
* Année 1975 . — N° 4 A. N .

	

Le Numéro : 0,50 F

	

Samedi 25 Janvier 1975 *

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES

ASSEMBLÉE NATIONALE

COMPTE RENDU INTEGRAL DES SEANCES

Abonnements à l'Edition des DEBATS DE L' ASSEMBLEE NATIONALE : FRANCE ET OUTRE-MER : 22 F ; ETRANGER : 40 F

(Compte chèque postal : 9063-13, Paris .)

DIRECTION, REDACTION ET ADMINISTRATION

26, Rue Desaix, 75732 Paris CEDEX 15.

i Renseignements : 579-01-95
Téléphone	

Administration : 578-61-39

Le bureau de vente est ouvert tous les jours, sauf le dimanche et les jours fériés, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h.

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
5° Législature

QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :

« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l' égard de tiers
nommément désignés;

a 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte
aucune interruption;

a 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l' intérêt public ne leur permet pas de

* (2 f .)

répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pou* rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois;

e 4 . Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l ' Assemblée à lui faire connaitre s 'il entend ou non la convertir
en question orale. Dans la négative, le ministre compétent dispose
d ' un délai supplémentaire d ' un mois:

e 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133;

e 6 . Font l'objet d 'un rappel publié au Journal officiel les
questions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

s 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . s

6



232

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

25 Janvier 1975

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLE% "'.TIONALE

PREMIER MINISTRE

Gouvernement (information des parlementaires sur les visites
de membres du Gouvernement dans Ieurs circonscriptions).

16269. — 25 janvier 1975 . — M. Alain Vivien expose à M. le
Premier ministre qu'il est arrivé à plusieurs reprises que certains
membres du Gouvernement, en particulier M. le ministre de la
défense, Mme le secrétaire d 'Etat à la condition pénitentiaire
et M . le secrétaire d 'Etat aux transports se soient rendus dans sa
circonscription sans l'informer, ne serait-ce que par courtoisie, de
leur passage en Seine-et-Marne . Il lui demande si cette absence
d ' information ne lui parait pas regrettable et manquer à la
considération qui doit entourer les élus de la Nation . Dans l 'affir-
mative, il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de
recommander aux membres du Gouvernement d'informer les parle-
mentaires des visites que les ministres souhaitent rendre dans las
diverses circonscriptions.

Régions (action des pouroirs publics en matière de structuration
de l 'Est de la France au détriment de l 'Alsace).

16281 . — 25 janvier 1975. — M. Zeller expose à M. le Premier
ministre ses inquiétudes quant à un ensemble de décisions tendant,
sinon de manière prédéterminée, du moins de manière tacite, à la
constitution d' une région de l' Est de la France dans Iaquelle
certaines régions telles l 'Alsace pourraient à terme risquer de
disparaitre. En effet, on assiste actuellement à un regroupement
dans certains centres tels Nancy de nombreux services adminis-
tratifs, publics ou parapublics ayant compétence simultanément
sur l ' Alsace, la Lorraine et la Champagne, dépouillant certaines
régions et villes dont Strasbourg, d 'autant de centres de services
et de décision . Ainsi par exemple, le secrétariat d 'Etat aux P.T.T.
envisage de supprimer prochainement la délégation régionale des
P .T .T. de Strasbourg pour la transférer à Nancy. Le secrétaire
d'Etat aux universités vient d'annoncer son intention de regrouper
les institutions universitaires en une grande région universitaire
de l'Est, dont tout donne à supposer que le centre serait également
localisé en dehors de Strasbourg et de l'Alsace . La troisième chaîne
de télévision FR 3 vient de décider de regrouper sur Nancy certaines
fonctions et services auparavant implantés à Strasbourg . On pourrait
rappeler, également, les problèmes posés par le choix de l ' implan-
tation de l 'observatoire économique de PI . N. S . E.E . 11 lui demande
de bien vouloir indiquer les intentions d'ensemble du Gouvernement
en matière de regroupements interrégionaux dans l'Est de la France
et le rôle qu 'il entend faire te ;ir à Strasbourg dans ce domaine ;
de préciser s ' il ne craint pas que la poursuite de tels regroupements
en un lieu ne risque de vider de leur capacité d'action des régions
telles que l'Alsace et ne soit en contradiction avec les objectifs
de la régionalisation et s'il ne lui semble pas nécessaire d ' organiser
dans ce domaine, à la fois une véritable répartition des centres et
services à compétence interrégionale et la consultation des instances
régionales .

Inspecteurs départementaux de l'éducation
et de ta jeunesse et des sports (projet de reclassement indiciaire).

16285 . — 25 janvier 1975. — M. Mexandeau appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur le retard de publication du projet
d'aménagement indiciaire provisoire des carrières des inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale, des inspecteurs de l'ensei-
gnement technique et des inspecteurs départementaux de la jeunesse
et des sports . Ce projet qui constitue une première étape dans
la voie d ' un reclassement général a été préparé par M . le ministre
de l' éducation nationale en 1973 et a été considéré comme accep-
table par les organisations syndicales . Mais depuis la fin de 1973
il serait bloqué par le secrétariat d ' Etat à la fonction publique.
Il lui demande s'il n'estime pas devoir intervenir afin que son
arbitrage puisse enfin régler ce problème dans un sens favorable
aux personnels intéressés.

inspecteurs départementaux de l'éducation
et de ta jeunesse et des sports (projet de reclassement indiciaire).

16284. — 25 janvier 1975. — M . Jean Briane expose à M. le
Premier ministre que, depuis la fin de l'année 1973, les membres
des : corps de l'inspection départementale (éducation nationale, ensei-

gnement technique, jeunesse et sports) attendent la publication
du projet d' aménagement indiciaire provisoire ,de leurs carrières,
qui a été préparé par M. le ministre de l 'éducation . Ils attachent
une extrême importance à la publication de ce projet qui doit
constituer une première étape sur la voie d 'un . reclassement général.
Il lui demande s'il n 'a pas l 'intention de prendre rapidement
une décision en faveur de la publication " de ce projet et de
son application, à compter du 1° r janvier 1974, ainsi qu'il était
prévu.

Assurance vieillesse (revendications de l'union nationale
des associations de retraités et pensionnés C.F.T.C.).

16297. — 25 janvier 1975. — M . Cornet-Gentille fait connaître
à M. le Premier ministre qu 'il vient d ' être saisi par l'union nationale
des associations de retraités et pensionnés C .F.T.C. des revendi-
cations qui préoccupent ses adhérents et qui ont trait aux questions
suivantes : 1" intégration progressive dans le traitement budgétaire
de toutes les indemnités qui ne constituent qu 'un., complément
de rémunération attaché à la fonction et établissement d ' un plan
d'intégration de l 'indemnité de résidence portant sur deux points
annuels ; 2" accélération et développement de l 'expérience du
paiement mensuel des retraites ou, à défaut, paiement trimestriel
et d'avance des pensions, ainsi que le pratiquent certains services
publics ; 3" élévation du taux des pensions de réversion à 60 p . 100
comme en Italie et en Allemagne fédérale, puis au niveau des
taux plus généreux appliqués dans les pays du Benelux ; -" exoné-
ration de l'impôt sur le revenu lorsque celui-ci n 'excède pas le
montant annuel du S . M . L C. . et réduction de 10 p. 100 pour
e charges de vieillesses dans le calcul de .cet Impôt, afin de
compenser les charges particulières auxquelles les retraités ont
à faire face ; 5" octroi d ' une allocation de départ à la retraite,
compensant l'obligation souvent faite aux fonctionnaires de changer
de résidence et palliant les délais souvent importants qui s'écoulent
avant la perception des premiers arrérages de retraite ; 6" insti-
tution d 'un régime de retraite complémentaire obligatoire analogue
à ceux organisés dans le secteur privé par la loi du 29 décembre
1972 ; 7" assouplissement, de la réglementation du cumul ; 8" déga-
gement d'un crédit spécial destiné à la couverture complémentaire
des frais de séjour des fonctionnaires retraités, admis en maison
de retraite, et dont la pension est insuffisante ; 9' extension aux
agents non titulaires des dispositions de la loi du 21 novembre 1973
accordant une retraite anticipée sous certaines conditions ; 10 " créa-
tion d ' universités du troisième âge dans toutes les villes siège de
facultés. Il lui demande en conséquence quelles initiatives il
compte prendre dans le sens de ces mesures dent l'adoption
permettrait de réduire graduellement la différence excessive existant
entre les traitements d 'activité, d'une part, et les pensions de
retraite, d'autre part, et de mettre un terme à la ségrégation dont
souffrent les retraités par rapport à la population active.

Administration (limitation aux mesures

de concentration des services publics).

16345 . — 25 janvier 1975 . — M. Villon rappelle à M . le Premier
ministre 'qu'au Journal officiel du 7 septembre il lui demandait
par la question écrite n " . 13291 ce qu'il comptait faire pour que
ta promesse faite par lui dans sa déclaration de politique générale
du 4 juin 1974, de mettre «un terme aux procédures de fermeture
ou de transfert excessif des services publics indispensables à
la vie de nos bourgs et de nos villages» soit appliquée par un
de ses ministres qui venait de procéder à un tel transfert et
qui l'avait justifié en disant qu'il .s'agissait de la poursuite de
«mesures de regroupement. . . entreprises depuis plusieurs années».
Il lui fait part de son étonnement de trouver au Journal officiel du
Il janvier la même question mais modifiée dans son libellé du
fait que la formule «attire l' attention de Monsieur le Premier
ministres a été remplacée par «attire l 'attention de Monsieur le
ministre de l' industrie et de la recherches modification qui a
pour résultat : 1" de rendre la question incompréhensible pour
tout lecteur du Journal officiel puisque la déclaration de politique
générale du 4 juin n' est pas celle de ce ministre mais celle faite
au nom du Gouvernement par le Premier ministre' et puisque
la question a quelles mesures il compte prendre pour faire appliquer
par ses ministres les intentions exprimées dans cette déclaration s
perd tout son sens en étant posée à un ministre qui n'est pas
le premier ; 2° de permettre au Premier ministre d ' esquiver ses
responsabilités concernant la non-application de la politique à
laquelle il s'était engagé et de faire répondre à sa place par
celui de ses ministres qui était précisément- accusé de ne pas
tenir compte des engagements pris par le Premier ministre . Il
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lui demande donc à nouveau comment il entend faire appliquer par
ses ministres et notamment par celui de l 'industrie la promesse
faite le 4 juin 1974 de mettre un terme à une politique de concen-
tration des services publics et des administrations, même si
elle est e programmée depuis longtemps s et s ' il n'estime pas devoir
revenir sur certaines fermetures qui contribuent à a la dévitalisation
de nos campagnes» et qui, pour , des économies dérisoires au profit
de l'administration concernée, imposent des frais supplémentaires
et des pertes de temps aux usagers et aux administrés . Il lui
demande également qu'à l'avenir il soit répondu par le Premier
ministre aux questions qui lui sont adressées ès qualités et qu'il
ne soit pas procédé à des « transferts pour attributions sans l 'accord
du parlementaire ayant posé la question.

Pollution (décrets d 'application de la loi du 16 décembre 1964

sur les déversements de déchets industriels dans Ies cours d'eau).

16352. — 25 janvier 1975 . — M. Juquin appelle l 'attention de
M. le' Premier ministre . sur , l'insuffisance• de la protection contre
les déversements industriels . de produits polluants . La loi du
16 décembre 1964 prévoit notamment les conditions de délivrance
d'autorisations aux entreprises pour procéder au déversement de
rejets industriels dans les cours d'eau . Le décret d 'application
n" 73-218 du 23 février 1973 publié au Journal officiel du 2 mars 1973
reste inopérant en l'absence des arrêtés ministériels prévus par
l'article 3 . Neuf années ont été nécessaires pour que les ministères
intéressés (finances, environnement, agriculture, etc .) prennent ce
décret, dont l'entrée en vigueur reste suspendue par l'absence
des arrêtés dont ces ministères ont également la responsabilité.
Cette situation aboutit à ce que tous les déversements industriels
soient tacitement autorisés . Ce n'est le plus souvent qu 'à la suite
de pollutions catastrophiques que des mesures de restriction sont
prises. Cette liberté accordée aux industriels s'oppose aux efforts
effectués pour la dépollution, par exemple par les communes
dans la vallée du Rhône ou dans le cadre de l'opération e Orge
vivante e dans l'Essonne. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures d 'urgence il compte prendre pour que soient rédigés par
les ministères intéressés les arrêtés nécessaires.

Education, jeunesse et sports_ (aménagement indiciaire de la carrière

des inspecteurs départementaux).

16370 . — 25 janvier 1975 . — M . Capdeville attire l'attention de
M. le Premier ministre sur le blocage, exercé au niveau du secré-
tariat d'Etat à la fonction publique, du projet d'aménagement indi-
ciaire provisoire de la carrière des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale, de l'enseignement technique, de la jeunesse,
des sports et des loisirs . Celui-ci, établi au nom de M . le ministre
de l'éducation par M . Blanchard, directeur chargé de la direction
des affaires budgétaires et financières serait une première étape
sur la voie d'un reclassement général . Il lui demande s'il ne pense
pas devoir l' appliquer à . compter du I ii janvier 1974, comme cela
avait été envisagé.

Commissions d' enquête parlementaires (déclaration d'un député :

position du Gouvernement à l ' égard du problème évoqué).

16388. — 25 janvier 1975 . — M. Poperen rappelle à M. le Premier
ministre les déclarations faites à la tribune de l'Assemblée nationale,
le 18 décembre 1974, à•l'occasion du débat sur l'activité des sociétés
pétrolières en France. M. Olivier Guichard a déclaré en effet
qu'il s'associait à e ceux qui regrettent la -légèreté avec laquelle »
le rapport de la commission d ' enquête sur les sociétés pétrolières
e a été élaboré et diffusé e, et ajoutait ce qu'Il qualifiait de
remarque tendant à inciter le Gouvernement a à la vigilance s :
e le travail du Parlement est fructeeux s'il n'est pas solitaire ; le
Gouvernement doit se soumettre au contrôle parlementaire mais il
lui revient aussi de suivre les travaux du Parement et de prendre
parfois l'initiative de les éclairer ; il est bon que le Parlement
soit présent . Il n'est pas bon que le Gouvernement semble parfois
absent. Or, c'est ce qui a semblé se passer lors des travaux de
la commission d'enquête, au point qu'on a pu s'interroger sur sa
position réelle. s Ces déclarations, qui tendent à souhaiter que
le Gouvernement exerce un contrôle sur les travaux des commis-
sions d' enquête parlementaire , sont particulièrement graves. En
effet, M les conseils de M. Guichard étaient suivis d'effet, on
aboutirait à une diminution' des droits du Parlement et à une

diminution de son pouvoir de contrôle sur l 'exécutif. Quelle est la
position du Gouvernement en ce qui concerne la question soulevée
par M. Olivier Guichard.

Attentats (indemnisation des victime ., d 'attentats

comme celui d 'Orly).

16393 . — 25 janvier 1975. — M. Krieg demande à M. le Premier
ministre dans le cadre de quelle législation ou réglementation et
par quels organismes est assurée l ' indemnisation des victimes
d 'attentats tel que celui qui s ' est déroulé le 19 janvier à Orly
(soins médicaux ou chirurgicaux, hospitalisation, incapacité tempo-
raire totale et incapacité permanente partielle, pretium doloris, etc .)
ainsi que de leurs éventuels ayants droit.

Tunnel sous la Manche

(financement et exploitation par des sociétés privées).

16405. - 25 janvier 1975 . — M . Charles Bignon attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la regrettable situation créée à la
suite de la décision unilatérale du Gouvernement britannique
d'abandonner la construction du tunnel sous la Manche . Il pense
en particulier au travail perdu pour les salariés des travaux
publics et aux conséquences négatives pour le Nord et la Picardie.
II lui demande clone, étant donné la rentabilité escomptée du futur
ouvrage, si celui-ci en accord ave le 'Gouvernement britannique
ne pourrait pas être confié à des sociétés privées qui se charge-
raient du financement et de l'exploitation de l'ouvrage . Il lui
semble en effet qu 'il existe suffisamment de capitaux flottants
dans le mande et de dollars e euro ou pétro » pour qu'une telle
réalisation puisse à la fois les intéresser et les fixer dans une
liaison internationale de premier intérêt.

Inspecteurs départementaux de l' éducation

et de la jeunesse et sports (reclassement indiciaire).

16406. — 25 janvier 1975 . — M. Bisson expose à M. le Premier
ministre qu 'à la fin de l' année 1973 un projet d 'aménagement indi-
ciaire provisoire des carrières des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale, des inspecteurs de l'enseignement technique et
dès inspecteurs départementaux de la jeunesse et des sports avait été'
préparé par le ministre de l ' éducation nationale et soumis à ses
collègues, M. lu ministre de l' éonomié et des finances et M. le
ministre de la fonction publique . Il semble que ce dernier n' ait pas
donné son accord à ce projet qui devait constituer une première
étape dans la voie d ' un reclassement général et qu 'un arbitrage
serait envisagé à l'échelon de M . le Premier ministre . II lui demande
si ce problème lui a été soumis 'et souhaiterait un arbitrage en
faveur d'un texte dont l'application, comme il a été env isagé,
devrait pouvoir intervenir à compter du 1st janvier 1974.

CONDITION FÉMININE

Femmes (assouplissement des conditions d 'âge limite

pour l ' entrée dans la fonction publique).

16287. — 25 janvier 1975 . — M . Gau appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Condition féminine) sur le caractère contrai-
gnant des dispositions réglementaires fixant un âge limite au
recrutement des agents de la fonction publique et des agents
des collectivités locales. Il lui demande si elle n 'estime pas que
de nouveaux assouplissements devraient être apportés à ce règle-
ment pour permettre à des mères de famille ayant élevé plusieurs
enfants de pouvoir reprendre une activité professionnelle lorsque
leurs enfants ont grandi.

Femmes (revendications de la fédération des femmes

chefs de famille).

16415. — 25 janvier 1975 . — M. Alain Vivien indique à M . le
Premier ministre (Condition féminine) qu 'il a été saisi de la motion
adoptée les 16 et 17 novembre 1974 par la fédération des femmes
chefs de famille . Il lui fait observer que les intéressées demandent
notamment : 1° que le montant du capital e décès s actuellement
calculé sur quatre-vingt-dix jours de salaire journalier (ou trois
mois de salaire) soit porté à trois mois de salaire plafonné
sécurité sociale, ou encore cent quatre-vingts jours de salaire jour-
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nalier ; 2" le versement dès le décès, de la pension ou de la I

rente de réversion, ce qui aurait pour effet de maintenir le droit
à l'assurance maladie ; 3" la simplification et l'accélération des
modalités administratives pour la constitution des dossiers ; 4" l ' exten-
sion du droit à pension de réversion aux veuves exerçant une
activité professionnelle ; 5 " le droit au cumul de sa propre pension
avec la réversion du conjoint conformément aux engagements du
Gouv ernement ; 6" que les bonifications d ' annuités actuellement d ' un
an soient- portées à deux ans, conformément aux engagements du
Gouvernement ; 7" que l'avancement de l'âge de la retraite soit
accordé en priorité aux femmes chefs de famille ; 8" l'extension
similaire à la femme divorcée devenue veuve, au prorata des
années de mariage ; 9" que toutes les liquidations de réversion
effectuées après le 28 février 1971 soient calculées sur la base
des dix meilleures années d 'activité du conjoint ; 10" que le droit
aux allocations d'aide publique et spéciale Assedic soit ouvert
sans condition de travail préalable pour les femmes chefs de
famille en recherche d ' emploi, par assimilation du décès du mari
à une rupture involontaire du contrat de travail ; 11" dans le
but de faciliter cette réinsertion, la création de centres 's . P. A.
dont l' implantation, les horaires, les programmes soient adaptés
aux contraintes de la vie familiale et offrent de véritables débouchés
sur le marché du travail . Il lui demande quelle suite il pense
pouvoir réserver à ces revendications parfaitement justifiées.

FONCTION PUBLIQUE

Ingénieurs des travaux publics de l'Etat

(aménagement de leur carrière).

16299. — 25 janvier 1975 . — M . Denvers demande à M. le Premier
ministre Fonction publique) quelles mesures il compte prendre
pour assurer aux ingénieurs des T. P. E . le déroulement d ' une
carrière, définie sur plusieurs niveaux comme les autres fonc-
tionnaires de catégorie A . Il lui demande les raisons qui s 'opposent
à ce que les ingénieurs des T. P . E . puissent être assurés d'un
ajustement de leurs traitements et d'un aménagement de leur
carrière indiciaire.

Services extérieurs du Trésor (accidents survenant

lors de déplacements liés à l'exercice des droits syndicaux).

16375. — 25 janvier 1975 . — M. André Bilieux expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) qu 'aux termes de l 'instruction
en date du 14 septembre 1970 relative à l ' exercice des droits syn-
dicaux dans la fonction publique, il est notamment précisé en
matière de dispenses de service : a . .. il est nécessaire de mettre
en place dans tous les départements ministériels un régime qui
permette à des fonctionnaires ayant la qualité de représentant
syndical, de se consacrer pendant leurs heures de service à leur
activité syndicale, comme le prévoit d'ailleurs pour les entreprises
privées la loi du 27 décembre 1968 sur l ' exercice du droit syndical s.
.. . Les dispenses de service peuvent être totales ou partielles. Les
dispenses ne modifient pas la situation statutaire des fonctionnaires :
ceux-ci demeurent en position d'activité dans leurs corps et béné-.
ficient de toutes les dispositions concernant cette position s . Ces
dispositions viennent de recevoir, quatre ans après, leur application
dans les services extérieurs du Trésor (ministère des finances).
Ainsi, I se bénéficiaires peuvent être appelés à se déplacer sur
l 'ensemble du territoire du département à concurrence du temps
de dispense dont ils bénéficient, mais ces départements peuvent
de ce fait se prolonger au-delà des heures normales de service . Si
l 'instruction en cause prévoit que les dispenses ne modifient pas
la situation statutaire des fonctionnaires, aucun texte légal ou
réglementaire na pourtant réglé la situation de bénéficiaires de
ces dispenses au regard de la législation sur les accidents du
travail à l ' occasion de leurs déplacements éventuels, pendant et en
dehors des heures de service . Il lui demande s'il n 'estime pas devoir
exprimer clairement la doctrine en la matière, afin que l ' affirmation
d 'u droit ne puisse être implicitement remise en cause par l 'absence
de garanties fondamentales au regard des accidents du travail.

Femmes fonctionnaires
(retraite anticipée à raison d 'un an par enfant).

16413. — 25 janvier 1975 . — M. 5oulay demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui faire connaitre s ' il
envisage . de rétablir les dispositions qui existaient voici quelques
années et . qui, permettaient aux femmes fonctionnaires d'obtenir
une, retraite anticipée à raison d'un an par enfant .

PORTE-PAROLE

Radiodiffusion et télévision nationales (poursuite de la mission

des F. observateurs du langages dans les nouvelles structures).

16310. — 25 janvier 1975 . — M . Chaumont appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur le fait
qu ' à la date du 31 décembre 1974 l ' O . R . T . F. a mis fin à
la collaboration extérieure de l' ensemble des observateurs du
langage dont le ira :ai! d'écoute et d'analyse du français parlé
à l 'antenne servait de base à la mission du secrétariat per-
manent du langage de l'Office. La publication du bulletin
hebdomadaire de ce service, qui comportait des avis pratiques, des
renseignements et des recommandations en matière de langue pour
le personnel de l'Office a été suspendue sine die et la cellule
responsable dispersée. Or l 'article 1-' de la loi du 7 août 1974
prescrit aux nouvelles sociétés la mission de a veiller à la qua-
lité et à l' illustration de la langue française s, confirmant ainsi
une vocation qui était déjà définie dans les statuts antérieurs de
l ' Office . Il lui demande quelles sont 'les mesures concrètes que
l ' établissement public et les sociétés nationales issues de l 'O. R . T . F.
comptent prendre pour remplir cette mission de service public,
mettre en place une équipe à cet effet, et lui attribuer des moyens
qui lui permettent de travailler.

Ex-O . R. T. F. !caractère permanent des garanties d'emploi

des résistants, déportés, anciens combattants et victimes de guerre).

16314 . — 25 janvier 1975. — M. Le Tac rappelle à M. le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) qu 'en excluant les résis-
tants, déportés, combattants volontaires, grands invalides de guerre
et combattants titulaires de la Croix de guerre des dispositions
de la loi du 7 août 1974 permettant le licenciement, la mutation
ou la mise en position spéciale d ' un certain nombre d ' agents de
l 'O . R. T. F., le Parlement a voulu marquer clairement que ceux
qui s 'étaient acquis des droits indiscutables à la reconnaissance
de la nation avaient aussi mérité celui d 'être garantis dans leurs
conditions matérielles d' existence, pour leurs dernières années de
vie professionnelle, qui ne pe .. .ent Mtre au demeurant, que peu
nombreuses pour des home- .s et des femmes qui étaient en âge
de se battre, il y a trente-cinq ans . Un grand nombre des 122 agents
de l'ex-O . R. T. F . qui répondaient à l' une des conditions énumérées
dans le dernier alinéa de l ' article 31 de la loi ont été reclassés
dans les nouvelles sociétés . Quelques-uns, non répartis, ont été
informés, ainsi que la loi le prévoyait, qu 'ils percevraient leur
traitement jusqu 'à l 'âge de leur retraite . Il lui demande donc de
lui confirmer que les dispositions voulues par le Parlement au
bénéfice des résistants, déportés et combattants volontaires s'appli-
quent én permanence à tous les ayants droit, qu 'ils soient ou non
répartis dans les actuelles sociétés ; que ces sociétés se substituent
dans leurs obligations, à l'égard de ces agents, à l 'ex-O. R . T. F .;
et que les ayants droit qui viendraient à être licenciés par ces
sociétés, pour d'autres motifs que la faute professionnelle, retrou-
veraient, 'immédiatement et sans limitation aucune, la protection
que le législateur a voulu leur accorder.

AFFAIRES ETRANGERES

Traités et conventions (statistiques sur les accords internationaux

conclus par la France de 1970 à 1974).

16317. — 25 janvier 1975. — M . Longequeue rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères que, dans un article publié dans
l 'annuaire français du droit international (1957), M . Claude Chayet
avait estimé que la France, en comptant les jours ouvrables, conclut
un accord international tous les deux jours . Il lui demande de
lui faire connaitre, en prenant comme référence les années 1970-1974,
et à partir de chiffres précis, si ce rythme s ' est accéléré ou ralenti.

Traités et conventions (raisons de la ratification tardive

de la convention pour la répression du faux monnayage).

16319 . — 25 janvier 1975. — M. Longequeue demande à M. le
ministre des affaires .étrangères de bien vouloir lui exposer pour
quelles raisons la France n'a ratifié qu'en 1958 la convention
de Genève du 24 avril 1929 pour répression du faux monnayage.
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Relations financières internationales
(transfert en France de fondr bloqués en Afrique du Nord).

16365 . — 25 janvier 1975 . — M. Lafay appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur le fais que certains
de nos compatriotes sont possesseurs en Afrique du Nord de fonds
dont ils ne peuvent obtenir le transfert en métropole en raison
des dispositions restrictives des réglementations des changes des
Etats dans lesquels ces avoirs sont déposés . Il n 'ignore pas que
les pouvoirs publics français se sont déjà préoccupés de ce
problème . Les efforts déployés à cet effet ont, du reste, été suivis
de quelques assouplissements . C 'est ainsi que des mesures prises
en accord avec les autorités tunisiennes ont permis, en particulier
lors de l 'attribution à ce pays de l 'aide économique et financière
de la France, de racheter un certain nombre de comptes bloqués.
Ces résultats ne sont assurément pas négligeables, mais ils ne
doivent pas faire perdre de vue que bien des dossiers restent
aujourd'hui encore sans solution. II n ' en est pour preuve que
la situation de nos ressortissants qui, ayant vendu des actions
qu'ils possédaient dans des sociétés constituées en Tunisie, ne
peuvent rapatrier le montant de ces sommes qui restent bloquées
en compte capital dans des établissements bancaires tunisiens . La
seule possibilité d 'emploi de ces fonds, qui soit actuellement
offerte, consiste à faire acquérir les dépôts en cause par des
inc:astriels français qui en investissent le montant dans la création
d'entreprises en Tunisie . Cette procédure, outre qu 'elle comporte
un caractère aléatoire, ne saurait constituer un palliatif valable
car elle ne permet aux intéressés de récupérer, en tout état de
cause, qu' un capital déprécié et amoindri. L' action déjà engagée
au plan des relations financières internationales devrait donc être
intensi"iée pour que soient réglées les situations qui, à l'instar
de celle qui vient d ' être décrite, demeurent en suspens. Il lui
demande s'il compte mettre à profit l'encourageante évolution qui
semble marquer dans ce domaine les rapports que la France
entretient avec l' Algérie, susceptible — selon certaines informa-
tions — d' autoriser prochainement le transfert des fonds . bloqués
sur son territoire 'et appartenant à des nationaux français, pour
obtenir que la Tunisie adopte vis-à-vis de ce problème une position
analogue .

Ambassades et consulats
(utilisation d 'un transfert dé crédits budgétaires).

16418 . — 25 janvier 1975 . — M. Alain Vivien demande à M. ie
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui faire connaitre
quelle va être l' utilisation du crédit de 19550 francs transféré au
chapitre 57-10 (Immeubles diplomatiques et consulaires) de son
ministère par l'arrêté du 31 décembre 1974 paru au Journal officiel
du 12 janvier 1975, page 543 .

Budget
(utilisation de crédits affectés aux interventions politiques).

16419. — 25 janvier 1975. — M . Alain Vivien demande à M. le
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui faire connaitre
quelle va être l' utilisation du crédit de 454 000 francs ouvert au
chaottre 41.--91 (Interventions politiques) de son ministère par le
décret n° 74. 1157 du 31 décembre 1974.

AGRICULTURE

Exploitants agricoles (attribution de l'aide exceptionnelle aux

jeunes exploitants sans distinction de la provenance des prêts

contractés).

16267. — 25 janvier 1975. — M . Naveau attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les dispositions du décret
n" 74-702 du 7 août dernier instituant une aide exceptionnelle aux
jeunes agriculteurs et éleveurs assujettis à l'assurance maladie des
exploitants agricoles et qui ont contracté auprès des caisses de
crédit agricole mutuel les emprunts suivants : 1° prêts à moyen
terme spéciaux consentis aux jeunes agriculteurs ; 2" prêts à moyen
terme spéciaux ' consentis aux éleveurs pour construire ou équiper
des bâtiments d'élevage en complément des subventions spéciales
délivrées par ),e . ministère de l'agriculture ; 3° prêts spéciaux d'éie•
vage . consentis dans le cadre du décret n° 73-33 du 4 janvier 1973
(cf. circulaire n° 73-29 du 12 février 1973) . Le montant de l'aide
susvisée étant égal à la partie «Intérêts s des annuités échues ou

à échoir, entre le l' r juillet 1974 et le 30 juin 1975, sur le ; prêts
en cours au 30 juin 1974, les règlements seront opérés en une seule
fois par virement au crédit des comptes bénéficiaires, que les
annuités soient échues ou non. II lui signale que les emprunteurs,
qui pour les prêts précités se sont adressés à une caisse privée
telle que le crédit mutuel, sont privés du bénéfice de l'aide exception-
nelle en question et lui demande s'il ne juge pas opportun de
rétablir l ' équilibre entre tous ces exploitants, en accordant l'aide
exceptionnelle, sans distinction de la caisse à laquelle ils se sont
adressés.

Coopératives agricoles (affectation des recettes provenant des taux
d ' intérêt consentis sur les dépôts bancaires bloqués des coopératives
agricoles).

16399. -- 25 janvier 1975. — M. Bérard expose à M. le ministre
de l'agriculture qu ' en raison des taux actuellement consentis sur
les dépôts bancaires bloqués, les coopératives agricoles, en excel-
lente situation financière, perçoivent ai r. 1 des produits financiers
importants. Il lui demande si ces recettes exceptionnelles figurant,
en application du plan comptable, sous la rubrique : «Produits
financiers s, peuvent être considérées comme des produits résultant
d 'opérations normales et en ce cas être soit ristournées aux
adhérents, soit servir au règlement de l'intérét des parts sociales.

Coopératives agricoles (retrait d ' un associé à la fin
de la période d'engagement).

16400. — 25 janvier 1975. — M. J . Bérard expose à M . le ministre
de l'agriculture qu ' un associé de coopérative agricole se retirant
de celle-ci à l' expiration de la période d 'engagement en cours
reste tenu, le cas échéant, par les engagements solidaires contractés
auprès de la caisse nationale de crédit agricole ou des caisses de
crédit agricole. Il lui demande si cet engagement ne concerne bien
que les emprunts -de cet ordre existant au moment de la sortie
de l' adhérent démissionnaire et que lors du remboursement de la
dernière annuité la coopérative sera tenue au remboursement de
ses parts sociales. Il lui demande également si au cours de cette
période la coopérative peut considérer que le sociétaire démission-
naire est toujours lié par les obligations antérieures et donc exiger
notamment qu'il 'continue à participer aux frais de gestion et de
ce fait soit convoqué aux assemblées générales.

Institut national agronomique (financement des frais
de scolarité des élèves).

16414. — 25 janvier 1975. — M. Pierre Joxe demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles mesures et quels engagements
financiers il compte prendre pour garantir le bon fonctionnement,
durant cette année universitaire, de l'institut national agronomique
dont les élèves sont actuellement en grève pour protester contre
une décision gouvernementale qui vient de multiplier par deux les
frais de scolarité.

Instituteurs (maintien de l'indemnité représentative de logement
aux instituteurs transférés à l ' agriculture).

16423. — 25 janvier 1975. — M . Labarrère appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation des 155 instituteurs
spécialisés agricoles qui vont être transférés de l ' éducation à l' agri-
culture en vertu de la loi de finances pour 1975 . Il lui fait observer
que les intéressés bénéficient actuellement d ' une indemnité repré-
sentative de logement mais que cet avantage ne semble pas devoir
leur être maintenu. Il est bien évident que ces instituteurs vont
être ainsi victimes d ' une véritable injustice puisque leurs collègues
de l'éducation continueront à recevoir normalement cet avantage.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que l'indemnité de logement continue à être versée
aux intéressés.

Eau (contrôle des périmètres de protection pour le captage

des eaux potables).

16426. — 25 janvier 1975 . — M. Sénès expose à M. le ministre
de ('agriculture que l'article L .20 du code de la santé publique,
appliqué par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, prévoit
trois périmètres de protection (périmètre de protection immédiate,
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périmètre de protection rapprochée -et périmètre de protection
éloignée) pour le captage des eaux potables des collectivités et lui
demande : 1° s'il entre. bien dans ses attributions de contrôler
l' application des dispositions de cet article qui est effectuée par
des arrêtés préfectoraux d' utilité publique ; 2 " si ces périmètres
de protection doivent s 'appliquer, pour assurer la qualité des eaux
Jetables, ainsi que le prescrit ledit décret, à tous les ouvrages de
captage, tels que source et réservoir de distribution de l ' eau'.

ANCIENS COMBATTANTS

Carte du comoattant (conditions d'attribution
aux combattants d 'Afrique du Nord entre 1952 et 1962).

16280. — 25 janvier 1975. — M . Brun demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants quelles dispositions il compte prendre
pour que soit appliqué, dans les meilleures conditions possibles,
l 'article 2 de la loi portant attribution de la carte de combattant
aux personnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique
du Nord, entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962 . Il lui demande
notamment si les critères retenus permettront l'attribution de cette
carte à toute personne pouvant justifier avoir appartenu à une
unité ayant connu le nombre exigé par la loi d 'actions de feu et
de combat, pendant le temps de présence dans l' unité où elle a
servi.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (bénéfice des dispo-
sitions sur la retraite anticipée pour les assujettis ayant fait
valoir leurs droits à la retraite avant le 1" janvier 1974).

16326. — 25 janvier 1975. — M . Le Foil attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les dispositions du
décret n " 74-54 du 23 janvier 1974 . qui permet aux anciens combat-
tants et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier, entre
soixante et soixante-cinq ans, d'une pension de retraite calculée
sur le taux accordé à l 'âge de soixante-cinq ans. Il parait injuste
que ces dispositions ne soient pas retenues pour les pensions de
retraite ayant pris effet avant janvier 1974 — sans que l 'effet
financier puisse S'appliquer à in . période antérieure. Il lui demande
s 'il ne serait pas possible d'envisagée l 'application de ce décret,
à compter du 1 .- ' janvier 1974, aux anciens combattants ayant fait
valoir leur droit à la retraite, antérieurement au 1" janvier 1974.

Centres de réforme

(relèvement de l ' indemnité versée aux personnes convoquées) .

sation immédiate pour intervention, nécessité qui peut n ' apparaître
qu 'après un certain délai . Il lui demande donc si le refus de faire
figurer des frais de transport par ambulance dans le cadre des
prestations prévues par la loi précitée ne procède pas d'une interpré-
tation inexacte de cette loi, aboutissant sur ce point précis à la
vider de sa portée.

	

-

D . O . M. (tarif de dépotage en vigueur dans la zone extra-portuaire
de Jarry [Guadeloupe])

16420. — 25 janvier 1975 . — M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait que
le tarif de dépotage est actuellement de 60 francs le mètre cube
au centre de dégroupage de la zone extra-portuaire de Jarry 'Guade-
loupe). Ce tarif, certainement l'un des plus élevés du monde, contri-
bue pour une part non négligeable à l'inflation des prix qui sévit
dans ce département d ' outre-mer. Il lui demande : 1° quelles sont
les causes d'un tarif aussi élevé ; 2" s'il ne lui parait pas urgent
de prendre toutes mesures utiles pour réduire ce tarif.

CULTURE

Cinéma (protection des intérêts et dérogations en matière de prix
des places pour les exploitants indépendants de salles).

16320. — 25 janvier 1975 . — M. Cousté appelle l'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la culture sur les difficultés financières ' des
exploitants indépendants des salles de cinéma qui ont à faire face,
d 'une part, aux pressions des distributeurs et, d 'autre part, à la
concurrence des grands circuits de projection . Il lui demande s'il
n'entend pas : 1' dans le cadre de sa compétence prendre les
mesures réglementaires propres à modérer les exigences des firmes
de distribution en les obligeant à traiter de la méme manière tous
les exploitants de salles de cinéma, quelles que soient leur capacité
d'accueil ou leur implantation, ces mesures pouvant notamment
consister à modeler le pourcentage des recettes que les distribu-
teurs sont autorisés à réclamer dans le cadre dès contrats de location
de films ; 2' de suggérer à son collègue, le ministre de l'économie
et des finances, d' accorder plus libéralement des dérogations en
matière de fixation de prix des places afin de permettre aux petits
exploitants de faire face aux obligations que' les firmes de distribu-
tion leur imposent.

Monuments historiques (classement et restauration
de la ferme de Mandres-les-Roses [Val-de-Marne]).

16346. — 25 janvier 1975 . — M. Villon signale à M. le secrétaire
d'Etat -aux anciens combattants que dans sa réponse faite à la
question n' 9885 parue au Journal officiel du 31 mai 1974, qu 'il faisait
procéder à une étude attentive sur la possibilité d ' une revalorisation
de l'indemnité de repas versée aux personnes convoquées devant
les centres de réforme, indemnité limitée à la somme de 1,50 franc.
Depuis cette date, aucune revalorisation n'est intervenue. En consé-
quence, il lui demande s'il n'estime pas devoir prendre les mesures
nécessaires pour mettre fin à la situation scandaleuse actuelle.

COMMERCE ET ARTISANAT

Assurance maladie (commerçants et artisans :
remboursement des frais de transport par ambulance).

16316. — 25 janvier 1975 . — M . Peyret expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que la loi d'orientation du commerce
et de l'artisanat du 27 décembre 1973, et notamment son article 15,
fait parfois l'objet d'une interprétation abusivement restrictive.
C'est ainsi qu'une société mutualiste d'artisans et travailleurs indé-
pendants a refusé de prendre en charge les frais de transport
exposés à l'occasion d'une hospitalisation au motif que le malade
a été hospitalisé huit jours après la rédaction du certificat d'hospi•
talisation, ce qui exclurait la notion d'urgence . Or, l'article 15 de la
loi précitée indique que ales prestations de base comportent la
couverture des frais de transport exposés :. . en vue d'une hospita-
lisation dont le caractère d'urgence est reconnu après avis du
contrôle médical a . II ne résulte nullement de ce texte que l'urgence
doive être appréciée en tenant compte du délai qui sépare la rédac-
tion du certificat d'hospitalisation et l'hospitalisation elle-méme ;
l'urgence est au contraire fonction de la nécessité. d'une hospitali-

163S0. — 25 janvier 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la culture sur les menaces qui pèsent sur
la ferme de Mandres-les-Roses 194), dent le domaine a été acquis
par une grande société immobilière qui doit y réaliser un ensemble
de logements . Ces bâtiments constituent un exemple intéressent de
l'architecture rurale de la région . On peut apprécier en particulier
les proportions de la cour intérieure et l'élégance du pigeonnier.
Or l'ensemble est menacé par un défaut général et prolongé
d'entretien qui pourrait servir de prétexte à la destruction définitive
de ce témoin du passé historique de Mandres-les-Roses . La conser-
vation de ces bâtiments permettrait au contraire de les utiliser
à des fins culturelles . Il lui demande, en conséquence : 1° s'il
n'entend pas classer l'ensemble à l'inventaire des sites et monu-
ments historiques afin d'en garantir la sauvegarde ; 2° quels crédits
pourraient être attribués par l'Etat pour financer les travaux indis-
pensables de remise en état et d'aménagement ; 3' quels encoura-
gements il entend -donner à l'organisation d'activités culturelles
dans ce cadre particulièrement favorable.

DEFENSE

Plateau du Larzac
(solution de conciliation entre les agriculteurs résidents et l'armée).

16293 . — 25 janvier 1975 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les conséquences sérieuses que
risque d'avoir le conflit qui oppose l 'armée aux agriculteurs résidant
sur le plateau du Larzac si-une négociation n'intervient pas, à brève
échéance, dans le but de-trouver une solution .de_,conciiiation qui
devtait,de toute évidence, permettre la cohabitation des agriculteurs
résidents et de l'armée sur ce vaste plateau . Il lui demande de bien
vouloir indiquer les raisons - qui peuvent aujourd'hui justifier le
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projet d'achat de 14 000 hectares de terres et l'expropriation des
agriculteurs et quelles mesures il envisage de prendre pour mettre
fin à ce regrettable conflit, éviter les affrontements inutiles et
ramener le calme sur cette région du département de l'Aveyron.

Gendarmerie
(correction de l'échelonnement indiciaire des adjudants).

16307 . — 25 janvier 1975. — M. Belo appelle l' attention de M. le
ministre de la défense sur les modalités d ' augmentation des échelons
indiciaires appliquées aux personnels sous-officiers de la gendar-
merie. La répartition appliquée lèse manifestement, dans cette arme,
les adjudants, lesquels ne bénéficient que d ' une majoration de
6 points, portant leur indice au plafond à 358, alors que la majora-
tion est parallèlement de 14 points pour les adjudants-chefs, ce qui
permet à ceux-ci d ' atteindre en fin de carrière l 'indice 380 . Il lui
demande s'il n'estime pas équitable de corriger l ' échelon indiciaire
des adjudants de gendarmerie en portant celui-ci à 366, réalisant
de ce fait une parité d'augmentation avec les adjudants-chefs.

de non-rétroactivité par l'article 4 de ladite loi qui a permis une
nouvelle liquidation des pensions pour les intéressés y trouvant
avantage, quelle que soit la date de leur admission à la retraite. Le
décret du 9 septembre 1965 a en outre étendu cette possibilité aux
personnels des collectivités locales ressortissant de la C . R. A. C. L.
Compte tenu, d ' une part, de cette dérogation et, d 'autre part, du
fait que les règlements des caisses locales de retraite de l'Algérie,
de la Tunisie et du Maroc reproduisaient les dispositions de la
législation métropolitaine en la matière, qui y étaient introduites par
décisions des autorités administratives, le paiement des pensions
incombant aux budgets locaux, il lui parait que rien ne devrait
empêcher les ressortissants de ces caisses de bénéficier des avan-
tages que la loi du 26 décembre 1964 a accordés aux fonctionnaires
métropolitains admis à la retraite avant le 1"' décembre 1964 . Il lui
demande en conséquence quelles initiatives il compte prendre en ce
sens, qui auraient au surplus l'avantage de remettre les rapatriés
dans les droits qui auraient été les leurs s'ils n'avaient jamais cessé
"appartenir à la collectivité métropolitaine.

Bois et forêts (rétablissement de l 'indice mensuel
des sciages de chêne servant de référence contractuelle à la S.N-C .F.).

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Nouvelle-Caledonie (non-perception des droits de sortie
sur les exportations de la société Le Nickel).

16287. — 25 janvier 1975. — M. Aumont demande à M. le secré-
taire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer à combien il
chiffre les subventions accordées en 1974 et prévues pour 1975 au
budget du territoire de la Nouvelle-Calédonie pour a compenser a
la non-perception des droits de sortie frappant les exportations
hors du territoire de la société Le Nickel . Il lui demande en outre
où en sont les projets d'institution d'un impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux en Nouvelle-Calédonie et, en particulier,
si cette réforme implique de nouveaux transferts durables cette
fois du budget métropolitain vers le budget du territoire ; il
demande enfin quel impact aurait une telle réforme sur le montant
des impôts dus au titre des bénéfices industriels et commerciaux
par la compagnie Imétal et par ses principaux actionnaires.

ECONOMIE ET FINANCES

Imprimerie de labeur (réglementation de la concurrence de fait
des administrations et entreprises non patentées).

16261 . — 25 janvier 1975 . — M. Cousté appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation écono-
mique critique que connait actuellement l'ensemble du secteur des
arts graphiques et en particulier celui de l'imprimerie dite a de
labeur a. Parmi les causes multiples qui sont à l'origine de cette
crise, il semble qu' on puisse notamment signaler la tendance à un
développement anarchiq ue et le plus souvent injustifié, sur la base
de critères économiques objectifs, des ateliers d 'impression, au sein
tant des administrations publiques que des , entreprises industrielles
ou commerciales . R lui demande en conséquence, compte tenu des
graves problèmes d ' emploi qui se posent pour les imprimeries tradi-
tionnelles, s ' il ne lui parait pas nécessaire de prévenir l ' extension de
cette concurrence anormale en étendant à l' ensemble des activités
d 'imprimerie les cotisations de formation et les charges spécifiques
résultant des conventions collectives des industries graphiques et
en interdisant de façon effective la commercialisation d 'imprimés
provenant d'établissements non patentés à cet effet.

Pensions dè retraite civiles ét militaires (alignement des pensions
des anciens agents des territoires extra-métropolitains sur celles
du régime métropolitain).

16262 . — 25 janvier 1975 . — M . Cornut-Gentille exprime a M . le
ministre de l'économie et des finances son étonnement à la lecture
de la réponse qu 'il a reçue à sa question écrite n° 13809 (Journal
officiel du 19 novembre 1974) relative à la situation, au regard de
leurs pensions, des anciens agents des pays ou territoires extra-
métropolitains. Il y est en effet indiqué que, conformément à la
jurisprudence du Conseil d'Etat, les droits à pension de ces retraités
ne peuvent être déterminés qu'en fonction des dispositions contenues
dans les régimes locaux de retraite qui leur étaient applicables au
moment de leur admission à la retraite et qu 'il en va de même en
ce qui concerne les retraités métropolitains, puisque les dispositions
du code des . pensions annexé à la loi du 26 décembre 1964 ne s'appli-
quent- qu 'aux retraités dont les droits à .pension se sont ouverts
postérieurement à la date d'application de la loi. Or, contrairement
à ce qui est ainsi précisé, une dérogation a été apportée au principe

16263 . — 25 janvier 1975. — M. Voilquin demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quelles dispositions il envisage de pren-
dre pour pallier, dans les meilleurs délais, la suppression de l'indice
Sciages de chêne 3' choix, comme l'annonce le B . O. S . P . du 14 décem-
bre 1974. Cet indice mensuel a été créé en octobre 1973 pour suivre
les variations de prix des débits de chêne utilisés dans les fabrica-
tions de palettes de manutention, fonds de wagons et bois sous rails
pour se substituer à l 'ancien indice CH jugé inadapté par cette
administration . Aussi est-il surprenant que cette mesure intervienne .
précisément au moment où se concluent les contrats annuels ou
pluriannuels de livraison de traverses à la S . N. C . F. qui, obliga-
toirement, font référence à cet indice pour la fixation et la revision
semestrielle des prix de ces fournitures . Cette décision prise sans
aucun préavis et unilatéralement provoque de graves perturbations
dans les relations contractuelles entre les fournisseurs et cette
compagnie. Aussi convient-il de souligner les conséquences préjudi-
ciables pour l 'approvisionnement en traverses en bois de la S .N .C.F .,
qui portent sur une quantité de prés de deux millions d' unités
(35 p . 100 du marché de ces produits en France) . Il ne faudrait pas
non plus perdre de vue le fait que la S . N . C . F. ne manquerait pas,
faute de conditions contractuelles nouvelles, de se tourner encore
davantage vers des achats de traverses en produits de substitution
dont ia fabrication exige une part d'énergie incomparablement supé-
rieure à celle qui entre dans la production des traverses en bois.
Il semble donc qu 'il faille, en conséquence, créer un indice mensuel
des sciages chêne suffisamment représentatif pour servir de réfé-
rence indispensable aux contrats de fournitures de traverses.

Sociétés pétrolières (montant des tantièmes
distribués aux administrateurs de la C. F. P. et de la C. F. R . en 1974).

16276. — 25 janvier 1975 . — M . Julien Schvartz rappelle à M. le
ministre de l 'économie et des finances que, en juin 1973, les tan-
tièmes 'distribués aux membres des conseils d'administration de la
Compagnie française des pétroles et de la Compagnie française de
raffinage se sont montés à 5 170 000 francs. Il rappelle également
qu' en juin 1974, les tantièmes distribués aux administrateurs de la
C . F . P . ont été maintenus au niveau de l 'année précédente (3 mil-
lions de francs), tandis que les tantièmes distribués aux adminis-
trateurs de la C . F. R . ont été fixés à 2323026 francs, soit à un
niveau supérieur de 7,1 p. 100 p ar rapport à ceux de l'année précé-
dente . Le ministre de l 'économie et des finances considère-t-il comme
normale la distribution de sommes aussi importantes, par ailleurs
en augmentation sur celles de l' année précédente, alors que les
dirigeants tant de la Compagnie française des pétroles que de la
Compagnie française de raffinage ont insisté, à plusieurs reprises
pendant toute l'année 1974, sur l ' extrême gravité de la situation dans
laquelle se trouvaient, selon eux, les firmes qu'ils ont la responsa-
bilité de gérer.

Vignette automobile (exonération pour les anciens combattants
de plus de soixante-quinze ans aux ressources modestes).

16283 . — 25 janvier 1975. — M. Jacques Delong attire l'attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur les modalités de
recouvrement de la vignette automobile . En particulier, il lui demande
si pour les anciens combattants ayant dépassé soixante-quinze ans
et par conséquent utilisant fort peu leur automobile, une exemption
ne pourrait être accordée au moins pour ceux ne disposant que de
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ressources modestes . En effet, actuellement, certaines villes accor-
dent la gratuité des transports aux personnes âgées . Or, ceci n'est pas
possible à la campagne où le mode de transport ne peut être qu'indi-
viduel . En conséquence, une telle mesure, au demeurant peu coûteuse,
apporterait une satisfaction et une aide aux anciens combattants et
principalement à ceux habitant des communes rurales. Il lui demande
s 'il peut envisager une mesure de ce genre.

Bois et forêts (rétablissement de l'indice mensuel e sciage de
chine = serrant de référence contractuelle à la Société nationale
des chemins de fer français,.

16284 . — 25 janvier 1975 . — M. Beck demande à M . le ministre
de l ' économie et des finances quelles dispositions la direction géné-
rale de la concurrence et des prix envisage de prendre pour palier
d ' urgence la suppression de l'indice sciages de chêne troisième choix,
ainsi que l 'annonce le Bulletin officiel des services des prix du
14 décembre 1974 . Il tient à rappeler que cet indice mensuel a été
créé en octobre 1973 pour suivre les variations de prix des débits
de chéne utilisés dans les fabrications de palettes de manutention,
fonds de wagons et bois sous rails et qu 'il s'est substitué à l'ancien
indice CH jugé inadapté par cette administration. Il s'étonne que
cette suspension intervienne précisément au moment où se concluent
les contrats annuels ou pluriannuels de livraison de traverses à la
S . N . C . F . qui, obligatoirement . font référence à cet indice pour la
fi ration et la revision semestrielle des prix de ces fournitures . Cette
décision, prise sans aucun préavis, provoque de graves perturba-
tions dans les relations contractuelles entre les fournisseurs et cette
compagnie. Il souligne les conséquences préjudiciables pour rappro-
visionnement en traverses en bois de la S . N . C . F ., qui portent sur
une quantité de près de deux millions d ' unités, ce qui représente
55 p . 100 du marché de ces produits en France. II tient enfin à
attirer l'attention des pouvoirs publics sur le fait que la S . N . F. C.
ne manquerait pas, faute de conditions contratuelles nouvelles, de
se tourner encore davantage vers des achats de traverses en produits
de substitution dont la fabrication exige une part d'énergie incom-
parablement supérieure à celle qui entre dans la production des
traverses en bois. Il demande, en conséquence, la création d'un
indice mensuel des sciages chêne suffisamment représentatif pour
servir de référence indispensable aux contrats de fournitures de
traverses.

Sociétés de construction (indexation des plafonds relatifs aux
équipements mobiliers pour l'application du bénéfice des régimes
fiscaux spéciaux).

16296 . — 25 janvier 1975. — M. Lafay rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' une instruction en date du 12 sep-
tembre 1974, publié au Bulletin officiel de la direction générale des
impôts sous la référence 4H-6-74, prévoit en faveur des sociétés
civiles ayant pour objet la construction d 'immeubles en vue de la
vente, ou des sociétés de copropriété immobilières dotées de la
transparence fiscale, le maintien du bénéfice des régimes spéciaux
respectivement définis aux articles 239 ter et 1655 ter du code
général des impôts, lorsque ces sociétés livrent des locaux compor-
tant certains équipements mobiliers . Cette disposition ne joue cepen-
dant que dans la mesure où les prestations mobilières dont il s 'agit
peuvent être considérées comme accessoires aux opérations de
construction et où la fraction représentative du coût des équipe-
ments dans le prix global de la construction toutes taxes comprises
reste inférieur à 4 p . 100 sans que la valeur obtenue puisse excéder
8 000 francs par appartement susceptible d ' une utilisation distincte.
Il lui demande de bien vouloir lui confirmer qu'il y a lieu de
retenir, pour apprécier la compatibilité du coût des équipements
mobiliers avec le pourcentage et le plafond susindiqués, le prix du
marché passé avec les fournisseurs et que, en cas d ' indexation de ce
marché, les dépassements du prix revisé par rapport aux limites
susmentionnées de 4 p . 100 et de 8 000 francs ne s'opposeraient pas
à ce qu 'il soit, en exécution de l ' instruction du 12 septembre 1974.
fait application à l ' opération considérée des articles déjà cités du
code général des impôts.

Assurance-vieillesse (revendications de l 'union nationale
des associations de retraités et pensionnés C . F . T. C .).

16291. — 25 janvier 1975. — M . Cornut-Gentille fait connaître à
M . le ministre de l'économie et des finances qu ' il vient d ' être saisi
par l 'union nationale des associations de retraités et pensionnés
C. F . T . C . des revendications qui préoccupent ses adhérents et qui
ont trait aux questions suivantes : 1° intégration progressive dans
le traitement budgétaire de toutes les indemnités qui ne constituent
qu'un complément de rémunération attaché à la fonction et établis-

sement d ' un plan d 'intégration de l'indemnité de résidence portant
sur deux points annuels ; 2' accélération et développement de l'ex-
périence du paiement mensuel des retraites ou, à défaut, paiement
trimestriel et d 'avance des pensions, ainsi que le pratiquent certains
services publics ; 3° élévation du taux des pensions de réversion à
60 p . 100 comme en Italie et en Allemagne fédéra l e, puis au niveau
des taux plus généreux appliqués dans les pays du Benelux ;
4" exonération ue l'impôt sur le revenu lorsque celui-ci n 'excède pas
le montant annuel du S. M. I. C. et réduction de 10 p . 100 pour
« charges de vieillesse » dans le calcul de cet impôt, afin de compen-
ser les charges particulières auxquelles les retraités ont à faire face;
5" octroi d'une allocation de départ à la retraite, compensant l 'obli-
gation souvent faite aux fonctionnaires de changer de résidence
et palliant les délais souvent importants qui s'écoulent avant la
perception des premiers arrérages de retraite ; 6" institution d ' un
régime de retraite complémentaire obligatoire analogue à ceux orga-
nisés dans le secteur privé par la loi du 29 décembre 1972 ; 7" assou-
plissement de la réglementation du cumul ; W. dégagement d ' un
crédit spécial destiné à la couverture complémentaire des frais de
séjour des fonctionnaires retraités, admis en maison de retraite, et
dont la pension est insuffisante ; 9" extension aux agents non
titulaires des dispositions de la loi du 21 novembre 1973 accordant
une retraite anticipée sous certains conditions ; 10" création d'univer-
sités du troisième âge dans toutes les villes siège de facultés . Il
lui demande en conséquence quelles initiatives il compte prendre dans
le sens de ces mesures dont l' adoption permettrait de réduire gra-
duellement la différence excessive existant entre les traitements
d'activité, d 'un part, et les pensions de retraite, d 'autre part, et de
mettre un terme à la ségrégation dont souffrent les retraités par
rapport à la population active.

Ingénieurs des travaux publics de l 'Etat
'aménagement de leur carrière).

16300. — 25 janvier 1975 . — M . Denvers demande à M. le ministre
de l'économie et des finances quelles sont les mesures qu 'il compte
prendre pour assurer aux ingénieurs des T . P. E . le déroulement
d ' une carrière, définie sur plusieurs niveaux comme les autres fonc-
tionnaires de catégorie A . Il lui demande les raisons qui s' opposent
à ce que les ingénieurs des T. P. E. puissent être assurés d'un
ajustement de leurs traitements et d 'un aménagement de leur
carrière indiciaire.

Fiscalité immobilière (reversement aux collectivités locales
aune partie des taxes de plus values foncières).

16305. — 25 janvier 1975. — M. Boyer expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que les plus values foncières sont souvent
la conséquence des urbanisations décidées et réalisées par les collec-
tivités locales. II lui demande s 'il n'estime pas qu ' il serait équitable
qu'une partie au moins des taxations frappant ces biens immobiliers
soit revervée par l 'Etat aux communes et aux districts qui sont
à l 'origine de ces impositions.

T. V. .4 . (remboursement des crédits aux ayants-droit
des assujettis décédés).

16308. — 25 janvier 1975 . — M. Chasseguet rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances qu ' aux termes du décret
n" 72-102 du 4 février 1972, la T . V . A. déductible dont l 'imputation
n ' a pu être opérée peut faire l 'objet de remboursement, sur la
demande des assujettis . L 'article 3 du décret précité a prévu que,
pour les assujettis dont les déclarations du chiffre d ' affaires ont
fait apparaître des crédits de taxe déductible en 1971, ce rembour-
sement est limité à la fraction du crédit excédant un crédit de
référence. Il lui signale à ce propos que la veuve d ' un commerçant
qui sollicitait le remboursement du crédit dont disposait son mari en
matière de T. V . A. à la date de son décès, le 16 septembre 1972, n'a
pas obtenu satisfaction, vraisemblablement du fait qu ' elle -n'a pas
continué à exploiter le commerce . Il lui demande si la décision prise
est bien conforme à la réglementation à appliquer en la matière
et, dans l ' affirmative, s' il n'estime pas équitable d' apporter une
modification permettant aux ayants-droit des assujettis de bénéfi-
cier du remboursement qui revenait à ces derniers.

Taxe de publicité foncière (régime applicable nu cas du retrait
de copropriété prévu par la loi du 10 juillet 1965).

16313. — 25 janvier 1975. — M . Krieg expose à M. le ministre de
l'économie et des finances le cas d 'une personne, propriétaire d'un
bâtiment et de la jouissance privative d'un terrain (es p ace vert)
y attenant ; le tout constituant une fraction d'un ensemble itnme-
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bilier soumie à la loi du 10 juillet 1965 sur la copropriété et identifié
à l' état descriptif de division sous un seul numéro de lot . Ce copro-
priétaire envisage de demander à la copropriété le retrait prévu à
l ' article 28 de la loi précitée ; de ce fait son bâtiment et le terrain
y attenant seront détachés de la copropriété . Il lui demande en
conséquence comment seront taxés les documents constatant ce
retrait lors de l'accomplissement de la formalité de publicité fon-
cière . Seront-ils assujettis à une taxe ou à un droit fixe ou au
contraire à une taxe et à un droit proportionnels . Dans ce dernier
cas, quels en seront le taux et la base d 'imposition . Il est fait
remarquer que les parties communes générales de l 'ensemble immo-
bilier qui se trouveront ainsi partagées v consistent dans la
totalité du sol de l'immeuble, lequel est lui-même grevé — dans une
proportion très importante — de droits de jouissance privatifs atta-
chés à des lots de copropriétés ;maisons individuelles pour la plupartl.

Emprunts (dispositions applicables
aux porteur? de titres d ' emprunt Pinay-Algérie).

16315 . — 25 janvier 1974. — M . Offroy rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que des titres d ' emprunt Pinay dit
emprunt Pinay-Algérie ont été émis en mai 1952 et en juin 19311 en
même temps que les tranches émises en France. Ces titres cotnnor-
taient les mêmes avantages que ceux des tranches françaises et
avaient la même indexation . Leurs coupons étaient exonérés de la
surtaxe progressive et leur mutation à titre gratuit était exonérée de
droits. Il lui demande si des dispositions particulières ont été
prises à l'égard des porteurs de titres de rente Pinay tranche algé-
rienne, lors du remboursement des titres de même nature émis en
France. Il appelle son attention sur le fait que ces valeurs ne sont
plus cotées et qu 'elles ne paraissent plus pouvoir être utilisées en
paiement des droits de mutation pour leur valeur de reprise prévue
au contrat d'émission . 11 souhaite savoir en conclusion quel est
l 'avenir de ces titres.

Testaments (régime défavorable en mature de droits
d'enregistrement des testaments-partages en ligne directe).

16321 . — 25 janv ier 1975 . — M. Frédéric-Dupont expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que de multiples démarches
ont été entreprises pour obtenir une modification de la réglemen-
tation concernant l'enregistrement des testaments (Journal officiel,
débats Assemblée nationale, du 31 octobre 1974, page 5672) . En
effet, cette réglementation est extrêmement choquante . Un tes-
tament par lequel le père d 'un seul enfant a partagé ses biens entre
cet enfant unique et d ' autres bénéficiaires (ascendants réservataires,
conjoint, etc .) est considéré comme un testament ordinaire et est
enregistré au droit fixe de 60 francs . Par contre, un testament par
lequel le père de plusieurs enfants a effectué la même opération
entre ces derniers est considéré comme un testament-partage et
est enregistré au droit proportionnel beaucoup plus élevé. Les
explications données pour tenter de justifier cette surprenante
disparité de traitement sont contradictoires et sans valeur. Afin
de ne pas pénaliser les familles françaises les plus dignes d 'intérêt,
la suppression d ' une injustice flagrante maintes fois signalée est
particulièrement souhaitable . Il lui demande si, après une nouvelle
étude de cet important problème, une solution raisonnable peut être
envisagée.

Service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité
(augmentation des effectifs et des moyens d'action).

16324. — 25 janvier 1975 . — M. Jean Favre attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la modicité des
moyens mis en ceuvre pour la protection du consommateur, en par-
ticulier en ce qui concerne la qualité des produits qui lui sont
proposés . En effet, alors que chacun en général et le Gouvernement
en particulier se soucient de ce que l'on appelle communément la
qualité de la vie, il est souhaitable de prévoir les moyens suffisants
propres à assurer toute garantie au consommateur. Il importe donc
que le corps de contrôle déjà existant ait réellement la possibilité
de faire face à la tâche qui lui est proposée et d' être réellement
efficace. Le budget de 1974 du service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité s 'élève à 49 500 000 francs dont 10 500 000
francs proviennent de fonds de concours. Cette somme s'applique
aux dépenses de rémunérations et de déplacements du personnel
ainsi qu'à celles relatives aux frais de contrôles, d 'analyses, d ' inves-
tissements et de charges. La dépense par Français représente un
timbre-poste soit 0,80 franc . Il parait donc souhaitable de prévoir
dans l'immédiat le doublement des effectifs actuels : 621 titulaires

et 196 contractuels, puis dans un deuxième temps le quadruplement,
de prévoir en outre les mesures de nature à rendre la profession
plus attrayante grâce à des actions sur les points suivants : statuts,
rémunérations et primes des fonctionnaires et agents de ce service.
Il ajoute que de tels moyens . s'ils étaient accordés, auraient pour
résultat de montrer que les pouvoirs publics ne se contentent pas
de quelques actions d' éclat dans des secteurs bien particuliers mais
choisissent une action soutenue et durable propre à la rendre cré-
dible aux yeux du public.

Retraites complémentaires (déductibilité de l ' impôt sur le rerenu
des cotisations des membres des professions libérales(.

16325 . — 25 janvier 1975 . — M . Cousté attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les insuffisances criantes
des régimes de retraite et de prévoyance applicables aux professions
libérales ainsi que sur l 'injustice qui en résulte, insuffisances et
injustice qui pourraient aisément être corrigées par des mesures
fiscales appropriées. Il rappelle à cet égard que l'article 7 de la
loi de finances pour 1971 ainsi que l'article 5 de la loi de finances
pour 1972 posaient le principe de la mise sur pied d'un système
uniforme de déductibilité des cotisations de retraite et de pré-
voyance pour les personnes exerçant une activité professionnelle
génératrice de revenus rentrant dans la catégorie des bénéfices
non commerciaux . Par ailleurs, suivant lettre du 22 novembre 1971
adressée au président de l'U . N . P. L ., M . le ministre de l'économie
et des finances précisait que l 'étude de la mise en place d'un
système uniforme de déductibilité des cotisations de retraite et de
prévoyance avait été confiée au directeur général des impôts en
liaison avec le directeur des assurances et le directeur du Trésor.
En outre, le conseil des impôts, dans son rapport de 1972 If 163),
exprimait le point de vue selon lequel, sous réserve d 'un plafon-
nement des cotisations déductibles, il était favorable à l'adoption
d'un régime destiné à favoriser ainsi la constitution de revenus
différés. Enfin, M. Valéry Giscard d ' Estaing, dans une lettre
adressée notamment aux avocats de France quelques jours avant
le second tour des élections présidentielles de mai 1974, exprimait
lui aussi sa préoccupation devant un système notoirement insuffi-
sant, et son souci d' oeuvrer pour son amélioration dans un esprit
de justice . A titre d 'illustration et à ce jour, un avocat perçoit une
retraite annuelle de 14 520 francs après avoir atteint l 'âge de
soixante-cinq ans et à condition d 'avoir exercé son activité profes-
sionnelle pendant quarante ans. En attendant l 'aboutissement des
travaux confiés au directeur général des impôts, au directeur des
assurances et au directeur du Trésor, il semblerait équitable dans
un souci de pure justice d 'autoriser les membres des professions
libérales à déduire de leurs revenus imposables des cotisations
volontaires à des régimes de retraite complémentaire dans les
mêmes limites que celles dont peuvent bénéficier les salariés au
sein des entreprises, c 'est-à-dire à hauteur de 19 p. 100 du montant
de leurs revenus professionnels plafonnés au double du plafond
prévu pour le calcul des cotisations au régime de retraite des
cadres salariés . Il demande en tout état de cause à M . le ministre
de d'économie et des finances d'adopter d'urgence les mesures
ci-dessus pour qu 'elles puissent être mises en oeuvre suffisamment
tôt en 1975. Il demande également à M . le ministre de l'économie
et des finances de bien vouloir lui faire connaître les lignes direc-
trices du projet que ses services sont en train de mettre sur pied
conformément aux instructions reçues par ces derniers il y a trois
ans, en exécution des articles 7 et 5 des lois de finances pour
1971 et 1972 et des recommandations du conseil des impôts.

Impôts locaux (report d'un mois de la date limite de recouvrement
ries impôts afférents à 1974).

16327. — 25 janvier 1975 . — M. Dominati appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que de
nombreux impôts locaux émis en 1974 doivent être acquittés au
plus tard le 15 février 1175. Cette situation, qui résulte certes d' une
stricte application des règles légales, entraine une gêne considérable
pour les contribuables qui doivent payer à la même date le premier
tiers de l 'impôt sur le revenu . Il demande s ' il ne lui parait pas
opportun, dans ces conditions, de reporter d ' un mois la date
limite de paiement de ces impôts locaux.

Anciens inspecteurs des contributions directes
(bénéfice de la prime de fusion).

16330. — 25 janvier 1975. — M . Bérard rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que les anciens inspecteurs centraux
territoriaux du service des contributions indirectes chargés pl,
spécialement du chiffre d'affaires et des contributions indirectes
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n'ont pas bénéficié de la prime de fusion dont ont par contre
bénéficié les agents de constatation du même service chargés uni-
quement des opérations de contrôle sur le chiffre d'affaires. Il lui
demande s'il n 'estime pas qu'il y a discrimination dans l'attribution
des avantages matériels et, dans l'affirmative, quelle mesure il
compte prendre pour y porter remède.

Sociétés coopératives d'habitations d loyer modéré tfrais d 'enre-
gistrement et taxe de publicité foncière sur la transformation en
contrats de vente des contrats de location-attributioni.

16331 . — 25 janvier 1975. — M. Charles Bignon rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que depuis l'entrée en
vigueur de l'article 4-1 de la loin° 70-601 du 9 juillet 1970, les
contrats de location-attribution consentis par les sociétés coopéra-
tives d'habitations à loyer modéré sont assimilés du point de vue
fiscal à des ventes pures et simples. De plus, du point de vue civil,
ces ventes sont réputées avoir une condition suspensive et doivent
être soumises à la formalité de publicité foncière prévue par
l 'article 28 du décret n" 55-22 du 4 janvier 1955. Les contrats de
l 'espèce doivent supporter de ce tait la formalité unique d 'enre-
gistrement et de public i té foncière du bureau des hypothèques de
la situation de l'immeuc 'e, aux termes de la loi n" 69-1168 du
26 décembre 1969. Les conte : ts doivent donc être établis en la forme
authentique ou authentifiés par leur dépôt au rang des minutes
d' un notaire. Les sociétés coopératives régularisent actuellemen:
les contrats passés à l ' origine sols seing privé et cela jusqu'au
1" janvier 1t68, soit plus de sept ans. La conséquence pratique
est la réclamation aux propriétaires d 'une nouvelle et lourde somme
qui dépasse 1 COI francs nouveaux pour cet acte notarié, alors que
ceux-ci habitent paisiblement depuis de nombreuses années . Il lui
demande donc ce qu ' il compte faire pour qu' une fois de plus la
« formes n ' amène pas des frais inutiles pour des familles modestes.

Rentes viagères (réévaluation).

16332. — 25 janvier 1975. — M. Bizet appelle l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des rentiers
viagers dont le sort, toujours préoccupant et parfois dramatique,
a été reconnu par M . le Président de la République lui-méme, au
cours de la campagne présidentielle, comme constituant un « pro-
blème de justice sociale capital s . Les majorations des rentes via-
gères intervenues depuis quelques années, et notamment à l 'occa-
sion de la loi de finances pour 1975, apportent certes une amélio-
ration partielle à cette situation . Toutefois elles ne sont manifes-
tement pas suffisantes pour pallier l 'érosion monétaire et la dété-
rioration du pouvoir d 'achat que subissent, plus que tout autre
catégorie de Français, ceux qui ont fait confiance à cette forme
d' épargne. II lui demande en conséquence s 'il n'estime pas de la
plus stricte équité que des mesures soient prises d 'urgence pour
compléter les dispositions déjà prises dans ce domaine et parvenir
à une juste détermination des rentes viagères, donnant ainsi à
leurs bénéficiaires les conditions d ' une vie décente.

Sociétés commerciales (dis p ense de la contribution exceptionnelle

pour les sociétés dissoutes de plein droit).

16338 . — 25 janvier 1975 . — M . Pinte rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que l ' article 499 de la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales prévoit que les sociétés
constituées antérieurement à la publication de cette loi seront
tenues de mettre leurs statuts en harmonie avec les dispositions
de celle-ci dans le délai de dix-huit mois à compter de l 'entrée
en vigueur des décrets d'application . L 'article 500 de la même loi
prévoit que les sociétés qui n 'auront pas augmenté leur capital
social au moins au montant minimal prévu devront, dans le délai
précité, prononcer leur dissolution ou se transformer en sociétés
d 'une autre forme pour laquelle la loi du 24 juillet 1966 n 'exige
pas un capital minimal supérieur au capital existant . Le dernier
alinéa du même article précise que les sociétés qui ne se seront
pas conformées à ces dispositions seront dissoutes de plein droit
à I'expiration du délai imparti . Il résulte des mesures ainsi rappelées
que les sociétés commerciales qui n' ont pas augmenté leur capital
jusqu'au montant minimal prévu sont actuellement dissoutes . Or,
une société commerciale se trouvant dans ce cas vient de se voir
Imposer par l' administration fiscale à la contribution exceptionnelle
résultant de l 'article 1" de la loi de finances rectificative pour 1974
du 16 juillet 1974, cette contribution exceptionnelle ayant été fixée
au montant forfaitaire de 3 000 francs prévu au troisième alinéa
dudit article . Il lui demande de bien vouloir lui préciser que dans
une telle situation, la dissolution de la société étant intervenue de
plein droit en fonction de l'article 500 précité, celle-ci ne saurait
être assujettie à la contribution exceptionnelle ainsi fixée .

Impôt sur les sociétés (régime fiscal applicable à une société belge
ayant deux succursales en France).

16339 . — 25 janvier 1975 . — M. Robert-André Vivien expose
à M. le ministre de l 'économie et des finances qu' une société ano-
nyme belge possède en France deux succursales qui n ' ont pas de
personnalité physique distincte . La société est assujettie en France
à l'impôt sur les sociétés sous une cote unique, en raison de l 'activité
des deux succursales et sur des résultats déterminés comme pour
une société française : a) l'une des succursales aliène un patrimoine
immobilier et dégage des plus-values à long terme taxables à l'impôt
sur les sociétés au taux réduit de 15 p. 100 avec constitution de la
réserve spéciale. Mais l ' autre succursale continue à fonctionner et
une imposition à l ' impôt sur les sociétés a être établie ; b) de plus,
dans le temps, la société étrangère envisage de supprimer totale-
ment son activité en France. II est demandé de confirmer : 1" que,
dans l' hypothèse a, le transfert effectif en Belgique des liquidités
résultant de la vente d ' éléments immobilisés n 'entraîne pas la per-
ception d'un complément d'impôt sur les sociétés au taux de 50 p . 100.
En effet, l'entité fiscale française demeure. La réserve spéciale
continuera à figurer au passif du bilan français, au besoin par le
débit d'un compte d'ordre ; que ce transfert de fonds n ' entraîne pas,
par lui-même, l ' exigibilité sur les sommes transférées de la retenue
à la source ; 2" que dans l 'hypothèse b la suppression totale de
l 'activité française et le rapatriement total des fonds en Belgique
entraînent la disparition de l 'entité fiscale, ce qui équivaut à la
dissolution d ' une société française. Dans ce cas encore aucune taxa-
tion à l'impôt sur les sociétés supplémentaire n'est es,gible par
application de l ' article 209 quater, 2, du code général des impôts
dès lors que la disparition de la réserve spéciale et sa répartition
ont lieu dans le cadre d'une dissolution . De même le transfert
total des fonds n 'entraine pas, en lui-même, la perception de lie
retenue à la source . Enfin la convention franco-belge p révoit qu'une
société belge qui exerce une activité en France ne saurait acquitter
en France des impôts supérieurs à ceux qu 'acquitterait une s .,ciété
fr ançaise. Or aussi bien dans l ' hypothèse a que b une société

nçaise se liquidant et aliénant son patrimoine n 'acquitterait
l ' impôt sur les sociétés qu 'au taux de 15 p . 100 sur les plus-values
à long terme ; 3" si dans le cas de liquidation totale des deux suc-
cursales en France le droit de partage serait exigible.

Impôt sur le revenu (abattement de 20 p. 100
au profit des trarai leurs indépencien :s(.

16356. — 25 janvier 1975. — M. Cousté avait précédemment attiré
l 'attention de M. !e ministre de l'économie et des finances sur le
fait que l ' abattement de 20 p. 100 sur l' élément imposable dont peut
bénéficier la grande majorité des contribuables ne peut être appli-
quée d ' une façon générale aux travailleurs indépendants. La raison
donnée est que les ressources des intéressés sor,C mal connues . M . le
ministre de l'économie et des finances a bien voulu répondre que,
pour éviter des anomalies ou des injustices, les mesures ne peuvent
être prises que pour des professions entières et dans la seule mesure
où il est possible de se fonder sur des données précises, complètes
et objectives (ce qui est le cas des agents généraux d ' assurances et
des auteurs compositeurs). Il fait observer que l' on pose ainsi, pour
les travailleurs indépendants des conditions qui n ' ont nullement été
posées pour les salariés. II n'a jamais été question, apparemment, de
supprimer l'abattement de 20 p . 100 pour des professions entières au
motif que les revenus d'une partie fort importante de leurs membres
dispose de revenus professionnels mal connus, par exemple : les
employés des cafés, des hôtels, des restaurants, les employés des
salons de coiffure, les employés des garages et stations-service, les
livreurs, les femmes de ménage, les gardiens d'immeubles, les profes-
seurs de langue et de mathématiques, etc ., les chauffeurs de taxi, les
facteurs, les télégraphistes, etc. Et il n 'est même pas fait allusion
ci-dessus à la pratique du « travail noir • en dehors des heures de
travail salarié . Cette différence de traitement ne peut s'expliquer que
par l'opinion trop communément répandue, mais tout à fait erronée,
que tous les membres des professions libérales tirent des revenus
élevés de l ' exercice de leur profession . Il est cependant certain que
nombre de travailleurs indépendants disposent de revenus profes-
sionnels inférieurs à ceux des garçons de café de certains grands
établissements ou de coiffeuses salariées. M . Cousté demande donc à
M . le ministre de l 'économie et des finances s 'il n 'estime pas que cette
situation est in j uste et s'il ne conviendrait pas de mettre au point,
dans un premier temps, un système qui n ' est même pas exigé des
salariés énumérés ci-dessus, mais aurait cependant le mérite d 'être
simple et efficace . Ce système pourrait consister, par exemple, à faire
bénéficier de l 'abattement de 20 p . 100 tous les travailleurs indépen-
dants qui opteraient pour le régime de la déclaration contrôlée et
rempliraient un engagement sur l 'honneur de ne pas accepter d'hono-
raires autres que ceux réglés par chè q ue et faisant l 'objet d ' une
déclaration par les tiers. Ainsi il serait possible de faire bénéficier
de l'égalité fiscale tous ceux qui ne p ourrait matériellement dissimu-
ler une partie de leurs revenus .



25 Janvier 1975

	

ASSFMBLEE NATIONALE

	

241

Impôt sur le revenu (évaluation des droits de timbre et d ' enregis-
trement acquittés au moyen de titres d'emprunt avant déduction
des B. 1 . C .).

16359. — 25 janvier 1975. M. Noal rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que, pour la détermination du béné-
fice net imposable en matière de bénéfices industriels et commer-
ciaux, sont en principe admis en déduction du bénéfice brut, aa
titre des frais d'établissement, les droits de timbre et d'enregistre-
ment. II lui demande quelle somme p eut être admise en déduction
au titre des droits d 'enregistrement lorsque ceux-ci ont été acquittés
en totalité ou en partie au moyen de titres d ' emprunt 4,5 p. 100 1973.
Doit-on retenir le montant nominal des droits dus ou la somme
réellement acquittée par le redevable.

Donations
(modalités de paiement des droits de mutation par le « donataire s).

16360. — ' 25 janvier 1975. — M. Noal expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l ' article 1718 du code général des
impôts dispose : Sur la demande de tout légataire ou donataire
ou de l 'un quelconque des cohéritiers s solidaires, le montant des
droits de mutation par décès peut être « acquitté en plusieurs
versements égaux dans les conditions et sous des garanties qui sent
fixées par décret. .. s . ll résulte de ce texte que le bénéfice du
paiement fractionné des droits de mutation par décès est accordé,
notamment, au « donataire s, c ' est-à-dire à la personne au profit
de laquelle e le donateur se dépouille actuellement et irrévoca-
blement de la chose donnée... » (art . 894 du code civil) . Or, l'adminis-
tration interprète le mot « donataire » comme étant la personne
bénéficiaire d ' une donation « à cause de morts et refuse ainsi le
paiement fractionné tant au « donataire s tel qu 'il est défini par
l 'article 894 du code civil qu 'au bénéficiaire d' une donation-partage.
II lui demande ce qu 'il convient d 'entendre par s donation à cause
de mort s et s 'il en visage de donner les instructions nécessaires
pour modifier l'interprétation très restrictive de l 'administration et,
semble-t-il, contraire à la lettre du texte de l ' article 1718 du code
générai des impôts.

T . V. A . (vente occasionnelle de viande
provenant d 'animaux de son élevage par un agriculteur éleveur).

16361 . — 25 janvier 1975. — M. Durieux, rappelant à M . le ministre
de l ' économie et des finances les termes de la réponse faite dans
le Journal officiel du 17 octobre 1974 à la question qu ' il lui avait
posée sous le numéro 11753, lui demande s ' il peut lui préciser quel
est le régime fiscal, vis-à-vis de la T . V . A . ; d'un agriculteur éleveur
vendant occasionnellement et dans un local non agencé à cet effet
de la viande provenant d ' animaux de son élevage lorsque cet agri-
culteur a opté pour le régime du remboursement forfaitaire de la
T . V. A .

Exportations (aide aux investissements
nécessités par la commercialisation des produits exportés).

16362. — 25 janvier 1975 . — M . Ligot rappelle à M . I. ministre
de l'économie et des finances que, dans le cadre de la politique de
développement des exportations destinée à équilibrer la balance
commerciale de la France face à la hausse des produits pétroliers,
un crédit de 4 milliards de francs a été mis à la 'disposition des
entreprises en vue de favoriser leurs investissements et leurs équi-
pements pour accroître leur chiffre d'affaires à l 'étranger. Estimant
que, pour les petites et moyennes entreprises qui s 'efforcent de
développer leur marché vers l'extérieur, la difficulté réside moins
dans l'insuffisance des capacités de production que dans l'absence
d 'un réseau commercial, il demande si les investissements nécessités
par la commercialisation à l 'étranger ne pourraient pas, sur le
crédit prévu de 4 milliards de francs, être aidés au même titre
que les autres investissements.

Impôt sur le revenu (Bic : comptabilisation des amortissements :
ordre d' imputation des reports déficitaires).

16366. — . 25 janvier 1975 . — M . Bourgeois expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les amortissements qu'une entre-
prise s'est abstenue de comptabiliser, au -cours d'exercices défici-

taires, sans qu'il y ait Infraction à l'article 39 B du C . G . I . relatif
à la comptabilisation obligatoire de l' amortissement linéaire, peuvent
être' prélevés en franchise d'impôt, sans limitation de durée, sur
les bénéfices des premiers exercices suivants laissant apparaître
un bénéfice suffisant en plus de l'annuité normale afférente à
ces derniers exercices (art . 39-1-2 du code précitf' Pour l 'applica-
tion de cette règle, les résultats dont il y a lieu de faire état
s'entendent des résultats comptables après déduction des déficits
reportables (pour les entreprises passibles de l 'impôt sur lem
sociétés . et de l'annuité normale d'amortissement de l ' exercice.
Par ailleurs, les déficits correspondant à des amortissements compta-
bilisés, mais réputés différés en période déficitaire doivent, en
principe, être obligatoirement reportés sur les résultats des pre-
miers exercices qui laissent un bénéfice suffisant pour y faire
face R. M. Tailhades, J . O. Sénat 15 août 1969 .. Ies amortisse-
ments réputés différés s 'imputent, en principe, ai :ès les amortis-
sements normaux de l' exercice, étant précisé que le report défici-
taire ordinaire constitue une charge du premier exercice béné-
ficiaire, imputable avant tout amortissement. Toutefois, les entre-
prises ont la faculté de modifier cet ordre d'imputation, afin de
rajeunir les amortissements différés dès lors que les amortissements
réputés différés ne sont pas de nature differente selon ,qu'ils sont
constitués par les amortissements normaux de l ' exercice ou par
les amortissements des exercices antérieurs (Documents adminis-
tratifs 4 D 1542-10 à 15) . Cela précisé, il lui demande- s'il peut
confirmer : a, que l 'ordre normal d ' imputation des reports défici-
taires se présente comme suif : 1" reports déficitaires soumis à
la prescription quinquennale ; 2" amortissements normaux de l'exer-
cice ; 3" rattrapage en écritures, et par là-même rattrapage fiscal,
des amortissements légalement différés et non écriturés au cours
d ' exercices antérieurs ; 4" reports déficitaires en provenance d' amor-
tissements réputés fiscalement différés, donc écriturés, au cours
d ' exercices antérieurs ; b) que l'ordre des imputations prévu ci-avant
sous 3" et 4" peut être inversé au choix de l 'entreprise ; et que
pour apprécier le caractère déficitaire d'un exercice pour l 'appli-
cation du régime des amortisseemnts différés en période défici-
taire, il faut prendre en considération le résultat comptable, avant
toutes réintégrations ou déductions egtra-cor,iptables motivées par
l'application de la législation fiscale, mais après imputation des
pertes fiscales reportables y compris les pertes fiscales enregis-
trées sous forme d ' amortissements réputés fiscalement différés . II
convient de faire observer que quel que soit l'ordre d'imputation
retenu pour les " amortissements différés et les amortissements
réputés différés, les droits du Trésor sont intégralement sauve-
gardés .

Société de capitaux (droit à déduction de la T. V. A.
et à la dispense de la taxe sur les saléires).

16367. — 25 janvier 1975 . — M . Bourgeois demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s 'il peut exposer les règles
fiscalès applicables au regard du droit à déduction de la taxe sur
la valeur ajoutée et au regard de la dispense de là taxe sur les
salaires, dans les deux hypothèses suivantes : 1" entreprise dont la
moitié du chiffre d 'affaires est grevé de la T.V.A. et dont l 'autre
moitié échappe à cet impôt comme étant matérialisée par des
opérations realisées hors de France (cf . article 258 C . G . I .) ; 2" entre-
prisedont l' intégralité du chiffre d' affaires échappe à la T . V . A.
en vertu du principe de territorialité de cet impôt, étant supposé
que l' entreprise susvisée revêt la forme d 'une société de capitaux
de nationalité française, ayant son siège social et ses installations
en France, soumise à la loi française.

impôt sur le revenu (imposition de la plus-value dégagée lors de
l 'apport d 'actions d 'une société anonyme à une société civile de
gestion de valeurs mobilières).

1636! . — 25 janvier 1975. — M. Bourgeois expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l 'article 160 du code général
des impôts permet, sous certaines conditions, de soumettre à
l 'impôt sur le revenu au taux de 15 p . 100 les plus-values réalisées
lors de la cession de leurs droits sociaux par les associés d'une
personne morale passible de l'impôt sur les sociétés . Ceci exposé,
il lui demande : a) si l'apport pur et simple d'actions d'une société
anonyme à une société civile de gestion de valeurs mobilières, à
objet purement civil, non soumise à l ' impôt sur les sociétés, et
constituée exclusivement entre ascendants et descendants, doit être
considéré comme une «cession s au sens de l'article 160 ; b) com-
ment est déterminée la plus-value imposable lorsque le contribuable
a reçu les droits sociaux cédés par voie de -den manuel.
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Impôts locaux !situation difficile de communes de la Gironde!.

16374. — 25 janvier 1975 . — M. Madrelle appelle l'attent i on de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation diffi-
cile dans laquelle se trouvent plongées plus de 50 communes du
département de la Gironde en ce qui concerne les impositions
directes locales perçues à leur profit an titre de l 'exercice 1974 . Il
lui fait observer que. conformément aux dispositions de la loi du
31 décembre 1973 . les conseils municipaux de ces communes ont
voté, en 1974, le montant global des sommes à recouvrer au titre
des contributions directes locales. laissant le soin à l'administration
fiscale de fixer les taux d 'imposition et de répartir !es sommes à
réclamer à chaque impôt et laissant également le soin aux ser-
vices fiscaux et à la trésorerie générale d ' émettre e : de recouvre'
les rôles d 'imposition. Toutefois, une circulaire interministérielle,
parue en janvier 1974, avait prevu que les sommes affé :' ntes aux
exonérations de patente accordées en vertu de l'article 1473 bis du
cade général des impôts devaient être portées, dans les budgets
communaux, en dépenses, les recettes à provenir de la fiscalité
directe locale étant majorées à due-concurrence . Or, cette circulaire
n'a pas été transmise par la préfecture de la Gironde de sorte que
les budgets, en dépenses et recettes, n'ont pas été établis confor-
mément aux prescriptions administratives, tandis que les sommes
versées aux collectivités se sont trouvées très notablement inférieures

ce qui était attendu par les assemblées locales. Les budgets de
1974 seront donc clos . avec un important déficit des recettes, tandis
que les 12• provisoires de l 'année 1975 seront calculés à partir des
recettes minorées de l ' exercice 1974 . Il est évident qu'une telle
situation pose de graves problèmes aux collectivités intéressées . Il
est évident aussi qu'elles ne sauraient être victimes de l'erreur
administrative imputable à l'autorité de tutelle qui n'a pas trans-
mis la circulaire précitée et qui n'a pas non plus, comme elle
aurait dû le faire, rectifié les budgets communaux en inscrivant les
dépenses de nature obligatoires correspondant aux exonérations de
patente . Mais il est non moins évident qu'une circulaire intermi-
nistérielle n'a pas valeur réglementaire — et encore moins légis-
lative — et que seules comptent les dispositions de l ' article 11
de la loi du 31 décembre 1973 selon lesquelles les sommes votées
doivent être intégralement versées . Dans ces conditions, il lui
demande : 1" quelles mesures il compte prendre pour 'que soient
émis, de toute urgence, les rôles supplémentaires» d ' imposition
nécessaires pour verser aux collectivités concernées les sommes que
leurs assemblées locales ont effectivement entendu réclamer aux
contribuables locaux ; 2" à défaut de rôles supplémentaires, quelles
mesures il compte prendre pour que ces collectivités perçoivent les
sommes qui leur reviennent en vertu de la loi . le cas échéant par
prélèvement sur le fonds dit e de non-valeur . ; 3" à défaut de rôles
supplémentaires et de prélèvement sur le fonds dit e de non valeurs e,
quelles mesures il compte prendre afin que toutes les communes
concernées perçoivent une subvention d 'équilibre prélevée sur les
crédits mis à sa disposition ou à la disposition du ministère de
l 'intérieur au titre des subventions d 'équlibre versées aux collec-
tivités locales ou au titre des e frais de justice et réparations
civiles ; 4" quelles mesures il compte prendre pour que les douzièmes
provisoires de l'année 1975 soient calculés par référence aux bud-
gets votés de 1974 et non aux recouvrements erronés effectués au
titre de ladite année ; 5" enfin quelles mesures il compte prendre
afin que ces collectivités ne soient pas pénalisées en ce qui concerne
le calcul de la part qui doit leur revenir au titre des attributions
effectuées sur la masse du V . R. T . S . et calculées au prorata de
l ' effort fiscal.

_ Sociétés pétrolières (fiscalité : cumul du bénéfice de ln provision
pour reconstitution de gisements et des règles ocncerntn,t l ' amor-
tissement).

16377. — 25 janvier 1975:— M . Aumont rappelle à M. le ministre de
l' économie et des finances que le système de la provision pour
reconstitution de gisements donne la possibilité à une compagnie
effectuant des recherches de matières premières, et notamment aux
compagnies pétrolières, de constituer des provisions pour investis-
sements destinés à la recherche . Cet avantage se cumule, lors de la
réintégration dans les comptes de l 'entreprise des sommes corres-
pondant à cette provision, avec les règles concernant les amortisse-
ments. Le P. R. G. permet donc une premiere déduction lorsque
la province est déduite des bénéfices imposables à l ' occasion de
l 'exercice au cours duquel elle est constituée' et, une deuxième
déduction, au fur et à mesure des amortissements calculés sur la
durée d'utilité des biens . Si l'on peut comprendre que les pouvoirs

'publics estiment nécessaire d 'inciter à la rechrche et donc acceptent
la possibilité d'approvisionner en franchise d ' impôt une, acquisition
d 'actifs, il est plus diffiellel d'admettre que les entreprises bénéficiant
de cette disposition disposent d' une privilège fiscal absolu puis-

qu'elles peuvent déduire des bénéfices imposables les amortissements
d'actifs qui ont déjà été approvisionnés en franchise d'impôt. Il
lui demande s' il envisage de mettre fin à ce procédé d'évasion
fiscale .

Sociétés pétr„lières iprocision pour fluctuation de cours
et déte--riml: : : au p,'r du pétrole brut!.

16378 . — 25 janvier 1975 . -- M. Aumont rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances quo le provision pour fluctuation
de cours s 'applique à toutes une série d ' en mprises dont l 'activité
consiste à réaliser la première transformation de produits de base
dont les prix sur les marchés internationaux subissent des variations
de grande amplitude. Le pétrole figure sur la liste de ces produits.
Il lui demande comment est déterminé le prix de marché du pétrole
brut et quelles sont les composantes retenues dans le calcul de ce
prix.

.Sociétés pétrolières !établissement des prix intérieurs et mise en jeu
de la provision pour fluctuation demeure) :

	

'

16379. — 25 janvier 1975. — M. Aumont rappelle à M. le
ministre de l 'économie et der, finances que la loi du 30 mars 1928
a instauré à la charge des compagnies pétrolières une obligation
de stockage !trois mois de consommation intérieure) en contre-
partie d'un avantage concédé aux compagnies, à savoir l'attribution,
par le biais d'autorisations d' importation d'une part indicative
du marché intérieur français. La provision pour fluctuation de
cours peut être calculée par les compagnies pétrolières sur la
totalité de leur stock . Dès lors, on peut dire que la loi de 1928
permet aux compagnies pétrolières de calculer des montants de
provisions de flu 'nations de cours à un niveau d'autant plus élevé
qu'il leur est fait obligation de détenir trois mois de stock.
Cette mesure pourrait être considérée comme normale compte tenu
des immobilisations qu 'implique le volume de ce stock, mais il
est clair qu'en période de variations importantes des cours la
constitution de provisions pour fluctuations de cours peut aboutir
à réduire considérablement l 'imposition des sociétés au titre des
bénéfices industriels et commerciaux. Par ailleurs, la direction géné-
rale des prix tient compte du coitt de financement de ce supplément
de stock lors de l'établissement des prix des produits pétroliers.
Si la réglementation des prix intérieurs est ainsi établie et si
la loi fiscale permet en fait à la compagnie de bénéficier d ' avan-
tages l 'autorisant à faire échapper l'augmentation de la valeur
de ce stock à l'impôt sur les bénéfices, il est évident que la
contrepartie instaurée ,ar la loi de 1928 devient inexistante . 11 lui
demande s'il ne conviendrait pas, dans ces conditions, d 'une 'part,
de ne plus tenir compte dans l' état'issement des p^z intérieurs
que des frais de gestion " stock outil, d 'autre part, de ne per-
mettre la mise en jeu de provision pour fluctuation de cours que
sur les variations de la valeur de ce même stock outil.

Sociétés pétrolières (provision pour fluctuations de cours : incorpo-
ration -dans le prix affiché de certains pétroles proches des
centres de consommation du gain réalisé sur le frets.

16380 . — 25 janv ier 1975. — M. Aumont rappelle à M . le
ministre de l 'économie et des finances que la conférence de
Téhér,.n I, qui a vu les compagnies internationales négocier avec
les Etats producteurs de pétrole les hausses fiscales que ceux-ci
désiraient voir appliquer, a été le théâtre d 'un vaste marchandage
au terme duquel les compagnies pétrolières ont obtenu que soit
incorporée, dans le prix affiché de certains pétroles proches des
grands centres d^ consommation, une somme correspondant à
l'évaluation du gain réalisé par les compagnies sur le fret . Il lui
demande si cette somme est incluse au calcul du prix de marché
du pétrole brut retenu pour l'établissement de la provision pour
fluctuation de cours uu, au contraire, si elle en est défalquée?
Par ailleurs, le montant supplémentaire d 'impôt, dit' « impôt sur
les bénéfices e, payé au pays producteur en raison de la hausse
du prix affiché résultant de cette mesure, est-il inclus dans le
montant des crédits d ' impôt dont bénéficient, aux termes de
l 'actuelle interprétation des dispositions sur le bénéfice mondial,
les compagnies pétrolières imposées selon ces règles ou, au contraire,
en est-il défalqué.

Sociétés pétrolières (impôts payés aux pays producteurs considérés
fiscalement à la fois comme e charge a et comme e crédit
d'impôt e).

16381 . — 25 janvier 1975 . — M . Aumont rappelle à M . le ministre
de l'économie et des financés que le rap p ort de la commission
d 'enquête parlementaire sur les sociétés pétrolières a clairement
démontré que les impôts dits s impôts sur les bénéfices » payés
aux pays producteurs de pétrole étaient, en fait, des impôts indi-
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rects . Or, le ministère de l'économie et des finances a toujours
permis aux compagnies pétrolières de considérer tout à la fois le
montant de ces impôts comme une charge, réduisant ainsi l 'assiette
de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, tout en
faisant supporter par le consommateur le poids de la fiscalité des
pays producteurs, et comme des crédits d'impôt, réduisant ainsi
jusqu ' à l ' annuler le montant de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux . Il lui demande si cette situation est normale et,
à la lumière du rapport de la commission d'enquête parlementaire,
s 'il compte demander, comme la loi le lei permet, aux compagnies
pétrolières des rappels d'impôts.

Sociétés pétrolières (loi sur le bénéfice mondial:
conditions de son application à Elf-Erap et à la C . F . P.).

16382. — 25 janvier 1975 . — M. Aumont rappelle à M. le ministre

de l'économie et des finances que, depuis le 1 ' janvier 1973, les
deux compagnies pétrolières françaises disposent, comme les autres
grandes compagnies pétrolières, de deux sources d'approvisionne-
ment : le pétrole de concession et le pétrole de participation . Ce
dernier est acheté par les compagnies pétrolières à l'Etat producteur.
Il s' agit donc d ' une transaction commerciale et, en bonne logique.
le pétrole de participation ne devrait pas être générateur de crédit
d'impôt . ll lui demande . s' il en a bien été ainsi, et s'il pourrait
donner toutes indications sur l'application à Elf-Erap et à la C . -F . P.
des dispositions de la loi sur le bénéfice mondial pour les exercices
1973 et 1974.

Sociétés pétrolières (prix de transaction auquel la C. F . P. achète

le pétrole à l'Irak : exclusion de l'application des dispositions sur
le crédit d ' impôt).

16383. — 25 janvier 1975. -- M . Aumont rappelle à M . le ministre
de l'économie et- des finances que l'Irak a nationalisé l ' essentiel de

la production de son pétrole. Mais la C . F . P ., qui n' a plus de
concession en Irak, peut enlever un certain tonnage de pétrole
irakien à un prix qui est calculé comme si cette concession existait
toujours, le calcul de ce prix étant en quelque sorte le résultat
d'une reconstitution de l ' ancien raisonnement : prix affiché, royalties,
coût d 'e (traction, impôt dit « impôt sur les bénéfices s . En toute

logique, ce ' calcul abstrait ne fait que déterminer un prix de tran-
saction entre le Gouvernement irakien et la C . F. P . et ne devrait
donc pas engendrer le crédit d' impôt, dans le cadre de l'application
que fait habituellement le ministère des finances des dispositions
de la loi sur le bénéfice mondial . Il lui demande s 'il peut lui indiquer
ce qu'il en a été et ce qu'il en est en réalité.

Sociétés pétrolières (possibilité de bénéficier de l'article 39 octies A II
du code général des impôts sur la provision susceptible d' être
constituée en franchise d'impôt pour des dépenses d ' étude et de
prospection à l'étranger).

16384. — 25 janvier 1975 . — M. Aumont rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que l'article 2 de la loi de finances
pour 1974 stipule qu' à compter du 1" janvier 1975 le montant maxi
mum de la provision susceptible d 'être constituée en franchise
d 'impôt en vertu des dispositions de l ' article 39 octies A Ii du code
général des impôts est porté à la moitié des sommes investies
en capital au cours des cinq premières années d'exploitation e. Par
ailleurs, la liste, fixée par voie réglementaire, des pays ouvrant
droit à ce régime particulier doit être ou a été complétée, les
extensions concernant les pays producteurs de pétrole : le Koweit,
l 'Arabie Séoudite, le Venezuela, les émirats du golfe Persique.
A l' occasion de l 'examen de ce texte en première lecture par
l'Assemblée nationale, M . Julien Schwartz lui a demandé si cette
provision pouvait être constituée gràce aux investissements pétro-
liers de toute nature, raffinage compris. M . le ministre a répondu
positivement à cette quesiton. A la suite de cette affirmation, un
amendement était voté au Sénat restreignant la portée de la dispo-
sition en cause mais la commission mixe paritaire revenait fina-
lement au texte initial, des assurances ayant été . données par les
services du ministère des finances selon lesquelles les investissements
pétroliers n 'étaient pas concernés . par la disposition de l ' article 39 oc-
ties A II du code général des impôts . Il lui demande ce qu'il en est -
exactement et ai sa déclaration à l'Assemblée nationale est bien
l'expression de la réalité et s'il considère que la situation financière
et fiscale des compagnies . pétrolières rend bien cette mesure indis-
pensable.

Impôt sur le revenu (déduction du montant de l'impôt sur les B . 1. C.
des droits de sortie sur les exportations hors de la Nouecelle-
Calédonie

16385. — 25 janvier 1975 . — M. Aumont demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si les sociétés dont le siège est situé
en France et qui ont des activités en Nouvelle-Calédonie ont le
droit de déduire du mentant de leur impôt sur les bénéfices indus-
triels et commerciaux les droits de sortie frappant leurs exportations
hors du territoire de la Nouvelle-Calédonie.

Sociétés pétrolières (situation fiscale de la S . N . P. A . à la suite
de sa prise de participation dans la société Le Nickel(.

16386. -- 25 janvier 1975. — M. Auront rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances l'accord passé entre la S . N . P . A . et
la société Le Nickel aux termes duquel la S. N. P. A. prend une
participation à la hauteur de 50 p . 100 dans la société Imetal et
lui demande, compte tenu des pertes d'exploitation enregistrées par
la société Le Nickel en 1972 et- 1973, et peut-être en 1974, quelles
incidences cet accord aura sur la situation fiscale de la S . N . P. A.
et si, en particulier, cette société a le droit de déduire tout ou
partie de ses pertes du montant de ses impôts.

Travailleurs étrangers
(imposition de leurs salaires à l ' impôt sur le revenu).

16392. — 25 janvier 1975 . — M. Julia demande à M. le ministre
de l'économie et des finances dans quelles conditions les travailleurs
étrangers exerçant en France une activité salariée sont soumis à
l' impôt sur le revenu. Il souhaiterait en particulier savoir si les
intéressés sont soumis aux mêmes impositions que les travailleurs
français pour des revenus identiques. Il lui demande également si
le recouvrement de l 'impôt frappant ces salariés étrangers en France
pose des problèmes et, dans l ' affirmative, quelle est la part de ces
impôts acquittés par les redevables.

Rapatriés (affectation de l'indemnité
au remboursement des prêts de réinstallation).

' 16394.'— 25 janvier 1975 . — M. Labbé demande à M. le ministre
de l' économie et des finances si les dispositions de l' article 45 de
la loi n" 70-632 du 15 juillet 1970 relative à l'indemnisation des
rapatriés sont actuellement applicables et si, de ce fait, l'indemnité
revenant aux bénéficiaires doit être affectée au remboursement des
prêts qui leur ont été consentis par les organismes de crédit . Il
souhaite savoir si, comme semblent le laisser entendre certains
organismes de l ' Agence 'nationale pour l'indemnisation des Français
d'outre-mer, le remboursement du capital emprunté comme celui des
intérêts échus et non payés serait différé, a la rdception de l ' indem-
nisation en cause, jusqu ' à la promulgation d'un nouveau texte
législatif dans ce cumaine . Il lui demande également si le problème
posé doit ou non s ' interpréter différemment selon que le prêt de
réinstallation a été consenti pour un reclassement dans le commerce
ou dans l' agriculture.

Energie (prix de la tonne-vapeur de la chaleur fou°nie par la
T. I. R . U.-société d' incinération des ordures ménagères).

16398. — 25 janvier 1975 . — M. Peretti expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la société la T. I. R. U ., dont- la
responsabilité majoritaire appartient à la ville de Paris, procède à
l ' incinération des ordures ménagères de 56 communes représentant
5 millions d ' habitants . Il lui demande comment il explique le fait
que la T . I . R. U. qui fournit la chaleur à 200 000 habitants de la
capitale n'a perçu par tonne de vapeur que la somme de 9,90 francs
en 1973 contre 9,10 francs en 1966, soit une augmentation de moins
de 9 p . 100 en sept ans . Ce qui laisse pour le me" rêveur quand
on considère l'augmentation du coût de la vie . Ce p a d'ailleurs été
bloqué par une lettre du 4 février 1974 adressée au préfet de Paris
par ses services mais il constate que le même blocage n'a pas été
décidé pour les charges des communes desservies . II convient
d ' ajouter par ailleurs, sans mettre en cause les administrateurs de
la ville de Paris qui ont le souci des intérêts de leurs administrés,
qu'ils sont à la fois juge et partie . Il lui demande, en conséquence,
puisqu'il a léjà agi de réparer ce qui semble être une injustice
flagrante et e d'autoriser s le conseil municipal de la capitale à
fixer à 25 francs hors taxes le prix de la tonne vapeur, prix qui
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correspond à la valeur réelle librement débattue . Il ne lei échappera
pas que faute de prise de position dans ce sens, les eommunes
indiscutablement lésées prendront certainement la décision de se
retirer de la T. I. R . U., ce qui ne manquera pas d'entraîner des
difficultés . La situation actuelle encourage en fait, à terme, la mise
en décharge et le démantèlement d 'un service public et el'.e est,
enfin, contraire à une bonne politique énergétique et à une saine
gestion financière.

Personnel de police (décalage indiciaire entre les grades
d ' officier de paix principal et de commandant , .

16402 . — 25 jan vier 1975 . — M. Authier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'il existe entre le 2' échelon
d'officier de paix principal et le 1-' échelon de commandant
un décalage indiciaire qui résulte de l' application aux grades
d'officier de paix et d'officier de paix principal des récentes mesures
prévues en faveur des fonctionnaires de la .catégorie B. Ce pro-
blème a été signalé par le ministère de l'intérieur au ministère
de l' économie et des finances M. au secrétariat d'Etat à la fonction
publique, le ministère de l 'intérieur constatant que les indices affé-
rents au grade de commandant étaient assimilés à ceux de la
catégorie A et qu ' il n'était pas possible dans l'immédiat et en
l' absence d 'aménagements indiciaires au niveau de cette catégorie
d 'accorder satisfaction• aux fonctionnaires qui subissent le préjudice
qu'il vient de lui exposer. Le ministère de l 'intérieur considère que
cette question reste en instance et doit trouver une solution . Il lui
demande si le problème en cause fait l ' objet d 'une étude entre les
services du ministère de l ' intérieur, le secrétariat à la fonction
.put`ique et les siens et si cette étude est susceptible d 'aboutir
rapidement à un règlement satisfaisant pour les personnels concernés.

Exploitants agricoles (remboursement de crédit de T . V . A.
à un agriculteur installé depuis 1971).

16407. — 25 janvier 1975 . — M. Julia expose à M . le ministre de
l'économie et des finances la situation d 'un jeune agriculteur qui a
commencé son activité d ' exploitant agricole en 1971 axée principale-
ment sur la production des betteraves sucrières et des céréales).
A cette époque, il a dû réaliser des investissements importants et
se trouve détenteur d'un crédit de T . V. A . dont il ne peut obtenir
le remboursement que dans la proportion de un huitième en appli-
cation des dispositions de ia loi n" 74. 881 du 24 octobre 1974.
A partir de ce cas pars_culier, il lui expose la situation du père de
cet exploitant, installé bien avant son fils, ayant le même type
d'activité qui, à la même époque, a investi une somme comparable
aux investissements de son fils. L'intéressé a pu obtenir la récupé-
ration totale de son crédit de T. V . A . Il lui demande en vertu de
quels textes une telle anomalie est possible et souhaiterait que les
mesures législatives nécessaires soient proposées au Parlement afin
de remédier à des dispositions qui pénalisent les jeunes agriculteurs
par rapport à leurs aînés.

Logements sociaux (détbxation du fuel domestique).

16409. — 25 janvier 1975 . — M . Vauclair s'étonne auprès de M . le
ministre _e l'économie et des finances de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n" 12218 (Journal officiel, Débats A . N.,
n " 42, du 10 juillet 1974, page 3443) malgré plusieurs rappels. Comme
il tient à connaître sa position en ce qui concerne le problème
évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question et appelle
à nouveau son attention sur la situation des offices d 'H. L. M. pour
lesquels les hausses de prix intervenues au cours de ces derniers
mois augmentent les charges dans une proportion telle que les
offices devront inévitablement les répercuter sur les locataires,
ajoutant ainsi à leurs difficultés . Il lui demande s 'il n'estime pas
indispensable de prendre, en conséquence, des mesures de détaxa-
tion pour le fuel domestique destiné au chauffage des logements
sociaux.

Impôt sur le revenu et taxe sur le chiffre d'affaires
(régime du forfait).

16410, — 25 janvier 1975. — M. Vauclair s 'étonne aupres de M. le
ministre de l 'économie et des finances de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 12859 (Journal officiel, Débats A . N.,
n° 51, du 3 août 1974) malgré plusieurs rappels . Comme il tient
à connaître sa position au sujet du problème évoqué, il lui
renouvelle les termes de cette question et lui rappelle que
l'article 302 bis du code général des impôts fixe depuis de nom-
breuses annees le plafond du forfait chiffre d'affaires et B . I. C.
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dudit article ajoute que, pour la détermination du chiffre d 'affaires
annuel, les ventes d 'essence, de super-carburant et de gas-oil sont
retenues à concurrence de 50 p . 100 de leur montant. Or, il est
bien évident qu 'à la suite des hausses importantes des prix de
vente à la pompe intervenues en 1973 et 1974, un grand nombre
de petits commerçants et artisans de l'automobile et de détaillants
eu carburants qui ne sont nullement préparés à appliquer le régime
du réel ou même du réel simplifié vont dépasser le plafond des
500000 francs sans avoir, bien au contraire, accru leur titrage.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir, à l'occasion du vote
de la loi de finances pour 1975 . prévoir une modification de l ' arti-
cle 302 bis du code général, soit en réduisant sensiblement
le pourcentage de 50 p . 100 figurant à son dernier alinéa, soit, de
préférence, en relevant les plafonds respectifs de 500 000 francs
et de 150 000 F.

Assurance vieillesse
(augmentation parallèle des pensions et des salaires[.

16416. — 25 janvier 1975 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que l'on assiste à une
distorsion de plus en plus grande entre l ' évolution des salaires
et les pensions de retraite. Cette distorsion ressort de la comparaison
des chiffres fournis par des organismes dont la légitimité ne peut
guère être mis en doute : I . N . S . E . E., Organie. caisse des cadres,
caisse des vieux travailleurs et caisse complémentaire 1 . il. P. S.
I. M . M. E . C . Il semble que le retard accumulé devienne tel que
le rattrapage risque d 'être très difficile et très long. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour
que les retraites augmentent parallèlement aux salaires, pour des
périodes identiques, ou d'indexer la valeur des points retraites sur
le S . M. I . C.

Impôt sur le revenu 'déduction fiscale des intéréts des emprunts
contractés pour la construction ou l 'acquisition d'un logement).

16417. — 25 janvier 1975 . .-- M. Arthur Cornette attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
suivante : déduction fiscale e titre des intérêts des emprunts
contractés.,pour la construction ou l ' acquisition d ' un logement. En
effet, l'article 156 du code général des impôts, paragraphe 1", précise
que cette déduction est limitée à 5000 francs . Cette somme étant
augmentée de 500 francs par personne à la charge du contribuable
au sens de l 'article 196. Or, la majorité des organismes de crédit
perturbe ce fonctionnement et limite la décote globale . En effet, le
remboursement des 'intérêts s ' effectue dans les premières années
ainsi que les sommes déductibles dépassent celles autorisées . Les
acquéreurs de logement supportent les conséquences de cette incom-
patibilité entre le code des impôts et les pratiques des organismes
de crédit . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
il compte prendre pour modifier cette situation.

Presse et publications (aide aux entreprises de presse par abonnement

mises en difficulté par la grève des P . et T.).

16424 . — 25 janvier 1975 . — M . Pierre Légorce expose à M . le
ministre de l 'économie et des finance ; que l ' arrêt de la distribution
postale pendant six semaines a mis en difficulté tous les journaux
et publications diffusés exclusivement par abonnement, et tout
particulièrement la presse agricole. Face à la situation difficile
dans laquelle se trouvent placés un certain nombre d 'éditeurs, le
syndicat national de la presse agricole et du monde rural réclame
du Gouvernement des mesures exceptionnelles pouvant permettre
aux entreprises concernées de franchir ce cap difficile . Ces mesures
sont de deux ordres : 1" le report sur l' année 1975, avec versement
échelonné sur l ' année, des impôts et charges sociales afférentes
aux mois de novembre et décembre 1974 ; 2 " des crédits hors quota
et à taux préférentiel, remboursables sur deux ans . Le montant
de ces crédits représenterait 25 p . 100 du chiffre d ' affaires total
de l ' année 1973 . Les mesures ainsi demandées sont uniquement
destinées à faciliter la trésorerie des entreprises, qui sont dans
l 'impossibilité de faire face à leurs obligations concernant les salaires
de décembre 1974 . Etant donné l ' intérêt indéniable et le rôle
important que la presse agricole joue dans l'évolution du monde
rural, il lui demande s 'il n'estime pas devoir réserver un accueil
favorable aux mesures ainsi proposées.
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Comités d' entreprise (réforme de la fiscalité . en leur faveur).

16429. — 25 janvier 1975. — M . Dugoujan rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que les comités d'entreprise disposent
de certains crédits destinés à alimenter les activités sociales ' qu'ils
gèrent au profit des travailleurs. Lorsque leur fonds de roulement
est suffisant, une certaine partie des sommes qui leur sont attribuées
à cet effet sont placées en banque et mises en « compte bloqué à.
Ils sont alors assujettis, sur le montant de ces fonds, au paiement
de l'impôt sur les sociétés au taux de 24 p. 100 . Par ailleurs,
pour les investissements divers réalisés par leur soin : colonies
de vacances, centres familiaux de vacances, aménagements divers,
ils sont obligés de supporter le paiement de la T .V.A. sur 1i
montant de ces investissements. Ces impositions grèvent lourdement
le budget des comités d 'entreprise et entravent le développement
des oeuvres de loisirs et de culture créées au profit des travailleurs.
Il lui demande s'il ne serait pas possible d 'envisager certaines
mesures d ' allégement concernant ces charges fiscales.

.Epargne logement (vente d ' une maison acquise avec un emprunt

fait dans ce cadre imposée par la recherche de travail).

16431 . — 25 janvier 1975. — M. Huygues des Etages expose à
M. le minisire de l ' économie et des finances ce qui suit : dans le
cadre de l'emprunt fait au titre du plan d 'épargne logement,
le pzopriétairé d 'une maison ainsi construite, qui est contraint
de quitter sa maison pour rechercher du travail, sous la poussée
de causes économiques graves, comme par exemple les grandes
mutations résultant de la régionalisation des régions (Lorraine, Fos,
etc.), peut être contraint de vendre sa maison pour subvenir à
ses besoins nouveaux . Il tombe alors sous le coup des restricts ns
de la loi qui ont été prévues en principe dans le but d'éviter
les spéculations . D'autre part, il ne peut transférer son emprunt
sur un autre achat. Il ne pourra donc pas bénéficier de la
continuité de son plan initial . Repartant à zéro, les délais pour
un nouveau plan d'épargne logement seront trop longs . II lui
demande quels aménagements il compte édicter dans ces cas
précis.

EDUCATION

Etablissements scolaires (nationalisation du C. E . G. d 'Huriel [Allier]).

16279. — 25 janvier 1975. — M. Brun demande à M . le ministre de
l'éducation de bien vouloir lui préciser quelles sont les perspectives
de nationalisation du C . E . G . d ' Huriel (Allier!, établissement de
450 élèves, dont le coût de fonctionnement est une très lourde charge
pour ce ch if-lieu de canton et les communes rurales voisines.

Transports scolaires (dérogation à la règle

des trois kilomètres minimum pour les zones de montagne).

16302. — 25 janvier 1975 . — M. Blanc attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les problèmes de transports scolaires
dans les régions de montagne . En effet, de nombreuses communes
à activités rurales ad touristiques ont regroupé leurs classes au chef-
lieu et organisent des services de ramassage pour y conduire les
enfants des hameaux . D ' autres ont vu simplement les classes de
hameaux supprimées par suite d' effectifs jugés insuffisants pour y
maintenir un instituteur. Parce que les écoles de chef-lieu ne sont
pas conçues pour abriter des restaurants scolaires, les élèves doivent
étre reconduits chez eux pour le repas de midi, doublant ainsi le
service de transp in. D 'autre part, ces services ne peuvent être finan-
cés par le département et l 'Etat que lorsque la distance entre l 'école
et le lieu d 'habitation est égale ou supérieure à trois kilomètres, la
charge des transporta incombe aux familles ou aux communes et
constitue alors un volume difficilement acceptable. Dans les deux
cas, il apparait que cette charge est un handicap supplémentaire pour
des populations habitant des régions déjà difficiles géographiquement.
Aussi lui demande-t-il s'il envisage d 'accepter de revenir sur la règle
des trois kilomètres . pour les régions de montagne, cette distance
leur étant totalement inadaptée ; par ie lait du climat et du relief,
toute distance nécessitant un transport devrait amener une prise en
charge complète des dépenses par l'Etat .

Carte scolaire (non-respect de la carte scolaire dans la région

de Saint-Amand-Mont-Rond).

16347. — 25 janvier 1975. -- M. Villon signale à M. le ministre de
l'éducation qu'en violation de la carte scolaire, les élèves d'Ainay-le.
Château au C . E . G. de Cérilly dont les dossiers sont en possession de
ce C. r: . G . ont été admis au C. E . S. Jean-Valette de Saint-Amand•
Mont-_ .und. Il attire son attention sur le fait que le non-respect du
secteur scolaire, en diminuant le nombre des élèves, risque de
compromettre le bon fonctionnement de ce C. E. G . et que l 'absence
de participation financière de la commune d Ainay-le-Château abou•
tirait à aggraver les charges pesant sur las petites communes du
syndicat intercommunal . II lui demande par suite de quelle inter-
vention les élèves d Ainay-le-Château ont été admis au C .E.S. de
Saint-Amand. 11 lui demande, en outre, quelles mesures il compte
prendre pour q ue la réglementation relative au secteur scolaire soit
appliquée.

Etabtissements scolaires (suppression des classes de pretniè'-e

et de seconde au lycée de Modane).

16369 . — 25 janvier 1975 . — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les graves inconvénients qu'en-
traînerait, si elle devenait officielle, la suppression des classes de
première et de seconde au lycée de Modane (Savoie), ce.nme l'a
envisagée la commission de la carte scolaire . Il se permet de lui
rappeler que onze conseils municipaux, le syndicat intercommunal,
les entreprises, les syndicats et diverses associations de parents
d'élèves sont opposés à cette suppression qui obligerait les enfants
à fréquenter des établissements éloignés en qualité d ' internes,
en entraînant une surcharge pour ces établissements et des frais
importants pour les familles. Il lui demande quelles informations
il peut lui donner à cet égard.

Apprentis (situation des apprentis de la région de Fontainebleau-
Melun, le centre de formation d'apprentis n'ayant plus de place
pour les accueillir).

16401 . — 25 janvier 1975. — M. Julia rappelle à M . te ministre
de l 'éducation que les centres de formation d 'apprentis (C .F .A .)

_prennent le relais des entreprises en complétant la formation que
celles-ci donnent aux apprentis . Ils dispensent à cet égard une
formation générale et formation technologique, théorique et pra-
tique. Si, dans une région voisine du'alieu de l 'entreprise, une
section de C.F.A. ou de cours professionnels propres au métier
indiqué au contrat d'apprentissage n' existe pas, les apprentis sont
autorisés à acquérir leur formation théorique par correspondance;
l 'employeur doit alors laisser à l'apprenti le temps libre pour sa
formation, ce temps étant équivalent à celui qu'il passerait dans
un C.F.A. Il lui expose à cet égard que dans la région de Fon-
tainebleau-Melun, un certain nombre de contrats d 'apprentissage
ne peuvent être ratifiés, motif pris par la chambre des métiers
que le C.F .A. annexé à un collige d'enseignement technique ne
dispose plus de place pour accueillir les apprentis dans une branche
professionnelle déterminée . II lui demande si le refus de conclusion
de contrat d 'apprentissage dans ces conditions est justifié . Il lui
demande également la solution qui peut être trouvée et en par-
ticulier souhaiterait savoir si les apprentis se trouvant dans ce
cas peuvent obtenir la ratification de leur contrat en suivant par
correspondance la formation théorique que devrait leur dispenser
le C.F.A .

Etablissements scolaires

(nationalisation du C . E.S . de Montigny-en-Ostrevent INordl).

16421 . — 25 janvier 1975. — M. André Laurent appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation du C.E .S . de
Montigny-en-Ostrevent (Nord) . En effet, cette commune, aux res-
sources très modestes, a construit, sous maitrise de l ' Etat, un
C . E. S . 600 avec une demi-pension prévue pour 430 rationnaires
et utilisée par une trentaine d'élèves de ce C . E . S . De plus, un
C . E . T., bâtiment de 432 élèves, est également programmé et il
est probable que cet établissement ne sera fréquenté que par une
vingtaine d ' élèves de Montigny-en Ostrevent . Une économie impur-
tante sera cependant réalisée par la demi-pension commune aux
deux établissements. En conséquence, il lui demande les mesures
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qu 'il compte prendre : 1° pour que le C .E.S . de Monsigny-en-
Ostrevent, créé le 19 novembre 1971 par transformation du C. E. G.
de cette commune, soit nationalisé le plus rapidement possible ;
2" pour que soit proposé un texte prévoyant la répartition à la
proportionnelle par élève des dépenses de construction et d 'en-
tretien des C.E.T . En effet, il n'est pas possible de demander aux
seuls contribuables de Montigny de payer l ' aménagement d ' une
écule dont les élèves seront recrutés dans les communes environ -
nantes . D' autant que cette commune, dont le parc immobilier est
constitué de 75 p. 100 de cités minières, va bientôt avoir à sup -
porter une charge particulièrement écrasante du fait du désen-
gagement des houillères (perte de redevance, reprise des V . R. D.,
etc .) .

EQUIPEMENT '

Inspecteurs du permis de conduire.
(Pevendications en matière de statut .)

16286 . — 25 janvier 1975 . — M . Gau demande à M . le ministre de
l 'équipement quelles mesures il entend prendre pour qu'une solution
satisfaisante soit apportée, dans le cadre de la définition d'un statut
particulier, aux revendications exprimées par les inspecteurs et
cadres administratifs du service national des examens du permis
de conduire.

Ingénieurs des travaux publics de l 'Etat.
(Aménagement de leur carrière .)

16301 . — 25 janvier 1975. — M. Denvers demande à M. le ministre
de l ' équipement quelles sent les mesures qu 'Il compte prendre pour
assurer aux ingénieurs des travaux publics de l'Etat le déroulement
d 'une carrière définie sur plusieurs niveaux comme les autres
fonctionnaires de catégorie A. Il lui demande les raisons qui s'oppo-
sent à ce que les ingénieurs des travaux publics de l ' Etat puissent
étre assurés d 'un ajustement de leurs traitements et d ' un aména-
gement de leur carrière indiciaire.

Logement . (Détermination de la personne — propriétaire ou locataire
— à qui incombe la charge des frais de ménage des parties
communes d 'un immeuble.)

16323. — 25 janvier 1975. — M. Bécam demande à M. le ministre
de l 'équipement de lui préciser qui, du propriétaire ou des loca-
taires, doit prendre la charge des frr ,s de ménage afférents aux
parties communes d ' un immeuble. Il ler rappelle que la commission
nationale pour l'étude des charges locatives et des rapports entre
propriétaires, gestionnaires et usagers, avait porte à la charge des
locataires les dépenses d'entretien courant, mais à celle des proprié-
taires les dépenses relatives à l'élimination ries déchets et à l 'entre-
tien des parties communes et du gardiennage.

Construction.
(Réalisation de 4000 logements sociaux à Paris en 1975 .)

16344 . — 25 janvier 1975 . — M . Fiszbin a pris note de la réponse
de M. le ministre de l'équipement à sa question écrite n" 14986 du
15 novembre 1974, concernant l 'affectation de crédits pour la construc-
tion de 4 000 logements sociaux à Paris en 1975 . Dans cette réponse,
M . le ministre précise que a cette décision de principe suppose que
toutes les dispositions nécessaires à sa mise en oeuvre seront
prises » . Les débats sur le logement social, qui se sont déroulés
récemment devant le conseil de Paris et plus particulièrement le
manque de précision des réponses de l' administration, n'ont pas
levé bon nombre d'incertitudes. Entre autres, on sait que les
crédits qui avaient été alloués en 1974 n 'ont pas été intégralement
utilisés, alors que l 'on connaît les besoins pressants en ce domaine
et particulièrement à Paris et dans la région parisienne. Afin que
pareille situation ne se reproduise en 1975, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer, si toutefois cela lui parait possible : en quoi
consistent les dispositions nécessaires à la mise en oeuvre de cette
décision et, en tout état de cause, quelles sont les mesures concrètes
prévues afin d 'écarter une telle éventualité .

	

'

Urbanisme.

(Aménagement de le zone BI de a La Défense » !Hauts-de-Seine].)

16353 . — 25 janvier 1975. — M. Barbet rappelle à M. le ministre
de l 'équipement les termes de sa lettre du 29 octobre 1974 reprenant
les questions qu'il lui avait posées lors de son audition par la
commission de la production et des échanges le 24 octobre 1974,
relatives à l 'aménagement de la zone B 1 de La Défense et à l 'inter-
prétation qu'il faisait de l 'affectation des 100 000 mètres carrés de
bureaux prévus dans cette zone à des activités en rapport avec le
caractère de centre urbain départemental de cette zone.

Cheminots (relèvement du taux de l 'indemnité de résidence
dans la haute voilée de l'Arve Illaute-Savoie]).

16354. - 25 janvier 1975. — M . Maisonnat expose à M . le ministre
de l 'équipement la profonde injustice que crée pour les cheminots
de la région de la haute vallée de l 'Arve l 'abattement de zone
pratiqué sur l 'indemnité de résidence qui est partie intégrante du
salaire. Au 1" septembre 1974, cet abattement minorait annuelle-
ment dans la région et selon les gares le salaire d'un ouvrier qua-
lifié niveau E 2, indice C de 445,63 francs à Chamonix à 701,76 francs
à Magland. Cet abattement apparaît tout à fait injustifié dans la
mesure où le coût de la vie est dans cette région un des plus
élevé de France, pour des raisons tenant tant au climat qu'à
l 'importance du tourisme dans l'économie locale . A l'heure actuelle,
les différentes résidences de la région sont classées dans la zone
20 p. 100 avec parfois des surclassements saisonniers à 22,5 p. 100
d 'hiver et d'été selon certains cas. Il lui demande de mettre fin
à cette situation de discrimination salariale injustifiée, en décidant
le passage en soue 22,5 .p . 100 toute l' année de la prime d 'indemnité
de résidence pour l 'ensemble des cheminots de la haute vallée de
l'Arve .

Sécurité routière (utilisation de la ceinture de sécurité
sur les voitures vieilles de plus de cinq ans).

16389 . — 25 janvier 1975. — M. Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l 'équipement si l'utilisation de la ceinture de
sécurité est obligatoire pour les voitures vieilles de plus de cinq
ans.

Industrie du bâtiment
(libération à un rythme constant des crédits à le construction).

16390. — 25 janvier 1975. — M. Maujoüan du Gasset demande à
M . le ministre de l 'équipement s'il n'envisagerait pas de libérer les
crédits à la construction suivant un rythme constant, plutôt que de
le faire par a gros paquets e . Il souligne les difficultés qu 'entrain
pour les entreprises du bâtiment un a plan de charge ° irrégulier.

Loyers (loyers revisés selon les variations de l ' indice
du coût de la construction : mise à l'étude d ' une nouvelle formule).

16395 . — 25 janvier 1975. — M . Labbé appelle l' attention de M . le
ministre de l ' équipement sur les loyers des logements non soumis
aux dispositions de la loi du 1' septembre 1948, loyers qui sont
souvent revisables en fonction de la variation de l ' indice du coût
de la construction publié par l ' I. N. S . E. E . Cette indexation, qui a
été reprise en juillet 1974, après plus de six mois de blocage des
loyers, a entraîné une augmentation des loyers libres d ' un montant
variable, que certains propriétaires ont accepté de limiter à
6,80 p . 100, compte tenu des recommandations faites par le Gouver-
nement. Dans certains cas cependant, les augmentations ont été plus
fortes, de l 'ordre de 15 à 20 p . 100 . Au début de l ' année 1975 et en
raison des variations de l'indice, une nouvelle augmentation des
loyers interviendra, augmentation qui sera comprise, suivant les cas,
entre 10 et 15 p . 100. En six mois, compte tenu de cette indexation,
la plupart des loyers auront donc augmenté entre 15 et 20 p . 100.
Sans doute, s'agit-il d'augmentations qui résultent de dispositions
contractuelles acceptées par les Iccataires . B n 'en demeure pas moins
qu 'en période d'inflation, et compte tenu de l'importance de ces
mai entions de loyers, elles sent extrémement regrettables. Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de faire mettre à l'étude
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une formule de variation de loyers différente et qui prendrait en
considération, par exemple, le vieillissement des immeubles . Il sou-
haiterait qu'en attendant les résultats de cette étude des mesures
soient prises pour réduire, dans des limites raisonnables, les majo-
rations auxquelles devrait donner naissance l'indexation en cause.

Permis de conduire . (Statut des inspecteurs et cadres administratifs
.

	

du service national des examens du permis de conduire .)

16396 . — 25 janvier 1975 . — M. L. Combe appelle l' attention de
M. le ministre de l ' équipement sur le futur statut des inspecteurs
et cadres administratifs du service national des examens du permis
de conduire. D 'après les intéressés leurs propositions à ce sujet
n'auraient pas été retenues en particulier en ce • qui concerne :
la dissociation de leur statut de celui du personnel administratif ; le
déroulement de carrière ; l 'aménagement de la grille indiciaire ; le
travail partiel ; les régimes de retraites et de prévoyance ainsi que
le règlement intérieur de leur service. Il lui ont également exposé
que des dispositions ,èeraient envisagées qui auraient pour effet de
réduire de 13 p. 100 leur traitement . Il lui demande s' il peut lui
donner des précisions et lu] connaître ses intentions en ce
qui concerne- les divers problèmes ainsi évoqués.

Autoroute.
(Réalisation de l'autoroute A 26 dans la région du Nord.)

16397. — 25 janvier 1975 . — M. Legendre rappelle à M. le ministre
de l'équipement que lors de la discussion du budget de l'équipe-
ment à l'Assemblée nationale, le .16 novembre 1,974, il avait lié la
priorité accordée à l 'autoroute A 26 à la réalisation du tunnel sous
la Manche. Il s 'inquiète donc d ' un retard possible dans la réalisation
d'une liaison transversale très importante pour la région du ' Nord.
Il redoute également que les exploitante agricoles concernés par les
éventuelles emprises ne soient lr ' _sés dans l'incertitude . II lui
demande donc quelle est mainte- .:.t sa position quant à la réalisa-
tion de l 'autoroute A 26.

Sécurité routière.

(Obligation pour les piétons de circuler à gauche .)

16340. — 25 janvier 1975 . — M. Carnet expose à M. le ministre de
l'équipement que la convention de Vienne précise dans un de ses
articles que « les piétons doivent se tenir, sauf si cela est de nature
à compromettre leur sécurité, du côté opposé au sens de la circu-
lation motorisée = . Il lui demande s 'il n'estime pas que la récente
décision d'obliger en France les piétons à suivre le côté gauche des
routes ne devrait pas être révisée lorsque la circulation des piétons
s'effectue sur des voies étroites, sinueuses et à virages masqués,
comme cest ordinairement le cas de nos routes de montagne.

INDUSTRIE

Imprimerie de labeur (encouragement à la création

d'une industrie nationale de matériels graphiques).

16260. — 25 janvier 1975 . — M. Cousté appelle l'attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation éco-
nomique critique que connait actuellement l' ensemble du secteur
des arts graphiques et en particulier celui de l 'imprimerie dite
« de labeur a . Parmi les causes multiples qui sont à l 'origine de
cette crise, il semble qu 'on puisse-notamment signaler le fait que
la profession soit intégralement tributaire , . de l'étranger pour
l' achat- de ses matériels de production, notament presses et maté-
riel de façonnage. Il en résulte une majoration très sensible, sou-
vent de l' ordre de 50 p . 100, du coût de ces matériels, par rapport
à ceux dont disposent nos concurrents étrangers . 11 lui demande
en conséquence par quels moyens les pouvoirs publics envisagent
d'encourager la' création d ' une industrie nationale des matériels
graphiques, de nature à répondre aux besoins de l 'imprimerie de _
labeur.

Papier et papeterie (récupération des emballages perdus en bois).

16264 . — 25 janvier 1975. — M. Pranchère appelle l'attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur l'intérêt qu'il
y aurait à inclure dans les projets de développement des ressources
papetières nationales, la récupération des emballages en bois qui
pont actuellement détruits après usage . Selon certains experts, ces

emballages représenteraient l'équivalent de cinq millions de stères
de bois. Il lui demande s'il n 'entend pas faire étudier cette sugges-
tion par les services et; le cas échéant, prendre les mesures néces-
saires pour l' inclure dans le plan «papier « en cours n 'élabora-
tion.

Emploi (garanties d'emploi pour Ies salariés
de l 'entreprise Big-Chief à la Roche-sur-l'on IVendéeJ).

16265 . — 25 janvier 1975 . — M. 9allanger attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation du
personnel ouvriers et cadres de l ' entreprise Big-Chief à la Roche-
sur-Yon-La Caillère (Vendée) soit au total 830 personnes . Le per-
sonnel de cette entreprise se trouve sans travail à la date du 6 jan -
vier. En conséquence il lui demande si le Gouvernement n ' entend
pas : intervenir en vue de permettre à cette entreprise de reprendre
rapidement son activité ; prendre toutes dispositions pour garantir
le plein emploi de l 'ensemble du personnel ; créer les conditions
pour que ces familles perçoivent la totalité de leurs salaires et
autres avantages.

Hydrocarbures (diminution de la consommation
et prévisions pour 1975 dans les pays de la C.E.E.).

16277. — 25 janvier 1975 . — M. Julien Schwartz rappelle au.
ministre de l ' industrie et de la recherche qu'à la suite d ' une
question écrite d' un membre du Parlement européen, la commission
de la Communauté économique européenne a précisé que l ' on
assistait à une diminution de la consommation des produits
pétroliers en Eu"rope . Plus précisément, au cours du premier
trimestre 1974, la consommation des principaux produits pétroliers
(essence, gas oil, fuel léger et résiduel) a diminué dans les pro-
portions suivantes par rapport à la même période de 1973:
Danemark : 25,7 p . 100 ; Pays-Bas : 22,3 p . 100 ; Belgique : 19,1 p . 100 ;
Luxembourg : 16 p. 100 ; R. F. A. : 15,5 p . 100 ; Royaume-Uni :
9,9 p . 100 ; France : 6,1 p . 100 ; Italie : 4,1 p. 100 ; Irlande :
3,7 p . 100. D ' après les renseignementsnreproduits dans la presse,
la diminution de la consommation française en produits pétroliers,
pour l' ensemble de l 'année 1974, a été de l 'ordre de 6 p . 100.
Le ministère de l'industrie et de la recherche est-il à même
d'expliquer les raisons des différences importantes notées dans
les statistiques de la commission de la C .E.E. pour le premier
trimestre 1974 entre la France d 'une part, le Danemark . les
Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, la République fédérale
allemande et le Royaume-i ' ni, d ' autre part . Est-il possible de
connaître : l' évolution comparée de cette diminution de la consom-
mation pétrolière entre les différents pays du Marché commun
pour l 'ensemble de l' année 1974 ; d 'expliquer, ie cas échéant,
les distorsions que l'on pourrait noter ; et enfin d'indiquer les
prévisions faites par les différents gouvernements pour 1975.

Papier et papeterie (recyclage des emballages perdus en bois).

16311 . — 25 janvier 1975 . — M. Gissinger rappelle . à M. le ministre
de l 'industrie et de la recherche que le plan qui a été établi
pour trouver une solution aux problèmes que pose à l ' industrie
française l'approvisionnement en papier d ' emballage doit avoir
pour effet de remédier au déficit de 3 milliards de francs qui
existe ' dans cette branche d ' activité . Il lui demande s 'il n'estime
pas souhaitable de compléter ce plan en envisageant un recyclage
des emballages en bois qui sont actuellement perdus . Ces emballages
représentent environ 5 millions de stères de bois, soit un million et
demi de tonnes par an qui ne donnent lieu à aucune récupération
et qui sont généralement détruits par le feu dans des décharges
organisées ou clandestines . Si leur recyclage afin de fabriquer des
pàf's à papier était entreprise on pourrait attendre de cette
récupération une économie en devises qui serait de l'ordre de
2 milliards de francs par an . II lui demande si ses services ont
engagé des études à ce sujet et souhaiterait connaître sa position
à l 'égard de la suggestion qu' il vient de lui exposer.

Emploi (menace de licenciement collectif des salariés
de l'entreprise Chapuzet d 'Angoulême).

16333. — 25 janvier 1975. — M. Boscher attire l' attention
de M . le ministre de l 'industrie et da la recherche sur la situa-
tion difficile dans laquelle se rouve l 'entreprise Chapuzet d 'Angou-
lême (chauffage, sanita i res, climatisation) . Selon ses informations,
la direction de cette entreprise serait amenée à déposer son bilan
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dans les prochaines semaines, ce qui entraînerait le licenciement
collectif d'environ 2 500 personnes. Il lui demande donc s'il envisage
des mesures immédiates pour éviter le démantèlement de l ' entreprise
et le licenciement du personnel.

Entreprises (absorption d'une entreprise de Romilly [Aube)
par un groupe étranger).

16355. — 25 janvier 1975 . — M. Baillot demande à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche pour quelles raisons il n'a pas
encore répondu à sa question écrite n" 13565 du 21 septembre

1974 . par laquelle il lui faisait part de la situation d ' une entreprise'
située à Romilly . Il lui demande et nouveau quelles mesures il
compte prendre afin d'empêcher qu 'un groupe étranger puisse
mettre la main sur une industrie française prospère.

INTERIEUR

Finances locales (remboursement de la T . V . A.
•

	

au budget des communes).

16278. — 25 janvier 1975 . — M . Duvillard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, s 'il peut lui faire le point
de la question du remboursement au budget des communes de la
taxe de la valeur ajoutée, conformément au voeu formulé depuis
bien des années par l'association des maires de France. Un règle-
ment équitable avant la fin de l 'année 1975 de ce délicat problème
parait conditionner dans une large mesure les possibilités de tra-
vaux d 'assainissement, eau potable, voierie, lotissement, etc . dont
beaucoup de municipalités rurales, surtout, voudraient pouvoir
s' occuper si seulement les moyens financiers leur en étaient enfin
donnés.

Inspecteurs départementaux des services d'incendie et de secours
(prise en charge des charges annexes de logement).

16282. — 25 janvier 1975 . — M. Jacques Deleng attire l' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de t 'intérieur, sur le pro-
blème du logement des- inspecteurs départementaux des services
d'incendie et de secours. Il semble que, en général, ces inspecteurs
départementaux se voient attribuer soit un logement de fonction,
soit le remboursement du loyer et des charges annexes, étant
entendu que charges annexes signifient charges, eau, électricité.
Il 1' i demande dans quelles conditions administratives peut s 'effec-
tuer cette prise en charge et si une délibération de la commission
administrative des services d'incendie du département suffit.

Taxis (limites de l 'utilisation de ce terme comme dénomination
ou raison sociale).

16304. — 25 janvier 1975. — M. Boyer rappelle à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l'intérieur, que le décret n" 73.225 du 2 mars
1973 (Journal officiel du 3 mars 1973) relatif à l'exploitation des
taxis et voitures de remise précise dans son article 2 : les taxis
bénéficient d ' une autorisation de stationnement sur la voie publique
dans latte, te de la clientèle . L ' appellation taxi leur est exclusi-
vement réservée. Il lui demande si cette disposition a pour effet
d ' interdire l ' utilisation comme dénomination ou raison sociale, indé-
pendamment des activités de voitures de place, par des entreprises
utilisant, antérieurement à la parution du texte précité ce sigle,
par exemple taxis camionnettes, taxis shops ou taxis fourgonnettes.

Musique (affiliation à la C.N.R. A.C.L. des professeurs
de musique des conservatoires municipaux).

163i1i. — 25 janvier 1975 . — M. Caillaud expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, que de nombreuses communes
de France et notamment les villes moyennes ont mis sur pied
depuis longtemps des écoles de musique on des conservatoires
de musique, qui permettent dans les meilleures conditions possibles
de dispenser un enseignement musical souvent de très grande
qualité. Il lui précise que, jusqu ' à présent, les postes d 'enseignants
étaient confiés à des agents à temps incomplet, auxiliaires rémunérés
par le système de l'heure/année. Ces professeurs assurent d'ail-
leurs, très souvent, cet enseignement à titre complémentaire d'une
profession principale . Or, dans de nombreuses communes des diffi-
cultés sont rencontrées pour la recherche d'un pèrseanel ensei-
gnant qui hésite à faire une carrière normale dans les emplois

communaux en raison de l'absence de statut et ce au moment
où les communes ont besoin de plus en plus de professeurs à
temps complet, compte tenu du succès grandissant de l ' enseigne-
ment musical . C ' est pourquoi, certains conseils municipaux ont
élaboré dans des conditions réglementaires et par référence au
statut des professeurs des écoles nationales de musique, des échelles
indiciaires particulières permettant aux enseignants de suivre une
carrière de titulairé au même titre que les autres agents commu-
naux . Ces délibérations ont fait l 'objet de l 'approbation de l'autorité
de tutelle et leur mise en place n'a soulevé aucune difficulté
jusqu 'au moment où s'est posé le problème de l'affiliation de ces
agents à la caisse nationale de retraite des collectivités locales
(C. N. R . A . C . L.) . Cet organisme en effet refuse l'affiliation, au
motif que ces agents font moins de trente-six heures de cours
donc de travail effectif par semaine. II lui souligne que si les
statuts prévoient généralement un horaire hebdomadaire de vingt-
deux, vingt-quatre ou vingt-six heures, ce qui parait tout-à-fait
normal pour des enseignants, l'horaire de travail doit en fait lar-
gement dépasser les trente-six heures si- l'on tient compte du
temps nécessaire à la préparation des cours et autres travaux
qui touchent à des missions d 'enseignants ;, et lui demande s 'il
n 'estime pas indispensable que les agents titulaires de leur poste
de professeur de musique dans les conservatoires municipaux
puissent être affiliés à la C . N. R . A . C . L. bien que n'effectuant
pas les trente-six heures hebdomadaires.

Automobiles (nombre de véhicules mis en fourrière
chaque jour à Paris).

16322. — 25 janvier 1975 . -- .M. Maujouan du Gasset demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, combien de voitures
automobiles font, à Paris, chaque jour, objet d ' une mise en
fourrière.

Collectivités locales (modalités de reclassement indiciaire
des personnels retraités).

16343. — 25 janvier 1975 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, que depuis le vote
de la loi n" 69-1137 du 20 décembre 1969, chaque fois qu'intervient
un texte majorant les traitements des fonctionnaires de l 'Etat,
les personnels des collectivités- locales employant des agents à
temps complet, bénéficient automatiquement des mêmes mesures.
Ce principe a été étendu aux pensions des anciens agents concer-
nés. Or, lorsque, en dehors d 'une augmentation générale des
traitements, les émoluments correspondant à l'emploi ou au grade
pris en considération pour la liquidation d 'une pension viennent
à être modifiés, par suite notamment d 'un changement apporté à
l'échelle indiciaire, il appartient à la collectivité d'adresser à la
caisse des dépôts et consignations une modification du modèle
L. 21 (cf . titre XV, chapitre , IV de l ' instruction générale CNRACL ;
confirmée par la circulaire n" 146 du 10 août 1974) . En vue d'appor-
ter un léger soulagement du poids administratif pesant sur les
collectivités en cause, et afin d'éviter tout retard dans l'application
des majorations de pensions consécutives aux changements appor-
tés aux échelles indiciaires. Il lui demande s' il ne pourrait pas
être envisagé la possibilité de donner tous pouvoirs à la C .N.R.
A.C .L . aux fins de modifier automatiquement et sans attendre
l'imprimé nécessaire délivré par les collectivités locales, qui n ' ont
d'ailleurs aucun avis à donner en la matière, l'indice afférent à
la pension des anciens agents à temps complet, lorsque leur pension
est basée sur les traitements d ' emplois existant dans ces collecti-
vités. Cela aurait pour conséquence l 'obtention d'une certaine
uniformité administrative en matière de majoration de pensions,
et ne serait pas en contradiction avec la loi n" 69-1137 précitée qui
stipule (art . 2, alinéa 2) : « tout titulaire d 'un emploi communal
doté d'une échelle indiciaire fixé par arrêté du ministère de
l ' intérieur, après avis du ministre de l ' économie et des finances
et de la commission nationale paritaire prévue à l'article 492, doit
bénéficier de cette échelle e.

Musique (inscription au tableau des emplois communaux d'un poste
de professeur et directeur d 'école municipale de musique non
contrôlée par l'Etat).

16372. — 25 janvier 1975. — M . Laurlssergues attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur la situation faite
aux professeurs d'écoles municipales de musique qui doivent, pour
obtenir leur titularisation après le stage d ' un an, remplir les
conditions d'affiliation à la caisse nationale de retraite des collef-



25 Janvier 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

- 249

tivités locales. Ceci a, jusqu'à ce jour, été interprété par les
municipalités et n'a jamais soulevé d ' objection de sa part. Cette
possibilité vient d'être annulée par une décision de M . le ministre
des finances qui oblige la caisse des retraites à rejeter toutes'
demandes de titularisation de professeurs si ceux-ci ne sont pas
rémunérés dans les mêmes conditions que ceux des écoles nationales.
Pour résoudre cette situation regrettable, il lui demande s 'il n' estime
pas devoir inscrire au tableau des emplois communaux un poste de
professeur et directeur d' école municipale de musique non contrôlée
par l 'Etat, tout en maintenant dans l'attente de cette décision le
statu quo.

Etat civil (laxisme dans l' établissement de fiches familiales
d ' état civil).

16391 . — 25 janvier 1975. — M. Julia rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, que le désrét du 26 septembre 1953
portant simplification des formalités administratives prévoit que
des fiches familiales d ' état cvil peuvent être délivrées sur présen-
tation du livret de famille ou d ' extraits d 'acte de naissance . Au
vu de ces pièces, l' agent inscrit immédiatement les rensignements
nécessaires sur une fiche du modèle fixé par l 'administration. Le
demandeur signe cette fiche et certifie sur l 'honneur la véracité, à
la date de l ' établissement de la fiche, des mentions qui s 'y trouvent
portées. Certains travailleurs étrangers qui doivent pour des raisons
administratives présenter des fiches familiales d ' état civil ne sont
pas à même de produire un livret de famille, parfois parce que
celui-ci n 'existe pas dans le pays dont ils sont originaires . Dans
ce cas et en application des dispositions de l 'inscription sur l'état
civil du 26 avril 1974, l'agent d' état civil 1 et établir la fiche familiale
d'état civil sur la seule vue de la carte d'identité du demandeur,
lequel déclare alors les membres qui appartiennent à sa famille.
Une telle procédure est génératrice d'abus caractérisés . Elle pré- -
sente en outre des difficultés particulières lorsque la pièce d 'identité
est rédigée dans une langue étrangère et parfois avec des caractères
non latins . D lui demande s 'il n'estime pas indispensable d'établir
un meilleur contrôle par des procédures différentes afin d ' éviter
l'établissement de fiches familiales d'état civil qui en raison du
laxisme des instruction ; en vigueur sont parfois des documents qui
ne correspondent pas a la réalité.

JUSTICE

Liquidations de biens
(réforme de la procédure de saisie immobilière),

16259 . — 25 janvier 1975. — M. Bonhomme expose à M . le ministre
de la justice que, sur proposition de M . Conquet, conseiller général,
le conseil général de Tarn-et-Garonne a adopté à l 'unanimité un
voeu demandant que soit revisée la procédure de saisie immobilière
qui permet de faire procéder par voie de vente aux enchères à la
liquidation d' un bien d 'une valeur parfois très supérieure à la
créance du poursuivant et sans que soit véritablement organisée
la défense des saisis dans le cadre d ' une instance contradictoire,
seule susceptible d 'aboutir à un véritable contrôle par les juges,
notamment sur l ' opportunité des poursuites. On observe notamment
que les saisies immobilières frappent principalement les familles et
les agriculteurs alors que d'autres catégories de débiteurs par-
viennent par le biais des sociétés commerciales à y échapper . II a
été répondu à ce voeu qu ' une commission était saisie de ce problème
et chargée d 'examiner la réforme de ces textes de procédure . Les
événements qui viennent de se dérouler en Tarn-en-Garonne donnent
une actualité tragique à la nécessité de procéder à une revision
urgente de cette voie d'exécution . Il demande à M. le ministre de
la justice de bien vouloir soumettre au Parlement un projet de
loi réformant cette institution lourde, complexe et très onéreuse
pour l ' adapter aux conditions de vie actuelle et à l' état de notre
société.

le service obligatoire avant d'être incorporés . Dans ces conditions,
et afin d ' éviter à l 'avenir les injustices qui frappent les insoumis, il
lui demande quelles mesures il compte prendre ou proposer au
Parlement afin de modifier les dispositions qui leur sont actuelle-
ment appliquées à tort.

Pensions alimentaires (création d' une caisse versant les pensions
et recouvrant les dettes alimentaires).

16309. — 25 janvier 1975 . — M. Chaumont appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur le fait qu 'un nombre très important
de femmes divorcées ne peuvent percevoir les pensions alimentaires
qui leur ont été allouées par les tribunaux, en dépit des mesures qui
ont été récemment prises pour faciliter le versement desdites
pensions. Cette situation se rencontre particulièrement lorsque le
débiteur de la pension ne travaille pas, a des ressources insuffisantes
ou est employé par des entreprises de travail temporaire égale-
ment, lorsqu'il réside dans un lieu inconnu de sa femme . Il lui
demande s' il n 'envisage pas de créer un organisme relevant de son
ministère qui verserait directement les pensions alimentaires à
leurs bénéficiaires, le recouvrement de la dette alimentaire non
versée étant fait par l'Etat-

Notaires (autorisation de dépôt aux caisses de crédit agricole
des fonds provenant de bureaux annexes de petites communes).

16337 . — 25 janvier 1975. — M. Krieg expose à M . le ministre de
la justice que l 'arrêté, du ministre de la justice du 25 août 1972
modifié par celui du 7 juin 1973 a établi la liste des établissements
habilités à recevoir les dépôts de fonds des notaires, en la limitant :
à la caisse des dépôts et consignations ; aux centres de chèques
postaux et aux caisses de crédit agricole, mais seulement pour les
notaires situés dans les communes de moins de 30000 habitants.
Par lettre en date du 16 janvier 1973, adressée is M' Collette, député
du Pas-de-Calais, M . le ministre de la justice, dont l ' attention avait
été attirée sur le sort des sociétés civiles professionnelles de notaires
ayant leur siège dans une ville de plus de 30 000 habitants, mais
autorisées à conserver un bureau annexe dans une localité où un
notaire exerçant à titre individuel n 'aurait pas été visé par l 'arrêté
du 25 août 1972, leur a laissé la faculté de continuer à déposer dans
les caisses de crédit agricole les fonds provenant de l 'activité de
ces bureaux annexes. II demande à m . le ministre de la justice s 'il
ne serait possible d 'assimiler à ces sociétés civiles profession-
nelles, les notaires exerçant à titre individuel dans des villes de
plus de 30 000 habitants, mais autorisés, par suite de suppression
d 'étude, à avoir un bureau annexe permanent dans des petites
communes non visées par les arrêtés du 25 août 1972 et du
7 juin 1973.

POSTES E'r TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone tapplicetion du taux ancien de la taxe de raccordement
aux demandes antérieures au 1" janvier 1975).

16270. — 25 janvier 1975 . — M. Alain Vivien expose à M. le secré-
taire d' Etat aux postes et télécommunications que par décret en
date du 30 décembre 1974, la taxe de raccordement au réseau télé-
phonique a été portée de 500 francs à 1100 francs à compter du
1•' janvier 1975. Or de nombreuses personnes ont demandé, parfois
depuis plusieurs années, un abonnement téléphonique. Ces personnes
seront-elles pénalisées financièrement du fait du retard apporté
à la réalisation des infrastructures par les P. T . T. Il parait conve-
nable que pour toutes les demandes enregistrées antérieurement
au 1' janvier 1975 le taux de la taxe de raccordement soit main-
tenu à hauteur de 500 francs.

Téléphone (application de l 'ancien taux de taxe de raccordement
aux demandes antérieures au 1" janvier 1975).

Service national'
(cumul abusif des délits d'insoumission et de refus d'obéissance).

16271 . — 25 janvier 1975 . — M. Forni appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation des insoumis militaires
au regard des inculpations dont ils sont l'objet . Il lui fait observer
en effet que les intéressés sont inculpés à la fois d'insoumission
(pour laquelle il est prévuune peine maximum d'un' an de prison)
et. pour . refus d'obéissance (pour lequel il est prévu un maximum de
deux ans de prison) . Or ce dernier délit ne peut s 'appliquer qu'à des
militaires déjà sous les drapeaux et ayant accepté le service mili-
taire, tandis que le délit d'insoumission s'applique à ceux qui refusent

162U. — 25 janvier 1975. — Se référant à diverses déclarations
faites récemment par M. le secrétaire d'Etat aux Fastes et télécom-
munications, M . Gau constate qu'il est envisagé de faire supporter
la très importante majoration de la taxe de raccordement au
réseau, qui entre en application le 1" janvier 1975, aux personnes
qui ont demandé depuis plusieurs années et attendent encore l ' ins-
tallation du téléphone . Il lui demande s'il n 'estime pas devoir réexa-
miner sa position à ce sujet, la solution annoncée étant très mani-
festement inéquitable puisqu 'elle revient à pénaliser une seconde
fois les intéressés déjà victimes des carences de l'administration.
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Chèques postaux (retards importants dans les opérations
des centres de ta région parisienne(.

16335 . — 25 janvier 1975 . — M . Boscher attire l'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur les
retards constatés par de nombreux usagers des chèques postaux dans
les opérations de débit et de crédit effectuées dans les centres de
la région parisienne (Paris et La Source, . Il apparaît notamment
que des mandats établis par diverses administrations mettent plue
d'un mois pour être portés au crédit des bénéficiaires ce qui en-
traîne une gène considérable notamment pour les nourrices, les
rétraités et les assurés sociaux . Il lui demande les raisons de tels
retards et les mesures qu ' il entend prendre pour qu ' à l ' avenir le
fonctionnement des chèques postaux redevienne normal.

Bureaux de postes (création et agrandissement
des équipements de Sucy-en-Brie [Val-de-Marne)).

16349. 25 janvier 1975. — M. Kalinsky rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications la réponse donnée à sa
question écrite n• 1730 du 30 mai 1973 relative aux travaux d 'agran-
dissement indispensables du bureau de poste de Sucy-en-Brie . Cette
réponse indiquait en effet que ces travaux interviendraient en
1974 et qu'un guichet annexe devait remplacer la recette auxiliaire
de la gare. Rien n 'est commencé à ce jour. Or les conditions de
travail du personnel et les temps d ' attente du public aux guichets
se sont aggravés en raison de l'importante augmentation de la popu-
lation intervenue depuis 1973, croissance démographique qui doit
se poursuivre à un rythme soutenu en 1975 et 1976 . Il lui demande
en conséquence : 1" s'il peut lui donner l'assurance que les travaux
indispensables seront réalisés en 1975 afin de revenir à des condi-
tions de travail acceptables pour le personnel et de garantir la
qualité du service public pour les usagers ; 2" quelle suite a été
donnée au projet de transformation en guichet annexe de la recette
auxiliaire de la gare, dont le coût de fonctionnement est supporté
indûment depuis des années par la municipalité de Sucy-en-Brie;
3" s ' il est prévu de créer un bureau de poste annexe dans la
Z . A. C. du fort de Sucy-en-Brie, dont les premiers logements
commencent à être occupés et, dans l ' affirmative, quel est l 'échéan-
cier prévu pour le financement et pour la réalisation des travaux.

Téléphone
(installation d 'une cabine avenue de Saxe à Paris).

16364. --- 25 janvier 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications qu 'il serait parti-
culièrement nécessaire d ' installer une cabine téléphonique de la
nature de celles qui ont été récemment exposées avec succès,
avenue de Saxe, sur le large trottoir à la porte extérieure du
bureau de poste n" 41, également situé avenue de Saxe, en face de
l'Unesco . Les habitants de ce quartier non abonnés ont les plus
grandes difficultés à trouver une cabine téléphonique ouverte le
dimanche ou la nuit . Il lui demande s ' il compte prochainement
déférer au voeu d ' un très grand nombre d ' habitants qui sont voisins
de son ministère.

Fonctionnaires (franchise postale pour les correspondances
relatives aux accidents en service).

16404. — 25 janvier 1975 . — M . Main Bonnet attire l 'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur
sa réponse à 1a question écrite n" 15347 du 7 décembre 1974
(Débats A. N. n" 2 du 11 janvier 1975, pages 92 et 93) . Dans
celle-ci, après avoir rappelé la réglementation en matière de fran-
chise postale concernant les administrations entre elles, d ' une part,
la sécurité sociale et les assujettis, d 'autre part, il est indiqué
que « les assurés sociaux doivent s ' adresser aux correspondants
locaux des caisses primaires de sécurité sociale, chargés de la
gestion des accidents du travail dans les adminiitrations » . Or,
cette procédure semble ignorer la réglementation en matière d ' acci-
dents en service pour un fonctionnaire — en effet, selon
l 'article 36-2' in fine de l' ordonnance du 4 février 1959 portant statut
des fonctionnaires, ca ... : '- ':d,ninistration, et elle seule, qui doit
régler tous les frais médicaux et autres entraînés par l 'accident
en service . Ce sont d 'ailleurs des organismes spéciaux (comités
médicaux départementaux inter-administration) qui effectuent les
contrôles nécessaires . La sécurité sociale et par conséquent les
mutuelles de fonctionnaires ne peuvent pas intervenir ainsi que
le souligne la réponse de M. le ministre des finances à la question
écrite a « 13018 du 10 août 1974 (Débats A . N. du 9 octobre 1974,

page 4933) . Dès lors, le fonctionnaire accidenté en service, en activité
ou en retraite, n 'est plus un assujetti à la sécurité sociale pour les
soins ou démarches consécutifs à l'accident et ne peut donc
s' adresser aux correspondants locaux de cet organisme, lorsqu'ils
existent . En effet, en province, il n'y a que très peu de corres-
pondants locaux de la sécurité sociale dans tee administrations, les
mutuelles qui sont aussi caisses locales de la sécurité sociale les
remplacent et ayant leur siège et leurs employés en dehors des
locaux administratifs . De plus, s' il y a correspondant local de la
sécurité sociale dans une administration, ce serait un pur hasard
qu' il soit chargé des accidents en service . Ainsi la s,,.lution préco-
nisée dans la réponse à la question écrite n" 15347 ne peut pas
réglementairement et pratiquement être appliquée. II lui demande
donc à nouveau ce qu 'il compte faire pour que les fonctionnaires
accidentés en service et plus spécialement ceux qui sont retraités
puissent adresser en franchise leurs dossiers de soins à leur admi .
nistration d' origine, seule compétente pour régler les divers pro-
blèmes consécutifs à leur accid'nt.

Personnel des P.T.T. (amputation de 50 p. 100 des frais
de déplacement du personnel ambulant en cas de grève).

16412 . — 25 janvier 1975. — M . Boulay appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des personnels employés dans les services ambulants de
son administration . II lui fait observer que les intéressés perçoivent
des frais de déplacement mais que ceux-ci sont amputés de 50 p . 100
en cas de grève, même si ces fonctionnaires ne font pas une grève
totale mais seulement d 'une heure . Il parait . illogique de pénaliser
ainsi les personnels des serv(_cc ambulants qui, malgré la grève,
doivent néanmoins assveer une partie de leur service et qui
supportent les frais a'iérents à leur déplacement . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles
mesures il compte prendre afin de mettre un terme à cette injustice.

QUALITE DE LA VIE

Eau (redevances, subventions et prêts dès agences de bassin).

16348 . — 25 janvier 1975. — M. Kalinsky demande à M . le ministre
de la qualité de la vie de bien vouloir lui indiquer pour chaque
agence de bassin, le montant pour l'exercice 1973, ainsi que les
éléments disponibles pour l 'exercice 1974 : 1" des redevances de
prélèvement et de pollution payées par les collectivités locales,
d 'une part, les industriels non raccordés, d'autre part, et par les
industriels raccordés ; 2" Des subventions accordées pour aider les
travaux entrepris par ces trois catégories de redevables ; 3" des
prêts qui leur sont attribués, en précisant le taux d 'intérét et la
durée.

Pollution (risques provenant de la décharge d 'ordures ménagères
de La Queue-en-Brie (Val-de-Marnel).

16351 . — 25 janvier 1975 . — M. Kalinsky rappelle à M . le ministre
de la qualité de la vie sa réponse en date du 31 août 1974 à la
question écrite n" 11079 relative à la pollution du bois Notre-Dame
par la décharge d 'ordures ménagères de La Queue-en-Brie . Cette
réponse faisait état d 'études entreprises en vue de «confirmer
éventuellement cette pollution» . Or dans un courrier du 28 octo-
bre la direction départementale de l 'équipement indique : 1" «il
est possible qu 'à certaines périodes de l 'année il y ait continuité
hydraulique entre les eaux s'écoulant de la décharge et le Marbras,
exutoire du ruisseau des Nageoires ; 2' il y aurait eu une tentative
d ' extraction de meulière, ce qui aurait nécessité le décapage localisé
des marnes et argiles de surface. Ainsi il y a possibilité de l 'exis-
tence d 'une voie de contamination de la nappe des calcaires de
Brie.» Ces faits sont extrêmement inquiétants, d'une part, en raison
de l ' importance du réseau de Morbras qui traverse Ormesson, Sucy-
en-Brie et Bonneuil avant de se jeter dans la Marne et, d ' autre
part, compte tenu du rôle de la nappe dus calcaires de Brie . Le
devoir des pouvoirs publics est de prendre toutes les mesures qui
s 'imposent pour éliminer tout risque d 'accident. Il lui demande
en conséquence : 1" comment l'autorisation de créer une décharge
a pu être donnée sachant qu ' il existait un risque de contamination
de la nappe phréatique ; 2" pourquoi après avoir toléré pendant
des mois l'exploitation sans autorisation de la décharge, M . le préfet
du Val-de-Marne n ' a-t-il pas tenu compte des risques qui lui avaient
été signalés du choix d'un tel site pour un établissement classé
insalubre et dangereux ; 3" quelles dispositions sont prises pour
mettre fin sans délai -aux risques que fait peser sur les populations
des communes environnantes la continuation de l'exploitation de
la décharge.
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2ANTE

Action sanitaire et sociale (maintien de l'activité
des magasins de Délures).

162M. — 25 janvier

	

,
1975. M. Gaudin appelle l'attention de

►sine le ministre de la santé sur la circulaire n° 28 du 14 mai 1974
qui a entraîné la suppressi' a des magasins de vêtures de l 'action
sanitaire et sociale. Ces magasins permettaient de fournir aux
mineurs des milieux défavorisés les vêtements et les jouets dont
Ils avaient besoin. La fermeture de ces magasins met fin à une
action sociale nécessaire et va entraîner la mise au chômage de
près de 5 000 travailleurs. En conséquence, il lui demande les
raisons pour lesquelles une telle décision a pu être prise et les
mesures qu 'elle compte prendre pour éviter la disparition d'un
service important ainsi que le licenciement des travailleurs concernés.

Handicapés (revendications de la fédération nationale
des mutilés du travail au sujet du projet de loi d' orientation).

16272. — 25 janvier 1975 . — M. Duvillard expose à Mme ie
ministre de la santé que le projet de loi d 'orientation en faveur
des personnes handicapées soulève de sérieuses réserves de la
part de la fédération nationale des mutilés du travail, ayant son
siège social avenue Emile-Loubet, à 42029 Saint-Etienne - CEDEX.
Cet organisme regrette d'ailleurs de n'avoir été consulté que très
tardivement à ce sujet. En particulier, la fédération s'insurge
contre les dispositions prévoyant que les « décisions de la com-
mission technique d'‘orientation, qui doivent être motivées, s 'imposent
aux organismes de sécurité sociale et d 'aide sociale» en ce qui
concerne la prise en charge des frais de réé&,ucation et de reclas-
sement . Il lui apparaît indispensable que cette commission ne
puisse donner qu 'un avis, la décision étant laissée à la responsa-
bilité des conseils d ' administration des organismes de prise en
charge. Elle n'admet pas également que les recours contre les
décisions ci-dessus soient portés devant les juridictions du conten-
tieux technique de la sécurité sociale où les intéressés sont privés
de tout moyen efficace de défense. Le droit à la rééducation et au
reclassement soulève des problèmes complexes qui méritent d 'être
appréciés par des magistrats de l'ordre judiciaire et pas seulement
par des «techniciens . En conséquence, la fédération nationale
mènera une action vigoureuse pour obtenir qua ces litiges soient
portés devant les juridictions du contentieux général de la sécurité
sociale. De méme, elle considère qu'il existe un danger évident à
instituer une garantie de ressources fixée par rapport au S .M.I .C.
pour les handicapés travaillant dans le secteur ordinaire de pro-
duction : celui de voir l 'employeur appliquer systématiquement à
ces travailleurs handicapés la garantie de ressources . Il serait
certainement préférable de prévoir un abattement sur le salaire,
sans préjudice des dispositions plus favorables contenues dans les
conventions collectives. La fédération affirme que les dispositions de
ce projet de loi auraient beaucoup plus d'efficacité si elles étaient
complétées par les mesures suivantes : la représentation des tra-
vailleurs handicapés dans les commissions techniques d' orientation
et de reclassement ; la mise en oeuvre rapide des mesures de
réadaptation, de rééducation et de reclassement par l 'organisation du
rattrapage scolaire dès la période de réadaptation fonctionnelle,
et par un effort de coordination entre les établissements hospi-
taliers, les centres de réadaptation et les centres de rééducation
visant à permettre le passage du travailleur handicapé de l 'une
à l 'autre . sans transition ; l 'attribution aux handicapés effectuant
un stage de rééducation professionnelle d ' aides financières en tous
points égales à celles accordées aux stagiaires de la formation
professionnelle. La fédération estime enfin que, pour un ancien
travailleur, , le reclassement doit, toutes les fois où c'est possible,
se -traduire par une véritable promotion sociale . En conséquence,
elle demande que le reclassement des travailleurs accidentés soit
examiné avec le souci de leur permettre d 'acquérir, par des mesures
appropriées de réadaptation ou 'de rééducation, une qualification
professionnelle intéressante, dans leur ancienne ou dans une nou-
velle profession. M. Duvillard demande à Mme le ministre de la
santé s'il lui paraît possible de prendre en considération les voeux
apparemment bien compréhensibles de la fédération nationale des
mutilés du travail.

Allocations aux handicapés
(amélioration des allocations d'aide sociale aux infirmes civils).

16273.
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M. Duvillard rappelle à Mme le-es
sninistre 'de la santé la tragique insuffisance, en dépit d'amélioration
réelle ces dernières années, des allocations d'aide sociale aux
infirmes civils . Récemment encore, et seulement depuis le l', juillet

1974, le montant total des avantages versés à ces personnes parti-
culièrement dignes d'intérêt s'élevait seulement à 17,26 francs
par jour, y compris les prestations du fond national de solidarité,
c'est-à-dire beaucoup moins que le S. M. L C. La hausse du coût
de la vie particulièrement sensible depuis le 1" juillet 1974 n'a pas
manqué - d'aggraver la situation matérielle des infirmes civils.
Il semblerait particulièrement nécessaire de porter au plus tôt
les ressources garanties aux infirmes civils à 80 p . 100 au moins
du S .M.I.C. Sans méconnaître les impératifs budgétaires de la lutte
contre l'inflation, il lui demande ce qu'elle prévoit comme possible
sous la forme, par exemple, d' un calendrier des prévisions des
diverses étapes successives.

Moniteurs-éducateurs de maisons d 'enfants

(paiement de l 'allocation mensuelle).

16289. — 25 janvier 1975. — M. Gau appelle l 'attention de
Mme E. ministre de la santé sur la situation des moniteurs-éducateurs
de maisons d 'enfants en formation, qui n'ont pas perçu à la date
prévue l ' allocation de formation mensuelle à laquelle ils ont droit,
l' organisme payeur (association pour la gestion des fonds des
institutions du secteur sanitaire et social) subordonnant ce règle-
ment à des conditions qui paraissent inacceptables tant aux stagiaires
qu 'aux organisations syndicales qui les représentent . Il lui demande
quelles informations il peut lui donner à ce sujet et quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à cette situation anormale.

Crèches
(rétablissement de la subvention de fonctionnement allouée par l 'Etat).

16292. — 25 janvier 1975 . — M. Pierre Weber expose à Mme le
ministre de la santé que la suppression, à compter du 1" janvier
1974, de la subvention de 1,11 franc par jour et par enfant que
1'Etat attribuait jusqu'alors pour le fonctionnement des crèches
pose de graves problèmes aux dirigeants de ces établissements.
Il lui demande si elle n 'estime pas qu 'il serait nécessaire soit de
rapporter cette décision, soit de la compenser par sine augmentation
des prestations servies à leurs ayants droit par les caisses d'allo-
cations familiales.

Personnel hospitalier (revendications du personnel
de l 'hôpital intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne .)

16340 . — 25 janvier 1975 . — M. Kalinsky attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l ' urgence des mesures indispensables
pour satisfaire les revendications des travailleurs des services hospi-
taliers et pour donner aux hôpitaux les moyens de remplir pleinement
leur rôle au service des malades et de la santé publique . L'insuf-
fisance des rémunérations, la pénibilité des conditions de travail,
l'organisation défectueuse des congés, l'absence de possibilités de
logement, les difficultés des transports, l ' inexistence ou l 'insuffisance
des crèches pour les enfants du personnel, la carence des moyens
de formation se conjuguent pour décourager le personnel et empêcher
les établissements de disposer des effectifs nécessaires pour leur
fonctionnement optimal . Il en résulte une dégradation des services
assurés aux malades, ainsi que l ' impossibilité d ' utiliser le service
hospitalier à pleine capacité . C 'est ainsi qu 'à Villeneuve-Saint-Georges,
il manque à l'effectif budgétaire, par rapport aux normes, 8 commis,
13 secrétaires médicales, 8 sténodactylographes, 4 téléphonistes,
7 surveillants, 8 puéricultrices, 2 aides anesthésistes, 1 diététicienne,
45 infirmières. De plus, tous les postes prévus à l 'effectif budgétaire
ne sont pas pourvus . Ainsi il manque en outre 7 techniciens -de
laboratoire, 10 manipulateurs radios,' 23 auxiliaires de puériculture,
21 aides-radios, 75 aides soignants, 1 contremaître, 3 chefs d 'équipe,
17 ouvriers professionnels, 3 aides ouvriers. Sur 1295 agents, on
compte 469 auxiliaires, 32 infirmières ont donné leur démission
depuis le 1" avril 1974 . D ' autres s'apprêtent à le faire. Il en résulte
une sous-utilisation du potentiel technique remarquable de cet
établissement récent, la fermeture de certains lits à certaines
périodes de l'année et, d'une manière générale, une aggravation
des conditions de :-avait du personnel ainsi que la mise en cause
de la qualité des services rendus aux malades . Malgré les promesses
faites, il n'y a toujours pas de crèche pour les enfants du personnel.
Au lieu de satisfaire les revendications du personnel, il est fait
appel à du personnel intérimaire dont le prix de revient est le
double ou le triple de celui du personnel en place. Il s'établit
en effet à 6G0000 anciens francs par mois pour une infirmière,
1400000 francs par mois pour manipulateur radio et à
1600 000 F par mois pour un aide anesthésiste. II lui demande
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quelles dispositions elle entend prendre pour assurer le recrutement
du personnel indispensable à la bonne marche des services et donner
satisfaction aux revendications du personnel de l ' hôpital inter-
communal de Villeneuve-Saint-Georges concernant notamment l'aug-
mentation des rémunérations, la réduction de la durée du travail,
l'amélioration des conditions de transports et des possibilités de
logement, la mise en oeuvre d ' un véritable plan de formation
du personnel qualifié, la création d' une crèche pour les enfants
du personnel.

Personnel hospitalier (revendications du personnel
de l'hôpital Emile-Roux de Limeil-Brévannes (Val-de-tfarne)).

16341 . — 25 janvier 1975 . — M. Kalinsky attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur l'urgence des mesures indispensables
pour satisfaire les revendications des travailleurs des services hospi-
taliers et pour donner aux hôpitaux les moyens de remplir plei-
nement leur eéle au service des malades et de la sauté publique.
L'insuffisance des rémunérations, la pénibilité des conditions de
travail, l'organisation défectueuse des congés, l'absence de possi-
bilité de logement, les difficultés des transports, l'inexistence ou
l' insuffisance des crèches pour les enfants du personnel, la carence
des moyens de formation se conjuguent pour décourager le personnel
et empêcher les établissements de disposer dès effectifs nécessaires
pour leur fonctionnement optimal. Il en résulte une dégradation
des services assurés aux malades, ainsi que l'impossibilité d'utiliser
le service hospitalier à pleine capacité . C 'est ainsi qu ' à Limeil-
Brévannes les effectifs correspondent à quinze agents pour
100 malades en service de jour, six en service de garde et
quatre en service de veille, alors que la plupart de ces malades
sont des grabataires exigeant des soins particulièrement difficiles.
Alors que les arrêts de maladie se multiplient (notamment pour
des atteintes à la colonne vertébrale), le personnel en congé
/vacances, accidents de travail, maladie) n 'est pas remplacé.
Pour des raisons de e rentabilité s, les moyens techniques néces-
saires au bien-être du malade et à la sécurité du personnel ne
sont pas utilisés. L'insuffisance des crédits conduit, au mépris des
règles d 'hygiène, à réutiliser jusqu 'à dix fois des seringues qui
ne devraient servir qu'une fois. Des contrats sont passés à grands
frais avec des sociétés privées pour remplir certaines fonctions
pour lesquelles il existe pourtant un personnel qualifié dont la
haute conscience professionnelle est reconnue unanimement. Il lui
demande quelles dispositions elle entend prendre pour assurer le
recrutement du personnel indispensable à la bonne marche des
services et donner satisfaction aux revendications du personnel du
centre hospitalier Emile-Roux concernant notamment l 'augmentation
des rémunérations, la réduction de la durée du travail, l 'amélioration
des possibilités de logement . l ' extension de la crèche destinée aux
enfants du personnel ainsi que la mise en oeuvre d ' un véritable plan
de formation du personnel qualifié.

Médecins (équivalence des doctorats en médecine étrangers
de médecins de nationalité française).

16357. — 25 janvier 1975. — M. Soustelle expose à Mme le ministre
de la santé qu 'en l ' état actuel des textes réglementaires les citoyens
français titulaires de doctorats en médecine étrangers se trouvent
désavantagés par rapport aux médecins de nationalité étrangère.
En effet, aux termes du décret n" 74-445 du 13 mai 1974 relatif
aux modalités de nomination des attachés des établissements
d'hospitalisation publics, un Français ayant obtenu à l'étranger un
titre de doctorat en médecine ne peut être recruté comme attaché
des hôpitaux ni à titre français — puisqu' il ne possède pas le
diplôme d ' Etat de docteur en médecine —, ni à titre étranger car
cette possibilité est exclusivement réservée aux personnes de
nationalité étrangère. M. Soustelle demande à Mme le ministre
quelles dispositions elle envisage de prendre pour remédier à
ce qui apparaît comme une anomalie choquante.

Sécurité sociale (maintien de l ' affiliation d 'une salariée
quittant son emploi pour soigner un enfant incurable).

1635$ . — 25 janvier 1975 . — M. Maujoüan du Gasset expose
à Mme le ministre de la santé que Madame M. a un enfant
atteint de maladie incurable dont elle va être obligée de s ' occuper
en permanence . Jusqu 'à ces derniers temps, elle était salariée,
et de ce fait affiliée à la sécurité sociale . L'état de santé de son
fils va l 'obliger à quitter son emploi, et donc perdre l ' affiliation
à la sécurité sociale . Il lui demande quelles dispositions seraient
à prendre pour permettre à cette dame le maintien aux avantages
de la sécurité sociale .

Radiologues (augmentation de la lettre-clé Z).

16363 . — 25 janvier 1975 . — M. Frédéric-Dupont attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur le fait que depuis deux ans,
la lettre-clé Z qui régit l ' exercice de la radiologie dans la nomen-
clature conventionnelle de la sécurité sociale, n'a augmenté que
de 4 p . 100, en passant au dernier semestre de 1974 de 480 francs
à 4,90 francs le l ee juillet puis à 5 francs le 1" septembre . Pour
les deux ans qui viennent, les caisses de sécurité sociale se
refusent à augmenter cette lettre-clé de plus de 20 centimes en
l 'amenant au chiffre de 5,20 francs. Or, si cette éventualité se
réalisait, ce serait une hausse de 8 p . 100 étalée sur 4 ans qui
serait imposée aux élactroradiologues . Cela équivaudrait à une
hausse des honoraires qui ne dépasserait pas 2 p. '100 par an
durant quatre ans, c' est pourquoi la confédération des syndicats
médicaux a demandé une hausse récente de 10 p . 100 qui porterait
le Z de 5 francs à 5,50 francs afin de ne pas aboutir à la sup-
pression de l 'exercice libéral de la radiologie. Il lui demande quand
cette augmentation vitale, devenue absolument indispensable aux
radiologues pour faire face aux dépenses qui se sont accrues dans
tous les domaines (films radiographiques augmentés de 20 p . 100
depuis deux ans, matériel radiologique de 25 à 30 p . 100), sera
réalisée .

TRANSPORTS

S .N.C. F. (assistance d ' un deuxième agent de conduite
auprès du mécanicien de tous les trains).

16295 . — 25 janvier 1975. — M . Gouhier rappelle à M. I.
secrétaire d' Etat aux transports que l 'accident de chemin de fer de
Dol-de-Bretagne illustre, malheureusement et une fois de plus, les
dangers causés dans la circulation des trains par la conduite à
agent seul . Précédemment, de nombreux exemples heureusement
beaucoup moins graves, avaient déjà apporté la preuve de ces
dangers que les syndicats n 'ont jamais cessé de mettre en évidence.
Lors de l' enquête consécutive à cet accident il a été longuement
fait état que ta locomotive était équipée d ' un dispositif de sécurité
appelé Vacma, destiné à arrêter le train en cas de défaillance
du mécanicien . En fait, il est indéniable que_ce dispositif n'a
pas joué son rôle . A ce propos, il lui rappelle qu' après une
étude qui a duré deux ans, étude menée par une équipe de
psychiatres, la démonstration a été faite que la V. A . C . M . A.
constituait un dispositif dont les contraintes venaient soustraire
une part de la vigilance nécessitée par la conduite d'un train.
En fait, la preuve est apportée que, si la V .A.C . M . A. constitue
un système de sécurité complémentaire, elle ne permet pas d ' assurer
la plénitude physique et morale de l 'agent de conduite privé de
la sécurité que donne la présence à ses côtés d 'un deuxième
agent qualifié . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que sur les voies ferrées exploitées par
la S . N . C. F ., chaque train soit conduit par un mécanicien, assisté
d' un deuxième agent qualifié à la conduite des trains, quels
que soient le type d 'engin, de traction, le type de train et le
type de circulation ferroviaire et qu 'il comporte un nombre d'agents
d 'accompagnement suffisant pour assurer la bonne exécution du
service.

Cheminots (droit de circulation en 1" classe de retraités).

16336 . — 25 janvier 1975. — M. GIssinger rappelle à M . le secré-
taire d ' Etat aux transports qu ' une disposition prise par la S . N. C . F.
accorde le droit de circulation en l''" classe aux agents situés sur
le niveau M 3, c' est-à-dire bénéficiant de l 'ancienne échelle 13 . Toute-
fois, cette possibilité est donnée aux seuls agents en activité et
ne concerne pas en conséquence les personnels de cette catégorie
admis à la retraite avant le 1^' janvier 1972. Il lui fait observer
que cette décision est discriminatoire et qu'elle est difficilement
comprise, à justie titre, par les intéressés . Il lui demande s' il n 'estime
pas équitable que cette mesure s'applique, parallèlement aux agents
en activité, aux personnels retraités classés dans la même échelle.

TRAVAIL

Formation professionnelle
(revendications des personnels des centres de F. P . .4 .).

16268. — 25 janvier 1975. — M . Gravelle apdelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur la grève effectuée le 19 novembre 1374
par les personnels du centre de F . P . A. de Romilly-sur-Seine pour
informer les pouvoirs publics de leurs mauvaises conditions de
travail, Ces travailleurs réclament : le droit à la retraite à taux



25 Janvier 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

253

plein à cinquante-cinq ans pour les femmes et soixante ans pour
les hommes ; l'octroi de onze échelons pour l ' ensemble du per-
sonnel ; la majoration des bas salaires ; la revalorisation du pouvoir
d ' achat ; l'amélioration des conditions de travail ; le respect de
l ' extension des droits syndicaux (réunion mensuelle d'une heure sur
le tem p s de travail ). En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour satisfaire à ces légitimes revendications
et pour améliorer les conditions de travail des personnels du centre
de Romilly-sur-Seine comme celtes de l ' ensemble des travailleurs
des centres de F . P. A.

Accidents du travail
(amélioration du régime des indemnités journalières).

16274 . — 25 janv ier 1975 . — M . Duvillard appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur l'insuffisance manifeste du montant
des indemnités journalières et des rentes versées aux victimes des
accidents du travail. Il semblerait équitable que les indemnités
journalières couvrent intégralement la perte du salaire pendant la
période d'arrêt du travail au lieu de la moitié pendant les vingt-
neuf premiers jours et les deux tiers ensuite . Le système de
double revalorisation annuelle des rentes et des pensions institué
par le décret du 29 décembre 1973 représente assurément une amé-
lioration très réelle . Mais son application, en 1974, montre qu 'il
subsiste un décalage entre le taux global de la revalorisation et
l'augmentation réelle des salaires . Ce décalage résulte de la réfé-
rence faite, pour rechercher l 'évolution moyenne des salaires, au
montant moyen des indemnités journalières de maladie qui ne reflète
que très imparfaitement l'évolution des salaires des assurés sociaux.
Il lui demande donc s'il n'envisage pas d'engager une nouvelle
procédure de concertation avec les organismes représentatifs, notam-
ment la fédération nationale des mutilés du travail, ayant son siège
social avenue Emile-Loubet, 42029 Saint-Etienne CEDEX, en vue de
combler au moins par étape les lacunes subsistant encore dans le
régime de réparation dont doivent pouvoir bénéficier intégralement
sur le plan pécuniaire des travailleurs et des travailleuses déjà
cruellement éprouvés sur le plan humain et très souvent en pleine
jeunesse.

Accidents du travail (amélioration des garanties juridiques
offertes aux victimes pour faire valoir leur droit à réparation).

16275. — 25 janvier 1975. — M . Duvillard expose à M. le ministre
travail que, selon la fédération nationale des mutilés du travail,

les textes régissant le contentieux de la sécurité sociale ne donnent
pas aux victimes d'un accident du travail les moyens juridiques
vraiment efficaces pour faire valoir feues droits à réparation : refus
de communication des documents médicaux, expertise médicale sans
recours, impossibilité de se défendre devant les juridictions tech-
niques où seul un médecin peut l'assister, ce qui est pratiquement
irréalisable. En revanche, la loi du 25 octobre 1972 instituant l'assu-
rance obligatoire des salariés agricoles contre les accidents du
travail a prévu une véritable procédure de conciliation sccompag n' e
d 'une information complète de la victime . La fédération demande
donc la réforme du contentieux de la sécurité sociale dans le sens
du système institué dans le régime agricole . Cela suppose : a) la

suppression de l 'expertise technique du décret du 7 janvier 1959
et du contentieux technique (titre II du décret n" 58-1291 du
22 décembre 1958 ; b) le règlement de tous les litiges par les juri-
dictions du contentieux général, cette mesure étant assortie des
dis positions suivantes : enquête légale effectuée par le juge du
tribunal d ' instance ; communication à la victime du texte intégral
des rapports médicaux ayant servi à la fixation du taux d'incapacité ;
institution d 'une véritable procédure de conciliation confiée au pré•
sident de la commission de première instance ; recours à l 'expertise
judiciaire pour trancher tous les litiges d 'ordre médical . Il lui
demande quelle suite il entend donner à ces revendications, appa-
remment justifiées.

Moniteurs-éducateurs de maisons d 'enfants
(bénéfice de la sécurité sociale).

16290 . -- 25 janvier 1975 . — M . Gau appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation particulièrement difficile des
moniteurs-éducateurs de maisons d ' enfants en formation qui, à la
différence des éducateurs s pécialisés en formation, ne bénéficient
pas de la sécurité sociale . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour mettre fin à cette situation anormale.

Ports (mesures de relance de l'activité du port de commerce de Brest).

16291 . — 25 janvier 1975 . — M . Le Pensee appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur les difficultés qui touchent l 'activité
du port de commerce de Brest et qui risquent de conduire à une
aggravation du chômage des travailleurs du port. Il existe déjà, à

l' heure actuelle, 4 500 chômeurs à Brest et la stagnation des activités
portuaires inquiète à juste titre les travailleurs et leurs femiiles.
En 1973, le Premier ministre avait promis la construction imminente
de la troisième forme de radoub ainsi que la modernisation des équi-
pements portuaires . Près de deux ans plus tard, aucune de ces
promesses n ' ayant été tenue, il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour hâter les réalisations annoncées afin que soit relancée
l' activité du port de commerce de Brest, vitale pour la région.

Mineurs (maintien de l' indexation des pensions des retraités).

16303. — 25 janvier 1975 . — M. Delelis expose à M. le ministre
du travail l ' émotion considérable ressentie par la population minière
à l'annonce du projet de suppression de l'indexation des pensions
des mineurs retraités par rapport aux salaires du personnel en
activité des Houillères. D lui demande si le Gouvernement peut
donner l 'asurance : 1" qu'il ne remettra pas en cause un principe
de justice sociale et d ' équité qui a été admis pour la plupart des
régimes de retraites ; 2" qu ' il ne portera pas atteinte aux droits
acquis par la vaillante corporation minière à laquelle le pays tout
entier vient de rendre hommage à l 'occasion de la catastrophe de
la fosse n" 3 de Lens, à Liévin.

Saisies-arréts sur salaires (augmentation de la portion saisissable).

16306. — 25 janvier 1975 . — M. Belo rappelle à M. le ministre
du travail que les articles L. 145-1 et suivants du code du travail
fixent les conditions des saisies-arrêts sur les salaires. En réponse
à la question écrite n" 9428 (Journal officiel, débats Assemblée
nationale, du 27 avril 1974) son prédécesseur disait que pour tenir
compte de l 'augmentation du coût de la vie et du S . M . I . C . il avait
préparé un projet de décret tendant à relever les tranches sur les-
quelles portent les retenues opérées en application de l ' article 61
du '-ivre I du code du travail relatif à la limitation de la saisie-
arrêt et de la cession des rémunérations, modifié en dernier lieu
par le décret n" 70-861 du 11 décembre 1970 et devenu l 'ar-
ticle R. 145-1 du nouveau code du travail . Il ajoutait que ce projet
était soumis pour avis au garde des sceaux et au ministre de
l'économie et des finances appelé à le contresigner . II semble que
le texte ainsi prévu n' ait pas été publié . II lui demande si ce pro-
blème reste à l 'étude et à quelle date il env isage de faire paraitre
le décret en cause .

Retraites complémentaires
(bénéfice de la loi étendu aux élèves et employés de notaires).

16329 . — 25 janvier 1975 . — M. Beraud expose à M . le ministre
du travail la situation dans laquelle se trouvent un certain nombre
de personnes appartenant à la catégorie professionnelle des élèves
et employés de notaires qui ne peuvent bénéficier de la retraite
complémentaire prévue pour tous les autres salariés par la loi du
29 décembre 1972. Il lui demande de prendre les mesures néces-
saires afin que cette catégorie de salariés n' échappe pas au béné-
fice de la loi sur la généralisation de la retraite complémentaire
à tous les salariés.

Emploi (agissements et origine des renseignements d ' officines
spécialisées dans le placement des personnes à la recherche
d'un emploi).

16334. — 25 janvier 1975 . — M. Boscher expose ô M . le ministre
du travail que des personnes à la recherche d'un emploi, inscrites
à l'Agence nationale pour l'emploi, reçoivent des offres de service
d ' officines spécialisées qui leur suggèrent, moyennant un versement
relativement élevé, de transmettre à des entreprises dont elles
déclarent avoir le fichier, une demande d 'emploi à rédiger par les
intéressés . Pour que de telles officines puissent identifier des per-
sonnes à la recherche d ' un emploi il parait vraisemblable qu'elles
ont accès aux fichiers des agences locales de l'A . N. P . E. Il lui
demande s'il a connaissance de telles pratiques et s ' il entend y
mettre fin.

Industrie de la chaussure (licenciement des salariés
des Etablissentents Hublot de Tonneins iLot-et-Garonne]!,

16342. — 25 janvier 1975. — M . Ruffe expose à M . le ministre du
travail qu'à la suite d' un dépôt de bilan, la coopérative des Anciens
Etablissements Hublot de Tonneins (fabrication de chaussures) a été
mise en liquidation de biens par le tribunal de commerce de Mar-
mande (jugement effectif le 10 janvier 1975) . De ce fait, 125 employés,
ouvriers et ouvrières se trouvent licenciés et réduits au chômage.
Les causes qui ont entraîné cette fermeture sont essentiellement
d'ordre économique et de ce fait relèvent des décisions prises par
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le Gouvernement pour les petites et moyennes entreprises en diffi-
culté en raison de la crise économique. En effet, ces causes
sont : l ' augmentation très sensible des matières premières, '.e resser-
rement du crédit, la réduction des exportations en Allemagne (leur
meilleur client), les exigences des fournisseurs d'être payés comptant.
Il tient à souligner qu'il existe des possibilités réelles de reprise
d' activité immédiate de cette entreprise, un carnet de commandes
permet d' employer une cinquantaine de personnes et un prêt de
50 millions d ' anciens francs par le conseil général et la municipalité
reste disponible . S'agissant d'un dépôt de bilan et non d'une liqui-
dation judiciaire, le syndic désigné par le tribunal de commerce
se devrait d'être beaucoup plus animé de la volonté d ' un gestion-
naire ayant en vue la reprise d'activité de l' entreprise que celle
d' un liquidateur judiciaire. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir : 1" faire en sorte que le comité départemental qui a été
constitué à cet effet se saisisse de ce dossier afin que cette entre-
prise bénéficie des avantages prévus en la circonstance ; 2" s 'infor-
mer que la notion de poursuivre la gestion de l'entreprise prévaut
sur celle de la liquidation judiciaire ; 3 " s 'assurer qu 'en attendant,
le personnel au chômage bénéficie de l'allocation d'attente due aux
salariés licénciés pour cause économique ainsi que tous autres
avantages.

Travailleurs étrangers (restrictions -mises à l'entrée en France
de leur fanti'ler.

16371 . — 25 janvier 1975 . — M. Boulloche attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le cas des nombreux travailleurs immigrés
qui, arrivés en France dans le cadre de dispositions leur permettant
d'espérer faire venir leur famille, se voient maintenant interdire cette
possibilité. Il lui demande q uelles mesures il compte prendre pour
apporter rapidement une solution aux difficiles problèmes humains
qui se posent de ce fait.

Assurance vieillesse (rachat de cotisations : période durant laquelle
les résidents travaillant en France ne peuvent exercer une activité
salariée).

16373. — 25 janvier 1975 . — M. Sainte-Marie rappelle à M. le
ministre du travail que la loi n" 62-789 du 13 juillet 1962 a accordé
à certaines catégories de travailleurs la faculté d'opérer des verse.
ments de rachat au titre de l'assurance vieillesse. Cette loi a été
précisée et complétée par la loi n" 65-555 du 10 juillet 1965, par les
décrets des 13 juillet 1963, 11 et 17 décembre 1970 et 22 mai 1974
ainsi que par les arrêtés des 13 mai 1966 et 11 décembre 1970 . Il lui
demande s'il lui parait possible de prendre un arrêté afin d ' assimiler
à des périodes d'activité salariée les périodes durant lesquelles les
résidents travaillant actuellement en France se sont trouvés empêchés
d 'exercer une activité salariée, cet arrêté donnant en outre la faculté
d 'opérer des versements de rachat au titre de l 'assurance vieillesse.

Chômage !conditions de pointage des techniciens, travailleurs
et acteurs du spectacle en chômage).

16376 . — 25 janvier 1975 . — M. Lebon attire l ' attention de M . te
ministre du travail sur les conditions de pointage des techniciens,
travailleurs et acteurs du spectacle en chômage pendant les périodes
difficiles de leur carrière. L' expérience d'un pointage par correspon-
dance a commencé par trois arrondissements parisiens et deux com-
munes des Hauts-de-Seine, celle de Boulogne, et du Val-de .Marne,
Joinville-le-Pont . Elle a été ensuite étendue à toute la ville de Paris.
11 lui demande s'il entend étendre aux départements limitrophes de
Paris cette mesure, compte tenu des difficultés que rencontrent les
techniciens, travailleurs et acteurs pour rechercher et obtenir du
travail, créant ainsi une contrainte physique auxdits salariés.

Chômeurs (menus travaux rétribués chez des particuliers).

1643. — 25 janvier 1975. — M . Alain Bonnet demande à M . le
ministre du travail si une personne qui perçoit les allocations de
chômage traditionnelles peut effectuer de menus travaux rétribués
chez des particuliers (ménage, jardinage, entretien du chauffage, etc.).
Dans l'affirmative, il lui demande de préciser les limites dans les-
quelles peut s ' exercer cette petite activité. Il lui demande également
d ' examiner une situation analogue dans le cas où la personne en
chômage bénéficierait des nouveaux accords sur les licenciements
pour raisons économiques.

Accident de trajet (assimilation à un accident du travail
pour un salarié assurant le transport de collègues).

164 . 25 janvier 1975. — M. Sprauer expose à M. te ministre
du travail le problème de transport qui se pose au personnel d' un
établissement hospitalier -de son département. Une partie de ce
personnel est domiciliée dans des communes assez éloignées de

l'hôpital en cause . Ces agents se groupent à plusieurs habitants
d ' une même commune ou habitants sur le même trajet afin de
gagner leur lieu de travail en utilisant le véhicule de l'un d 'entre
eux et ceci à tour de rôle . Ce mode de transport est évidemment
souhaitable puisqu 'il est générateur d' économie de carburant. Dans
le cas particulier qu 'il vient de lui soumettre, il y a lieu de lui
exposer également que les liaisons ferroviaires et les transports
routiers sont très mal assurés avec l 'hôpital considéré . La gare de
chemin de fer se trouve à 3 km de l 'établissement et les liaisons
par autobus sont insuffisantes et mal commodes. La question se
pose quant à la situation de ces agents en cas d 'accident . Celui-ci
sera en principe considéré comme un accident du travail puisque
se produisant sur le trajet entre le domicile et le lieu de travail.
La législation applicable en ce domaine en matière de sécurité
sociale paraît cependant restrictive car le propriétaire du véhicule
risque d ' être considéré comme ne se rendant pas directement à
son travail car il utilise un trajet légèrement différent afin de
pouvoir transporter ses collègues . Il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable de préciser la réglementation applicable en cette matière
de telle sorte que les organismes de sécurité sociale placés en face
d'un tel problème puissent le résoudre en considérant qu ' un acci-
dent survenu dans de telles conditions est bien un accident du
travail .

Médecine du travail (autorité du médecin du travail
en matière d 'avis d ' inaptitude ou de réserve à l 'aptitude).

16411 . — 25 janvier 1975 . — M. Carpentier expose à M . le ministre
du travail que parfois un avis circonstancié d ' inaptitude ou de
réserve à l'aptitude émis par le médecin du travail n 'est en- -
en considération par saite d 'une collusion entre l ' employeur et
l ' employé . Si les responsabilités semblent revenir à l 'employeur,
en cas d 'incidents ou d'accidents, il n 'en reste cas matas
l ' action préventive du médecin du travail est ainsi réduite e néant.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les recours dont
dis p ose le médecin du travail dans une telle éventualité, pour qu 'il
soit tenu compte de son avis et si les pouvoirs publics compétents
envisagent de renforcer «l'autorité» des médecins du travail au
sein de leurs entreprises.

Sécurité sociale (assiette de cotisations de l 'assurance volontaire).

16422 . — 25 janvier 1975 . — M . André Laurent indique à M . le
ministre du travail que l 'orsqu'un salarié cesse son activité pour
adhérer à l 'assurance volontaire, la base de calcul retenue pour
les cotisations est établie sur le salaire de la dernière année active,
soit par exemple aux conditions de 1973, dans la classe 1, une
base de calcul de 11,75 p. 100 sur 24 .480 francs correspondant à
une cotisation trimestrielle de 717 francs . Or, dans la réalité, si
l'on prend l ' exemple d ' un revenu effectif, celui-ci se trouvera en
tout état de cause, dès la première année de pré-retraite, inférieur
à 12 240 francs, ce qui correspond à une cotisation de 360 francs
dans la classe 3, et par conséquent une cotisation inférieure de
moitié à la précédente . Il est évident que le système retenu actuelle-
ment engendre des injustices. Et dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre : 1" si la cotisation d 'assurance
'volontaire pourrait être désormais calculée sur le revenu effectif de
l ' année considérée en remplacement du revenu de l 'année précé-
dente ; 2" dans le cas de l 'assurance volontaire, catégorie a maladie
maternité », s 'il paraît possible de dissocier la garantie • maladie e
de la garantie «maternité e.

Presse et publications (aide aux entreprises de presse
par abonnement mises en difficulté par la grène des P . et T.).

16425. — 25 janvier 1975 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre du travail que l'arrêt de la distribution postale pendant
six semaines a mis en difficulté tous les journaux et publications
diffusés exclusivement par abonnement, et tout particulièrement la
presse agricole. Face à la situation difficile dans laquelle se trouvent
placés un certain nombre d ' éditeurs, le syndicat national de la
presse agricole et du monde rural réclame du Gouvernement des
mesures exceptionnelles pouvant permettre aux entreprises concer-
nées de franchir ce cap difficile . Ces mesures sont de deux ordres :
1" le report sur l'année 1975, avec versement échelonné sur l 'année,
des impôts et charges sociales afférentes aux mois de novembre et
décembre 1974 ; 2" des crédits hors quota et à taux préférentiel,
remboursables sur deux ans . Le montant de ces crédits représen-
terait 25 p. 100 du chiffre d' affaires total de l'année 1973 . Les
mesures ainsi demandées sont uniquement destinées à faciliter la
trésorerie des entreprises, qui sont dans l' impossibilité de faire face
à leurs obligations concernant les salaires de décembre 1974 . Etant
donné l'intérêt indéniable et le rôle important que la presse agri .ole
joue dans l'évolution du monde rural . Il lui demande s' il n ' estime
pas devoir réserver un accueil favorable aux mesures ainsi proposées .
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Médecine du travail
(organisation et fonctionnement de la formation continuel.

16427. — 25 janvier 1975. — M. Carpentier appelle l'attention de
M. I. ministre du travail sur les graves dangers qu 'il y aurait à
confier la formation continue, en' médecine du travail, à des orga-
nismes strictement patronaux . Il en résulterait une menace supplé-
mentaire sur l' évolution de la médecine du travail dont la gestion
et la direction sont déjà presque toujours patronales alors que la
législation recommande une gestion paritaire . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer : 1" si une réglementation est à l 'étude
concernant I'or'ganisation, puis le fonctionnement de la formation
continue en médecine du travail ; 2" si les pouvoirs publics pré-
voient et dans l'affirmative, à quels niveaux, la création d ' un orga-
nisme paritaire qui devrait être quadripartite, comprenant des uni-
versitaires (faculté de médecine en particulier), des employeurs, des
employés, des médecins du travail.

Travailleurs étrangers
(restrictions mises à l'entrée en France de leur famille).

16432. — 25 janvier 1975. — M. )fuyghues des Etages expose à M . le
ministre du travail le cas d ' un étranger, résidant en France depuis
des années, établi comme artisan, ayant construit sa maison dans
la Nièvre, qui se marie avec une compatriote au cours d ' un voyage
dans son pays . Or, les mesures prises sur l ' immigration ne permettent
pas à son épouse d'entrer définitivement en France . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet égard.

Travailleurs étrangers (octroi d'un permis de séjour de longue durée
à la femme d ' un travailleur portugais).

16433. — 25 janvier 1975. — M. )iuyghues des Etages expose à
M . le ministre du travail le cas d ' une femme portugaise, âgée, qui
vient en France avec un permis de séjour temporaire chez son mari
et ses enfants, résidant en France oit ils travaillent depuis plusieurs
années . Cettè personne ne peut espérer travailler en France, vu son
âge et sa méconnaissance de notre langue . 11 lui demande si elle peut
espérer obtenir quand même un permis de séjour de longue durée
lui permettant de vivre en famille.

I1NtVâR61TÉ6

Etabtiaaements universitaires (financement de la deuxième tranche
de construction de l'uni,tersité de Metz).

16312. — 25 janvier 1975. — M . Kédinger appelle l' attention de
M. I. secrétaire d'État aux universités sur les difficultés rencontrées
par l'université de Metz pour obtenir le financement de nouvelles
constructions promis le 24 novembre 1971 par M. le ministre de
l 'éducation nationale. Les travaux envisagés devaient être exécutés
en trois années, dont une première tranche en 1972 . Cette première
tranche a été achevée en octobre 1974 et a coûté la somme de
5197522 francs . Une deuxième ranche de travaux d ' une surface
utile de 3248 mètres carrés a fait l'objet d ' une approbation . Une
autorisation de programme d'un montant de 4061000 francs était
affectée au financement de l'opération . Ces décisions sont datées
du t' avril 1974 . Le coût de l ' opération retenu est toutefois celui
de l 'avant-projet datant de 1972 et il est évident, qu ' actuellement,
le coût de la construction a subi une augmentation sensible. Le
résultat des appels d 'cffres atteint désormais la somme de
5230541 francs, ce qui entraîne la nécessité de demandér un
complément de financement arrondi à 1500000 francs. Cette somme,
demandée par le recteur en date du 10 juillet 1974, correspond
d' ailleurs exactement à celle obtenue en appliquant les coefficients
officiels d 'actualisation entre les deux périodes . Malheureusement,
depuis cette date, le contrôleur financier se refuse à viser cette
dépense, ce qui entraîne le blocage de l 'op, ration . L' opportunité
de celle-ci est même mise en doute et un rapport fourni à ce
sujet par le recteur en décembre 1974 n'a trouvé aucun écho
favorable . II demande à M . le secrétaire d'Etat aux universités que
des instructions soient données afin que le financement nécessaire
à la réalisation de cette deuxième tranche soit accordé dans les
meilleurs délais, en lui rappelant l'absolue nécessité de ces travaux
destinés à la construction d'un secteur banalisé (bureaux et salles
de cours et de travaux dirigés), de quelques laboratoires spécialisés
et surtout des locaux devant abriter l'U. E. R. juridique qui intéresse
1 111 étudiants inscrits et qui fonctionne actuellement dans des
baraquements inconfortables .

Etudiants nombre d ' étudiants en sociologie et débouchés possibles).

16328 . — 25 janvier 1975. — M. François Bénard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux universités de lui préciser : 1" si possible par
université, le nombre d ' étudiants poursuivant au cours de l 'année
1974-1975 des études de socio'.ogie dans les différents cycles de
l'enseignement supérieur ; 2" les débouchés auxquels préparent de
telles études et le nombre approximatif d 'emplois susceptibles
d ' rtre offerts annuellement dans la spécialité en cause auxdits
étudiants.

Etablissements universitaires (conditions de scrutin imposées
pour les élections eu conseil de l' université Toulouse-le :ilirail).

16428, — 25 janvier 1975 . — M. Andrieu attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation créée à
l ' université <Toulouse-Le Mirail s du fait des conditions de scrutin
imposées pour procéder aux élections du conseil . Les mesures prises
aux termes de l' article 18 de la loi d'orientation vont à l ' éncontre
de la volonté du législateur d'affermir l ' autorité des universités ;
elles ne peuvent trouver leur' justification dans un caractère
d ' urgence qui a permis de passer outre l ' avis de la section perma-
rents du C . N. E . S. E . R. En effet, les administrateurs provisoires
eux-mimes admettaient qu ' une telle consultation pouvait intervenir
courant janvier. L ' abandon.. du vote par U . E . R. prévu par les statuts
de cette université au profit du vote toutes U. E . R . confondues
entraînera l ' élimination au conseil de la représentation de plusieurs
U . E . R ., les rejetant ainsi en marge de la vie et de la gestion
universitaire . En outre, la distinction entre le scrutin proportionnel
et le scrutin majoritaire appliquée aux différents collèges obligera
en fait le conseil de cette université à limiter son choix à une
fraction d ' enseignants de rang magistral . De plus, la volonté mani-
festée par le secrétaire d ' Etat dans une interview publiée dans le
journal Suri-Ouest le 19 décembre 1974 de tenter une expérience
susceptible de généralisation, présume d ' une réforme fondamentale
des organes des universités qui, au demeurant, ne peut être
réalisée que par la voie I7g7 lative. En conséquence, il lui demande
s'il L' estime pas devoir prendre toutes mesures pour procéder à
une consultation du C . N. E. S . E . R . et pour abroger les dispositions
prévues qui suscitent le plus grand trouble dans ce milieu univer-
sitaire .

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

FoncrioN PUBLIQUE

Chômage (extension aux agents non titulaires de l'Etat et des
collectivités locales des avantages accordés aux salariés du
secteur privé).

15304. — 5 décembre 1974 . — M. Renard attire l 'attention de
M . I . Premier ministre (fonction publique) sur le dernier accord
intervenu entre les syndicats et le patronat sur l'indemnisation du
chômage . Il apparaît pour le moins surprenant de présenter cette
signature comme un succès personnel du Président de la Répe-
blique . En réalité cet accord n ' aurait jamais existé sans l 'action
des syndicats et il est à inscrire à l ' actif de l 'unité et de l 'action
des syndicats et des travailleurs . Si lis volonté du Gouvernement
et, à travers lui, du Président de la République, avait voulu s 'expri-
mer pour satisfaire cette revendication, il en avait réellement le
pouvoir. En effet, rien ne s 'opposait à faire bénéficier de cette
disposition les travailleurs du secteur public bien avant ceux du
secteur privé . Il lui demande : les mesures immédiates qu' il compte
prendre pour étendre aux agents non titulaires de l 'Etat et des
collectivités locales les dispositions de même nature que celt,as
contenues dans l 'accord passé entre les confédérations ouvrières et
le C . N . P. F ., dispositions qui assurent aux salariés licenciés dans
certaines conditions, une indemnité égale au traitement pendant
une durée maximale d' un an . Il lui demande également de lui faire
connaître les mesures que compte prendre l 'État pour assurer
pleinement ses responsabilités financières.

Réponse . — Les agents non titulaires de l'Etat et des collectivités
locales bénéficient déjà, sous forme d'allocation pour perte d 'emploi,
d 'un régime d'indemnisation du chômage analogue à celui qui avait
été mis en place dans le secteur privé . A la suite du récent accord
intervenu entre les syndicats et le patronat, le Gouvernement a
préparé un projet de décret transposant à ces agents non titu-
laires le régime de l 'allocation supplémentaire d 'attente prévu par
cet accord. Ce décret est actuellement en cours de signature.



256

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

25 Janvier 1975

Pensions de retraite civiles et militaires (maintien de leur pension
de réversion aux veuves remariées,.

15553 . — 14 décembre 1974 . — M . Barel demande à la, . le Premier
ministre (fonction publique) s'il n'estime pas justifiée pour les
veuves de fonctionnaires remariées le maintien de leur pension de
réversion.

Réponse . — L'article L. 46 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite prévoit que la veuve d'un fonctionnaire qui
contracte un nouveau mariage perd son droit à pension . Si . elle
redevient veuve elle peut recouvrer son droit et la pension qui
lui sera servie alors sera égale à celle qu'elle-aurait perçue s'il n'y
avait pas eu interruption . Ces dispositions ont été introduites dans
le code des pensions civiles et militaires de retraite par la loi
n" 64-1339 du 26 décembre 1964 . Le législateur estime que te régime
ancien devait être abandonné . Yin effet . celui-ci prévoyait bien que
la veuve continuait de percevoir la pension de réversion sans
augmentation de taux, en cas de remariage, mais dans l ' hypothèse
d' un nouveau veuvage subordonnait le rétablissement intégral du
droit à pension de l'intéressé à des conditions très sévères d 'àge et
de ressources. Il ne parait pas, dans ces conditions, qu'il y ait lieu
d ' envisager, actuellement une modification du code des pensions
civiles et militaires de retraite afin que' les veuves remariées conti-
nuent de bénéficier de la pension attribuée du chef de leur premier
mari .

AFFAIRES E RANGERES

Pollution (déchets en plastique, provenant de l'Espagne,
échoués sur les plages du bassin d 'Arcachon).

15707. — 19 décembre 1974 . — M. Durand expcse à M. le ministre
des affaires étrangères que les plages du bassin d 'Arcachon ont
été souillées par des déchets en plastique en provenance des côtes
de l 'Espagne du Nord . II lui demande quelles actions ont été entre-
prises auprès des autorités espagnoles et quelles garanties ont été
obtenues d'elles afin que de tels faits ne se produisent plus.

Réponse. — Au cou• de leurs conversations tenues à Madrid les
27 et 28 juin 1973, les ministres français et espagnol, chargés des
questions de la protection de la nature et de l ' environnement,
étaient notamment convenus de développer la coopération dans les
domaines de la protection des zones maritimes et de la lutte contre
la contamination des ressources en eau. Afin de donner un cadre
juridique précis aux actions à entreprendre dans ces domaines, le
Gouvernement français a proposé au Gouvernement espagnol un
projet de convention visant à créer une commission franco-espa-
gnole pour la protection contre la pollution des eaux . Le champ
géographique de cette protection s' étendra, en particulier, au golfe
de Gascogne dans des limites qui restent à préciser . Le Gou :•er-
nement espagnol n'a pas encore fait connaître ses réactions à l ' égard
de ce projet . Il sera à nouveau sollicité lors de la prochaine réunion
à Madrid de la commission franco-espagnole scientifique et tech-
nique .

AGRICULTURE

Calamités agricoles (règlement des sommes dues au titre
des récoltes de maïs perdues en novembre 1972 dans la Somme).

13244. — 31 août 1974. — M. Massoubre appelle l 'attention . de
M. le ministre de l'agriculture sur le fait que les calamités survenues
aux récoltes de maïs dans le département de la Somme en novem-
bre 1972 n 'ont pas encore été réglées aux cultivateurs sinistrés.
Il lui demande quand interviendra l'indemnisation en caase.

R'éposse . — Les intempéries de l ' année 1972 ont affecté un nombre
tirée important de cultures de maïs non seulement dans le dépar-
ternent de la Somme mais aussi dans trente-neuf autres départe-
ments. La nécessité d'examiner et de contrôler les nombreux dossiers
individuels de demande d'indemnisation a entraîné des délais d ' ins-
truction plus longs qu 'à l' accoutumé. Cependant, le ministre de
l ' économie et des finances et moi-même venons de signer un arrêté
fixant des indemnisations à verser aux sinistrés . Ces taux, pour le
maïs-grain, varient de 13 p . 100 à 38 p . 100 suivant les contrats
d 'assurances souscrits par les sinistrés, c'est-à-dire suivant la partici-
pation des agriculteurs aux ressources du fonds national de
garantie par le moyen d' une contribution additionnelle aux primes
ou cotisations d' assurances.

Ministère de l'agriculture (service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité : insuffisance des effectifs(.

13737. — 28 septembre 1974 . — M. Naesebroeck appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le planque de moyens mis à
la disposition de l'inspection du service de ' la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité pour remplir correctement sa mission.
Bn effet, malgré la complexité de leurs taches, les agents de ce

service n'ont pas eu leurs effectifs augmentés de même que tous
les compléments rattachés à leur traitement : frais de déplacement,
primes de sujétion, etc . Il lui demande, devant la dégradation
constante de la situation et des conditions matérielles des agents
de ces services, s' il ne lui apaprait pas souhaitable de revoir toutes
les questions qui font l'objet du mécontentement général de tout
ce personnel.

Réponse . — Sans nier la réalité de certaines des difficultés évoquées,
d convient d 'observer qu ' elles ne sont pas propres aux catégories
de personnels en caase ni au service dont ils relèvent : d'une part,
si les moyens dont disposent les agents de la répression des fraudes
pour l'exécution de leurs missions, et notamment pour leurs dépla-
cements professionnels, ont pu parfois se révéler insuffisants, il est
cependant tenu compte, dans la mesure du possible, lors de la
répartition des dotations, des besoins spécifiques du service ; d'autre
part, les statuts régissant les corps de l 'inspection de la répression
des fraudes et du contrôle de la qualité sont proches de ceux d 'autres
corps de contrôle aux missions voisines ; de même le régime indem-
nitaire de ces personnels résulte d 'un texte de portée générale, le
décret n° 68-551 du 19 juin 1966, applicable aux fonctionnaires exer-
çant des fonctions essentiellement itinérantes . Quoi qu ' il en soit, le
département de l 'agriculture ne manquera pas d' étudier avec intérêt
toutes mesures propres à l'amélioration des conditions de statut et de
travail des agents du service de la- répression des fraudes et du
contrôle de le qualité dont il mesure l 'importance dans les diverses
actions de protection du consommateur et de promotion dans la
qualité des produits.

Publicité foncière (tare de) : exonération.

13U6. - 3 octobre 1974 . — M. Ruffé -expose à M. le ministre
de l 'agriculture que, depuis le 1" janvier 1974, le preneur, fermier
ou métayer, pour bénéficier de l'exonération des droits de mutation,
doit être titulaire d ' un bail enregistré ou déclaré depuis au moins
deux ans. De nombreux cas font apparaître que, dans l'application
de cette nouvelle disposition, le preneur bien qu 'il soit en pos-
session d'un bail de trois, six ou neuf ans, renouvelable par tacite
reconduction, se voit refuser le bénéfice de cette exonération . Ceci,
sous le prétexte qu ' au ternie des neuf années, il n'a pas fait procéder
à l 'enregistrement d ' un nouveau bail . En règle générale, le preneur
s' en tient à la tacite reconduction de son bail . Par ailleurs, le bail-
leur se refuse à un nouvel . enregistrement en invoquant le dernier
alinéa de l ' article 838 du code pénal stipulant que, s sauf conventions
contraires, les clauses et conditions du nouveau bail sont celles
du bail précédent » . Or. à partir du moment où il n'y a pas de nou-
veau bail enregistré et de droits d 'enregistrement acquittés, le
preneur, bien qu ' en place depuis de longues années, est censé ne pas
t'emplir les conditions requises et se voit refuser l'exonération des
droits de mutation . Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour mettre fin à cet état de choses, car ii serait aberrant que,
par suite de formalités administratives tati'lonnes, le preneur se
voit refuser une exonération sans laquelle, dans la plupart des
cas, il ne pourrait se rendre acquéreur de l 'exploitation sur laquelle
il compte s ' installer.

Réponse . — L'honorable parlementa .., est invité à se reporter à
la réponse faite par M . le ministre d :: l' économie et des finances à
cette même question, et publiée au Journal officiel (débats de
l'Assemblée nationale) du 13 novembre 1974, page 6244-

Ministère de l'agriculture : service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité (augmentation de ses moyens en crédits
et effectifs).

14106 . — 11 octobre 19'4. — M. Soustelle attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés qu 'éprou-
vent les services de la répression des fraudes et du contrôle de la
qualité à s ' acquitter de leur mission, cependant de première im-

portance pour les consommateurs, en raison de la faiblesse de
leurs moyens en personnel et en crédits, et lei demande s'il
n ' estime pas-opportun de reconsidérer la situation des personnels
intéressés.

Réponse . — Sans nier la réalité de certaines des difficultés
évoquées, il convient d'observer qu ' elles ne sont pas propres aux
catégories de personnels en cause ni au service dont ils relèvent :
d'une part si les moyens dont disposent les agents de la répression
des fraudes pour l'exéeut!cn de leurs missions, et notamment pour
leurs déplacements professionnels, ont pu parfois se révéler insuf-
fisants, il est cependant tenu com p te, dans la mesure du possible, lors
de la répartition des dotations, des besoins spécifiques du service;
d ' autre part, les statuts régissant les corps de l 'inspection de la
répression des fraudes et du contrôle de la qualité sont proches
de ceux d 'autres corps de contrôle aux missions voisines ; de même
le régime indemnitaire de ces personnels résulte d'un texte de portée
générale, le décret n° 68561 du 19 juin 1968, applicable aux foire
tionnaires exerçant des fonctions essentiellement itinérantes Quoi
qu 'il en soit, le département de l 'agriculture ne masquera pas
d ' étudier avec intérêt toutes mesures propres à l 'amélioration des
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mais en grande partie résolues de façon satisfaisante, au moins
dont il mesure pour la gamme des tracteurs de 1,5 tonne à 4,5 tonnes. Toute-
du consomma- fois, la position de la France s'est trouvée, depuis plusieurs années,

conditions de statut et de travail des agents du
répression des fraudes et du contrôle de la qualité
l'importance dans les diverses actions de protection
,teur et de promotion dans la qualité des produits.

Indemnité viagère de départ (suppression à partir du 3 janvier 1974
de l 'indemnité complémentaire de restructuration).

15r9i. — 27 novembre 1974 . — M . Ruffe attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture, sur les conséquences d'une disposition
du décret n" 74-131 du 20 février 1974, modifié par le décret
n° 74-524 du 20 mai 1974 . L'article 23 de ce décret dispose que le
décret n° 69-1029 du 17 novembre 1969 est abrogé à partir du
3 janvier 1974. L 'indemnité complémentaire de restructuration est
de ce fait supprimée. Cependant, ce même article 23 du décret du
20 février 1974 stipule : e A titre transitoire, les dispouitions du

décret n" 69-1029 du 17 novembre 1969 resteront applicables aux
agriculteurs qui en feront la demande avant le 31 mars 1975 et
qui auront rendu leur exploitation disponible entre le 3 js.nvier 1974
et le 15 novembre 1974. s En application de cette disposition, les
agriculteurs qui cèdent actuellement leur exploitation ne peuvent
plus prétendre à l ' indemnité complémentaire de restructuration.
Il lui dç nande, compte tenu des difficultés actuelles des agricul-
teurs, s 'Il ne juge pas opportun de maintenir en vigueur cette
disposition transitoire pour les exploitants dont les cessions inter-
viendraient avant le 31 mars 1975.

	

.

Réponse . — Comme le rappelle l 'honorable parlementaire un décret
n" 74-524 du 20 mai 1974 )Journal officiel du 22 mai 1974) portant
modification de l' article 23 du décret n" 74-131 du 20 février 1974
a prorogé la période transitoire initialement fixée. Ce nouveau texte
permet notamment aux agriculteurs ayant rendu leur exploitation
disponible entre le 3 janvier 1974 et le 15 novembre 1974 de se
voir appliquer les dispositions du décret n" 69-1029 du 17 novem-
bre 1969 pourvu que leur demande à cet effet soit déposée au
plus tard le 31 mars 1975, alors que la période transitoire initi-ale-
ment prévue expirait le 30 juin 1974 pour les cessions et le 31 décem-
bre 1974 pour le dépôt des demandes. Cette prorogation permet
de tenir compte, dans une très large mesure, des projets de ces-
sions préparés avant la promulgation de la loi n" 73-1228 du 31 décem-
bre 1973, tandis qu ' à la faveur de délais supplémentaires, de nou-
veaux projets, bien que postérieurs à la loi précitée, pourraient
bénéficier de dispositions réglementairement abrogées depuis près
d'un an.

Baux ruraux (baux de vingt-cinq années conclus :
statistiques).

15114 . — 29 novembre 1974. — M . f.teujov_n du Gasset expose
à M. le ministre de l'agriculture qu ' il y a quelques années le
Parlement a voté la possibilité de baux de vingt-cinq années en
agriculture. U lui demande s 'il est possible de lui indiquer combien
de baux ont été conclus en application de ces dispositions.

' Réponse. . -- Il est exact que la loi n° 70-1298 du 31 décembre 1970,
modifiée par la loi n" 72-9 du 3 janvier 1972 a prévu ta création
de baux d'une durée d'au soins vingt-cinq années (article 870-25,
6' alinéa du code rural) . 1 .e ministère de l'agriculture, toutefois,
n ' opère aucun contrôle sur la conclusion des baux et il n 'est
donc pas possible d 'indiquer à l 'honorable parilementaire le nombre
de baux de vingt-cinq ans qui ont été conclus . Le courrier reçu
ainsi que les contacts avec les organisations professionnelles ont
toutefois confirmé qu 'une telle formule avait été accueillie, en
raison des novations qu ' elle a introduites, avec un vif intérêt.

Matériel agricole
(prévention des accidents de tracteurs agricoles).

15212. — 4 décembre 1974. — M . Maisonnat signale à M. fie minis-
tre de l'agriculture que de nombreux accidents de tracteur sur-
venant à des agriculteurs pourraient être évités ou seraient beau-
coup moins graves si les tracteurs agricoles étaient munis d'arceaux.
Il lui demande s'il n'envisage pas de rendre obligatoire cette mesure
de protection, comme le demandent d'ailleurs de nombreuses orga-
nisations agricoles.

Réponse. — Les pouvoirs publics sont conscients de l' importance
et de la gravité des accidents, souvent mortels, dus aux renverse-
ments de tracteurs . Depuis plusieurs années déjà, la question de
savoir s' il faut, à l'exemple de certains pays étrangers (Suède,
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni), rendre obligatoire
l 'installation sur les tracteurs d'un dispositif de protection contre
les renversements est effectivement à l'étude . Ce problème doit
être examiné à deux niveaux : celui de— l'équipement des tracteurs
neufs et celui de l'équipement du parc ancien. Pour les tracteurs
neufs, il convient de considérer qu'à la suite des nombreux tra-
vaux et recherche. effectués . tant en France qu'à l'étranger, les
questions techniques que soulève la protection des conducteurs
de tracteur contre les conséquences des renversements sont désole

subordonnée à une décision communautaire, étant donné que le
rapprochement des législations des Etats membres concernant les
tracteurs doit faire l ' objet de directives, afin que soient éliminées
pour ce matériel les entraves techniques aux échanges . Or, il
n'à pas encore été possible d 'établir de directive portant sur les
dispositifs de protection contre le renversement en raison des
divergences qui se sont manifestées jusqu ' à présent en ce qui
concerne le choix des normes d'essai permettant de tester la
résistance des dispositifs et de leur fixation. Devant l ' impossibi-
lité d 'aboutir rapidement à un accord sur le plan communautaire,
la France vient de décider de mettre en oeuvre, sur ce point par-
ticulier, la procédure du statu quo qui, à l'expiration d ' un délai
de cinq mois, permet à un Etat membre de prendre une régle-
mentation nationale dans une matière devant faire l ' objet d 'une
décision communautaire lorsque cette réglementation s 'impose
pour des raisons de sécurité . Le texte réglementaire que la France
envisage de prendre est un arrêté intervenant dans le cadre pré .
existant de la législation relative aux machines dangereuses codi -
fiée dans le code du travail . Cet arrêté devait être publié au
début de l 'année 1975, à l 'expiration du délai imposé par la pro-
cédure de statu quo et étant précisé que les consultations inter-
nes nécessaires, déjà engagées, seront terminées à cette date.
Les mesures qu'il prévoit prendront effet dans les mois qui suivent
et intéresseront les tracteurs d ' un poids à vide de 1,5 tonne à
4,5 tonnes . L'équipement du parc ancien pose un problème tech-
nique plus difficile à résoudre que celui de l 'équipement des
tracteurs neufs, étant donné qu 'il convient, avant d 'imposer l ' obli-
gation, de s'assurer qu ' il est possible de munir de dispositifs effi-
caces chaque type de tracteur considéré ; or, il n ' est pas exclu
que l'on doive renoncer pour certains types de tracteurs anciens,
soit à trouver, malgré l'existence d'assez nombreux modèles sur
le marché mondial, des dispositifs s'adaptant à ces tracteurs et
ayant fait l 'objet d'essais de résistance, soit même à pouvoir
fixer de manière satisfaisante un dispositif efficace . C'est pour-
quoi les pays qui ont rendu obligatoire le dispositif de protection
sur les tracteurs en circulation ont prévu une application étalée
dans le temps (sept ans par exemple pour la République fédé-
rale d ' Allemagne). Des études vont cependant être entreprises
pour déterminer dans quels délais et dans quelles conditions les
agriculteurs pourront être tenus d'équiper de dispositifs de pro-
tection les tracteurs en circulation . Les dispositions qui impose-
raient cette obligation pourraient intervenir, comme lors q u'il s ' agit
des tracteurs neufs, dans le cadre de la législation relative aux
machines dangereuses, mais en :nettant en oeuvre une possibilité
nouvelle introduite dans cette législation par la loi n " 73-1195 du
27 décembre 1973 . Il convient d'observer, d 'autre part, en ce qui
concerne plus spécialement la protection des salariés agricoles,
que, par application des dispositions de l ' article 5 du décret n" 73. 892
du 11 septembre 1973 relatif à l' organisation et au financement
de la prévention des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles de ces salariés, les conseils d 'administration des caisses
de mutualité sociale agricole peuvent imposer, par voie de dis-
positions générales, à l ' ensemble des employeurs exerçant une
même activité dans leur circonscrip tion, des mesures de pré-
vention obligatoires, qui pourraient notamment concerner les ris-
ques encourus par les conducteurs de tracteur . Ces mesures
sont prises soit à l'initiative des conseils d 'administration des caisses
après consultation d 'un comité technique composé paritairement
d 'employeurs et de salariés agricoles et compétent pour la cir
conscription d ' action régionale dont ' relève la caisse intéressée,
soit à la demande dudit comité technique, et doivent être homo-
loguées par l 'inspecteur divisionnaire des lois sociales en agriculture.
Elles peuvent ensuite, par voie d 'arrêté, être étendues à l'ensemble
du territoire.

Assurance vieillesse (travailleur ayant eu des activités de salarié
et d 'exploitant agricole : versement d 'une pension provisionnelle).

15317 - 5 décembre 1974. — M . Maisonnat expose à M. le minis-
tre de l'agriculture que la demande de liquidation de retraite d ' un
salarié cotisant à l ' A. M. E. X . A. exige souvent, lorsqu 'il y a
coordination des régimes de sécurité sociale, des délais importants,
ce qui laisse ce salarié sans revenus . Il lui demande s 'il ne serait
pas possible que des mesures soient prises pour en accélérer le
processus, et pour qu ' un minimum de pension soit immédiatement
versé à l 'intéressé, afin qu' il ne reste pas plusieurs mois sans
ressources.

Réponse . — L'instruction des demandes de liquidation d'avantages
de vieillesse est une opération complexe qui nécessite certains
délais ; ils sont nécessairement plus longs lorsque l'assuré a exercé,
au cours de son existence, des activités de nature différente qui
ont motivé son affiliation à plusieurs régisses de sécurité sociale,
ce qui donne lieu à des liaisons entre les divers organismes inté-
ressés, en vue de l'application des _ règles de coordination fixées
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entre ces différents régimes. Les caisses chargées de la liquidation
des avantages de vieillesse, tant du régime général de sécurité
sociale que du régime agricole, ont été invitées à diverses reprises
et notàmment, dans le cadre de l'humanisation des rapports de
ces organismes avec le public, à mettre en oeuvre les moyens néces-
saires pour réduire le plus passible ces délais et, dans le cas où
ils s' avéreraient plus longs, à procéder à lu liquidation provisoire
de l 'avantage concerné en vue de permettre le versement d 'acomptes
au profit du requérant, sans attendre l ' achèvement de sa recons-
titution de carrière . Les désagréments qui peuvent résulter pour
les assurés, des retards . apportés au moment de la liquidation de
leurs avantages de vieillesse, n'ont pas échappé à l 'attention du
Gouvernement, qui a prévu un certain nombre de mesures de
simplification de la législation actuelle en matière d 'assurance
vieillesse. Cette volonté s 'est notamment traduite dans le projet
de loi portant diverses simplifications et améliorations en matière
de pension, voté au cours de la dernière session parlementaire.
Ce texte permet notamment, lorsque l'assuré a accompli une durée
d'assurance inférieure à quinze ans, l 'attribution à son profit d ' uns
pension proportionnelle à la durée d'assurance qu'il a réellement
accomplie . Ces nouvelles dispositions rendront inutiles les liaisons
entre les caisses qui sont l 'une des principales causes de retard
dans la liquidation des avantages de vieillesse et permettront à la
fois d ' alléger le travail des organismes liquidateurs et d ' améliorer
sensiblement la qualité du service rendu aux personnes âgées.

Météorologie (association des organismes climatologiques locaux
aux expériences d 'agroniétéorologie).

15523. — 13 décembre 1974 . — M. Sénés expose à M. le ministre
de l 'agriculture qu ' à la suite des demandes réitérées des organis-
mes professionnels agricoles auprès du ministère de l' agriculture,
celui-ci a bien voulu décider du principe d ' i._ie expérience d'assis-
tance agrométéorologique, cette expérience ayant un triple objet :
d éterminer par enquête directe auprès des agriculteurs des régions
choisies pour cette expérience les besoins prioritaires à satisfaire
mettre en place un dispositif qui permette d'y répondre ou de
renforcer, améliorer ou coordonner les actions déjà mises en oeuvre
localement s'il en existe ; dégager une méthodologie afin que les
mécanismes de l 'assistance à mettre en place sur l' ensemble du
territoire soient les plus efficaces possibles . D 'après les renseigne-
ments recueillis, sur l' utilisation d'un crédit de 450 000 francs mis
à disposition par le ministère de l'agriculture pour cette opéra-
tion, il semble actuellement logique de penser qu 'aucune aide
financière ne sera accordée aux associations climatologiques. Il
est utile de rappeler que différentes associations climatologiques,
notamment celle de l 'Hérault, ont été créées depuis plus de dix
ans et grâce à un financement local (conseil général, organisme
général, organismes professionnels agricoles) ont pu faire une
première approche des services que l 'on peut rendre aux agri-
culteurs dans le domaine de l 'agrométéorologie . En fonction des
services rendus, il eût été souhaitable d'intégrer sous une forme
ou une autre les associations climatologiques à un projet d 'en-
semble tenant compte de cet acquis . S 'il apparaît aussi opportun
que le ministère, pour mettre en place cette assistance météoro-
logique, apporte une aide financière aux services techniques de la
météorologie nationale et du ministère de l'agriculture, il serait
également souhaitable que le ministère apporte une aide comparable
aux organismes agricoles qui assurent le développement de ces
techniques auprès des agriculteurs. En conséquence, il lui demande
de lui faire connaitre de quelle façon il pense aider les actions
effectuées par les organismes du type associations climatologiques
qui auraient dû servir de support, dans le cadre de l ' expérimen-
tation, aux centres agrométéorologiques départementaux.

Réponse . — Il est exact que le Centre technique du génie rural,
des eaux et des forêts (C . T. G . R. E . F.) a été chargé d'une

mission d 'études et d 'expérimentation d'assistance météorologique,
t n collaboration avec les bases météorologique e régionales et les
centres de l 'I . N . R . A . du Sud-Ouest et du Sird-Est s . Le triple
objet rappelé dans la question est bien celui qui a été proposé à
ia commission « Agricultures du conseil supérieur de la météo-
rologie nationale et qui a été accepté par elle comme devant cons-
tituer le thème du programme expérimental qui doit s 'échelonner
sur trois ans . Un crédit d'étude de 450 000 francs a été dégagé
pour l ' année 1974 et doit effectivement être utilisé intégralement
à la rémunération du personnel supplémentaire (huit ingénieurs
des travaux, six techniciens) que les services de la météorologie
nationale ont du recruter pe-sr partf°iper à la réalisation du pro-
gramme. Quant au ' rôle sue associations climatologiques existantes
il est prématuré, alors que l 'expérience vient seulement . d' être
entreprise dans trois régions, de préciser ce qu ' il sera exactement
dans l'organisation future ; il est bien évident toutefois que leur
expérience ne peut être ignorée et, bien que le travail d'informa

• tien et de réflexion demandé, tant aux services d'Etat intéressés
• qu'aux organisations professionnelles ne soit pas terminé dans

tous les départements retenus pour l 'expérimentation il semble bien
qu ' on s'oriente vers la mise sur pied de structures qui donneraient
une place de tout premier plan aux associations climatologiques.

Calamités agricoles
(indemnisation des cultivateurs et . éleveurs de l'Allier) ..

15825 . — 21 décembre 1974. — M. Villon appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des cultivateurs de
l ' Allier. Ce département a été déclaré sinistré par un arrêté pré-
fectoral du 9 septembre dernier au regard des articles 675 et sui-
vants du code rural . Or, les dégâts subis par les producteurs de
céréales et les éleveurs de bovins du fait de la sécheresse visée
par cet arrêté ont été fortement aggravés par les pluies abon-
dantes et constantes de cet automne qui oint détérioré les faibles
récoltes de maïs et la production herbagère. Il lui demande s'il
n ' estime pas devoir appliquer à ce département la loi n" 64-706
du 10 juillet 1964 modifiée, afin de permettre l 'indemnisation des
sinistrés au titre des calamités agricoles . D 'autre part, il lui demande
s 'il n'estime pas devoir prendre des mesures pour permettre aux
sinistrés d 'obtenir un dégrèvement sur leurs impôts fonciers.

Réponse. — L' arrêté préfectoral du 9 septembre dernier permet
aux agriculteurs victimes de la sécheresse de l'été de bénéficier
des prêts spéciaux bonifiés du crédit agricole prévus par l ' arti-
cle 675 du code rural . Les agriculteurs qui ont subi des pertes de
récoltes, soit à la suite de la sécheresse, soit à la suite des pluies
de l'automne, ont la possibilité de solliciter des services financiers
de 1Allier, les dégrèvements fiscaux prévus par les articles 64
et 1421 du code général des impôts. En ce qui concerne l ' application
de la loi n" 64-706 du 10 juillet 1964 pour les pertes de récolte de
maïs et les baisses en production herbagère, le département de
l'agriculture n' a été saisi, par les autorités préfectorales, d 'aucune
demande tendant à reconnaître à ce sinistre le caractère de cala-
mité agricole.

Communauté économique européenne (état des commissions
entre la C. E . E. et la ' Grèce).

15587. — 17 décembre 1974. — M . Antagnac demande à M. I.
ministre de (agricuiture quel est l 'état des négociations engagées
entre la C . E. E. et la Grèce et quel est le sort actuel du traité
d 'association bénéficiant antérieurement à ce pays . Par ailleurs,
dans l 'éventualité de l 'intégration de la Grèce au Marché commun,
il demande quel serait le régime des vins grecs dans la Commu-
nauté. Enfin, en l'état actuel du marché du vin, il lui demande s 'il
ne croit pas indispensable de faire jouer dès maintenant à l 'encontre
des vins grecs toutes les sauvegardes utiles pouvant améliorer la
situation des zones viticoles actuellement reconnues en état de
crise grave.

Réponse . — L 'accord d 'Athènes du 9 juillet 1961 créant une
association entre la C. E . E. et la Grèce demeure en vigueur, y com-
pris ses dispositions annexes. Dans le domaine agricole, il prévoit

. notamment la possibilité d ' une libéralisation progressive des échan-
ges, liée â l'harmonisation des politiques agricoles. Selon l ' article 72
de l' accord, la réalisation intégrale de cette harmonisation pourra
conduire à l ' examen par les parties contractantes de .a possibilité
d' une adhésion de la Grèce . Un tel examen, qui reste ouvert jusqu'en
1984, impliquerait, si toutes les conditions étaient réunies, l 'octroi
aux produits grecs du régime intracommunautaire . - Le régime actuel
d' importation des vins grecs est fixé par le protocole 14, annexé
à l'accord, qui prévoit des modalités d 'entrée différentes dans les
divers Etats membres, selon les dispositions nationales indiyuéés lors
de la conclusion de l'accord. L 'établissement d' un régime commun
d'importation pour ces vins a fait l 'objet de la part de la C. E . E.
de propositions qui n 'ont pas abouti. Il a donc été décidé d 'étendre
le régime du protocole 14 aux trois nouveaux Etats membres . La
question du régime commun fera l 'objet d'un nouvel examen, étant
entendu que, selon les dispositions de l 'article 36 de l'accord, et
dans le cas où l 'harmonisation ne serait pas constatée à l ' issue d'un
délai de deux ans suivant la déclaration de la politique commune
dans ce domaine, la C . E . E . pourrait appliquer aux vins de Grèce
le traitement général o de la nation la plus favorisée s, cette expres-
sion visant les pays tiers. Ainsi, aucune -modification n 'est inter-
venue, ni n' est à prévoir dans l'avenir immédiat, en ce qui concerne
le régime des importations de vins grecs en France . On doit noter
que ces importations sont restées limitées et relativement stables
au cours des dern'rres années, soit pour tous les vins, en hectolitres :
1970 : 34 :61 ; 1971 : 20 109 ; 1972 : 53 286 ; 1973 : 22 638 ; 1974
(dix mois) : 25 143. Aucune mesure particulière de sauvegarde ne
paraît donc devoir s'imposer à l 'encontre de .:es importations qui
demeurent par ailleurs soumises, à l'entrée dans notre pays, aux
règles d'application de l'organisation commune du marché viti-
vinicole .
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ANCIENS COMBATTANTS

Orphelins de guerre handicapés majeurs ' (droit au cumul
de l 'allocation spéciale avec l'allocation aux handicapés adultes,.

10399. — 13 avril 1974 . — Mme Stephan appelle l 'attention de
M. le secrétaire aux anciens combattants sur- la situation des orphe-
lins de guerre handicapés majeurs, dont la mère est titulaire d 'une
pension de veuve de guerre, et qui perçoivent eux-mêmes l ' allo-
cation spéciale de l'article 54 du code des pensions militaires d 'inva-
lidité, d' un montant de 3 485 francs par an. Ils se voient contester
le droit au cumul de cette allocation avec l' allocation aux handi-
capés adultes de la loi n" 71-563 du 13 juillet 1971, t'en que le ms
ressources personnelles soient inférieures au piafe -.d autorisé . et
puissent être assimilées à une rente viagère constituée pour eux
par l 'État à la place de leur père . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette anomalie.

Réponse . — Le problème exposé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé en son temps au secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre. Il se propose de faire étudier '
cette question par un des groupes de travail chargés de l ' examen
des pro:d i: nes que pose la situation des anciens combattants et
des victimes de guerre au regard des avantages sociaux du régime
général oe la sécurité sociale.

Médecins (rémunération des médecins experts de centre
de . réforme et taux d'expertises médicales).

14184. 11 octobre 1974. — M. Chinaud attire l'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur une situation
des médecins experts de centre de réforme . Un arrêté ministériel
avait relevé le taux de rémunération de ces praticiens de 10 p . 100
avec effet à compter du 1" janvier 1974 . II apparaît que celui-ci
n'est pas encore appliqué . D'autre part, il lui demande si d ' une
manière générale, il ne conviendrait pas de relever les taux
d ' expertises médicales qui sont payées sur la base de 8 .80 francs
alors même que ces médecins, lorsqu ' ils font dans le cadre de
leur fonction une simple visite, sont payés au taux normal fixé
par la sécurité sociale qui est environ le triple du taux actuel de
l' expertise.

Réponse. — Les honoraires des médecins experts et surexperts
des centres de réforme sont actuelle ment payés aux nouveaux taux,
notamment à Paris. II convient cependant d'observer que les délais
imposés à la paierie générale du Trésor pour cette dernière
direction sont de six semaines, c ' est pourquoi les honoraires du
3' trimestre n' ont pu être perçus qu'à partir de novembre . La
situation est sensiblement la même en province . Par ailleurs, le
paiement des rappels représente pour chaque service un important
travail. Néanmoins, tout a été mis en oeuvre pour opérer les régu-
larisatl +u - dans les délais minimum pour toute la France. Dès
mainter•aut, les états justificatifs du paiement des rappels effectués
commencent à parvenir à l'administration centrale . Enfin, il est
signalé à l'honorable parlementaire que les taux d 'expertises médi-
cales sont à nouveau relevés en 1975.

Pensions d 'invalidité et des victimes de guerre {pensions de réversion
des veuves d 'invalides civils de la guerre et pensions des malades
hors guerre).
15505 . — 13 di., .mbre 1974 . — M . Albert Bignon rappelle à M . le

secrétaire d'Etat aux anciens combattants qu'il lui a, au cours de
la séance du 13 novembre 1974, consacrée à l ' examen des crédits
de son département ministériel, posé trois questions . Celle relative
an relèvement du plafond de la retraite mutualiste a reçu une
réponse par la déclaration faits dqvant le Sénat annonçant que
celui-ci serait porté à 1600 francs . Les deux autres questions étant
par contre restées sans réponse, il lui en renouvelle les termes.
Les veuves d 'invalides civils de la guerre n ' ont droit à pension
que si leur mari est décédé des suites de l 'invalidité pour laquelle
il était pensionné ou s 'il était titulaire d 'une pension au taux de
85 p. 100 au moins . Ces veuves, au demeurant peu nombreuses,
souhaitent percevoir une pension de réversion semblable à celle
qui est allouée aux veuves de guerre dont le mari est décédé,
titulaire d 'une pension supérieure à 60 p . 100 . D 'autre part, il
appeiie son attention sur la situation des jeunes gens qui contractent
une naladie au cours de Ieur service militaire et qui reviennent
dans ta vie civile, après avoir été réformés ou après avoir terminé
leurs obligations légales, et qui n' ont droit à aucune pension.
Aux termes de la loi du 31 mars 1919, aucune distinction de
principe n 'était faite entre ceux revenant malades de la guerre
.et ceux contractant une mr :e pendant leur service militaire, les
uns et les autres étant irise Mrtisés, à partir de 10 p . 100 d ' inva-
lidité, lorsque la maladie était imputable au service . Or, un décret
du 30 octobre 1935 a fixé à 25 p. 100 le taux minimum d'invali-
dité indemnisable pour les jeunes du contingent tombés malades
au cours de leur service militaire, ce taux ayant été porté à

30 p. 100 par un acte dit s lois du Gouvernement de Vichy. Ces
dispositions toujours en vigueur conduisent en conséquence à refuser
toute pension et même le droit aux soins gratuits aux jeunes gens
dont la santé, reconnile bonne lors de la visite d 'incorporation, a
été compromise pendant le temps de service si la maladie contractée
leur vaut une invalidité d 'un taux inférieur à 30 p . 100 . Il lui
demande en conséquence, d 'une part, de prendre en considération
la requête des veuves d 'invalides civils de la guerre et, d 'autre
part, de promouvoir un texte tendant à revenir aux dispositions
de la loi de 1919 pour les malades hors guerre.

Réponse. — La situation des veuves de victimes civiles de la
guerre n'a pas échappé à l 'attention du secrétaire d' Etat aux anciens
combattants. En effet, il envisage de soumettre le problème soulevé
par l 'honorable parlementaire au groupe de travail chargé d'exa-
miner les améliorations qui pourraient être apportées aux dispo-
sitions du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes
de la guerre ; 2" la loi du 31 mars 1919 fart . 4) avait fixé à
10 p. 100 le minimum de l' invalidité indemnisable au regard des
pansions militaires d'invalidité, que l'affection constatée soit due
à une blessure reçue, à une maladie contractée en temps de guerre
ou en temps de paix. Le décret-loi du 30 octobre 1935 a porté
ce minimum à 25 p . 100 pour les maladies imputables au service
en temps de paix. Puis, l ' article 1" de la loi du 9 septembre 1941,
validée par l ' ordonnance du 11 octobre 1944, devenue l ' article 4
du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la
guerre, en application du décret de codification n" 47-2084 du
20 octobre 1947, a posé le principe que sont prises en considération
les infirmités entraînant une invalidité égale ou supérieure à
10 p . J00.. principe valable aussi bien pour les maladies que pour
les bie"seres, avec la réserve, toutefois, que, pour une blessure, ce .
taux de 10 p . pie ' ,livre droit à la concession d 'une pension . Par
contre, pour une r,ri : rmité unique résultant de maladie, la pension
n'est allouée que si le 'taux de 30 p. 100 est atteint . Mais, en cas
d 'infirmité multiples, résultant de blessures et de maladies, le
droit à pe . sien est reconnu lorsque le degré total d 'invalidité
atteint 30 p . 1JO. Le degré total d 'invalidité doit être égal à
40 p. 100 ou dépasser ce pourcentage dans l 'hypothèse d' infirmités
résultant exclusivement de maladies . Il est ainsi tenu compte d ' infir-
mités résultant de maladies même lorsqu 'elles entraînent un degré
d'invalidité de 10 p . 100. L'attention de l' honorable parlementaire
est toutefois attirée sui le fait que l 'article L . 5 du code précité
déroge à ces dispositions, en application du principe du respect
des droits acquis, pour l'infirmité résultant de maladie contractée
ou aggravée au cours de la guerre 1914-1918 ou 1939-1945, au cours
d ' expéditions déclarées campagnes de guerre avant le 2 septem-
bre 1939 ou ouvrant droit à la campagne double . Le minimum
indemnisable est alors de 10 p. 100 . La même dérogation s 'applique
aux invalidités résultant. des opérations effectuées en Afrique du
Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerçants et artisans (cumul des allocations du fonds national
de solidarité et du fonds social pour les retraités qui n'ont pas
cédé ni légué leur fonds de commerce).

12099. — 4 juillet 1974. — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat si certains anciens commer- -
çants retraités, ayant abandonné leur activité sans avoir vendu
leur fonds, sans l'avoir légué ni donné à un membre de leur famille,
auraient droit, en supplément du fonds national de solidarité, non
pas à l 'aide compensatrice s 'ils ont q uitté leur commerce le

janvier 1972, mais au bénéfice du fonds social . Le parlemen-
taire susvisé demande si ce cumul est possible ou dans le cas
contraire quelle est l ' allocation la plus avantageuse et non récu-
pérable en cas de décès auprès des héritiers.

Réponse . — Rien ne s 'oppose à ce qu 'un commerçant au un artisan
qui a abandonné son activité avant le 1" janvier 1973 sans avoir
vendu son fonds, sans l'avoir légué ni donné à un memw•e de sa
famille bénéficie a la fois d'une aide sur fonds sociaux au titre de
la loi du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de cer-
taines catégories de commerçants et artisans âgés et de l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité . L' aide sur fonds
sociaux n 'est en aucun cas récupérable, alors que l ' allocation sup-
plémentaire du Fonds national de solidarité peut être prélevée sur
la succession lorsque l'actif net dépasse 100 000 F.

Voyageurs, représentants, placiers (carte d ' identité de V. R. P .).

13805. — 3 octobre 1974 . — M. Maisonnat signale à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat les difficultés d 'application de la loi
n" 73-463 du 9 mai 1973, loi modifiant le statut des voyageurs, repré -
sentants et placiers. Par cette loi, le statut de V. R . P. était accordé
a aux employés qui, conjointement à l' exercice effectif habituel de
la représentation, ont accepté de se livrer à d ' autres activités quelle
qu 'en soit la nature, pourvu qu 'ils les exercent pour le compte d 'un
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à

ou de plusieurs employeurs a . Certains salariés, qui, conjointement ,
t'activité de représentation, effectuaient d'autres tâches et dont

le qualité de V . R . P . est reconnue par cette nouvelle loi, ne peuvent
obtenir des services préfectoraux compétents la délivrance de la
carte d'identité professionnelle . Ces services leur réclament en effet,
parce qu 'il s 'agit d ' une première délivrance de la carte d'identité
;rofessionnelle, une attestation justifiant que le salarié a cessé
toutes autres activités . Or, ces salariés n'ont cessé aucune activité
mais entrent seulement dans le bénéfice de la nouvelle loi . Il lui
demande s 'il peut donner les instructions nécessaires aux services
préfectoraux compétents pour qu ' ils ne réclament plus cette attes -
tation justifiant l 'arrêt de toutes autres activités aux salariés béné-
ficiant de la nouvelle loi et leur délivrent la carte d 'identité pro-
fessionnelle.

Réponse. — Dès la publication de la loi du 9 mai 1973, les services
du ministère du commerce et de l'artisanat ont pris contact avec les
autres départements ministériels intéressés afin d 'élaborer et de dif-
fuser de nouvelles instructions concernant la délivrance de la carte
d ' identité professionnelle de représentant . Ces consultations ont
abouti à t a préparation, en liaison avec la profession, d' un texte
qui est actuellement soumis au contreseing dea ministres inté-
ressés . La publication de ce texte interviendra prochainement.

_me	

Commerce de détail istatistiq,tes sur les suites données aux demandes
d'implantation soumises aux connaissions départementales d 'urba-
nisme commercial,.

15065 . — 23 novembre 1974. — Constatant que les promoteurs
procèdent de manière systématique au recours devant le ministre
dès que les dossiers présentés devant les commissions départe•
mentales d ' urbnnisme commercial ont fait l 'objet d ' un refus,
M. André Durornéa demande à M. le ministre du commerce et
de l ' artisanat tes précisions chiffrées suivantes : 1° nombre de
demandes d 'implantation présentées devant les C. D . U. C. ; 2° nombre
d 'autorisations accordées par les C. D . U . C . ; nombre de projets
ayant fait l'objet d ' un refus ; 3' nombre de dossiers ayant été
soumis à la commission nationale, après refus par les C . D. U. C .,
selon la voie de recours prévue ; 4" parmi les dossiers ayant suivi
la voie de recours, combien ont fait l ' objet d 'une demande de rejet;
combien ont été transmis au ministre avec avis favorable ; 5" combien
d'autorisations ont été délivrées en dernier ressort par le ministre
et dans quelle mesure les décisions ont suivi les propositions de
la commission nationale.

Réponse. — Un premier bilan des travaux des C . D. U . C . établi
au 30 novembre l ti74 laisse apparaitre des résultats équilibrés . En
effet, les 364 décisieet prises se partagent exactement pour moitié
entre 182 refus et 13'2 autorisations. Ce souci de l'équilibre n ' a pas
été démenti à l 'échelon national. La C . N. U. C . a été saisie de
96 recours dont 85 contre des refus̀ : sur ce total, 55 refus ont
été confirmés et 30 autorisations accordées . En ce qui concerne
les 11 recours formés contredes autorisations, 10 décisions d 'autori-
sation ont été confirmées . De manière générale, le ministre du
commerce et de "l 'artisanat a tenu le plus grand cas des différents
avis ex p rimés par les membres de la C. N. U. C . pour prendre
ses décisions . Le bilan global des commissions d ' urbanisme commer-
cial s 'établit en définitive à la date précitée, à 910 135 mètres carrés
de surfaces de vente autorisées contre 921 765 mètres carrés refu-
sées .

CULTURE

Expositions (octroi d 'une subvention au Salon d' Automne).

13800 . — 3 octobre 1974 . — M . Leroy demande à M. le secrétaire
d'Etat à la culture quelles dispositions rapides il compte prendre
pour assurer l 'existence du Salon d 'Automne 1974 . La disparition
du Salon d 'Automne auquel, cette année encore, quelque 1 200 artis-
tes devaient participer, porterait un préjudice extrêmement grave à
la liberté de création dans notre pays . Elle ajouterait encore aux
difficultés des peintres qui voient jour après jour diminuer les
surfaces d 'exposition. Ce serait un nouvel appauvrissement de la
création artistique elle-même qui se nourrit du développement des
recherches, des styles les plus divers, comme de leur indispensable
confrontation . Il lui suggère d 'octroyer au Salon d ' Automne une
subvention qui lui permette d 'exister.

Réponse . — Le Salon d ' Automne, comme les autres salons d 'artistes
qui se tiennent traditionnellement au Grand-Palais, bénéficie de
l 'aide de l 'Etat sous la forme de prestations importantes de locaux
et d 'installations techniques . Chaque année, l' architecte en chef de
l' édifice établit, en accord avec les responsables des différents salons,
un plan de distribution des volumes d 'exposition de la grande nef.
Des structures métalliques et des cloisons sont mises à la dispo-
sition des utilisateurs par le directeur des musées de France qui
consacre chaque année de 400 000 à 500 000 francs à leur entretien.
Le secrétariat d'Etat à la culture a, d 'autre part, entrepris d ' impor-
tants travaux de modernisation . Au cours des quatre dernières

années, ces travaux se sont élevés à plus de 7 millions . La réfection
des verrières sera terminée avant la fin de cette année, la réno-
vation de l ' éclairage, dans les tout premiers jours de janvier . Dans
le prolongement de ces travaux, les services du secrétariat d 'Etat
étudient la possibilité d ' assurer l ' installation du chauffage de la nef
du Grand-Palais, afin que les différents salons puissent disposer,
aussi rapidement que possible, de locaux parfaitement aménagés.
Les salons qui se déroulent traditionnellement au Grand-Palais
pourront donc se tenir en 1974-1975 dans de meilleures conditions.
Le Salon d ' Automne; en particulier, devrait reprendre son activité
normale l'année prochaine. En ce qui concerne la propcsition d 'octroi
de subventions aux salons, le secrétaire d'Etat à la culture n'estime pas
devoir modifier sur ce point la politique menée par les précédents
ministres . D considère que l'essentiel de l 'aide que l'Etat est suscep-
tible d' apporter aux salons doit consister en la mise à leur disposition
de locaux de mieux en mieux aménagés . C 'est le sens des efforts
qui ont été menés au cours des dernières années et qui seront
poursuivis.

Musique (conservatoires de musique : statistiques).

15218 . — 4 décembre 1974. — M . Ralite demande à M. I. secré-
taire d'Etat à la culture combien y a-t-il de conservatoires nationaux
de région, de conservatoires nationaux de 1" et 2' catégorie, de
conservatoires agréés et de conservatoires communaux en France.
Quelle est pour chacun d ' entre eux la participatiun du secrétariat
d 'Etàt à la culture et quelle est, dans le budget 1975, la participation
globale de l' Etat. Quel est, comparativement, le budget consacré par
les communes à l ' enseignement de la musique, soit dans les conser-
vatoires subventionnés, soit dans les conservatoires non subven-
tionnés par l'Etat.

Réponse . — Le nombre et la répartition des établissements muni-
cipaux d 'enseignement musical contrôlés et agréés par le secrétariat
d 'Etat à la culture s 'établissait comme suit, au 1 octobre 1974,
compte tenu des promotions intervenues à cette date.

1. — Conservatoires nationaux de région 120 établissements:
a) avec classes terminales préparant au baccalauréat de technicien
musique : 8 établissements (Toulouse, Rouen, Reims, Tours, Lyon,
Metz, Grenoble, Nice) ; bi sans classes terminales (12 établissements(.

II. — Ecoles nationales de musique (39 établissements ; ; ai écoles
nationales de musique dites « rénovées » : 21 établissements ;
b) écoles nationales de musique non rénovées : 18 établissements.

III. — Ecoles municipales agréées 450 établissements, ; a ; écoles
agréées du 2' degré (avec subvention) ; 21 établissements ; b) écoles
agréées du 1'' degré (sans subvention) : 29 établissements.

L ' honorable parlementaire pourra prendre connaissance, dans la
documentation ci-jointe, des listes de ces différentes catégories d 'éta-
blissements . Les autres établissements d'enseignement musical, muni-
cipaux ou non, au nombre de 600 environ, répartis sur l 'ensemble
du territoire, ne sont pas placés sous le contrôle pédagogique du
secrétariat à ta culture, qui n ' a généralement pas d ' informations
précises sur leurs statuts respectifs et de leurs conditions de fonc .
tionnement . En 1974, la participation globale de l 'Etat aux dépenses
de fonctionnement pour l 'ensemble des établissements subventionnés
s ' est élevée à 10309635 francs, incluses les mesures complémen-
taires allouées au titre du collectif budgétaire. Pour la même
année, le montant global de l 'aide de l ' Etat aux dépenses d 'équipe.
ment des C.N .R . et E .N .D. (construction et aménagement des locaux
et achat de matériel musical) s ' élève à 11116950 francs . L 'honorable
parlementaire pourra prendre connaissance de la répartition en 1974
de l ' aide de l'Etat sous la forme de subventions de fonctionnement
et d 'équipement, par catégorie d 'établissement et pour chacun
d 'entre éux, par rapport .au budget global de chaque établissement,
en consultant les tableaux ci-joints. Au terme des différents arbitra-
ges budgétaires qui sont intervenus entre le secrétariat d ' Etat à la
culture et le ministère de l ' économie et des finances pour la prépa•
ration du budget 1975, le montant prévisionnel global des dotations
inscrites au chapitre 36-23, article 20, du buget du secrétariat d'Etat
à la culture au titre des subventions de fonctionnement aux
conservatoires nationaux et écoles nationales de musique, s 'élève à
11 470 635 francs.

Cette somme, après extension en année pleine des créations et
promotions intervenues au 1"" octobre 1974, permettrait de porter
en moyenne ta participation de l ' Etat aux dépenses de fonctionne-
ment des établissements subventionnés au niveau suivant .
437618 francs pour un C. N. R . avec classe terminale préparant au
baccalauréat de technicien musique F. Il ; 294 618 francs pour un
C. N . R . sans classe terminale ; 129 236 francs pour une E. N. M . dite
« rénovée » ; 41200 francs pour une E . N. M. non rénovée ;
27940 francs pour une école agréée du 2' degré.

Pour la même année, le montant prévisionnel global des dotations
du chapitre 66.20, article 33, du budget du secrétariat d'Etat à la
culture au titre des subventions d'équipement des C . N. R. et
E . N . M. s 'élève à 12 400 000 francs,
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C. -'serratoires nationaux de région. SUBVENTIONS I SUBVENTIONS
de

fonctionnement .

	

d 'équipement.
1	

BUDGET
des

établissements.

2 185 953
2 092 433
2 181 800
2 048 155

728 221-
1 286 797
1 682 288
1 517 263

544 246
Non

communiqué.
1. Besançon . . ..
2. Bordeaux
3. Clermont-

Ferrand	
4. Douai	
5. Grenoble	
6. Lille	
7. Lyon	
8. Marseille	
9. Metz	

10. Montpellier	
11'. Nancy	
12. Nantes	
13. Nice	
14. Reims	
15. Rennes	
16. Rouen	
17. Strasbourg	
18. Toulouse	
19. Tours	
20. Versailles	

Total	

C. N . R.

Budget

de l'établis-

sement.

2 883 726
4 090 052

2 143 142
1 618 501
5 244 142
2 600 700
3 805 621
1 674 800
5 668 344
1 119 044
2 092 452
1 622 770
3 407 800
2 689 533
2 581 800
3 708 431.
4 824 520
4 272 030
3 429 232
2 377 000

BUDGET

de l'établis-

sement.

SUBVENTION

de fonction.

nement.

305 950
305 950

176 963
176 963
343 077
305 950
454 462
315 950
343 077
119 580
305 950
108 461
343 077
454 462
305 950
454 462
455 260
454 462
454 462
365 950

SUBVENTION

de fonction.

nement .

RAPPORT
de la subvention

de
fonctionnement

aux charges
globales de

fonctionnement.

- P . 100.

10,61
7,48

8,25
10,9 ,
6,54

11,70
11,94
18,8
6,05

10
14,6

6,69
10,66
16,90
11,8
12,25
9,45

10.63
18,7
15,4

RAPPORT
de la

subvention de
fonctionnement

aux charges
globales de

.fonctionnement .

SUBVENTION

d 'équipement.

48 120
322 000

14 640
33 707

131 400
28 935
17 400

51 x 080
159 500
35 360

300 000
12 600
95 000
44 200

2 509 600
78 200

120 000
1 508 502

20 000

5 530 244

SUBVENTION

d 'équipement .

Poitiers	
Saint-Maur	
Troyes	
Saint-Etienne	
Saint-Omer	
Tarbes	
Toulon	
Tourcoing	
Grand-Couronne	
Bobigny	

Annecy	
Beauvais	
Bourg-eu-Bresse	
Bourg-la-Reine	
Chalon-sur- aône	
Champigny	 :	
Dole	
Orsay	
Romans	
Saint-Denis	
Saint-Lô	
Vernon	
Strasbourg - Municipale	
Hendaye	
Biarritz	
Belfort	
Valence	
Villefranche	
Lyon - Municipale	
Gennevilliers	
Douai - Municipale	

34 496
49 372
45 922
45 922
40 210
34 496
86 025
40 964
30 417
8 624

1 730 650
464 254
283 919
971 100
936 294

1 372 896
510 545
679 300
525 141
812 443
323 645
190 000

Non communiqué.
Non communiqué.
Non communiqué.
Non communiqué.
Non communiqué.
Non communiqué.
Non communiqué.
Non communiqué.
Non' communiqué .

9 600
820 290

21 640
6 720

10 240
300 000

7y798
a
a

1 261 868

7 264
7 264

29 057
7 264
7 264

29 057
29 057

7 264
29 057
29 057
29 057
29 057
29 057
29 057
29 057
29 05'.7
29 057
29 057
29 057

7 264
29 057

61 853 6401 6 551 418 1

	

10,6

Ecoles nationales de musique . rénovées s .

Total	 a 724 388

Ecoles agréées du deuxième degré.

BUDGET
de l'établissement .

SUBVENTION
de fonctionnement.

P . 1 oo.

	

Total	

	

a

	

479 439

1 536 967
1 525 606
2 293 959
2 565 931
1 955 890
2 561 300
1 438 963
1 504 055
1 773 000
2 463 000

1 126 000

1 773 300
2 102 400
3 309 558
1 692 417
1 648 004
1 815 512

Non
communiqué.

Non
communiqué.
2 297 390

Non
communiqué.

a

134 211
134 211
68 541

164 211
134 211
134 211
59 425

134 211
134 211
66 378

134 211

134 211
134 211
134 211
134 211
134 211
134 211
134 211

134 211

59 425

59 409

2 490 556

8,8
8,8
2,7
6,4
6,8
5,2
4,1
8,92
7,56
2,7

11,9

7 ,5
6,38
4,05
8
8
7,4

4

a

2,6

Arras	
Boulogne	
Calais	
Cambrai . . :	
Lorient	
Pau	
Roubaix	
Orléans	

BUDGET
des

établissements.

1 148 929
1 905 669
1 067 521

671 500
1 304 567
1 - 932 782
2'482 465
1 917 199

SUBVENTIONS
de

fonctionnement.

34 496
46 785
34 496
34 496
36 760
39 304
39 130
42 473

7 200
51 800

a
8 000

36 720
31 500
28 500
37 400
16 000
8 320

143 450

770 000
6 000

17 120
22 200

27 888

38 840

2 026 000

280 990

SUBVENTIONS

d' équipement.

Mesures diverses.
Fonctionnement :

Fédération des unions de conservatoire	 17 572
Union départementale des conservatoires du Val-de-

Marne	 10 000

Allocation complémentaire (Prix National) :

Ecole nationale Aix-en-Provence 	 9 2134
Conservatoire national de région Rouen 	 9 000
Ecole nationale de musique de Caen 	 9 000
Ecole nationale de musique d 'Angers	 9 000

Total	 63 836

Equipement.

Ville nouvelle Cergy-Pontoise	 500 000
Allocations pour matériel musical, non réparties :

Languedoc-Roussillon	 62 400
Midi-Pyrénées	 29 560
Provence-Côte d Azur . . . . :	 152 960

Autorisations non déléguées	 21 990

Total	 766 910

Récapitulatif.
Fonctionnement :

Conservatoires nationaux de région	 6 551 418
Ecoles nationales de musique rénovées 	 2 490 554
Ecoles nationales de musique	 724 388
Ecoles agréées 2' degré	 479 439
Mesures diverses	 63 836

10 309 635
Equipement

	

-- --
Conservatoires nationaux de région	 5 530 244
Ecoles nationales cle musique rénovées 	 3 557 928
Ecoles nationales de musique 	 1 261 868
Mesures diverses	 766 910

11- 116 950

3 557 928.

Ecoles nationales de musique non rénovées .

6 320
3 680

5s 120
25 560

4 840
a

10 060

Valenciennes	
Perpignan	
Mimes	
Mulhouse	
Le Mans	
Dijon	
Colmar	
Chambéry	
Caen :	
Brest	
Boulogne - sur -

Seine
Bayonne - C ô t e

basque	
Amiens	
Aix-en-Provence .
Limoges	
Saint-Brieuc	
Avignon	
Bourges	

Angers	

Montreuil . . .
Aubervilliers - La

Courneuve

Total	
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DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Don toonds social européen : crédits accordés).

15166 . — 28 décembre 1974 . — M . Rivierez rappelle à M. le secré-
taire d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer
que la commission des communautés européennes a agréé depuis
le 27 décembre 1973 une première demande de concours de fonds
social pour les départements d' outre-mer et qu'une deuxième
demande de concours a été présenté par le Gouvernement le
21 décembre 1973 pour des opérations à réaliser au cours de 1974.
II lui demande, d 'une part, quel est le montant des crédits mis
à la disposition du Gouvernement par la communauté européenne
au titre de la première demande de concours du fonds social
et, d' autre part, si une décision est intervenue sur la deuxième
demande.

Réponse . — Le secrétaire d' Etat aux départements et territoires
d'outre-mer a présenté dès 1973 au fonds social européen un
certain nombre de dossiers relatifs à des actions de formation pro-
fessionnelle susceptibles de bénéficier de son concours . Selon les
termes de son règlement, le fonds social n ' assure pas un finan-
cement direct des actions retenues, mais un remboursement à
concurrence de 50 p . 100 des dépenses engagées par les Etats
membres, au vu de la justification des actions conduites. Son
objectif est en effet de permettre .aux administrations nationales
d 'accroître le volume de leurs interventions, sans se substituer pour
autant à celles-ci pour l'exécution de leur programme. De ce fait,
il existe un décalage substantiel entre l'agrément accordé au vu
d 'un dossier prévisionnel et la procédure de remboursement, qui
est subordonnée à la présentation de documents comptables et au
contrôle par les services du fonds des actions effectivement réalisées.
Ceci explique que lés crédits correspondants à l'agrément accordé
le 27 décembre 1973 n'aient pas encore jusqu'à ce jour été mis
à la disposition du Gouvernement français. En ce qui concerne
les actions de formation professionnelle engagées dans les dépar-
tements d ' outre-mer en 1974, le fonds social européen a accordé
son agrément à l'intégralité des demandes qui lui ont été pré-
sentées . La procédure de remboursement sera engagée dans les
prochains mois et devrait permettre, si les actions Présentées
ont été effectivement réalisées, d ' obtenir au titre de l'année 1974
un concours d 'un montant maximum de 42 255 160 francs.

Comores (résultats de le consultation du 22 décembre 1974).

16000 . — 11 janvier 1975 . — M . Krieg demande à M. le secrétaire
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer s'il peut
faire connaître les résultats complets, par bureau de vote et pour
chaque île de l ' archipel des Comores, de la consultation qui a eu
lieu le 22 décembre 1974.

Réponse . — Les résultats de la consultation des populations
des Comores du 22 décembre 1974 ont été transmis à M . le président
de l'Assemblée nationale par lettre n" 616 TOM ,AP/BEL en date
du 17 janvier 1975 . Conformément à l 'article 5 de la loi n" 74-935
du 24 novembre 1974, les résultats ont été arrêtés et Proclamés
par la commission de recensement et de jugement par bureaux
de vote classés par circonscription le 28 décembre 1974.

ECONOMIE ET FINANCES

Officiers ministériels (indemnités de suppression d'un office : paie-
ment fractionné des droits de mutation en cas de suppression
résultant d'un accord amiable ou d 'un avis de la commission
siégeant au conseil régional).

13131. — 24 août 1974. — M. Plot rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que l 'article 404 ter 2 de l 'annexe 3
du code 'général . des impôts prévoit la possibilité du paiement
fractionné des droits de mutation exigibles sur le montant des
indemnités de suppression d ' un office . Le fractionnement est égale-
ment applicable aux droits et taxes exigibles sur les indemnités
dues à raison de suppression d'office prononcée par le garde des
sceaux, en vertu du pouvoir de réduction des charges que lui
confère l'article '91 de la loi du 28 avril 1816 . Il est maintenant
habituel et' fréquent que la suppression d 'un office intervienne
amiablement, au moyen d ' un traité approuvé ensuite par M. le
ministre de la justice. Ces suppressions scat effectuées pour une
meilleure organisation locale de la profession dans le cadre de
la restructuration des offices, et il convient donc de les encourager.
D lui demande en conséquence s' il ne lui parait pas préférable
d ' étendre expressément les dispositions du code général des impôts
ayant trait au fractionnement des droits, tant aux suppressions
d'office intervenant en vertu de l'article 91 de le loi du 28 avril 1816,
qu ' à celles résultant d'un accord amiable constaté par un traité
ou encore celles résultant d'un avis de la commission siégeant
au sein du conseil régional, ainsi que le prévoit le décret du
10 mal 1971 .

Réponse. — L 'aménagement des dispositions de l' article 404 ter
de l' annexe III au code général des impôts souhaité par l 'honorable
parlementaire fait l 'objet d'un examen attentif en liaison avec le
département de la justice . Une réponse définitive ne pourra dés
lors être formulée que lorsque cette étude, qui nécessite un délai
supplémentaire, aura été menée à bonne fin.

Succession (abattement successoral applicable à l'héritier
domicilié en France d 'une personne suisse décédée en Suisse).

13301 . — 7 septembre 1974. — M. Bourgeois expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l 'abattement successoral de
175000 francs applicable en ligne directe et entre époux s 'applique
quelle que soit la nationalité du défunt ou de ses successibles
(B. O. E . 1961 .8250). Par ailleurs, les abattements s'imputent sur
l 'actif taxable, abstraction faite des biens exonérés. De plus, suivant
la convention franco-suisse du 31 décembre 1953, les biens dépen-
dant d 'une même hérédité sont répartis, d 'après leur situation
et leur nature, en deux masses dont l ' imposition est réservée
de façon exclusive à l'un ou l 'autre Etat . Ceci exposé, il lui demande
s'il peut confirmer que l 'abattement successoral de 175 000 francs
dont profite l 'héritier, domicilié en France, d'une personne de
nationalité suisse, domiciliée et décédée en Suisse, n ' a pas à subir
de réduction proportionnelle à la masse d 'imposition réservée à la
Suisse.

Réponse. — Si l ' abattement personnel, actuellement de
175 000 francs, prévu par l 'article 779-I du code général des impôts
pour la liquidation des droits de mutation par décès sur la part
successorale du conjoint survivant, de chaque ascendant et de
chaque enfant vivant ou représenté, s 'impute effectivement, comme
le précise l' honorable parlementaire, sur l ' actif taxable, abstraction
faite des biens exonérés, l 'additif aux articles 2 et 3 du protocole
final à la convention franco-suisse du 31 décembre 1953 en matière
d 'impôt sur les successions permet à la France de calculer son
impôt sur les biens réservés à son imposition exclusive par la
convention au taux qui serait applicable sur l 'ensemble des biens
imposables en l' absence de convenjion . Par suite, c'est au niveau
du calcul de ce taux effectif que doit être appliqué l 'abattement
qui, sous le régime institué par l ' article 58 de la loi n° 59-1472
du 28 décembre 1959, constitue un élément du tarif de l 'impôt.
Le taux ainsi déterminé après application de l 'abattement sur
les biens imposables selon la législation française est ensuite
appliqué à la fraction de l ' actif imposable en France en vertu
de la convention . Ainsi, par exemple, dans la situation visée, si
la part globale recueillie par l' héritier dans la succession s ' élève
à 1200 000 francs comprenant 200 000 francs de biens exonérés en
vertu de la loi française, la part de cet héritier qui serait impo-
sable en vertu de la loi interne serait de 1 million de francs.
Pour le calcul de l 'impôt, l'héritier répondant aux conditions de
l 'article 779 du code général des impôts bénéficie d ' un abattement
de 175 000 francs et le montant des droits dus en ligne directe
s'élève à 153 750 francs (C . G. I ., art . 777, tableau I), soit un taux
moyen de 15,375 p . 100 pour un actif taxable de 1 million de francs.
Si le montant des biens exclusivement imposables en France en
vertu de la convention s'élève à 600000 francs y compris les
'400000 francs de biens exonérés, l 'impôt définitivement dû au
Trésor français sera calculé au taux de 15,375 p. 100 sur les
400000 francs dont l ' imposition est attribuée à la France après
déduction des biens exonérés. Il n'y a donc pas lieu à répartition
de l'abattement proportionnement aux biens de la succession impo-
sables respectivement en France et en Suisse, cet abattement
trouvant à s'appliquer, pour sa totalité, au niveau du calcul du
taux effectif.

Impôt sur le revenu
(situation des travailleurs non salariés)

13337 . — 7 septembre 1974 . — M . Crépeau expose à M . le minktre
de l ' économie et des finances que les contribuables dont les revenus
ne sont pas connus directement de l ' administration fiscale (secteur
des non-salariés) supportent, toutes choses égales par ailleurs, une
taxation supérieure à celle des salariés pour tenir compte d ' une
marge normale d 'erreur . Ces contribuables ont des revenus profes-
sionnels fiscalement considérés comme provenant de leur capital
et non de leur travail . Le régime fiscal a pour conséquence la pro-
lifération des sociétés de capitaux déguisant en fait des entreprises
personnelles . Il lui demande s' il ne serait pas opportun : 1' de
définir un statut de travailleur à tous ceux qui, individuellement,
exercent une profession commerciale, industrielle, artisanale
ou libérale et de leur reconnaître le droit à un salaire fiscal béné-
ficiant de tous les avantages fiscaux et parafiscaux réservés aux
travailleurs salariés ; 2" dans une période transitoire, d 'étendre
l'abattement de 20 p . 100 accordé actuellement aux salariés à toua
les contribuables non salariés dont les recettes sont déclarées
par les tiers et connues da l'administration.

Réponse . — Il est certain que, parmi les critiques adressées à
notre système d'impôt sur le revenu, la principale a longtemps
visé les discriminations que cet impôt opérait entre les revenus



25 Janvier 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

263

selon leur origine, malgré la suppren ion des anciennes cédules.
Aussi une action a-t-elle été entreprise depuis 1969 pour remédier
au malaise ainsi entretenu en rapprochant les conditions d ' imposi-
tion des différentes catégories de revenus . Cette action a été mar-
quée par les mesures suivantes : l'unicité de l'imposition a été
assurée par la suppression de la taxe complémentaire qui s 'ajoutait
à l'impôt sur le revenu lui-ntéme, pour un certain nombre de caté-
gories socio-professionnelles ; l' unicité du barème d'imposition a été
obtenue par la généralisation à l 'ensemble des revenus de la réduc-
tion d 'impôt de 5 p . 100 précédemment réservée aux seuls salariés.
Cette extension, en raison de son coût pour le Trésor, a ét é opérée
en trois étapes : 1971, 1972 et 1973 . Elle a pris la forme d'une réduc-
tion des taux du barème . Celui-ci comprend désormais une première
tranche à taux nul, comme il convient dans une fiscalité moderne.
Ce dispositif a ét complété par l 'extension de l 'abattement de
20 p . 100 aux revenus de certains agents d'assurances et aux droits
d'auteur, ces revenus étant intégralement déclarés par les tiers.
Cela dit, le rapprochement des conditions d 'imposition des diffé-
rentes catégories des contribuables doit porter aussi bien sur le
barème de l'inipét, pour éliminer tout prétexte de fraude, que sur
les conditions dans lesquelles sont appréhendés les revenus, de
façon à rendre sans objet le maintien de plusieurs régimes de taxa-
tion . C'est pourquoi, comme le prévoit l 'article 5 de la loi du
27 décembre 1973 plus particulièrement en ce qui concerne les
commerçants et artisans, l'unification co :'splète des conditions d' im-
position des différentes catégories de revenus sera poursuivie en
tenant compte des progrès constatés dans la connaissance des
revenus en cause . A cet égard, la loi de finances rectificative du
27 décembre 1974 comporte une disposition qui accorde un abat-
tement de 10 p . 100 aux commerçants, artisans, agriculteurs et indus-
triels, placés sous un régime réel d ' imposition, dont les recettes
n 'excèdent pas le double des limites prévues pour l'application du
forfait fiscal et qui sont adhérents d'un centre de gestion agréé.
Enfin la loi n" 74-1094 du 24 décembre 1974 prévoit que les régimes
de base obligatoires légaux de sécurité sociale seront progressi-
ve ;nent harmonisés afin d'instituer un système de protection
sociale commun à tous les Français . Ces diverses mesures vont
largement dans le sens des préoccupations exprimées par l ' hono-
rable parlementaire.

Commerçants )petits commerçants soumis au régime du forfit
et participant à ia campagne de baisse de 5 p . 100).

13342. — 7 septembre 1974. — M . Darnis demande a M . le ministre
de l'économie et des finances si le cas des petits commerçants sou-
mis :u régime des forfaits (pour la T. V . A . et pour les impôts sur
les revenus) ne pourrait être pris en considération face au problème
qui :eur est posé par la campagne de baisse volontaire de 5 p . 100
sur certains produits. Les commerçants soumis à la tenue d ' une
comptabilité paient en effet la T .V .A . et les impôts directs en
fonction des bénéfices réellement réalisés . Par con re, les petits
commerçants soumis au régime des forfaits considèrent non seule-
ment que la ponction de 5 p . 100 va lourdement entamer leurs
revenus qui sont dejà faibles, mais encore que leurs forfaits d ' impo-
sition non révisables pour l 'année en cours vont pénaliser injus-
tement leur bonne volonté pour participer à une campagne où ils
seront finalement les grands perdants.

Réponse . — Pour tenir compte de l 'incidence que l 'opération
Frein sur les prix t aura pu exercer sur la situation des forfai-

taires, il est admis que les redevables dont le forfait de 1974 était
déjà fixé avant le début de l' opération en cause pourront demander
le réexamen de leur forfait de bénéfice et de chiffre d'affaires ;
ils devront fournir au service des impôts, à l ' appui de leur demande,
les justifications tendant à établir que les recettes effectives de
l'année 1974 ont été inférieures à celles retenues pour la conclu-
sion du forfait et que cette diminution résulte de l 'application de
la baisse de 5 p. 100 . Pour les redevables dont le forfait de 1974
n' est pas encore fixé, les conséquences de la baisse des prix seront
appréciées le moment venu. La fixation du forfait n 'interviendra
cependant qu ' en 1975 s 'il s ' agit de la période biennale 1974. 1975.
Les redevables placés dans ce cas, et qui s 'attendent à une dimi-
nution de leurs recettes par rapport au précédent forfait, pour-
ront, en matière de taxes sur le chiffre d ' affaires, réduire sous leur
responsabilité le montant de leur versement provisionnel à condi-
tion d 'en informer le service des impôts . Ces mesures paraissent
de nature à répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable
parlementaire.

Ordures ménagères tcbaissement du taux de T . V . A. sur les
opérations de ramassage et de destruction).

14033. — 9 octobre 1974 . — M. Chasseguet rappelle à M . le minis-
tre de l'économie et des finances qu ' un projet de loi relatif aux
déchets doit être prochainement. déposé . Ce texte semble appelé
à devenir la pièce maîtresse de la lutte pour la défense de l'envi'
ronnement ; en permettant une approche sérieuse du problème
des rejets . Bien que n'étant pas du ressort de cette loi, un point
mérite d'être pris en considération car il en conditionne pour une

bonne part les effets . Il s' agit du coût des différents moyens qui
suent mis à la disposition de ceux qui sont appelés à collecter, à
récupérer ou à détruire ies déchets. Ce coût va dépendre de plu-
sieurs éléments, salaires entre autres, et aussi du taux de la T . V.A.
Celui-ci est en effet de 17,60 p. 100, depuis la loi de finances pour
1970 . pour les opérations qui se ratachent au service public de
l 'hygiène et du nettoiement, lorsqu'elles sont réalisées par des
entreprises privées . Par contre, les opérations qui ont trait à la
distribution de l 'eau potable ou à son traitement avant rejet (égouts,
stations d 'épuration) sont redevables du taux réduit de 7 p . 100,
comme les produits de grande consommation . La collecte des
ordures ménagères et leur destruction par incinération ou com-
postage coûtent en conséquence aux collectivités publiques un
prix de revient majoré de la T . V. A. au taux intermédiaire de
17,60 p. 100. Il lui demande si, dans un but d 'incitation à l'hygiène
et d ' encouragement à l'amélioration de la qualité de la vie, le taux
de la T. V. A. appliqué au ramassage et à la destruction des
ordures ménagères ne pourrait être abaissé au taux de 7 p . 100.

Réponse. — Il n 'est pas envisagé d'aligner le régime d'imposition
à la taxe sur la valeur ajoutée des opérations d'enlèvement et de
destruction des ordures ménagères sur celui de la fourniture et
de l'évacuation de l'eau . Le caractere social de ces opérations a en
effet déjà été pris en considération par l'article 88 de l ' annexe III
au code général des impôts qui les soumet au taux intermédiaire
de 17,60 p . 100 et non à celui de 20 p . 100, qui est le taux de droit
commun appliqué en matière de prestations de services.

Finances locales 'alignement des subventions allouées par les agences
financières de bassin aux collectivités locales sur celles qui sont
attribuées aux particuliers).

14493. — 25 octobre 1974 . — M. Pierre Weber expose à M. le minis-
tre de l'économie et des finances que les collectivités locales ne per-
çoivent des agences financières de bassin qu'une subvention de
20 p. 100 sur le montant dés travaux de réalisation d' une station
d'épuration des eaux, alors que. pour des travaux similaires effectués
par des industriels, ces mêmes organismes accordent une subvention
de 40 p . 100. II lui demande s' il n 'estime pas qu'il serait souhaitable
que les collectivités locales bénéficient d'un taux de subvention
identique à celui qui est attribué aux particuliers.

Réponse . — La loi n" 64-1245 en date du 16 décembre 1964 rela-
tive au régime et à la répartition des eaux ainsi qu'à la lutte contre
leur pollution a institué les agences financières de bassin chargées,
au moyen de subventions, de contribuer à l'exécution d ' ouvrages
d ' intérêt commun aux bassins. Il est indiqué à l'honorable parle-
mentaire qu ' il est difficile d ' établir des comparaisons entre le
régime des subventions pour la réalisation de stations d'épuration
des eaux applicable aux collectivités locales et celui prévu pour
les entreprises industrielles . En effet, les subventions allouées aux
communes par les agences financières de bassin s 'ajoutent à celles,
de même nature, que peut verser l'Etat et, éventuellement, les dépar-
tements, étant précise que le montant global de ces subventions
ne peut, en aucun cas, excéder 80 p. 100 de la dépense subven-
tionnable . Par contre, ni l 'Etat ni les départements ne subven-
tionnent les réalisations confiées à des entreprises industrielles
qui ne bénéficient de ce fait, dans la même limite de 80 p . 100
de la dépense subventionnable, que des subventions des agences
financières de bassin et de la contribution des collectivités locales
et de leurs groupements pour le compte desquels la station est
réalisée.

Laboratoire d'analyses médicales n prélèvements veineux :
assujettissement 5 la T .V . .4 . ).

14721 . — 6 novembre 1974 . — M. Jean Brocard expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances l 'objet d ' un litige qui oppose
l'administration fiscale à un pharmacien . En effet, l 'administration
estime que les prélèvements veineux effectués par un pharmacien
exploitant un laboratoire d'analyses médicales sont 'passibles de
la taxe sur la valeur ajoutée au même litre que les autres activités
relevant de la compétence de ce laboratoire. Or ces pré l èvements
veineux sont considérés par la sécurité sociale comme des actes
médicaux et, à ce titre, non soumis à la taxe sur la valeur
ajoutée . Aucun texte n ' apportant une solution à ce litige, il lui
demande s ' il peut faire connaître la solution qu'il préconise
pour aplanir un tel litige.

Repense. — Toutes les opérations non expressément exonérées par
ailleurs qui relèvent d 'une activité de nature industrielle ou com-
merciale sont passibles de la taxe sur la valeur ajoutée et ce, quels
qu 'en soient les buts ou les résultats, le statut juridique des per-
sonnes qui les réalisent, la forme ou la nature de leur intervention,
le caractère habituel ou occasionnel de celle-ci . Il en résulte
notamment qu 'un pharmacien qui se livre dans le cadre de su:,
officine à des travaux d 'analyses médicales est imposable à la
taxe sur la valeur ajoutée non seulement sur les recettes procurées
par la vente de produits pharmaceutiques mais encore sur celles
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provenant de ses activités de recherche et d ' analyse. En particulier.
la circonstance que certains prélèvements veineux seraient consi-
dérés comme des actes médicaux en vertu d'une réglementation
propre à la sécurité sociale ne saurait faire obstacle à leur
assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée . Cependant, en
l ' état actuel de la doctrine administrative, il est admis qu ' un phar-
macien exploitant un laboratoire d ' analyses peut bénéficier de
l'exonération qui s'attache à l ' exercice d ' une activité non commer-
ciale pour les recettes provenant de cette activité, dans la mesure
où les travaux d ' analyses sont nettement distincts de l'exploitation
de la pharmacie c 'est-à-dire lorsqu'ils sont effectués par un per-
sonnel spécialisé travaillant sous la direction effective du pharmacien
et dans des locaux distincts de l ' officine, et font l 'objet d ' une
comptabilité séparée . Le respect de ces trois conditions ne peut,
bien entendu, être apprécié que cas par cas au vu des modalités
exactes selon lesquelles sont effectués les travaux d 'analyses ;
c'est pourquoi une réponse plus précise ne pourrait être fournie
à l 'honorable parlementaire que si, par l ' indication du nom et de
l ' adresse du pharmacien concerné, l'administration était mise en
mesure de faire procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu (B. I. C. : évaluation des provisions
pour hausse de prix dans les stocks en fin d ' exercice .)

14862. — 13 novembre 1974 . — M . Gerbe( attire l'attention de
M. le ministre de t economie et des finances sur les difficultés
rencontrées par le commerce et l 'industrie au sujet des provisions
pour hausse de prix, intervenant dans l ' évaluation des stocks en
fin d ' exercice. En raison du nouveau régime des prix industriels,
il appareil urgent qu'une compensation soit trouvée pour les entre-
prises par un assouplissement de la réglementation de 1959 . Celle-ci
permet bien de tenir compte de l' incidence sur les bénéfices indus .
triels et commerciaux de l'augmentation de la valeur du stock
entrainée par l'accroissement des prix, niais son application est
complexe et laisse subsister des restrictions telles que l'abatte-
ment de 10 p. 100 et la limitation dans le temps, ce qui en diminue
l 'intérêt pour les bénéficiaires. Les variations de prix des matières
premieres, souvent considérables au cours de l ' année 1974, vont
faire ressortir en fin d ' exercice des plus-values de stocks sans que
pour autant cc stock ait augmenté en volume, de sorte qu ' un pré-
lèvement d ' im pôt sur la nouvelle valeur de ce stock serait, dan ,
les circonstances actuelles, totalement insupportable pour les entre-
prises . Il serait souhaitable, pour simplifier le calcul des provisions,
que soit accordée un faculté d'option d'effectuer le calcul en uti-
lisant les indices officiels donnant la valeur des hausses qui pour-
raient être publiés cheque année par l' administration . Il conviendrait,
semble-t-il, que l ' excnération consécutive à la constitution des
provisions pour hausses de prix ne soit plus limitée à six ans,
mais dépende directement de l 'évolution des indices en hausse ou
en baise; et qu 'enfin l ' abattement de 10 p. 100 prévu dans la loi
du 28 décembre 1959 puisse être supprime.

Réponse . — Contrairement à ce que parait penser l ' honorable
parlementaire, l ' augmentation de la valeur du stock de clôture
d' un exercice, entrainée par la hausse des prix, n ' influe pas sur le
montant du bénéfice imposable dès lors qu ' elle trouve son exacte
compensation dans un accroissement correspondant du montant
des achats portés en déduction des ventes . A quantités vendues
constantes d'un exercice sur l ' autre, l' accroissement du bénéfice
ne peut donc s 'expliquer que par le fait que la marge bénéficiaire
est calculée en pourcentage sur un prix de revient majoré . Cela
dit, l ' adoption d 'une mesure permettant la constitution, en franchise
d'impôt, d'une provision pour renouvellement des stocks calculée
en fonction d 'indices de prix officiels publiés chaque année par
l 'administration atténuerait les conséquences fiscales de cette
augmentation de marge et diminuerait l ' intérêt qu 'ont les _chefs
d ' entreprise à freiner les augmentations de prix, allant ainsi à
l'encontre des objectifs que s 'est assi"-né le Gouverneme•it. Elle
présenterait, d ' autre part, l'inconvénient de rompre la nécessaire
solidarité des épargnants, des producteurs et des consommateurs
dans la lutte contre l 'inflation . Le système actuel de provision pour
hausse des prix n ' encourt pas les mêmes reproches dès lors, d 'une
part, que la provision ne peut être pratiquée que dans la mesure
où la hausse des prix dépasse celle à laquelle l ' entreprise doit
normalement pouvoir faire face et, d ' autre part, qu ' elle est obli-
gatoirement réintégrée dans les bénéfices à l 'expiration d 'une
période de six ans . Cette provision s ' analyse ainsi comme une
avance sans intérêt, égale à l 'économie d ' impôt temporairement
réalisée, consentie à l'entreprise pour lut faciliter le financement
du renouvellement de ses stocks en période de hausse accélérée des
prix.

lieuses de guerre (modification du quotient familial
de celles qui ont élevé un ou plusieurs enfants).

14910. — 17 nove .nbre 1974 . — M. Chevènement appelle l 'attention
de M: le ministre de l'économie et des finances sur le calcul du
coefficient familial des veuves de guerre . En effet, leur revenu impo•

sable est divisé par u,ie part et demi en raison de leur qualité,
tout comme celui d '::u•re, categories de contribuables, mentionnés à
l 'article 195 du code général des impôts, lorsqu 'ils ont élevé un
enfant majeur . Mais ie mène article interdisant le cumul d'attri-
bution de demi parts aux catégories énoncées les veuves de
guerre ayant élevé un ou plusieurs enfants majeurs ne bénéficient
de ce fait d 'aucun avantage spécifique . Si l'on peut supposer que
les dispositions fiscales qui leur sont appliquées ont pour but
d'essayer de compenser un sacrifice familial et personnel engageant
la nation tout entière, la rigueur de l 'article 195 aboutit en fait
à pénaliser les veuves de guerre . Il lui demande s ' il n'envisage pas
de modifier le calcul de leur coefficient familial lorsqu'elles ont
élevé un ou plusieurs entants majeurs.

Réponse . — Le système de quotient familial a essentiellement
pour objet de prendre en compte la situation de famille des contri-
buables pour le calmi de l 'impôt . Les personnes seules n 'ont donc
droit normalement qu'à une part de quotient familial . Sans doute,
l 'article 195-I déroge-t-il à ce principe en accordant le bénéfice
d ' une demi-part supplémentaire aux personnes célibataires, divorcées
ou veuves lorsqu 'elles ont un ou plusieurs enfants majeurs ou
qu'elles sont titulaires, à titre de veuve de guerre, d'une pension
d 'invalidité d ' au moins 40 p . 100. Mais en raison même de leur
caractère dérogatoire, ces dispositions doivent conserver une portée
limitée et il n 'est pas possible d 'envisager le cumul souhaité
par l ' honorable parlementaire . En effet, cette solution aboutirait à
mettre sur pied d 'égalité certaines personnes seules arec un
couple .

Enregistrement (incorporation au capital
de réserves libres d 'affectation).

15082. — 23 novembre 1974. — M. Henri Michel expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que la loi du 27 juin 1972,
portant aménagement de l 'ordonnance du 26 septembre 1937, prévoit
que les droits d ' enregistrement perçus à l ' occasion de l 'incorporation
au capital de réserves libres d ' affectation seront : a) de 80 francs
si les actes constatant l 'incorporation sont formalisés avant le
1" janvier 1975 (art . 813 A du C . G .I.) ; bi de 1 p. 100 si les actes
constatant l'incorporation sont formalisés au plus tard le 31 décem-
bre 1975 (art. 820-I du C.G.I .) . Il lui demande en conséquence s ' il
n 'envisage pas : 1" de reporter la date limite du i" janvier 1975,
date à laquelle prendra fin la perception du seul droit fixe à l 'occa-
sion de l ' incorporation de réserves libres d ' affectation au capital ;
2" de généraliser cette mesure de faveur car les sociétés coopéra-
tives agricoles disposent de !a faculté permanente de réévaluer leur
bilan et de revaloriser leurs parts de capital.

Réponse. — L'article 1' i de la loi n" 72-516 du 27 juin 1972 prévoit
que les coopératives agricoles et leurs unions , peuvent procéder
à la réévaluation de tout ou partie de leurs bilans . Aux termes de
l'article 2, § II, de la même loi, les réserves de réévaluation ainsi
dégagées peuvent être incorporées au capital social moyennant le
paiement d ' un droit fixe qui a été d ' abord de 80 francs, puisa été
porté à 100 francs, si l 'acte constatant cette opération est présenté
à la formalité de l ' enregistrement avant le l' janvier 1975
(art. 819 A du code général des impôts) . Par ailleurs, l 'article 13
de la loi dispose que les actes constatant l 'incorporation au capital
de réserves libres d 'affectation spéciale, c 'est-à-dire de réserves
autres que les réserves de réévaluation visées ci-dessus, sont, -
jusqu' au 31 décembre 1975 inclus, assujettis au droit d 'apport de
1 p. 100 (art . 820-J du code général des impôts) . L 'article 53 de la
loi de finances pour 1975 a prorogé jusqu ' au l'' janv ier 1977 l ' appli-
cation de l 'article 819 A déjà cité. Mais si la possibilité da réévaluer
les bilans constitue une disposition permanente du statut des
coopératives agricoles, il ne saurait être envisagé de pérenniser
l ' exonération du droit proportionnel d ' apport . Celle-ci, en effet, a
été consentie, à titre exceptionnel, pour inciter ces coopératives
à élever rapidement et au moindre coût le nominal de leurs parts
sociales . Elle ne peut, dès lors, qu 'être temporaire.

Cinéma (applicaiton du régime simplifié de T. V . A.
aux entreprises productrices de filins).

15136 . — 27 novembre 1974. — M. Chinaud attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation fiscale
des entreprises productrices de films, et lui demande de bien
vouloir lui préciser que le coût de production d'un film constitue
une immobilisation à faire figurer dans le cadre de la déclara-
tion C A4 concernant les entreprises soumises au régime simplifié
en matière de taxe sur la valeur ajoutée .

	

-
Réponse. — L'eeuvre cinématographique, matérialisée par les

copies positives du film et utilisée pour les besoins d ' une exploi-
tation commerciale, constitue, sur le plan fiscal, une immobilisation.
Dès lors, ce bien devrait être soumis à la taxe sur la valeur
ajoutée par le producteur sur son prix de revient total au titre
de la livraison à soi-même de cette immobilisation . Toutefois, compte
tenu des particularités de la production cinématographique, il est
admis que l 'imposition de la livraison à soi-même ne soit pas
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exigée en l 'espèce . Il s'ensuit que les biens et services acquis par
le producteur pour les besoins de la réalisation d'un film sont
déductibles selon les règles propres à chacun d 'eux. Dans ces
conditions, les producteurs soumis au régime d'imposition simplifié
doivent porter en déduction sur leurs déclarations C A 3i C A 4
digne 31) souscrites en cours d ' année la taxe sur la valeur ajoutée
ayant grevé ceux de ces biens qui, par leur nature, constituent
des immobilisations, tels les matériels de prise de vue par exemple.
La taxe afférente aux autres biens et aux services est mentionnée
sur la déclaration annuelle C A 12 et prise en considération pour
la détermination du coefficient à utiliser pour le calcul des verse-
ments d ' impôts à effectuer en cours d ' année. Bien entendu, la
régularisation annuelle tient compte de l'ensemble des taxes
déductibles par l'entreprise, lesquelles figurent sur la même
déclaration CA 12.

Impôts locaux (publication des coefficients d 'actualisation
concernant la modernisation de leur base).

15225. — 4 décembre 1974 . — M. Fouchier demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances quand seront publiés les
coefficients d'actualisation visés à l'article 2-I de la loi n" 73. 1229
du 31 décembre 1973 relative à la modernisation des bases de
la fiscalité directe locale. Il lui demande en outre de lui préciser
si, pour un local assujetti à la loi n" 48-1360 du l u septembre 1948,
occupé par son propriétaire, la valeur locative servant de base à
la taxe foncière peut être considérée par le plus faible des deux
chiffres suivants : soit la valeur locative cadastrale, soit le loyer
qu'aurait rapporté ce local au l n janvier 1970 s'il avait été loué,
majoré du coefficient d ' actualisation.

Réponse . — Les coefficients d 'actualisation visés par l ' honorable
parlementaire ont été fixés par le décret n" 74-399 du 3 mai L374,
publié au Journal officiel du 12 mai 1974, page 5065. Mais ils ne
peuvent, le cas échéant, servir à ta détermination de la base
d 'imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties, qu 'en ce
qui concerne les locaux loués sous le régime de la réglementation
des loyers édictée par la loi n" 48-1360 du lu septembre 1948 . En
conséquence, les locaux d'habitation occupés par leur propriétaire,
lesquels ne sont pas régis par cette loi, se trouvent exclus du
champ d ' application des dispositions de l 'article 3-III de la loi
n " 68-108 du 2 février 1968 aux termes desquelles la valeur locative
servant de base à la taxe foncière afférente aux locaux soumis
à la réglementation de la loi du lu septembre 1948 est égale à la
plus faible des deux valeurs constituées par la valeur locative
cadastrale, d'une part, et par le loyer réel du local au 1" jan-
vier 1970 affecté d ' un coefficient fixé par le décret du 3 mai 1974
susvisé, d ' autre part.

Commerçants et artisans (réduction du prélèvement fiscal
sur les plus-values en cas d'expropriation).

15239 . — 4 décembre 1974 . — M. Louis Joxe signale à M . le
ministre de l'économie et des finances la situation des commer-
çants qui doivent transférer leur commerce à la suite d'une
expropriation . Conformément au code général des impôts,
cette expropriation est considérée comme une cession et entraîne
l' application du prélèvement fiscal sur les plus-values à court
et à long terme . Or, l'indemnité d'expropriation est, en géné-
ral, à peine suffisante pour reconstituer l 'activité commerciale
dans un autre lieu . Le paiement des impôts exigés se traduit,
en conséquence, par un appauvrissement et entraîne souvent
des difficultés de trésorerie certaines . L'expropriation constituant,
pour les personnes qui doivent la subir, une véritable contrainte
imposée par les pouvoirs publics, il lui demande si, dans ce
cas, le montant des impositions dues ne pourrait être réduit.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 38-2 du
code général des impôts, le bénéfice net imposable des entreprises
industrielles, commerciales et artisanales est constitué par la diffé-
rence entre les valeurs de l 'actif net à la clôture et à l'ouverture de
la période dont les résultats doivent servir de base à l ' impôt,
diminuée des suppléments d ' apport et augmentée des prélèvements
effectués au cours de cette période par l 'exploitant ou par les
associés . Ce bénéfice représente ainsi l'enrichissement global constaté
par ces entreprises pendant la période considérée, même si cet
enrichissement est dû en partie à un événement indépendant de
leur volonté. L'indemnité perçue par des commerçants à la suite
de l'expropriation des immeubles dans lesquels ils exerçaient leurs

.activités doit donc être comprise dans les recettes imposables de
l'exercice au cours duquel elle a été définitivement fixée. La frac-
tion de cette indemnité qui a pour objet de compenser la perte ou la
dépréciation d'éléments de l 'actif immobilisé est assimilée à un
prix de cession et les gains correspondants bénéficient du régime
d' imposition des plus-values prévu aux articles 39 duodecies et sui-
vants du code général des impôts . Il n 'apparaît pas possible, dans
ces conditions, d ' envisager des mesures particulières tendant à la
réduction de l'imposition des indemnités de l'espèce. Il est toutefois
rappelé que la plus-value réalisée à la suite de l ' expropriation

d 'immeubles qui figuraient précédemment à l ' actif d 'une entreprise
peut, dans la mesure où elle est à court terme et provient d'éléments
amortissables dont la durée normale d ' utilisation excède certaines
limites, être répartie par parts égales sur l ' année de sa réalisation
et sue les neuf années suivantes en application des dispositions
de l'at' .ie1e 39 quaterdecies 1 ter du code général des impôts.
D'autre part, cette plus-value, dans la mesure où elle est à long
terme, peut bénéficier du report de taxation de deux ans prévu à
l ' article 39 quindecies 1 du même code, que la cession porte ou non
sur des éléments amortissables . Les mêmes facilités sont admises
en faveur des commerçants qui étaient simplement locataires des
locaux qu 'ils ont dû quitter à la suite d' une expropriation, et qui
sont indemnisés pour la perle de leur droit au bail, d 'autres éléments
incorporels de leur fonds de commerce, ou d' équipements ou maté-
riels intransférables . Dans ce dernier cas, cependant, qui n'a pas
été expressément prévu par le législateur, les intéressés devront,
afin d' écarter toute équivoque, joindre à la déclaration des résultats
de l ' exercice de réalisation de la plus-value une note exprimant
leur intention de se placer sous le bénéfice de dispositions du
1 ter de l 'article 39 quaterdecies, du 1 (4' alinéa) de l 'article 39 quin-
decies, ou de ces deux mesures.

Fiscalité immobilière (intérêts d'emprunts contractés pour la
construction déductibles de l ' impôt sur le revenu : revalorisation
du montant ).

15276. — 4 décembre 1974. — M. Canacos attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur certaines charges
déductibles de la déclaration sur les revenus . En effet, il est prévu
que le propriétaire ou le copropriétaire peut déauire les intérêts
d 'emprunts contractés pour la construction, l'acquisition ou les
grosses réparations de la propriété constituant son habitation prin-
cipale ainsi que les dépenses de ravalement à concurrence de
5 000 francs plus 500 francs par personne à charge. Or, ce montant
n'a pas changé depuis 1974, soit dix ans. En conséquence, il lui
demande que compte tenu de la dévaluation annuelle du franc et
de l 'inflation, cette somme soit réévaluée annuellement afin de lui
conserver toute sa valeur.

Réponse . — Les limites de déduction visées' par l'honorable parle-
mentaire viennent d'être portées res p ectivement à 7 000 francs et
1 000 francs par l'article 8-I de la loi de finances pour 1975.

Impôt sur le revenu (quotient familial des familles dont un
enfant poursuit ses études hors de la résidence des parents).

15312. — 5 crcembre 1974 . — M . Benoist rappelle à M . le ministre
de l ' économie et des finances les termes de sa question écrite
n" 11039 du 18 mai 1974 relative au régime fiscal des familles dans
le cas d 'études hors de la résidence des parents . Il lui demande si
les textes nouveaux relatifs au quotient familial inscrits dans la loi
de finances 1975 peuvent modifier les termes de sa réponse en date
du 10 août 1974.

Réponse . — L 'article 3 de la loi de finances pour 1975 prévoit
que les enfants célibataires majeurs ou mariés, lorsqu ' ils justifient
de la poursuite de leurs études, peuvent être pris en compte pour
le calcul de l'impôt sur le revenu dû par leurs parents dans les
conditions ci-après . Les étudiants célibataires âgés de plus de
dix-huit ans et moins de ving-cinq ans pourront, dans le délai de
déclaration, opter entre deux solutions : soit l'imposition de leurs
revenus suivant les règles du droit commun, soit te rattachement à
leurs parents ou à l'un ou l'autre d 'entre eux si ceux-ci sont imposés
séparément. Ce rattachement suppose que le chef de famille
concerné l 'accepte et inclue dans son revenu imposable les revenus
parçus pendant l 'année entière par l'enfant. Ce contribuable béné-
ficie alors d ' une demi-part supplémentaire dont l'effet est toutefois
limité à 6000 francs en impôt . En ce qui concerne les étudiants
mariés âgés de moins de ving cinq ans, le dispositif retenu par
le Parlement est le suivant . Les ménages dans lesquels les deux
époux — ou un seul d ' entre eux — sont étudiants peuvent demander
à être rattachés globalement à l'une ou l ' autre des familles d 'ori-
gine . Les parents bénéficiaires du rattachement ont alors droit a
un abattement sur leur revenu imposable . Cet abattement s'élève
à 6000 francs par personne ainsi comptée à charge (par exemple:
6 000 francs au titre de chacun des jeunes époux et 6 000 francs
au titre de leur enfant) . Le rattachement comporte pour les parents
l'obligation d 'inclure dans leur déclaration les revenus du je :me
ménage . Enfin, l 'article 3 interdit toute déduction de pension ali-
mentaire au profit des enfants âgés de moins de vingt cinq ans
ou effectuant leurs études, à moins qu 'il ne s'agisse d ' enfants
mineurs dont le contribuable n ' a pas la garde . Par in'

	

()salon,
la loi pose en principe que le système du quoi],

	

de
l ' abattement constitue le mode de prise en en

	

ss
exposées pour l ' entretien des enfants étudiante
que les intéressés résident ou non au foyer di
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Emploi (statistiques sur l 'emploi à la Réunion).

15399. — 11 décembre 1974. — M. Cerneau expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'enquête sur l'emploi dans le
département de la Réunion faite par l 'I. N. S . E. E. et terminée
en novembre 1971, vient d 'être publiée. Il lui demande s'il estime
sérieux de publier des informations aussi importantes dans un dépar-
tement d'outre-mer où la crise de l'emploi est le problème n" 1,
avec trois ans de retard, ce qui fait perdre à l 'information une
grosse partie de son intérêt et en conséquence les mesures qu ' il
envisage de prendre pour que le fait signalé ne se reproduise plus.

Réponse . — L ' institut national de la statistique et des études
économiques, afin de diffuser une information meilleure et plus
complète, a été amené à modifier le contenu et la présentation
des publication du service départemental de la Réunion . Dans ce
cadre, une nouvelle publication intitulée «Études s est consacrée
en particulier à la diffusion des résultats d'enquêtes et de recen-
sement . Le premier numéro publie les résultats relatifs à l' enquête
sur l ' emploi de novembre 1971 et rappelle les résultats des enquêtes
précédentes . L' importance de ce sujet est telle qu 'il est souhaitable
que la diffusion des résultats soit faite en effet rapidement ; c 'est
pourquoi des instructions ont été données pour qu 'à l 'avenir les
enquêtes sur l 'emploi, non seulement soient dépouillées rapidement,
mais que la publication des résultats puisse intervenir dan,s de
courts délais.

Fiscalité immobilière (taxation de la plus-value résultant de la
vente à une collectivité publique d ' un ensemble à destination
d'espace vert).

15463 . — 11 décembre 1974 . — M . Belcour demande à M. le
ministre de l'économie et des finances quelle est, du fait de la
loi taxant les plus-values de terrains à bâtir, la situation fiscale
du vendeur d 'un ensemble immobilier, bâti et non bâti (les éléments
bâtis dépassant 15 p . 100 de l'ensemble), si la vente en cause est
consentie à une collectivité publique qui utilise les éléments vendus
non pour construire mais pour réaliser u i espace vert ou un jardin
public.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire fait
l 'objet d'une étude approfondie dont les conclusions seron t, dès
que possible, portées directement à sa connaissance.

Vignette automobile
(dispense ou profit des personnes âgées de condition modeste).

15465 . -- 1 2 décembre 1974. — M. Blary attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur le cas des retraités
qui ont fait le plus souvent des sacrifices pour conserver leur
voiture automobile après leur mise à la retraite et s ' en servent
avec économie, l'usage de cette voiture constituant désormais un
luxe qu'ils n'ont pu abandonner malgré la diminution de leurs -
ressources . Il lui demande s ' il n' estime pas qu 'il serait souhaitable
de dispenser du paiement de la taxe différentielle sur les véhicules
à moteur qui a été prévue pour financer l'allocation supplémentaire
créée par la loi n" 56 .639 dit 30 juin 1956 au profit des personnes
âgées, les retraités de condition modeste possédant une automobile.

Réponse. — La taxe différentielle sur les véhicules à moteur e
le caractère d ' un impôt réel perçu indépendamment de la situation
personnelle des propriétaires et notamment de l ' âge de ces derniers
ou de leur situation de fortune. La prise en considération de ces
éléments personnels ne serait donc pas compatible avec la nature
de l'impôt . De plus, des exonérations analogues ne manqueraient
pas d 'être demandées par les catégories de contribuables qui peu-
vent estimer que leur situation particulière justifie une pareille
mesure. Il en résulterait une diminution très sensible du produit
de la taxe . Or cette taxe constitue précisément un élément de
l 'aide aux personnes âgées de condition modeste, puisqu 'un crédit
égal au produit de la faxe différentielle est ouvert sous forme de
subvention, au profit du fonds national de solidarité. La suggestion
formulée par l ' honorable parlementaire ne peut donc pas étre
retenue. Il est rappelé, toutefois, que de nombreuses dispositions
ont été prises en faveur des personnes âgées de condition modeste
en matière d ' impôt sur le revenu et d 'impôts locaux, qui se prêtent
mieux que la taxe différentielle à un traitement personnalisé.

Hôtels (abaissement du taux de T .V.A.
sur les hôtels de préfecture).

15502. — 12 décembre 1974. — M . 011ivro demande à M. le
ministre de l ' économie et des finance ;, s' il ne lui parait pas souhai-
table, dans la perspective d 'un harmonieux développement du tou-
risme social en France, d'envisager l'abaissement du taux de taxe
sur la valeur ajoutée auquel sont assujettis les hôtels de préfecture,
à l'instar de ce qui vient d'être fait en faveur des terrains de
camping et de caravaning.

Réponse . — L'extension du bénéfice du taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée aux hôtels de préfecture entraînerait d'impor-
tantes pertes de recettes qu 'il n ' est pas possible de consentir dans
la conjoncture actuelle . On observera cependant que les récentes
mesures d 'assouplissement des normes de classement des hôtels
de tourisme décidées par l'arrété du 16 septembre 1974 devraient
faciliter l 'accession des hôtels de préfecture à la catégorie tourisme.

Impôt sur le revenu (charges déductibles :
matériaux d'isolation thermique des logements).

15575. — 14 décembre 1974 . — M . Montagne -attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la possibilité
de réduire des revenus le montant des travaux d ' isolation ther-
mique. Il lui demande s' il a été prévu de déduire le prix du
matériau d 'isolation, lorsque le travail de pose a été fait par les
intéressés eux-mêmes . C 'est le cas par exemple des personnes qui,
désirant isoler leur appartement avec de la laine de verre, veulent
le faire elles-mêmes en vue de diminu e le montant de la dépense.

Réponse. — Le coût du matériau pourra être déduit. Les condi-
tions de la déduction seront précisées par le décret qui sera pro-
chainement pris pour l'application de l'article 8-II de la loi du
finances pour 1975.

Impôt sur le revenu tstotistiques sur les contribuables ayant opté
pour le prélèvement mensuel dans la région Rhône-Alpes).

15578. — 14 décembre 1974 . — M. Cousté demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances de bien vouloir préciser combien de
contribuables ont opté finalement pour le prélèvement mensuel sur
leurs comptes bancaires ou postaux, de leur impôt sur le revenu en
1973 et 1974 et d 'indiquer quelle est la situation dans les différents
départements de la région Rhône - Alpes (Rhône, Ain, Ardèche,
Drôme, Isère, Loire, Savoie et Haute-Savoie). Le pourcentage des
contribuables ayant opté pour le prélèvement mensuel dans la
région Rhône-Alpes est-il du même ordre ou différent de celui
de la France ou d' autres régions françaises.

Réponse . — Les réponses aux demandes formulées par l ' honorable
parlementaire sont fournies par les données chiffrées suivantes :

1" Nombre de contribuables ayant opté pour le paiement mensuel
de l'impôt sur le revenu pour l'année 1973 : 543 315 ; pour l ' année
1974 : 1 190 453, et pour l' année 1975 : 2065254.

2" Nombre de contribuables ayant opté pour le paiement mensuel
de l'impôt sur le revenu dans les départements de la région Rhône -
Alpes :

	

Pour 1974 .

	

Pour 1975.

Ain	 Non applicable.

	

9 664
Ardèche	 5 853

	

9 107
Drôme	 10 318

	

15 815
Isère	 33 353

	

50 090
Loire	 19 625

	

29 906
Rhône	 58 789

	

86 734
Savoie

	

Non applicable.

	

10 366
Haute-Savoie	 Non applicable.

	

15 464
Total pour la région

Rhône-Alpes :	 127 938

	

227 146

3" Pourcentage de contribuables redevables de l 'impôt sur le
revenu ayant opté pour le paiement mensuel pour 1975 : dans la
région Rhône - Alpes : 21,61 ; pour l ' ensemble des départements où la
mensualisation est applicable : 21,44.

Faillite (faillite résultant d' un état de santé : cas de force majeure).

15858. — 28 décembre 1974 . — M. Noal demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si une faillite résultant d ' un état
de santé interdisant le travail constitue un cas de force majeure
au sens que lui donne l 'article 4487 K du dictionnaire de l'enre-
gistrement.

Réponse . -- La question posée par l ' honorable parlementaire
concernant une situation particulière, il ne pourrait y être répondu
que si, par l ' indication du nom et de l'adresse du contribuable en
cause, l 'administration était mise en mesure de faire procéder à
une enquête.

Electricité
(appartements équipés d' un chauffage entièrement électrique).

15893. — 28 décembre 1974 . — M. Bécam rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances que le Gouvernement a incité les
futurs propriétaires à utiliser à la fois une Isolation thermique
importante et un chauffage tout électrique . Il se trouve que ces
appartements ou maisons d'habitation ne possèdent pas d'autre
source de chaleur et que les propriétaires qui ont souscrit au
chauffage tout électrique ont bénéficié de tarifs dégressifs fort
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intéressants qui risquent d 'être remis en cause, compte tenu de la
crise de l ' énergie. Il fait observer que ces propriétaires ne pourront
trouver aucune autre source d 'appoint et lui demande ce qu 'il
entend faire pour ne pas pénaliser les personnes qui ont fait
confiance à la politique énergétique du Gouvernement mise en
oeuvre par Electricité de France.

Réponse. — Les inquiétudes exprimées par l ' honorable parlemen-
taire ne paraissent pas fondées . En effet, les augmentations tari-
faires affectant l'électricité ont été et seront su total inférieures,
en valeur relative, à celles qui ont affecté les combustibles utilisés
par les autres types de chauffage, en raison notamment de la part
prise par la production d 'origine hydraulique et nucléaire dans
l'ensemble de l ' énergie électrique. Ainsi, le coût d 'utilisation du
chauffage électrique ne devrait pas entraîner de pénalisation
spécifique par rapport à la situation des utilisateurs d ' autres sources
d'énergie .

EDUCATION

Enseignement technique et professionnel (manque de place
pour l 'accueil de 180 enfants admis dans le Pas-de-Calais).

12335. — 11 juillet 1974. — M. Pignon expose à M. I. ministre
de l 'éducation que 180 enfante ayant été orientés vers l'enseigne-
ment technique court ou long n 'ont pu être admis dans différents
établissements d'accueil du Pas-de-Calais. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer : 1" les raisons pour lesquelles l 'accueil est
aussi difficile dans l'enseignement technique dans le Pas-de-Calais;
2" si la situation de ce département est exceptionnelle ; 3" dans
l ' affirmative, quelles sont les raisons de cette situation spéciale;
4" quelles possibilités il compte proposer aux élèves non admis .'

Réponse . — Le développement des enseignements technologiques
constitue l' un des objectifs essentiels de la politique scolaire menée
par le ministre de l 'éducation. Ainsi, dans le département du Pas-de-
Calais, le nombre des places de C . E . T . qui ont été construites
depuis 1971 s'élève à 3348 . L' effort entrepris sera poursuivi . Les
divergences signalées entre les avis des conseils d ' orientation et les
décisions d 'admission sont difficiles à éviter dans la mesure où les
propositions d' orientation ne tiennent compte que des aptitudes des
élèves et non des possibilités réelles d 'accueil . Concernant le
département du Pas-de-Calais, les divergences n ' en sont pas moins

relativement restreintes. Les chiffres fournis par l ' honorable parle-
mentaire correspondent aux seuls districts d ' Arras et de Saint-Pol•
sur-Ternoise qui, dès le mois de juin, ont vu le nombre des élèves
sans affectation passer de 191 à 77 . La situation de ces élèves a
été étudiée . Pour la plupart d 'entre-eux, il s 'agissait d ' élèves dont
les résultats sont faibles et qui devaient redoubler la classe de 3'.
Les désistements de dernière heure ont offert la possibilité de
pourvoir un certain nombre de places vacantes dans les établis-
sements de ces deux districts. Aux derniers élèves non placés
il a été proposé, à la rentrée de septembre, des places libres dans
les autres districts plus favorisés du département . Il convient de
préciser qu ' une enquête au début' du mois de septembre a dénom-
bré dans les collèges d 'enseignement technique du Pas-de-Calais
866 places vacantes réparties comme suit : dans les classes préparant
aux C . A. P. : 151 places dans les sections commerciales ; 204 places
dans les sections industrielles . Dans les 'classes préparant aux
B . E . P. : 400 places dans les sections commerciales ; 111 places dans
les sections industrielles . Cet état de fait montre donc qu 'à la
fin de la précédente année scolaire le mécontentement des familles
a été motivé non pas par une insuffisance des capacités d 'accueil
mais par des problèmes d ' orientation scclaire. La mise en place
prévue de nouvelles procédures d 'orientation permettra, grâce au
développement de l' information des familles et à l'instauration
d'un dialogue constructif, de réduire de manière importante les
divergences entre les desiderata des élèves et les possibilités réelles
d'accueil

Enseignants (effectifs affectés pour la première fois
en septembre 1973 et en septembre 1974).

13369 . — 14 septembre 1974. — M. Juquin demande à M . le ministre
de l ' éducation quels sont pour chaque discipline et pour chaque
académie les effectifs des personnels agrégés, certifiés, adjoints
affectés pour la première fois, d ' une part,- en septembre 1973 et,
d' autre part, en septembre 1974.

Réponse. — Les tableaux ci-joints qui ont été établis grâce aux
renseignements fournis par l' ensemble électronique de gestion
font apparaître, par discipline, la ré partition entre les différentes
académies des candidats admis aux caoncours de recrutement des
professeurs du second degré pour les sessions 1973 et 1974, ainsi
que le nombre des adjoints d 'enseignement recrutés.

RÉPARTITION PAR ACADÉMIE ET PAR DISCIPLINE DES CANDIDATS

AFFECTÉS APRÈS ADMISSION AUX CONCOURS DE RECRUTEMENT DU SECOND DEGRÉ

Sessions 1973 et 1974.

Discipline : Philosophie.

1973

	

1974

ACADÉMIES

Agrégés. Certifiés Adjoints
d 'enseignement . Total . Agrégés. Certifiés .

Adjoints
d ' enseignement. Total.

Aix	
Amiens	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Ferrand	
Créteil	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Montpellier	
Nancy	
Nantes	
Nice	
Orléans	
Paris	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
Versailles	
Antilles-Guyane	

» 2
sl

»

»
»
»

1
3
4

»
»
» 1

»
s i

»

Totaux	

	

76

	

79

	

13

	

168

	

28

	

80

	

137
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Discipline : Lettres classiques plus Grammaire.

1973 1973

ACADÉMIES

Agrégés . Certifiés.
Adjoints

d'enseignement. Total . Agrégés . Certifiés. Adjoints
d 'enseignement. Total.

Aix	 5 2 s 7 s 4 4 8
Amiens	 6 46 » 52 6 21 2 29.
Besançon	 8 8 » 16 2 4 ' » 6
Bordeaux	 5 28 1 34 5 4 1 10
Caen	 6 22 1 29 2 13 » 15.
Clermont-Ferrand	 3 1 s 4 3 > 4
Créteil	 14 32 s 46 8 8 s 16
Dijon	 9 5 s 14 2 8 -1 11
Grenoble	 8 » 1 9 17 » 18
Lille	 16 43 13 72 24 165 14 203
Limoges	 6 8 > 14 1 5 1 7
Lyon	 8 5 s 13 4 8 4 16
Montpellier	 7 » 8 2 4 1 7
Nancy	 21 73 3 97 9 37 s 46
Nantes	 11 42 53 6 20 1 27
Nice	 8 5 s 13 s 3 1 4
Orléans	 10 25 1 36 8 19 2 29
Paris	 42 4 47 2 » 1 3
Poitiers	 3 17 -1 21 1 8 » 9
Reims	 10 53 » 63 7 17 3 27
Rennes	 6 10 1 17 6 24 > 30
Rouen	 7 24 1 32 11 25 » 36
Strasbourg	 11 9 2 22 4 13 1 18
Toulouse	 7 2 9 18 » 11 > 12
Versailles	 32 17 s 49 11 . 7 » 18
Antilles-Guyane	 1 6 7 2 1 3

Totaux	 270 485 38 793 125

	

I 449 38 612

. Discipline : Lettres modernes.

1973

	

1974

ACADÉMIES
Adjoints

	

AdjointsAgrégés.

	

Certifiés.

	

Total.

	

Agrégés .

	

Certifiés .

	

Total.d'enseignement.

	

d ' enseignement .

Aix	 6 5 3 14 3 3 1 7
Amiens	 8 55 20 83 10 75 4 89
Besançon	 3 24 3 30 3 21 5 29
Bordeaux	 5 30 4 39 4 9 4 17
Caen	 9 16 8 33 3 41 a 44
Clermont-Ferrand	 2 7 s 9 3 8 » 11
Créteil	 17 90 » 107 4 10 » 14
Dijon	 6 75 1 82 2 22 » 24
Grenoble	 6 2 2 10 1 1 3
Lille	 16 83 45 144 16 127 11 154
Limoges	 2 10 2 14 2 9 1 12
Lyon	 7 41 1 49 a 2 » »
Montpellier	 3 1 5 » 1 1
Nancy	 6 82 27 115 9 134 11 154
Nantes	 10 58 15 83 11 105 4 120
Nice	 4 6 3 13 » 2 3
Orléans	 9 68 7 84 5 48 3 56
Paris	 32 2 14 48 s 6 » 6
Poitiers	 3 38 » 41 5 25 1 31
Reims	 3 25 14 42 7 48 s 55
Rennes	 6 30 2 38 a 14 1 15
Rouen	 :	 11 39 15 65 3 56 » 59
Strasbourg	 7 28 1 36 4 19 5 28
Toulouse	 3 4 6 13 3 5 8
Versailles	 29 107 136 8 11 2 21
Antilles-Guyane	 6 3 9 5 .a 5

Totaux	 213 932 197 1 342 104 802 62 968
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Discipline : Histoire - Géographie.

	' 1973 1974

ACADÉMIES

Agrégés . Certifiés.
ints

ment.d'en
Adj
seig

o
ne Total . Agrégés. Certifiés.

Adjoints
d'enseignement. Total.

Aix	 12 4 1 17 4 1 5 10

Amiens	 4 34 11 49 8 55 2 65

Besançon	 3 9 1 13 1 7 1 9

Bordeaux	 9 5 1 15 3 e 4 7

Caen	 5 26 1 32 8 11 s I9

Clermont-Ferrand	 4 3 7 t 3 1 4

Créteil	 20 95 t 115 7 6 13

Dijon	 5 14 3 22 2 2 4

Grenoble	 14 2 1 17 1 5 6

Lille	 8 46 35 89 20 134 5 159

Limoges	 1 8 t 9 1 2 1 4

Lyon	 13 4 18 3 3 t 6

Montp,' lier	 8 1 2 -

	

11 1 4 3 8

Nancy	 24 57 14 95 13 66 2 81

Nantes 11 24 • 35 4 26 7 37

Nice	 9 4 . t 13 8 1 4 13

Orléans	 6 31 t 37 4 26 1 31

Paris	 .

	

49 1 20 70 4 4 t 8

Poitiers	 2 14 1 17 4 14 a 18

Reims	 14 37 9 60 6 28 a 34

Rennes	 10 2 1 13 5 11 6 22

Rouen	 3 38 5 46 5 42 7 54

Strasbourg	 11 20 1 32 8 14 1 23

Toulouse	 9 2 1 12 4 6 2 12

Versailles	 61 93 • 154 12 18 3 33

Antilles-Guyane	 3 5 1 9 1 4 a 5

Totaux	 318 579 110 1 007 137 493 55 685

Discipline : Sciences économiques et sociales.

1973 1974

ACADÉMIES

Agréges. Certifiés. d'enseign
i
ement

ts

	

. Total . Agrégés. Certifiés.
Adjoints

d'enseignement . Total.

Aix	 s 3 t 3 e 8 t 8
Amiens	 » 2 » 2 e » s »

Besançon	 » 1 e 1 » a t »

Bordeaux	 e 8 1 9 e 8 t 8

Caen	 a e e a »

	

- » a

Clermont-Ferrand	 » 3 a 3 e 2 e 2

Créteil	 10 t 10 » 12 a 12

Dijon	 » 1 t 1 » 5 1 6

Grenoble	 s 3 » 3 e 4 1 5

Lille	 e 6 1 7 » 5 3 8

Limoges	 a 2 s 2 e 1 » 1

Lyon	 e 7 t 7 e 2 1 3

Montpellier	 e 2 e 2 e 3 e 3

Nancy	 » 2 . e 2 e 1 2 3

Nantes	 » 2 s. 2 e 4 1 5

Nice	 e 2 e 2 e 6 t 6

Orléans	 e 3 t 3 a 4 2 6

Paris	 » 2 1 3 e 2 t 2

Poitiers	 e 2 e 2 t e e e

Reims	 » 2 e 2 » 1 e 1

Rennes	 , s s ' 1 1 t 3 3

Rouen	 » 2 e 2 e 1 e 1

Strasbourg	 p t e t e 1 t 1

Toulouse	 e 8 e 8 e S e 5

Versailles	 e 17 • 17 -t 12 e 12

Antilles-Guyane	 .

	

• 1 e 1 e t e »

Totaux	 » 91 4 95 s 90 11 101
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Discipline : Math ématiques.

1973 1974

ACADÉMIES

Agrégés . Certifiés
Adjoints

d'enseignement . Total. Agrégés . Certifiés
Adjoints

d'enseignement. Total.

Aix	 6 33 10 49 6 27 6 39

Amiens	 3 51 10 64 6 73 7 86

Besançon	 2 24 4 30 2 25 4 31

Bordeaux	 6 37 6 49 3 54 2 ~9

Caen	 3 31 6 40 7 32 a 39

Clermont-Ferrand	 a 11 3 14 3 9 a 12

Créteil	 10 103 113 10 80 90

Dijon	 7 53 6 66 54 3 3 60

Grenoble	 5 32 6 43 4 22 11 37

Lite	 7 124 20 151 9 99 9 117

Limoges	 2 16 3 21 16 a 16

Lyon	 6 35 9 50 7 46 9 62
Montpellier	 3 13 6 22 2 12 14

Nancy	 6 88 14 108 6 121 10 137

Nantes	 6 79 9 94 7 54 7 68

Nice	 2 18 7 27 2 34 3 39

Orléans	 6 63 13 82 4 50 8 62
Paris	 28 18 74 120 31 31

	

' 27 89

Poitiers	 2 35 5 42 2 36 A 38

Reims	 7 38 7 52 39 7 48

Rennes	 1 8 4 13 11 4 17

Rouen	 3 56 10 69 4 53 6 63

Strasbourg	 6 37 7 50 1 34 1 36

Toulouse	 5 21 11 37 6 25 A 31

Versailles	 26 100 e 126 15 112 127

Antilles-Guyane	 1 4 5 1 3 a

Totaux	 I 159 1 128 250 1 537 145 1 152 124 1 421

Discipline : Sciences naturelles.

1973 1974

ACADÉMIES

Agrégés- Certifiés .
Adjoints

d ' enseignement . Total . '

	

Agrégés . Certifiés.
Adjoints

d'enseignement . Total.

Aix	 3 1 1 5 2 3 1 6

Amiens	 1 8 10 19 1 29 2 32
Besançon	 8 1 9 1 3 2 6

Bordeaux	 1 6 1 8 6 6 12

Caen	 a 3 6 9 2 10 1 13

Clermont-Ferrand	 a 2 a 2 a 2 2 4

Créteil	 6 47 a 53 2 32 » 34

Dijon	 3 16 » 19 3 9 » 12

Grenoble	 3 3 a 6 5 2 a 7

Lille	 1 27 16 44 4 50 6 60

Limoges	 1 7 1 9 1 a 1 2

Lyon	 6 4 a 10 2 4 3 9

Montpellier	 a 2 3 5 » 2 2 4

Nancy	 2 21 17 40 2 33 3 38

Nantes	 5 20 9 34 1 26 a 27

Nice	 » 6 a 6 1 » 2

Orléans	 3 15 6 24 2 19 5 26

Paris	 32 2 26 60 15 2 18

Poitiers	 1 17 1 19 4 11 1 16

Reims	 a 15 5 20 2 25 3 30

Rennes	 2 11 3 16 1 1 3

Rouen	 3 19 12 34 3 20 1 24

Strasbourg	 4 5 4 13 7 13 3 23

Toulouse	 4 A 1 5 4 1 1 6

Versailles	 4 36 a 40 4 38 a 42

Antilles-Guyane	 a 3 A 3 » 7 7

Totaux	 85 304 123 512 69 348 46 463
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Discipline : Sciences physiques et Sciences appliquées.

1973 1974

ACADÉMIES

Certifiés .
Adjoints I

	

TotaL Agrégés . Certifiés
—

Adjoints
:oral.Agrégés. d'enseignement . 1 d'e: .seignement.

Aix	 4 8 1 13 2 1 e

	

t 3

Amiens	 1 16 16 33 » 49 4 53

Besançon	 1 14 1 16 1 5 2 8

Bordeaux	 1 1. 3 4 2 6

Caen	 1 12 4 17 3 20 a 23

Clermont-Ferrand	 6 6 5 5

Créteil	 5 43 s 43 3 27 » 30

Dijon	 4 14

	

1 1 19 3 9

	

I 2 14

Grenoble	 3 1 1 7 5 1 1 7

Lille	 11 48 22

	

1 81 2 59 e 61

Limoges	 10 1 11

	

. e 7 s 7

Lyon	 8 21$ 2 36 6 10 1 17

Montpellier	 1 4 s 5 y a 1 1

Nancy	 2 30 14 46 3 32 3 38

Nantes	 3 27 4 34 3 32 s 35

.Nice	 2 4 11 17 1 3 1 5

Orléans	 4 26 7 37 2 31 > 33

Paris	 38 11 36 85 33 5 9

Poitiers	 2 16 1 19 17 2 19

Reims	 5 13 10 28 1 23 a 24

Rennes	 6 6 » 12 3 4 4 11

Rouen	 6 13 9 28 4 26 1 31

Strasbourg	 5 9 3 17 1 16 5 22

Toulouse	 3 3 2 8 e e p

Versailles	 27 49 e 76 16 60 s, 76

Antilles-Guyane	 s 3 1 4 • 2 » 2

Totaux	 145 413 148 706 92 448 38 578

Discipline : Anglais.

1973 1974

ACADÉMIES
Adjoints Adjoints

Agrégés. Certifiés. d' enseignement. Total. Agrégés . Certifiés .

	

I d 'enseignement . Total.

Aix	 2 1 6 e 6 3 3 12

Amiens	 7 50 19 76 4 56 2 62

Besançon	 2

	

' 23 6 31 • 22 6 28

Bordeaux	 13 27 11 51 7 31 1 39

Caen	 1 24 7 32 3 24 1 28
Clermont-Ferrand	 2 4 e 6 1 5 2 8

Créteil	 14 96 a 110 15 71 >e 86

Dijon	 3 32 9 44 3 44 3 50

Grenoble	 7 21 10 38 5 9 6 20

Lille	 10 70 42 122 9 88 4 101

Limoges	 1 10 2 13 2 1 1 4

Lyon	 12 31 7 50 7 30 7 44

Montpellier	 t

	

4 e 1 5 3 3 x 6

Nancy	 .

	

5 80 21 106 6 61 6 73

Nantes	 4 53 14 71 3 66 1 72

Nice	 :	 4 4 1 ' 9 4 7 5 16

Orléans	 7 35 9 51 6 50 2 58

Paris	 34 n 90 124 20 n 9 29

Poitiers	 » 7 5 12 4 35 'e 39

Reims	 1 13 9 23 6 21 5 32

Rennes	 3 9 4 16 3 18 6 27

Rouf n	 1 10 10 .•

	

21 3 32 3 38

Strasbourg	 8 4 4 16 2 16 1 19

Toulouse	 3 6 3 12 4 1 1 6

Versailles	 9 37 s 46 45 103 x 118

Antilles-Guyane	 e a s e a a 1 1

Totaux	 157 647 287 1 091 143 797 76 1 016
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Discipline : Allemand.

1973

	

1974

, ..ACADÉMIES

	

-

Agrège, .

	

Certifiés.

	

Adjoints-

	

Adjoints

d'enseignemem .

	

Total .

	

Agrégés .

	

Cartifiés. .

	

d'enseignement.

	

Total.

-1

	

-

Aix	 •-

	

4

	

3

	

2

	

9

	

s

	

1

	

3

	

4

Amiens	 2

	

15

	

13

	

30

	

1

	

22

	

2

	

25

Besançon	 2

	

21

	

5

	

28

	

s

	

14

	

3

	

17

Bordeaux	 3

	

9

	

1

	

13

	

1

	

13

	

8

	

22

:aen	 a

	

10

	

8

	

18

	

2

	

11

	

2

	

15

'lermont-Ferrand

	

-	7

	

1

	

8

	

1

	

7

	

5

	

13

;réteil	 4

	

32

	

s

	

36

	

32

	

s

	

33

)ijon	 2

	

14

	

4

	

20

	

1

	

14

	

3

	

18

Grenoble	 1

	

2

	

2

	

5

	

s

	

a

	

8

	

8

Lille	 1

	

27

	

30

	

58

	

3

	

38

	

14

	

55

.imoges	 »

	

3

	

2

	

5

	

4

	

4

	

8

ayon	 4

	

15

	

2

	

21

	

2

	

5

	

1

	

8

Kontpellier	 3

	

5

	

8

	

s

	

1

	

1

Vancy	 7

	

69

	

19

	

95

	

2

	

60

	

1

	

63

Vantes	 1

	

15

	

13

	

29

	

1

	

21

	

14

	

36

Vice	 3

	

3

	

1

	

1

	

5

	

7

3rléans	 3

	

19,

	

10

	

32

	

1

	

10

	

3

	

14

Paris	 8

	

6

	

46

	

60

	

2

	

2

	

4

	

8

P oitiers	 s

	

2

	

6

	

8

	

a

	

7

	

2

	

9

Reims	 1

	

13

	

16

	

30

	

2

	

31

	

7

	

40

R ennes	 3

	

9

	

2

	

14

	

5

	

4

	

9

Rouen	 1

	

10

	

7

	

18

	

1

	

11

	

3

	

-

	

15

5trasl,mrcg	 8

	

4

	

10

	

22

	

2

	

2

	

1

	

5

To ulouse	 3

	

6

	

2

	

11

	

2

	

1

	

1

	

4

Versailles	 9

	

37

	

»

	

46

	

3

	

43

	

46

Antilles-Guyane	 a

	

a

	

» s

	

-

	

s

	

•

	

s

	

s

Totaux	 70

	

351

	

209

	

630

	

29

	

355

	

99

	

483

Discipline : Espagnol.

1973

	

1974

ACADÉMIES

	

-

	

-

Agrégés.

	

Certifiés .

	

d'enseign

	

Total.Adjoinem
isent,

	

Total .

	

Agrégés.

	

c"ifiés. d'en
Adj
seig

oints
nement.

Aix	 s

	

a

	

a

	

a

	

2

	

3

	

5
Amiens	 1

	

23

	

1

	

25

	

2

	

13

	

s

	

• 15

Besançon	 i

	

4

	

2

	

7

	

a

	

5

	

19

	

24

Bordeaux	 7

	

2

	

1

	

10

	

5

	

19

	

24

. . . . . . . . . . . . . . . . . . ..Caen

	

1

	

7

	

s

	

8

	

1

	

2

	

»

	

3

Clermont-Ferrand	 s

	

8

	

a

	

8

	

s

	

7

	

»

	

7

Créteil	 »

	

15

	

a

	

15

	

1

	

6

	

»

	

7

Dijon

	

3

	

9

	

s

	

12

	

1

	

a

	

s

	

1

Grenoble	 6

	

1

	

s

	

7

	

2

	

5

	

s

	

7

Lille	 5

	

22

	

1

	

28

	

6

	

23

	

»

	

29

Limoges	 1

	

3

	

s

	

4

	

2

	

6

	

»

	

8

Lyon	 6

	

8

	

s

	

14

	

1

	

4

	

»

	

5

Montpellier	 5

	

a

	

a

	

5

	

1

	

2

	

3

Nancy	 2

	

5

	

7

	

13

	

s

	

13

Nantes	 5

	

17

	

14

	

36

	

4

	

4

	

s

	

8

Nice	 3

	

4

	

s

	

7

	

5

	

s

	

5

O rléans	 4

	

6

	

6

	

16

	

1

	

17

	

s

	

18

Paris	 9

	

a

	

1

	

10

	

4

	

s

	

4

Poitiers	 2

	

9

	

1

	

12

	

2

	

3

	

s

	

5

Reims	 2

	

13

	

15

	

s

	

3

	

»

	

3

Rennes	 3

	

9

	

6

	

18

	

1

	

11

	

s

	

12

Rouen	 2

	

12

	

1

	

15

	

1

	

17

	

s

	

18

St rasbourg	 s

	

1

	

a

	

1

	

a

	

1

	

1

Toulouse	 5

	

a

	

a

	

5

	

2

	

5

	

s

	

13

Versailles	 5

	

6

	

s

	

11

	

6

	

7

	

13

Antilles-Guyane	 1

	

4

	

s

	

5

	

3

	

•

	

3

Totaux	 79

	

188

	

34

	

301

	

41

	

191

	

19

	

232
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Discipline : Italien.

1973

	

1974

ACADÉMIES
Adjoints Adjoints

Total.Agrégés . Certifiés. d' enseignement . Total . Agrégés. certifiés d'enseignement.

üx	 2 7 a 4 1 4 a 5

,miens	 e 4 e 4 1 a e 1

lesaaçon	 2 s 2 a 3 a 3

lord eaux e ? 1 1 s 2

;aen	 1 2 a 4 1 a 1

Clermont-Ferrand	 1 2 3 s 1 ' 1

>était	 s » » D 1 3 s 4

3 a

	

t 5 a e a a

3enoble	 5 2 a 2 4 e 6

aille	 s 3 a e 1 1

..imoges	 » a ' ' ' »

Lyon	 4 1 a 5 1 4 5

Montpellier	 s 1 » 1 s 2 » 2
9

Vancy 2 11 13 1 8

Vantes	 1 » » 1 1 2 a 3

Vice	 1 6 » 7 2 1 a 3

2
Orléans	 11 a a 1 1 1

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 1 s 8 2 8 e 10

'oitiers	 s a s e e 2 e 2

Reims	 1 4 e 5 1 1 a 2

Rennes	 a 3 e 3 1 e 1
1

Rouen 1 1 a 2 » 1
1

3trasbour a a a a » 1
1

roulouse a a e a e 1 a

Versailles	 » » a a a a a a

Antilles-Guyane	 ' ' ' ' ' e a a

Totaux	 31 55 e 86 17 49 66

Discipline : Russe.

1973 1974

ACADÉMIES -

Agrégés . Certifiés
Adjoints

d'enseignement . Total. Agrégés . Certifiés .
Adjoints

d'enseignement . Total.

Aix	 » a » » » 1 » 1

Amiens	 e 1 a 1 e a a a

Besançon	 s e a e e 2 e 2

Bordeaux	 a a e a e e e e

Caen	 2 e 2 » e » a

Clermont-Ferrand	 » e e a » » 1

Créteil	 1 5 a 6 e e 2

Dijon	 1 a a 1 a 1 e 1

Grenoble	 e e e e » 1 » 1

Lille	 2 7 e 9 3 7 e .

	

10

Limoges	 a e e e a e a e

Lyon	 2 e a 2 » a a a

Montpellier	 a » e a a 1 e 1

Nancy	 » e » » 1 5 e 6

Nantes	 s a a a e 1 a 1

Nice	 » 1 a 1 » a e a

Orléans	 e 2 a 2 1 a e 1

Paris	 6 e s 6 a a a a

Poitiers	 e 2 2 » a » '
1

Reims	 » 1 a 1 a 1 a

Rennes	 1 a a 1 e 2 e 2

Rouen	 1 2 s 3 'a e »

Strasbourg	 1 a e 1 2 e 2

Toulouse	 e e a a » » e e
1

Versailles	 2 6 e 8 1 a »

Antilles-Guyane	 e e » e a e s »

Totaux	 17 29 46 6 I

	

27 33
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Discipline : Portugcis.

1973 1974

A CADÉMIES

Agr .%s . Certifiés .
ints

d ' ers

	

gnement .
Total . Agrégés. Certifiés.

Adjoints
d' enseignement . Total.

Aix	 b , s »

Amiens	 > a »

Besançon	 t a » s »

Bordeaux	 s 1 s 1 2 3

Caen	 > Y » a s z

Clermont-Ferrand	 » r s » » »

Créteil	 » 1 » 1 2 2 4

Dijon	 b 1 » 1 » s

Grenoble	 a » » »

Lille	 D s D » s

Limoges	 D » s s »

Lyon	 » s s » s D

Montpellier	 s s a » »

Nancy	 D s > a s D a

Nantes	 D » » » » D s

Nice	 t s » D s

Orléans	 » 1 D 1 2 » 2

Paris	 s a » s »

Poitiers	 s » a s a

Reims	 » » D » »

Rennes	 » » D > D

Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	 s

D

»

D

A

D

2

»

» 2

Versailles	 u a » 1 » 1

Antilles-Guyane	 A D a » s

Totaux	 4 4 3 9 12

Discipline : Dessin.

1973 1974

ACADÉMIES
Professeurs

Certifiés.
Chargés

	

i

	

Total.
Professeurs Certifiés.

-
Chargés

Total.
techniques . d'enseignement . techniques. — d' enseignement.

Aix	 9 1 10 20 1 21

Amiens	 14 14 28 a 27 3 30

Besançon	 s 3 5 8 s 5 » 5

Bordeaux	 8 6 14 s 7 s 6

Caen	 a 1 11 15 » 14 14

Clermont-Ferrand	 a 4 3 7 s 4 4

Créteil	 a 6 7 13 7 2 9

Dijon	 s ,

	

7 7 14 » 10 1 11

Grenoble	 a 11 19 30 5 , 2 7

Lille

	

. . . . :	 » 17 29 46 s 17 5 22

Limoges	 » 5 6 11 s 6 , 6

Lyon	 s 9 7 16 a 16 1 17

Montpellier	 1 2 3 s 3 » 3

Nancy	 a 7 29 a 22 2 24

Nantes	 s 10 7 17 » 8 » 8

Nice	 3 s 3 a 5 » 5

Orléans	 D 12 11 23 s 19 1 20

Paris	 14 4 a 18 » 2 1 3

Poitiers	 a 9 11 20 7 1 8

Reims	 a 2 6 8 s 7 1 8

Rennes	 » 2 2 4 s » s s

Rouen	 a 17 24 41 s 22 » 22

Strasbourg	 s 5 11 16 s 6 2 8

Toulouse	 s 2 3 5 5 5

Versailles	 s 21 11 32 s 13 1 14

Antilles-Guyane	 s 2 3 5 1 » 1

Totaux	 14 191 228 433 a 258 24 282
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Discipline : Musique.

1973 1974

ACADÉMIES

Agrégés. Certifiés.
Adjoints

d ' enseignement . Total . Agrégés. Certifiés.
Adjoints

I

	

Total.denseiynement.

Aix	 » 1 4 5 5 1

	

6

Amiens	 » 4 3 7 s 4 5

Besançon	 :	 1 3 4 2 2

Bordeaux	 D 3 7 10 5 8 73

Caen	 s 1 3 4 » 1

Clermont-Ferrand	 » 3 2 5 s » 1

Créteil	 s 9 2 11 » 17 1 18

Dijon	 » 4 3 7 s 1 » 1

Grenoble	 » 2 2 4 1 4 5

Lille	 s 2 9 11 s 5 7

Limoges	 2 1 3 » Y6

Lyon	 » » 3 3 » 5 1

Montpellier	 » 2 4 6 a 3 1 4

Nancy	 » 2 3 5 s 7 1 8

Nantes	 3 6 9 » 2 2'

Nice	 » 1 1 6 1 7

Orléans	 » 4 2 s 4 4

Paris	 » a D » 1 1

Poitiers	 » 5 1 6 s 2 1 3

Reims	 » 1 3 4 s 2 » 2

Rennes	 » 1 7 8 , 1 1

Rouen	 a » 3 3 s 6 1 7

Strasbourg	 » 5 3 8 s 7 s 7

Toulouse	 » 8 8 16 s 1 3 4

Versailles	 » 21 4 25 s 20 a 20

Antilles-Guyane	 » » » a

Totaux	 a 85 87 172 107 28 135

Discipline : Travaux manuels éducatifs.

1973 1974

ACADÉMIES

Agrégés . -

	

Certifié.
Adjoints

d ' enseignement . Total . Agrégés. Certifiés.
Adjoints

d 'enseignemert . Total.

Aix	 » 6 2 8 » 6 2 8

Amiens	 4 1 5 s 2 1 3

Besançon	 1 » 1 s 2 1 3

Bordeaux	 » 1 1 2 » 5 5 10

Caen	 » 2 » 2 » 2 » 2

Clermont-Ferrand	 » 4 1 5 » 1 » 1

Créteil	 » 4 15 19 » 5 8 13

Dijon	 6 6 » 4 a 4

Grenoble	 » 6 5 11 » 3 3 6

Lille	 » 8 13 21 a 3 2 5

Limoges	 a 1 » 1 » 3 2 5

Lyon	 s 6 1 7 a 5 » 5

Montpellier	 .

	

» 3 1 4 » 2 4 6

Nancy	 » 1 1 2 2 5 7

Nantes	 » 1

	

- 2 3 » 2 3 5

Nice	 1 1 2 a 2 2 4

Orléans	 » 5 1 6 s 2 1 3

Paris	 » 4 » 4 » »

Poitiers	 » 1 4 5 » 1 3 4

Reims	 » 1 1 2 . » 2 2 4

Rennes	 » 8 2 10 s 6 1 7

Rouen	 » a 1 1 » 3 5 8

Strasbourg	 a 1 2 3 s 1 » 1

Toulouse	 s 4 7 11 . » » » »

Versailles	 s 9 13 22 s 12 7 19

Antilles-Guyane	 s a 1 1 a 1 » 1

Totaux	 :	 88 76 164 s 77 57 134
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Discipline : Sciences et techniques économiques.

1973 1974

ACADÉMIES

Agrégés. Certifiés.
Adjoints

d'enseignement . Total. Agrég és . Certifiés .
Adjoints

d ' enseignement. Total.

ai.x » 7 » 7 1 8 s 9

%miens	 » 3 1 4 » 6 s 6

Besançon	 5 1 6 1 7 8
7

Bordeaux	 9 1 10 s 7

-aen	 2 6 1 9 1 2 3

Clermont-Ferrand	 2 2 » 4 2 1 » 3

Créteil	 3 27 » 30 2 12 14

3ijon	 1 4 5 2 4 1 7

3renoble	 » 12 e 12 2 9 » 11

Lille	 . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 24 e 25 1 12 13

Limoges	 » 2 e 2 1 1 2

Lyon	 2 14 » 16 2 12 » 14

Montpellier	 2 7 9 s 3 s 3

Nancy	 14 1 15 6 s 6

Nantes	 » 8 1 9 1 7 1 9

Nice	 1 15 2 18 3 8

Orléans	 » 13 13 » 5 s 5

Paris	 a 1 4 5 5 4 7 16

Poitiers	 » 9 9 3 3

Reims	 8 e 8 1 5 6

Rennes	 'e 1 14 15 -

	

1 10 11

Rouen	 e 8 s 8 1 6 e 7

Strasbourg	 1 2 » 3 3 7 10

Toulouse	 1 9 10 1 9 e 10

Versailles	 4 26 s 30 1 14 » 15

Antilles-Guyane	 1 1 e 2 s 2 » 2

Totaux	 22 250 12 284 27 166

_

15 208

Discipline : Construction et mécanique industrielle.

7973 -

	

11 .74

ACADÉMIES

Agrégés . Certifiés .
Adjoints

d'enseignement.
Total . Agrégés . Certifiés .

Adjoints
d 'enseignement . Total.

Aix	 s 6 a 6 1 9 e 10

Amiens	 » 3 » 3 » 5 » 5

Besançon	 1 4 1 6 » 7 s 7

Bordeaux	 1 3 » 4 e s » e

Caen	 1 2 e 3 1 8 s 9

Clermont-Ferrand	 1 » 1 1 » e 2

Créteil	 1 8 e 9 2 7 -a 9

Dijon	 1 s a 1 1 .

	

12 » 13

Grenoble	 2 3 1 6 e 1 2 3

Lille	 4 13 » 17 1 9 10

Limoges	 1 » 3 » » a s

Lyon	 1 4 1 6 6 1 7

Montpellier	 » 2 » 2 » 1 » 1

Nancy	 » 9 1 1 2 13 15

Nantes	 2 4 » 6 » 2 1 3

Nice	 » 1 » 1 » e s e

Orléans	 e 2 s 2 » 6 1 7

Paris	 2 5 a 7 4 12 1 17

Poitiers	 e 3 s 3 e 4 » 4

Reims	 s 5 5 1 4 » 5

Rennes	 1 3 e 4 s 3 3

Rouen	 2 7 » 9 » 5 5

Strasbourg	 1 1 » 2 » 4 4

Toulouse	 2 2 e 4 » 3 » 3

Versailles	 1 9 e 10 13 s 13

Antilles-Guyane , 	 : 1 2 . s 3 » s s s

Totaux	 26 103 4 133 14 135 6 155



25 Janvier 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

277

Discipline : Enseignement industriel.

1973

	

1974

Agrégés .
Professeurs
techniques .

Professeurs
techniques
adjoints.

Total . Agrégés .
Professeurs

	

I

techniques .

Professeurs
techniques
adjoints.

Total.

10 14 24 s 15 7 22

10 7 17 s 13 6 19
8 8 16 e 6 1 7

8 7 15 e 7 3 10

9 7 16 s 6 4 10
6 3 9 » a s »

19 35 44 e 18 5 23

13 10 23 » 20 7 27

i4 5 19 a 12 2 14

21 24 45 s 9 7 16
9 3 12 s 5 5 10

12 IO 22 e 20 3 23

8 4 12 , 8 8

s 17 20 37 s 9 10 19

14 10 24 s 13 1 14
3 4 7 a »

A 13 13 26 7 5 12

29 10 39 s 22 4 26

9 4 13 » 8 4 12

4 10 14 » 7 5 12
12 1 13 » 3 2 5

ï 7 14 » 3 4 7

7 8 15 e 8 5 13
a 11 4 15 » 4 1 a

A 30 24 54 a 23 6 29

A 2 2 » 3 » 3

303 254 557 I

	

s 250 97 347

Discipline : Ensei g nement commercial.

1973

	

1974

ACADÉMIES
Agrégés.

Professeurs
techniques.

Professeurs
techniques
adjoints .

Total . Agrégés.
Professeurs
techniques.

Prcfesseurs
techniques
adjuints.

Total.

Aix	 s 1 2 3 s 1 4
Amiens	 s » 5 5 s s 2 2

Besançon	 1 1 s s 1 1

Bordeaux	 s s s s s s

Caen	 » 1 1 s a s

C1erment-Ferrand	 » s a s

Créteil	 s 3 3 e 5 5

Dijon	 s » 1 1 s 3 3

Grenoble	 s 2 4 6 1 2 3

Lille	 » » 1 1 1 s

Limoges	 » » s s » 1 1

Lyon	 1 1 2 1 1 2

Montpellier	 s s 3 3 » s

Nancy	 » 1 1 a 4 4
Nantes	 a 1 2 3 s » s

Nice	 a 1 » 1 1 1 2

Orléans	 s » 4 4 1 a 1
Paris	 » 1

	

1 1 2 » 2 a 2

Poitiers	 » » 2 2 1 1 2

Reims	 » » 1 1 1 a

Rennes	 » s 2 2 a a s

Rouen	 s a 1 a e e » s

Strasbourg	 » 1 2 3 s s 2 2

Toulouse	 { , 2 2 4 1 1

Versailles	 » s 9 9 » » 4 4

Antilles-Guyane	 s » 1 1 s e a s

Totaux	 10 50 60 » 11 31 42

ACADÉMIES

Aix	

Amiens	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Ferrand	
Créteil	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Montpellier	
Nancy	
Nantes	
Nice	
Orléans	
Paris	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
Versailles	
Antilles-Guyane	

Totaux	
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Discipline : Documentalistes.

1973

	

1974

ACADÉMIES
Agrégés.

Aix	
Amiens	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Ferrand	
Créteil	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Ly::	
Mcntpellier	
Nan cy	
Nantes	

	

a

Nice	
Orléans	
Paris	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
Versailles	
Antilles-Guyane	

Certifiés
Chargés

d 'enseignement . Total. Agrégés .

	

Certifiés
Chargés

d'enseignement. Total.

Totaux	

	

103

	

103

	

e

	

152	152
i

Formation continue
(statut et situation administrative des animateurs).

13538. — 21 septembre 1974. — M. Gaussin expose à M. le ministre
de l'éducation que de nombreux problèmes se posent actuellement
dans le domaine de la formation continue. Le développement de
cette formation est entravé par l ' insuffisance des postes de forma-
teurs d 'adultes (sur 4000 postes promis en 1972, 400 ont été créés),
par l ' absence de définition d' une procédure administrative et finan-
cière permettant à l ' éducation de prendre en charge les actions de
formation, ainsi que par l 'insuffisance des moyens financiers . C 'est
ainsi qu'en raison de cette insuffisance, il n ' a pas été possible de
mettre en oeuvre le plan académique d'alphabétisation dont la
réalisation s ' avère cependant nécessaire . D'autre part, une circulaire
du 14 mai 1974, émanant de la direction chargée de la formation
continue a posé de nouvelles règles de recrutement, d' affectation
et de situations administratives pour les animateurs rte la formation
continue, et a eu pour effet de susciter de nombreuses inquiétudes
parmi ce personnel. Leur statut de fonctionnaire ne semble pas
respecté (modalités d 'emploi définies, par lettre rectorale ; ensei-
gnants affectés non dans les établissements mais dans une instance
rectorale ; stabilité d 'emploi peu assurée) . Les droits syndicaux
semblent étre remis en question puisqu'il n 'est pas fait appel à une
consultation de la commission académique paritaire, mais à des
décisions unilatérales des recteurs . Les conditions de service faites
aux animateurs sont particulièrement sévères : nécessité d ' une dispo-
nibilité tout au long de l 'année ; régime de vacances différent de
celui des corps d'origine. Il lui demande s' il a l 'intention de maintenir
de telles instructions et quelles mesures il envisage de prendre
pour mettre fin à l ' inquiétude éprouvée par les animateurs parmi
lesquels un bon nombre envisage de renoncer à la formation
continue pour revenir à leur corps d ' origine ainsi que pour relancer
l ' action en faveur de la formation continue dont on peut se
demander si- celle-ci constitue toujours une des priorités de la
politique gouvernementale.

Réponse. — La politique de formation continue du ministère de
l'éducation a pour objet d'intégrer cette nouvelle dimension édu-
cative dans l 'ensemble des activités du ministère et rejette l 'éven-
tLalité de créer au bénéfice des adultes un nouvel ordre

d 'enseignement . L 'intégration de la formation des adultes dans les
structures existantes n' en suppose pas moins un renforcement de
celles-ci pour faire face aux besoins nouveaux ainsi créés . C' est
pourquoi 1 228 emplois budgétaires ont été créés depuis 1971, au
titre de la formation continue pour permettre la mise en place
au niveau des académies ainsi qu'à celui des établissements et des
universités, d'animateurs chargés de développer les activités de
formation continue. A ce chiffre s' ajoutent 200 emplois ouverts au
budget de 1974 et financés par les ressources recueillies par les
établissements au titre de la participation des entreprises au
financement de la formation professionnelle continue dans le cadre
de l ' éducation permanente en application de la loi n n 71-575 du
16 juillet 1971 . Parallèlement à cet effo rt budgétaire, un ensemble
de textes réglementaires a été pris pour définir les procédures
administratives et financières de prise en charge par les établisse-
ments de l'éducation des actions de formation continue. Il s'agit
notamment des instructions n" 73-051 du 2 février 1973 sur le
développement de la :ormation continue dans l'éducation nationale,
de la circulaire n" 74-208 du 14 mai 1974 sur les emplois gagés
et de la circulaire n " 74-225 du 12 juin 1974 décrivant les opérations
comptables relatives à la formation continue dans les établissements
publics d' enseignement. En ce qui concerne le plan d ' alphabétisation
de l'académie de Lyon, auquel il est fait allusion, ce plan n'avait
pu étre prévu au moment de la préparation du budget 1974 et de
la répartition des moyens qui y sont inscrits. 11 a toutefois été
possible au dernier trimestre 1974 de dégager les crédits nécessaires
à la réalisation des actions de formation de formateurs prévues.
La situation administrative des animateurs de formation continue
fait l 'objet d'une circulaire en cours de parution, qui remplacera
la lettre aux recteurs du 14 mai 1974. Cette circulaire a été prépa-
rée en concertation avec les organisations syndicales représentatives
des personnels concernés. Les animateurs de formation continue
sont des personnels fonctionnaires (en majorité des corps ensei-
gnants mais aussi d 'éducation, d 'orientation, et d 'administration) ou
éventuellement des agents de l 'état non fonctionnaires, affectés
pour une durée en principe limitée à des fonctions d 'organisation
et d'animation des actions de formation continue, notamment comme
conseillers auprès des recteurs des groupements d' établissements ou
des missions universitaires de formation continue . Ces personnes
restent en position d 'activité dans leur corps d 'origine, dont les
statuts sont toujours applicables . La circulaire en cause, qui ne
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saurait bien entendu déroger à ces statuts ni au statut général des
agents de la fonction publique aménage les modalités d 'accès à ces
fonctions, ainsi que

	

les conditions dans lesquelles

	

celles-ci s'exer-
ceront. L' accès aux fonctions est réalisé par la nomination sur un
poste, prononcée après consultation des commissions administratives
paritaires compétentes . Ces postes, de la catégorie d'origine des
personnels en cause, sont créés par les recteurs, en application des
règles habituelles . La procédure d 'admission aux stages organisés
par les centres intégrés de formation de formateurs d'adultes qui
forment les personnels ayant vocation à devenir animateurs de
formation continue, com p orte la consultation d'une commission
académique où sont représentées les organisations syndicales inté-
ressées . Il est demandé au recteur, responsable de l'organisation
des services dans son académie, de préciser les missions de chacun
des animateurs de formation continue, dans le cadre des textes minis-
tériels définissant leurs fonctions . En ce qui concerne les modalités
de service des animateurs, celles-ci ne peuvent être définies qu ' en
rapport avec les caractéristiques de la fonction, et ne peuvent
être différentes selon le corps d' origine des intéressés . Les congés
notamment ne peuvent être ceux qui résultent, pour les ensei-
gnants, des périodes de fermeture des établissements aux élèves.
Ils ont été établis en référence à ceux qui sont pris par les
personnels de direction des établissements de l ' éducation . Enfin,
il est à noter que quelle qu'ait pu être l 'inquiétude dont il est fait
état, plus de 80 p . 1 .00 des personnels pouvant être nommés à la
rentrée 1974 ont effectué une telle demande et sont donc devenus
animateurs de formation continue.

Enseignement privé (admission sans examen dans les établissements

publics des élèves issus de l ' enseignement privé sous contrat).

14159. — 11 octobre 1974 . — M . Mayoud expose à M . le ministre
de l'éducation que l' article 7 modifié de l 'arrêté du 12 juin 1953
prévoit qu ' un élève venant d 'un établissement privé doit subir
un examen pour être admis dans les classes allant de la cin-
quième à la terminale d'un établissement public, ce même examen
étant prévu pour les élèves de ce dernier établissement quand
leurs résultats sont insuffisants. Cette distinction, qui pouvait
peut-être se justifier autrefois, semble aujourd ' hui dépassée pour
les établissements privés ayant un contrat avec l 'Etat et donc
soumis au contrôle de l ' inspection de l'enseignement . D'autre part,
l ' arrêté du 10 mars 1972 a prévu que l 'admission en classe de
sixième de l ' enseignement public par les élèves issus de l 'ensei-
gnement privé sous contrat s'effectuait selon les modalités prévues
pour l'admission des élèves de l' enseignement public . En consé-
quence, il lui demande s 'il n 'envisage pas d 'étendre cette dernière
mesure à toutes les admissions en classe su périeure pour les élèves
venant de l' enseignement privé, sous réserve d 'un contrôle effectué
par une commission appelée à examiner les dossiers scolaires des
intéressés.

Réponse . — Les modalités d'admission des élèves issus de l ' ensei-
gnement privé dans un établissement public sont actuellement à
l ' étude . Une décision ne ',marra toutefois être prise qu'en liaison
avec la réorganisation des enseignements qui interviendra dans
le cadre du projet de réforme devant être soumis au Parlement
au printemps prochain. En attendant, les dispositions de l ' article 7
de l 'arrêté du 12 juin 1953 relatives à l'admission dans les lycées
et collèges et au passage des élèves des lycées et collèges dans
la classe supérieure restent en vigueur.

Instituteurs (remplaçants en Savoie).

14226 . — 16 octobre 1974 . — M. Jean-Pierre Cet attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation de treize institutrices
et instituteurs de Savoie qui n ' ont pas eu de travail en septembre
bien que n'étant pas en surnombre, le contingent autorisé ,n'étant
pas totalement recruté en Savoie . Ils ne percevront de ce fait que
le quart fixe, 400 francs environ . Il se permet de lui rappeler que,
le 15 septembre 1971, il avait pris l'engagement de mensualiser le
traitement des remplaçants et d ' arriver à leur disparition au profit
des titulaires remplaçants . Il lui demande s ' il ne conviendrait pas
de leur affecter une indemnité au moins égale au minimum vital.

Réponse . — Les maîtres remplaçants sont rémunérés selon les
règles définies par la loi du 8 niai 1931 . Quelle que soit la durée
de leur activité, ils perçoivent une rémunération mensuelle égale
au quart du traitement d'un instituteur stagiaire et de l' indemnité
de résidence . Diverses indemnités viennent s' ajouter à cette rému-
nération pendant les périodes de travail effectif . D'autre part, confor-
mément aux dispositions prévues par la circulaire n" 73-171 du
27 mars 1973, il vient d 'être décidé que les emplois budgétaires
d 'instituteurs nécessaires à la délégation en qualité de stagiaires

des instituteurs remplaçants seront créés d'ici à la re :itri e sco-
laire 1930 par transformation de traitements de remplaçants . D 'ores
et

	

déjà, la

	

création de 4 000

	

postes

	

budgétaires ' a été prévue l'an
prochain

	

par

	

transformation

	

de

	

traitements

	

de

	

remplaçants

	

:
2007 postes ont été ainsi créés dès le li t janvier 1975 et 2000 le
seront à la prochaine rentrée scolaire . Ces transformations viendront
s' ajouter aux 4 010 transformations réalisées depuis la rentrée
1973 ; 2 000 au titre du collectif 1973 et 2000 au titre du collectif
1974. Par ailleurs, 3 700 emplois d'instituteurs titulaires remplaçants
ont été créés depuis 1973 et 800 nouveaux emplois le seront à la
prochaine rentrée scolaire afin de mener à bien le plan de formation
continue des instituteurs . Il ap p arait que l'ensemble de ces mesures
est de nature à pallier à terme les difficultés matérielles rencontrées
par les maitres remplaçants en leur ouvrant la voie de la titulari-
sation .

Régionalisation de la carte scolaire.

14395 . — 23 octobre 1974 . — M. Darnis demande à M . le ministre
de l' éducation s'il ne prévoit pas d'actualiser la carte scolaire natio-
nale par une régionalisation tenant compte de tous les moyens
d ' éducation et de formation.

Réponse . — La carte scolaire permet de prévoir l'équipement
scolaire nécessaire à la mise en place de la politique de l'éducation
définie à l ' échelon national. La pr .;mière carte avait pour terme
l'horizon 1971 . La revision actuellement en cours d'achèvement s ' est
fixé pour horizon la rentrée scolaire 1977-1978, en se fondant sur
les prévisions démographiques établies par Son élabo-
ration donne lieu à une large concertation dans chaque académie.
La commission académique de la carte scolaire, dont les missions
et ia composition ont été fixées par le décret n" 611299 du 8 décem-
bre 1964 et l 'arrêté du 5 février 1955 complété par l ' arrêté du
4 février 1971, comprend, entre autres, des représentants de chaque
conseil général concerné et des professions industrielles, commer-
ciales et agricoles . Au sein de chaque académie, les commissions
sont invitées à prendre en considération les besoins lo_aux en
emplois et en formation . Pour chaque type d ' enseignement, notam-
ment dans le second cycle, une possibilité de choix importante est
laissée à chaque académie dans une fourchette déterminée par le
ministère . Afin d'éviter tout risque de suréquipement, la carte
scolaire tient compte de tous les moyens d'éducation et de formation
et plus particulièrement de l'enseignement privé, de l'enseignement
agricole et de l'apprentissage, dont l 'importance respective varie
notablement d'une académie à une autre. En ce qui concerne les
enseignements technologiques, la meilleure adéquation possible des
moyens de formation aux besoins de recrutement des entreprises
industrielles, commerciales et artisanales est recherchée, avec le
concours des comités régionaux de la formation professionnelle,
de la promotion sociale et de l'emploi créés par le décret n" 70827
du 16 septembre 1970 . Dans le cadre d ' une carte nationale des
spécialités professionnelles, la mise en place d ' un réseau structuré
des centres de formation d'apprentis est poursuivie . Il convient de
noter d'ailleurs qu'en ce qui concerne cc dernier type d'établis-
sement, la décision d'autorisation de création appartient en dernier
ressort au préfet de région . On peut donc considérer que l'élaboration
de la carte scolaire fait tune place importante à la concertation et
qu 'elle ne néglige aucun des moyens de formation et d'éducation
existants ; les moyens de parvenir à une plus large régionalisation
dans ses adaptations futures sont actuellement étudiés dans le
cadre de la politique de déconcentration du Gouvernement . Il
impor tera cependant, quelles que soient les solutions retenues, de
veiller à ce que le rôle, éventuellement accru, des autorités régionales
ne conduise à remettre en cause le système national de formation
auquel les Français sont attachés, ou ne vienne accuser les disparités
régionales que ta carte scolaire s'efforce précisément de corriger.

Examens, concours et diplômes (C . A . P. E . S . et C . .4 . P . E . T . :
statistiques sur l'origine des candidats inscrits et admis en
1973 et 1974).

14447 . — 23 octobre 1974 . — M. Dupuy demande à M. le ministre
de l 'éducation de lui faire connaitre les résultats statistiques, pour
les sessions 1973 et 1974, des concours du C . A . P . E . S .. du C. A . P . E . T.
faisant apparaître la répartition par catégorie (étudiants, tnaitres
auxiliaires, élèves professeurs, P . E . G . C ., A . A ., instituteurs, M . L:
S . E ., divers élèves des E.N . S., etc .i des candidats et candidates ins-
crits et admis

Réponse . — Les tableaux ci-joints contiennent les renseignements
demandés par M . Dupuy pour les contours des sessions de 1973 et
1974 . En ce qui concerne le C . A . P .E. T., les statistiques n' ont pas
été établies suivant l'origine des candidats.
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STATISTIQUE DES CONCOURS

Répartition des

DISCIPLINES

ÉTUDIANTS
ADJOINTS MAITRES

auxiliaires .
P.E.G.C. INSTITUTEURS

. d'enseig .	isole

Hommes. Femmes . Hommes. Femmes . Hommes . Femmes. Horn

	

., . Femmes . Hommes. Femmes.

Philosophie	 686 555 93 59 278 228 14 4 41 12

Lettres classiques	 189 588 23 37 165 482 4 6 2 2

Lettres modernes	 744 2 668 33 127 547 1 859 70 104 84 158

Histoire et géographie	 1 315 1 966 125 139 718 1 212 127 52 97 89

Allemand	 188 597 60 113 274 848 20 30 10 10

Anglais	 465 1 804 58 184 427 2 256 63 154 20 62

Espagnol	 201 945 56 . 138 85 447 21 27 9 27

Italien	 67 296 16 40 23 115 8 6 4 13

Russe	 33 166 6 18 13 52 1 s s

Portugais	 2 13 1 1 -

	

1 3 s s s 3

Mathématiques	 456 368 96 58 744 712 18 10 9 13

Sciences physiques :

— option Physique et chimie f

	

338 399 171 75 840 756 72 48 18 12

— option Physique et électri-
cité appliquée	 51 16 7 1 76 9 10 2 .

Sciences

	

économiques

	

et

	

so-
ciales	 336 333 28 22 202 167 9 4 8 11

Sciences naturelles 	 374 841 86 97 369 1 018 26 23 24 29

Totaux	 5 445 11 555 859 1 109 4 762 10 164 462 469 328 441

Totaux généraux	 17 000 1 968 14 926 931 769

Pourcentage par rapport au total
des inscrits	 36,93 p . 100 4,27 p . 100 32,42 p . 100 2,02 p. 100 1,61 p . 100

Pourcentage de réussite par ca-
tégorie	 I 11,79 p . 100 5,68 p. 100 7,23 p. 100 8,87 p . 100 6,50 p . 100

Répartition des

DISCIPLINE 5

ÉTUDIANTS
ADJOINTS
d 'enseignement.

MAITRES

auxiliaires.
P. E . G . C . INSTITUTEURS

Hommes. Femmes. Hommes. Femmes. Hommes. Femmes . Hommes. Femmes . Hommes.

	

Femmes.

Philosophie	 21

	

- 8 1 1 5 3 s s s s

Lettres classiques	 67 102 2 3 18 40 1 s s s

Lettres modernes	 104 235 4 12 63 98 12 5 10 8

Histoire et géographie	 125 176 2 4 27 47 8 2 5 7

Allemand	 33 96 3 7 36 65 3 3 1 1

Anglais	 101 213 5 13 54 142 6 14 _ s 5

Espagnol	 18 83 5 4 5 38 1 3 s 1

Italien	 2 13 2 1 1 8 1 s s 1

Russe	 :	
Portugais	

3
1

11.
5

1
s

1

s

1

s

4
2

s
s

s

s

»

s 1

Mathématiques	 130 102 5 3 113 91 4 1 2 1

Sciences physiques :

— option Physique et chimie . 70 71 15 .2 54 41 7 5 1 2

— option

	

Physique et électri-
cité appliquée	 5 1 1 s 7 1 , s s s

Sciences

	

économiques

	

et

	

so-
ciales	 22 28 2 1 21 7 3 s s ,

Sciences naturelles 	 51 108 $ 3 27 61 4 s 1 3

Totaux	 753 1 252 57 55 432 648 50 33 20 30

Totaux généraux	 2 005 112 1 080 83

	

, 50

Pourcentage

	

par

	

rapport

	

aux =_ —_ —

	

_=	 —

	

- --

	

==_ _

admis	 49,25 p. 100 2,72 p . 100 26,53 p . 100 2,03 p . 100 1,23 p . 100

Pourcentage

	

par

	

rapport

	

aux
Inscrits	 4,35 p. 100 0,22 p . 100 2,35 p . 100 0,19 p . 100 0,14 p . 100
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candidats inscrits.

P R O F E S S E U R S
contractuels.

MAITRES

	

D'INTERNAT ADMINISTRATEURS
des établissements .

P E R S O N N E L
administratif,

D I V E R S TOTAUX

	

PAR

	

DISCIPLINES
surveillants d'internat.

Hommes. Femmes. Hommes. Femmes. Hommes. Femmes . Hommes. Femmes. Hommes . Femmes . Hommes . Femmes. Total.

1 584
558

2 171
3 430

691
1 430

585
171

63
4

1 725

1 968

196

1 157

889

1 070
1 295
6 232
4 417,
1 832
5 344

2 153

585
262

4.3
1 394

1 616

31

2 484

667

2 654
1 853
8 403
7 847

2 523
6 774
2 738

756
325

27
3 119

3 584

227

3 641

1 556

224
143
367
379

80
193

89
10
2

»
327

380

35

98

202

102
123
605

324

148
505 '
214

37
7
1

209

253

5

45

296-

2
a
»
3
1

a
1

1

a
a
a

a

5

1

1
a
4

4

5
a
1

a
a
a

1

»

4

2

4
a
2

11
a
1

.5
1

a
a
a

1

a

2

3

1
a
3
2
1
1

2 .
a
a
1

1

a

a

1

2

108

50
659
609

77
330
337

75
18

1
16

60

»

78

168

a
7

45
20

8
•

	

43
16

2
a
»

7

12

a

2

8

241
28

324

624
56

159
113

39
9

56

108

10

157

90

1
4

a
31
2

44

5
2

s
a
19

40

5

6

20
22 2 - 529 2 874 16 622 29 405 46 0271430 152 5862 014179 170

349 4 600 45

	

r 36 5 403 Nombre d'inscrits.

0,71 p. 100 9,98 p . 100 0,02 p. 100 0,01 p . 100 11,73 p. 100 46 027

8,59 p. 100 3,39 p . 100 6,66 p. 100 2,77 p. 100 10,17 p . 100

candidats admis.

PROFESSEURS
contractuels .

MAITRES

	

D' INTERNAT, ADMINISTRATEURS
des établissements .

PERSONNEL
administratif.

DIVERS TOTAUX

	

PAR

	

DISCIPLINES
surveillants d'externat.

Hommes .

	

' Femmes. Hommes . Femmes. Hommes . Femmes . Hommes. Femmes. Hommes . Femmes . Hommes . Femmes . Total.

1 a a a a a 5 1 33 13 46

a 1 2 2 a s a 17 17 107 165 272

a 2 18 19 1 a » a 51 52 263 431 694

5 a 19 12 a a a a 15 19 206 267 473

a 3 10 1 a 1 a 15 16 101 193 294

5 3 14 15 1 a 41 52 226 458 684

1 1 5 5 a a a a 9 21 44 156 200

1 a a 1 a a a a 2 7 26 33
» a a a a 1 5 17 22

a a » 1 ' a a a » a 1 9 10

3 a 8 a a a a a 77 40 342 238 580

3 1 5 a » a a

	

.. a 37 17 192 139 331

a a s a » 1 a 14 2 16

6 2 a s 1 a 11 1 66 39 105

1 a 7 3 a a a, a 16 16 116 194 310

19 11 95 61 1 2 1 a 295 255 1 723 2 347 4 070

30 .

	

156 3 1 550 Nombre d' inscrits :

	

46027.

0,74 p . 100 3,82 p . 100 0,07 p . 100 0,02 p. 100 13,51 p . 100
---

Pourcentage admis
par rapport inscrits :–

0,06 p . 100 0,34 p . 100 0,01 p. 100 0 1,16 p . 100 8,94 p. 100
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STATISTIQUES C. A . P. E. S . — EPREUVES

POSTES CANDIDATS

	

INSCRITS

mis AYANT COMPOSE ADMISSIBLES

D I S C I P L I N E S au concours . E . N . S.
dispensés écrit-

Élèves professeurs
dispensés écrit.

concours normal, en première épreuve . concours normal.

Hommes
et femmes. Hommes :

-
Femmes . Hommes .

	

I

	

Femmes . - Hommes . Femmes . Hommes . Femmes. Hommes. Femmes.

Philosophie	 90 25 12 93 49 1 584 1 070 1 338 866 89 37

Lettres classiques	 600 5 17 234 657 558 1 295 500 1 107 220 372

Lettres modernes	 1 040 12 25 261 548 2 171 6 232 1 865 5 064 396 786

Histoire et géographie	 635 12 13 255 218 3 430 4 417 2 666 3 315 333 503

Mathématiques	 1 400 41 45 848 720 1 725 1 394 1 539 1 238 579 531

Sciences économiques et sociales- 105 s » s s 889 667 609 435 142 76

Sciences physiques :

Option physique chimie . . . .
35 36 141 114 1 968 1 616 1 638 1 525 787 527Option

	

physique

	

électricité
appliqués.

e,

	

481
20 3 11 2 196 31 159 . 28 61 5

Sciences naturelles	 375 14 19 68 101 1

	

157 2 484 966 2 038 226 454

Allemand	 480 2 13 98 244 691 1 832 555 1 453 158 355

Anglais	 885 12 20 150 456 1 430 5 344 1 192 4 316 472 1 331

Espagnol	 219 5 9 13 59 585 2 153 488 1 783 118 442

Italien	 46 2 0 15 41 171 585 141 450 24 88

Russe	 30 2 1 8 23 63 262 47 209 10 34

Portugais	 12 0 0 2 2 4 23 3 18 1 14

6 398 187 213 2 197 3 234 16 622 29 405 13 706 23 845 3 616 5 555

Totaux	 400 5 431 46 027 37 551 9 171

C .A .P .E .S .

	

arts plastiques . . . . 88 27 32 26 74 23 65 3 11

C .A .P .E .S . éducation musicale. 60 16 59 5 15 5 15 2 10

Disciplines artistiques.

C. A. E . P. 2• partie	 60 s » 37 53 » » 26 42

Dessin et arts plastiques	

Travaux manuels

	

éducatifs e t
d'enseignement ménager.

100

105

Totaux généraux	 6 811 187 213 2 240 3 305

	

1 16 690 29 547 13 734 23 925 3 647 5 618

52 182 37 659 9 265
1

(1) Le nombre entre parenthèses indique celui des candidats -admis à titre e étranger s.

(*) Le nombré suivi d'un e s» indique celui des candidats susceptibles d'être admis en application des dispositions de l'arrêté
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ÉQUIVALENCESÉQUIVAL

a
TOTAL

CANDIDATS

	

ADMIS partielles

- TOTAL DES CANDIDATS ADMIS (1) ° C . A. P.

	

E . S.
hommes (admissibles

Élèves

	

E. N . S . Élèves professeurs (1) • Concours normal (1) * et femmes .
agrégation).

Hommes . Femmes. Hommes. Femmes . Hommes. Femmes . Hommes . Femmes . -fortunes Femmes

11 + ls 8 + 2e 15 + 10s 10+ 4s 33

	

+ 16e

—

13

	

+

	

9e 59

	

+ 27s 31 + 15e 90

	

+ 42s 2 2

13 + 1S 89 + 14s 222 10'ï

	

-1•

	

23s 165

	

+ 47s 400

	

+ 48s1 601

	

+ 85s 1 75 201

	

+

	

37s,

10 21 116 201 263 431

	

± 38s 389 653

	

r 38s 1 1 042

	

+ 38s 4 3

10 8 86 d4 206 267

	

+ 36s 302 339

	

+ 36s 641

	

+ 36e 21

	

I 9

37 18 389 + 20s 33x1 346 (4) --

	

33s r 238

	

+ 43s 772 (4) +

	

53s 620

	

+ 43s 1 392 14) + 96s 15 14

s s s » 66

	

+

	

lr 39

	

+

	

2s 66

	

+

	

ls 39

	

+ 2s 105

	

+ 3s e s

16 + 2s 25 39 36 192

	

+ 37s 141

	

+ 45s 247

	

+ 39s 202

	

+ 45s 449

	

+ 84s 1 e

12 + 3s 1 2 + 2s » 14

	

+

	

llsl 2

	

+

	

ls 28

	

+ 16s 3

	

+ ls 31

	

+ 17s a

	

I s

5 11 24 + 4s 40 117(1) +

	

26s 194

	

+ 38s 146(1) +

	

305 245

	

+ 38s 39111) + 68e a »

e 8 51 86

	

I 101 193 1152 287 439 a

11 6 58 + 8s 125+10s 226

	

+ 17s 459 (1) +

	

23s 295

	

' + 25s 590 (1) + 33s 885 (1) +

	

585 e a

3 4 4 8 44

	

+

	

4s 156

	

+

	

3s 51

	

+

	

4s 163

	

+ 3s 219

	

+

	

7s 2 s

2 e 4 9 7

	

+

	

5s 26

	

-)-

	

7s 13

	

+

	

5s 35

	

+ 7s 48

	

+ 12s 1 »

a e 2 6 5 17 7 23 30 e

e s 1 1 1 9

	

+

	

2s 2 10

	

+ 2s 12

	

+

	

"s s s

122 + 6s 123 + 3S 880 + 58s 1 172+14s 1 728 (5) + 173s
1
2 350 (1) + 294s 2 730 (5) + 237s 3 645 (1) + 311s 6 375 (6) + 548s 47 35

245 + 9s 2 052 + 72s 4 073 (6) + 467s 6 375 (6) + 548s

a » 19 21 3 9 22 30 52 a s

a a 10 29 2 8 12 37 49 a s

» a a » 23 37 23 37 60 e- e

e » e a 60 113 60 113 173 s s

s e s e 14 59 14 59 73 s e

122 + 6S .125 + 3s 909 + 58s 1 222+14s 1 830(5) + 173s 2 576(1) + 294s 2 861 (5) + 237s 3 921(1) + 311s 47 35

6 782 (6) + 548s 6 782 (6) + 548s 6 782 (6) + 548s 82

6 864(6) + 548s

du 12 avril 1965.
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STATISTIQUE DES CONCOURS

Répartition des

DISCIPLINES

ÉTUDIANTS ADJOINTS
d 'enseignement .

MAITRES
auxiliaires .

P . E . G. C. INSTITUTEURS

Hommes. Femmes. Hommes. Femmes . Hommes . Femmes . Hommes. Femmes . Hommes . Femmes.

Philosophie	 1 066 s 122 s 466 13 , 52
Lettres classiques	 183 605 30 44 156 512 6 2 3 8
Lettres modernes	 747 2 536 55 153 477 1 724 68 126 90 158
Histoire et géographie	 1 191 1 810 143 121 747 1 109 125 90 106 95
Allemand	 190 601 65 129 233 883 15 23 11 15
Anglais	 446 1 770 77 207 443 2 221 61 124 23 75
Espagnol	 1 069 a 146 s 549 38 , 59 s

Italien	 373 s 42 s 117 16 s 14 e

Russe	 180 s '10 s 52 s 3 s 1 s

Portugais	 26 5 s 15 e 2 s 3 s

Mathématiques	 481 430 144 75 723 687 22 14 17 12
Sciences physiques :

Option physique et chimie

	

. . . 329 369 178 72 764 700 100 67 17 10
Option physique et électricité

appliquée	 60 14 12 1 85 14 14 3 1 1
Sciences économiques et sociales. 723 e 34 , 467 s 12 s 22 s

Sciences naturelles	 318 813 93 123 359 903

	

I 18 27 23 25

Totaux	 7 382 8 948 1

	

106 925 5 703 8 818 313 176 442 399

Totaux généraux	 16 330 2 091 14 521 989 841

Pourcentage par rapport aux ins-
crits	 35,5 p . 100 4,5 p . 100 31,5

	

p . 100 2,1 p . 100 1,8 p. 100

Pourcentage de réussite par caté-
gorie	 12,1 p . 100 6,5 p . 100 7,07 p. 100 7,7 p . 100 5,1 p. 100

Nors . — Pour les concours mixtes tous les candidats ont été inscrits dans la colonne « hommes e, à l 'exception des totaux par

Répartition des

DISCIPLINES
ÉTUDIANTS

ADJOINTS

d'enseignement .
MAITRES

auxiliaires.
P . E . G. C .

r

INSTITUTEURS

Hommes. Femmes . Hommes . Femmes. Hommes . Femmes . Hommes . Femmes. Hommes . Femmes.

Philosophie	 15 s 4 s 6 s s s s s

Lettres classiques	 47 89 7 1 25 40 s , s a

Lettres modernes	 115 256 8 13 44 106 10 7 3 13
Histoire et géographie	 125 150 10 7 24 37 7 4 3 5
Allemand	 51 94 12 7 46 60 7 3 4 a

Anglais	 105 230 5 11 52 142 13 6 2 4
Espagnol	 76 s 7 » 37 2 2

Italien	 22 a s » s s 1 s s

Russe	 12 s » s 3 e s s

Portugais	 8 s » 4 1 s 1 s

Mathématiques	 124 107 9 6 104 73 2 1 s 1

Sciences physiques :
Option physique et chimie . . . 71 72 11 3 47 43 8 1 1 1
Option physique et électricité

appliquée	 6 s 1 s s a 1 » , »

Sciences économiques et sociales . 55 a 1 s 31 s s 1 s

Sciences naturelles	 48 105 6 7 24 39 1 2 1 1

Totaux	 880 1 103 81 55 447 540 53 24 18 25

Totaux généraux	 1 983 136 987 77 43

Pourcentage

	

par

	

rapport

	

aux
admis	 49,2 p . 100 3,3 p. 100 24,5 p. 100 1,9 p . 100 1 p . 100

Pourcentage par rapport aux ins-
crits	 4,3 p . 100 0,2 p. 100 2,1 p. 100 0,1 p . 100 0 p . 100
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candidats inscrits.

PROFESSEURS
contractuels.

MAITRES

	

D'INTERNAT, ADMINISTRPTEURS
des établissements.

PERSONNEL
administratif .

DIVERS

~

surveillants d 'externat. TOTAUX

	

PAR

	

DISCIPLINES

Hommes. Femmes. Hommes . Femmes . Hommes. Femmes. Hommes . Femmes . Hommes. Femmes. Hommes .

	

~

	

Femmes. Total.

e s 361 s 6 5 s 274 s 1 423 942 1 365
1 4 42 76 1 1 1 a 127 139 550 1 391 1 941
1 2 401 770 5 6 a 4 387 669 2 231 6 208 8 439

e s 662 634 11 '2 3 4 351 .312 3 369 4 177 7 546
s s 64 91 s s e » 91 208 719 1 950 2 669
» 2 173 361 2 1 s 2 230 526 1 455 5 289 6 744

1 s 486 s 7 s 1 s 311 s 613 2 054 2 667
a s 103 a 4 s e e 38 s 177 530 707

» » 31 s s s s 20 » 60 247 307
1 e 8 » s e s s 2 s 16 46 62

11 4 71 25 s s a s 374 287 1 843 1 534 3 377

37 11 102 50 3 1 s 1 419 231 1 949 1 512 3 461

4 1 12 11 e » s a 42 5 2'Ç) 40 270

3 s 330 » 1 8 e 212 » 1 08.5 727 1 812

21 11 103 185 6 5 s 1 206 342 1 147 2 440 3 587

80 352 919 2 193 46 16 18 12 3 114 2 719 16 867 29 087 45 954

115 5 142 62 30 5 833 Nombre d 'inscrits :

0,2 p . 100 11,1

	

p.

	

100 0,1

	

p. 100 0.06 p. 100 12,6 p. 10J 45 954

5,2 p. L00 4,06 p. 100 1,61 p. 100 0

	

p. 100 9,9 p . 1G°

disciplines.

candidats admis.

PRO F E S 5 E U R S
contractuels.

MAITRES

	

D'INTERNAT, ADMINISTRATEURS
des établissements .

PERSONNEL
administratif . D I V E R S

TOTAUX

	

PAR

	

DISCIPLINES
surveillants d'externat.

Hommes. Femmes. Hommes .

	

1

	

Femmes. Hommes. Femmes. Hommes. Femmes . Hommes. Femmes. Hommes. Femmes . Total.

s 3 s s » » s 7 a 30 5 35
» » 4 5 » » s a 16 18 99 153 252
1 24 25 » e s » 40 50 245 470 715
s » 19 17 1 » s e 16 14 205 234 439
» e C 2 » e s e 10 20 135 186 322
» » 28 17 » » » e 35 57 240 467 707
» s 14 » s » » » 29 » 42 125 167

» s 1 s » a s » 4 » 8 20 28

s » e a » a a e 1 e 2 14 16
s » 2 a s » s a 1 a 3 14 17

1 » 6 4 s » s _ 83 50 329 242 571

2 1 12 2 » » s » 49 14 201 137 338

s s e s s » s » 3 a 10 1 I

	

11

s » 6 s s a a » 25 s 97 22 119

1 e 5 4 » » » e 19 22 105 1CO 28.°

5 1 130 76 1 a e e I

	

35° Î

	

245 1 752 2. 270 4 022

6 206 1 a 583 Nombre d 'inscrits : 43 954.

0,1 p . 100 5,1 p . 100 0 p . 100 0 » . 100 14,4 p. 100 Pourcentage d'admis
=-= ----=	 .--=- par

	

rapport

	

aux

	

inscrits:

0 p. 100 0,4 p . 100 0 p . 100 0 p. 100 1,2 p .

	

100 8,74 p . 100
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STATISTIQUES C . A . P . E . S. — EPREUVES

CANDIDATS INSCRITS

E . N

	

S . dispensés
écrit.

Elèves professeurs
Concours normal.dispensés écrit.

Hommes . Femmes . Hommes. Femmes. Hommes . Femmes.

26 21 72 33 1 423 942

4 15 186 569 550 1 391

14 25 271 589 2 231 6 208

17 15 261; 229 3 369 4 177

4 14 87 246 719 1 950

10 16 121 392 1 455 5 289

e s e s 6 7

8 5 24 59 t 613 2 054

s s s . 6

e 2 10 40 177 530

e 1 e 16 46

1 4 9 24 60 247

s s 1 085 727

46 50 958 787 1 843 1 534

41 40 147 125 1 949 1 512

22 8 3 2 230 40

15 20 81 I

	

111 1 147 2 440

» 28 46 25 35

s 48 68 65 155

208 235 2 306 3 339 16 963 29 290

443 5 645 46 253

52 341

Disciplines artistiques:

C.A .E.M.

	

partie	

Diplôme de dessin et d ' arts plas-
tiques	

Diplôme de travaux manuels édu-
catifs et d'enseignement ména-
ger	

6 776

	

46 347

	

9 191

Totaux généraux	

	

52 435

(1) Le nombre entre parenthèses indique celui des candidats admis à titre «étranger»,
(*) Le nombre suivi d 'un e s indique celui des candidats susceptibles d'être admis en applicat_on des dispositions de l'arrêté

DISCIPLINES

Philosophie	

Lettres classiques	

Lettres modernes	

Histoire et géographie	

Allemand	

Anglais	

Chinois	

Espagnol	

Hébreu	

Italien	

Portugais	

Russe	

Sciences économiques et sociales.

Mathématiques	

Sciences physiques :
Option physique-chimie . . ..

Option physique électricité

	

appliquée	

Sciences naturelles	 ..

Education musicale et chant cho-
ral	

Arts plastiques	

	

Totaux	

POSTES
mis

au concours.

Hommes
e t femmes.

80

550

1 063

635

490

885

3

181

2

35

18

22

119

1 400

505

375

60

88

6 511

60

100

105

6034

e

aD

AYANT COMPOSE

en première épreuve.

Hommes . I femmes.

1 196

491

1 831

2 593

589

1 146

488

142

3

741

1 197

4 968

3 153

1 575

4 272

6

1 605

3

- 397

12 36

45 196

714 561

1 642 1 445

1 590 1 193

197 29

952 1 969

22 30

62 160

13 715 23 535

37 251

ADMISSIBLES

concours normal,

:sommes . Femmes.

97 17

214 357

379 860

335 475

223 363

466 1 348

1 4

96 I 304

3

18 73

7 21

12 41

159 44

594 602

730 I 525

42 I 3

204 I 463

4 I 15

13 I 13

3 594 I

	

5 531

9 125

25

»

41
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Hommes .

	

Femmes .

	

Hommes .

	

Femmes .

	

Hommes.

	

Femmes.

	

Hommes .

	

Femmes .

	

Hommes Femmes

CANDIDATS ADMIS

Élèves E . N. S . Élèves professeurs . °

	

I

	

Concours normal (T ). °

TOTAL DES CANDIDATS

admis (1) . *

TOTAL

hommes et femmes

ECUIVALENCES
partielles

C . A . P . E . S.
(admissibles
agrégation).

8

11

11

3

»

1

D

1

s

18

16+ 7s

80+14s

122

4

»

2

30 + 28s

99

	

+ 17s

245

205

	

+ 12s

136

240

	

5s

1

42

	

+ 3s

s

3

	

+ 3s

3

	

r

	

ls

2

97

	

+ 2s

331 (2) + 50s

204

	

+ 54s

5 + 2s

153

	

+ 195

2

125

	

+ 4s

2

2U

	

--

	

4s

14

	

+ 15

14

	

+ ls

22

	

+ 4s

242

	

+ 51s

137

	

+ 33 s

63

	

+ 37s

183

	

+ 31s

376

302

	

+ 12s

178

295

	

+ 10s

'59(2) + '4s

268

	

+ ils

17

	

+ 10s

367	+ 42s

681(1) + 31s

320

	

+ 26s

306

590

	

+ 26s

134

	

+ 6s

2

22

	

+ 4s

80

	

+ 47s

550

	

+ 73s

1057(1)+ 31s

622

	

+ 38s

	

9

484

885

	

+ 36s

3

181

	

+ 9s

2

35

	

+ 8s

17

	

+ 2s

	

1

22

	

-1-

	

Isl

119

	

}

	

6s '97 + 2s

10

	

+ 3s1 25

	

+ 5s

3

	

+ ls

	

14

	

+ ls

2

	

1.0

	

+

	

's

630 + 48r 1 369 (2) + 122s

	

7

205

	

+ 40s ( 473

	

-t - IOIs

14

5

262 + 17 s

916 + 62 s 1 228 + 65 s l 1 777 (2) + 205s 2 29.. I i + 26Os

2 144 + 127 s

	

4 072 (3) + 405 s_

26

	

-r 10s

	

9

	

+ 4sl 35

	

+ 23s

144

	

+ 16s ; 231

	

+ 30s1 375

	

+ 4bs

48

101

6478 ( 3)+F49s1 21

	

{ 29

0

1+ 1S1 2-f 1 5

40 + 3 s

24

34

12

3737

10

	

+ 14s 1

	

+ ls

1 .5

	

33

53

	

48

21122 (2) + 275s1305f. (1) + 274s

6 478 (3) + 549 s

31 +1S

6+2s

il

D

s

133+9 s

8

4

9

»

1

D

D

D

D

D

36

21+2 s

15- ;-4 s

5

D

129+8 s

2,5

	

41

	

25

	

41

	

66

28

	

58

	

28

	

58

	

86'

1,7

	

71

	

17

	

71

	

88

1847 (2) + 205s12 465 (1) + 200s 2 892 (2) + 275s .3 826 (1) + 274s 6 718 (3) + 549s

4 312 (3) + 405 s

	

6 718 (3) + 549 s

	

6 768 (3)'+549 s

du 12 avril 1965 .

7



288

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

25 Janvier 1975

C .A .P .E .T . — PARTIE THEORIQUE (SESSION 1973)

Statistiques.

CANDIDATS

	

DISPENSÉS

	

DES

	

ÉPREUVES

	

ÉCRITES

SECTIONS I. P . E . S . I

	

Ingénieurs.
CONCOURS

	

NORMAL TOTAL

	

GÉNÉRAL POSTES

Inscrits . Présents . Admis. I

	

Inscrits. Présents. I Admis. Inscrits. Présents . .,ible,ibles. I Admis. Inscrits . 1 Présents. Admis.
C . P . R.

A 2 . — Chimie, physiologie 	 1 1 0 » s s 32 26 8 4 33 27 .

	

4 4

A 3 . — Biochimie : option Biochi-
mie, microbiologie 	 1 1 1 1 1 1 165 119 17 7 167 121 9

10
A 3 . — Biochimie : option Biochi-

mie, nutrition	 s s ,

	

s s s 27 20 2 G 27 20 0

B 1 . — Construction

	

et

	

mécani-
que (industries mécaniques) . . 90 88 76 51 28 15 75 69 14 14 216 185 105

B 2 . — Construction

	

et

	

mécani-
que (industries du bâtiment' . . 8 8 5 5 2 2 1 1 I

	

1 0 14 11 7

B 3 . — Construction

	

et

	

mécani-
que (fabrications mécaniques' . s » s 9 3 2 7 6 2 2 1G 9 4

	

137

B 4 . — Construction

	

et

	

mécani-
que

	

(génie

	

électrique,

	

option -
a ; fabrications électroniques . . a s a s s s 22 11 3 0 22 11 0

B 4 . — Construction

	

et

	

mécani-
que

	

génie électrique) option b :
fabrications électrotechniques . a » a s s 13 8 1 1 13 8 1

— Dessin et arts appliqués . s s s s s s 13 12 8 8 13 12 8 8

D 1 . — Sciences

	

et

	

techniques
économiques (gestion des entre-
prises)	 » s s s s a 300 215 90 72 300 215 72

J) 2. — Sciences

	

et

	

techniques 180
économiques

	

(organisation

	

et
administration des entreprises), a s » s a a 279 179 99 66 279 179 66 y

Total général	 100 98 82 66 34 20

	

{ 934 666 245 174 1 100 798 276

	

339

C . A. P .E .T . — PARTIE THEORIQUE (SESSION 1973)

Elèves-professeurs de l'E. N. S . E. T.

Statistiques.

INSCRITS

	

REÇUS

Section A 3. — Biochimie :

Option Microbiologie 	 18 14
Option Nutrition	 7 2

Section B 1 . — Construction et mécanique (industries mécaniques) 	 72 58
Section B 2. — Construction et mécanique (industries du bâtiment) 	 16 14

Section B 3. — Construction et mécanique (fabrications mécaniques)	 20 17
Section C .

	

— Dessin et arts appliqués	 17 16
Section D 1 . — . Sciences et techniques économiques (gestion des entreprises) 	 43 34

193 155



C. A . P . E . T. — PARTIE THEORIQUE (SESSION DE 1974)

Statistiques au 30 juillet 1974.

CANDIDATS

	

DISPENSÉS

	

DES

	

ÉPREUVES

	

ÉCRITES CONCOURS NORMAL T O T A L

	

G É N É R A L
POSTES

SECTIONS I . P. E . S. Ingénieurs.
Inscrits . Présents .

Admis-
Admit, Inscrits. Présents. Admis. C . P. R,

Inscrits. Présents, Admis. Inscrits. Présents. Admis. Bibles.

A 3 . — Biochimie :
Op' ; :n

	

biochimie-microbiologie	 4 4 1+ 2s 5 2 0 170 122 13 5+2s 179 128 6+ 4s
9

Option

	

biochimie-nutrition	

B . — Construction et mécanique :

1 0 0 » » 40 28 4 3 41 28 3

B 1. — Industries mécaniques	 92 89 60+11s 32 23 7-1-1s 97 84 39 25+4s 221 196 92+16e

B 2. — Industries du bâtiment 	 19 15 9

	

1 1 1 1 1 1 ls 21 17 10+ 3s

B 3 . — Fabrications mécaniques

	

,,,	

B 4. — Génie électrique :

e e a 9 8 2 56 /

	

52 48 39 65 60 41

	

178

Option a : fabrications électriques 	 e »

	

., » » » e 48 39 25 17 48 39 17

Option b : fabrications électrotechniques a » e » » » 47 37 27 18 47 37 18

C . —Dessin et arts appliqués	 » » » » » » 17 17 9 7 17 17 7

	

7

O. — Sciences et techniques économiques.

Option D 1 . — Organisation et administra-

» » â » » » » » a a a a »

I

	

180tion des entreprises et collectivités	

Option D 2. — Gestion des entreprises et

» e » » e e 281 194 94 79+1e 281 194 79-(- le

des collectivités	 » a e » e e 420 330 120 88+ le 4`- 330 86+ le

-4
Total 116 108 70+15s ' 47 34 10+1s 1

	

177, 904 380

	

- 281+7s 1 340 1 046 361+23s 374
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

+2e + 2e

(1) Le nombre suivi d•un e s e Indique celui des candidats susceptibles d'être admis en applications des dispositions de l'arrêté du 12 avril 1965.

(2) Le nombre suivi d 'un a e e indique celui des candidats admis a à titre étranger ».

C .A .P .E .T . — PARTIE THEORIQUE (SESSION DE 1974).
Elèves-professe) rs de l'E . N . S . E .T.

Statistiques.

INSCRITS REÇUS

Section A 3 . — Biochimie :
Option Microbiologie 	 12 8

Option Nutrition	 :	 8 8

Section B 1 . — Construction et mécanique (industries mécaniques)	 59 50

Section B 2. — Construction et mécanique (industries du bâtiment)	 16 13

Section B 3. — Construction et mécanique (fabrications mécaniques) 	 28

	

1 21

Section C .

	

— Dessin et arts appliqués	 16 14

Section D 2 . — Sciences et techniques économiques (gestion des entreprises et des collectivités)	 50 36

189 150 ~o
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Examens, concours et diplômes (agrégation : statistiques

14448. — 23 octobre 1974 . = M. Dupuy demande à M . le ministre de l' éducation de lui faire connaitre les résultats statistiques pour
professeurs, stagiaires de C . P . R., professeurs certifiés, P. E. G. C., A . E., instituteurs, M. L -S .E ., divers élèves des E . N .S ., etc .) des

Réponse. — Les tableaux ci-joints contiennent les renseignements demandés par M. Dupuy pour les concours des sessions de

STATISTIQUES DES CONCOURS

NOMBRE

	

DE

	

POSTES NOMBRE

	

DE

	

CANDIDATS NOMBRE

	

DE CANDIDATS
mis au concours . inscrits. ayant

	

composé.
—

Hommes. Femmes . Hommes . Femmes. Hommes . Femmes.

50 38 1 199 747 956 565

110 115 608 1 047 498 831

105 125 1 342 2 307 1 012 1 740

35 35 155 207 131 169

104 118 1 608 1 796 1 237 t 331

81 45 860 612

'

647 466

170 134 1 496 839 1 258 723

55 153 12 130 10

7e 44 650 362 543 319

25 . 5 125 22 100 17

25 18 456 364 344 302

a s 152 158 126 129

55 55 502 1 027 391 799

6 70 87 52 62

70 'l2? 92 167 71

65 67 449 603 315 421

100 120 904 1 691 681 1 308

38 48 302 706 231 542

15 25 113 286 93 219

9 9 54 147 42 11)8

5 19 1 13 1

136

1 063

	

1

	

1 001 11 438 13

	

113 8 973 10 133

2 200 24 551 19 106

a) Le nombre entre parenthèses indique celui des candidats admis à titre étranger.
a Le nombre suivi d'un ssa indique celui des candidats susceptibles d 'étre admis en application des dispositions de l 'arrêté

DISCIPLINES

Philosophie	

Lettres	

Lettres modernes	

Grammaire	

Histoire	

Géographie	

Mathématiques	

Mécanique	

Sciences physiques :

Option physique	

Option physique appliquée	

Option chimie	

Sciences naturelles :

Option sciences de la terre	

Option sciences biologiques	

hysiologie-biochimie	

Techniques économiques de gestion . ..

Allemand	

Anglais	

Espagnol	

Italien	

Russe	

Arabe	

Totaux	
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sur l'origine des candidats inscrits et admis en 1973 et 19741.

les sessions 1973 et 1974 du concours de l 'agrégation faisant apparaître la répartition par catégorie (étudiants, maîtres auxiliaires, élèves
candidats et candidates inscrits et admis.

1973 et 1974.

D'AGREGATION (SESSION DE 1973)

NOMBRE DE

	

CANDIDATE NOMBRE

	

DE CANDIDATS ÉQUIVALENCES

	

C.A.P.E .S.
admis (a)

	

(*).admissibles.

Totales . Partielles.

Hommes. Femmes. Hommes. Femmes.
Hommes . Femmes . Hommes. Femmes.

103 83 51 (1) 38 2 2

130

	

. 127 111 (1)+ls 110 1 2

166 185 105 126 (1) 4 3

49 58 35 35 3 » s 5

189 173 104 117 s 13 6

143 81 36 » 8 3

333 (1) 162 137 (1) 78 5 3 15 14

43 34 (1) 6 s s s

121 74 76 44 s » s

35 4 22 3 » s s s

52 21 18 + 4s s 1 s

39 25 16 10 - s s »

95 124 '32 45 + 7s s s

10 17 5+ls 1 + 4s s s s

49` 16 30 12 s s s

76 107 29 50 s s s

148 186 96 (1) 111 (1) » _s » s

48 64 38 48 s s 2 s

22 48 8 22 s 1 »

17 30 6 9 + 3s s s I

3 1 3 0 s s » s

1 871 (1) 1 634 1 040 (5) + 2 s 919 (2) + 18 s 8 3 47 35

3 505 «1) 1 959

	

(7) + 20 s 1). 82

du 12 avril 1965.
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STATISTIQUE DES CONCOURS

Répartition des

DISCIPLINES
ÉTUDIANTS ÉLÈVES

	

E. N. S .
ELÉVES

	

PROFESSEURS
I . P. E. S . STAGIAIRES

	

C.P.R . ASSISTANTS

	

FAC.

Hommes . Femmes. Hommes . Femmes. Hommes . Femmes. Hommes. Femmes. Hommes . Femmes.

Philosophie	 13 H 17 7 1 2 8 7
Lettres

	

-	 15 9 20 29 9 22 23 ' 20 s 1
Grammaire	 10

	

- 7 1 s 9 -

	

6 9 10 e s
Lettres modernes	 9 30 15 19 10 10 26 29 , e
Histoire	 29 61 23 9 10 8 15 21
Géographie	 21 15 4 4 9 3 13 8
Allemand	 1 12 4 4 6 10 5 . 6
Anglais	 9 23 15 19 10 4 16 23 .

	

2 2
Arabe	 2 s s e » e e s s s
Espagnol	 4 11 3 3 1 1 3 -11
Italien	 1 8 2 s 2 4 1 2
Russe	 1 2 2 1 » 1 1 3
Mathématiques	 25 8 50 28 15 9 21 15 7 4
Sciences physiques :

Option Physique	 6 10 38 23 4 s 13 6 3 e
Option Chimie	
Option Physique

	

appliquée	 - .
2
2

3
s

8
15

6
2

4
1

2
s

3
1

4
s

2
e s

Sciences naturelles :
Option Sciences

	

biologiques . . . 7 12 10 12 3 5 8 8
Option Science de la terre	 7 4 3 3 1 s 2 . 2 1

Physiologie-Biochimie	 s 1 4 . e e s s ,
Techn. économiques de gestion . 1 s 5 5 s e s 1 4 »
Mécanique	 s » 17 5 3 1 s s

Totaux	 165 227 256 179 98 87 169 -176 19 7
Totaux généraux	 392 435 185 345

	

. 26

Pourcentage par r a p p or t aux
admis	 20,05 p . 100 22,26 p . 100 9,49 p . 100 17,69 p. 100 1,39 p . 100

Pourcentage par r a p port aux
inscrits	 1,58 p . 100 1,72 p . 100 0,75 p. 100 1,43 D .

	

100 0,16 p . 100

Nota : La présente statistique ne tient pas compte des candidats admis à ,titre étranger dont le nombre s' élève à 8 .

Répartition des

DISCIPLINES
ÉLÈVES

	

E. N . S.ÉTUDIANTS
ÉLÈVES

	

PROFESSEURS
I . P . E. S.

I

	

STAGIAIRES

	

C . P. R . ASSISTANTS

	

FAC.

Hommes . Femmes. Hommes . Femmes. Hommes. Femmes. Hommes. Femmes. Hommes. Femmes.

Philosophie	 497 384 51 17 26 9 46 40 2 1
Lettres	 112 259 24 36 26 88 114 198 s 1
Grammaire	 39 79 1 » 18 25 22 36 n s
Lettres modernes	 352 918 24 35 62 79 237 360 3 1
Histoire	 631 913 32 10 43 24 123 159 3 1
Géographie	 271 297 6 6 31 13 91 60 , s
Allemand	 48 134 6 10 26 51 86 97 1 2
Anglais	 151 446 22 45 42 74 137 254 17 16
Arabe	 17 » '

	

» s s e s » » sEspagnol	 82 254 4 6 3 12 32 79 s 1
Italien	 29 127 4 s 5 12 9 26 1 »
Russe	 22 80 4 2 2 4 8 15 e 1
Mathématiques	 212 94 76 57 156 101 332 266 63 16
Sciences-physiques :

Option Physique	 12C 110 63 29 21 17 114 77 24 4
Option Chimie	 i4 93 16 16 12 8 81 94 11 4
Option Physique appliquée-	 - 27 8 26 5 3 s 9 2 3 e

Sciences naturelles :
Option Sciences

	

biologiques. . . 'i42 367 . 15 19 17 15 71 176 2 1
Option Science de la terre-	 33 42 5 6 3 2 31 35 3 1

Physiologie-Biochimie	 24 41 13 8 2 s 3 5 2 1
Techn . économiques de gestion . 23 6 26 32 » » 6 4 20 4Mécanique	 4 1

	

' 46 8 16 s 11 , 2 »

Totaux	 2 916 4 653 464 347 514 534 1 563 1 983 157, 55
Totaux généraux	 7 569 811 1 048 3 54G 212

Pourcentage par rapport au total
des inscrits	 30,82 p . 100 3,32 p . 100 4,26 p. 100 14,48 p . 100 0,87 p . 100

Pourcentage de réussite par caté-
gorie	 .

	

5,17 p. 100 53,63 p. 100 17,55 p.-100 9,73 p. 100 12,73 p. 100
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D 'AGREGATION SESSION 1973

candidats admis .

	

-

PROFESSEURS

	

CERTIFIES PERSONNEL

	

DE

	

L ' E . N . PERSONNEL
INGÉNIEURS

PERSONNEL

	

TITULAIRE T O T A U X

professeurs bi-admis . autre que professeurs . enseignement privé. en position spéciale- par

	

disciplincs.

Hommes. Femme

	

Hommes. Femmes. Hommes . Femmes. Hommes. Femmes . Hommes. Femmes . Hommes.

	

I

	

Femmes. Total.

5 5 4 4 2 e e D e 2 50 38 88
30 23 D 1 2 » s -

	

» 11 5 110 110 220
5 8 e s s s e e 1 4 35 35 70

30 25 5 2 s 2 s e 10 8 105 125 230
18 13 7 3 1 1 s s 1 1 104 117 221
22 4 6 e 1 » s a 5 2 81 36 117
10 16 1 1 s -

	

e s I

	

s 2 1 29 50 79
37 32 2 1 1 1 e s 3 5 95 110 205

e » a e s » » » 1 a 3 s 3
20 19 2 e 3 1 e » 2 2 38 48 66

2 7 D e » » » s s e 8 22 30
1 2 e e e e s s s e 6 9 15
8 10 1 e 2 s 1 1 6 3 136 78 214

6 4 2 e 1 s e 1 3 » 76 44 120
e s e 1 » » e a 2 2 21 18 39
2 1 e a 1 e s s e s 22 3 25

4 5 » 1 s s e a s 2 32 45 77
2 1 » s D e » » s s 16 10 26

n D e n e e e e 1 s 5 1 6
18 5 > 1 » s D s 1 29 :2 41

3 e e e a » 8 e 1 1 23 6 39

223 180 31 15 15 5 9 2 y

	

49 39 1 034 917 1 951

403 46 20 11 88 Nombre d' inscrits : 24 551

20,67 p- 100 2,33 p . 100 1,02 p. 100 0,55 p. 100 4,55 p . 100 Pourcentage des admis
__ _

	

— —_ --= par rapport aux inscrits :-2,2— -- - -:	

1,65 p. 100 0,18 p . 100 0,08 p. 100 0,04 p . 100 0,35 p . 100 7,94-

candidats' inscrits.

PROFESSEURS

	

CERTIFIES PERSONNEL

	

DE

	

L ' E . N . I

	

PERSONNE .. PERSONNEL

	

TITULAIRE T O T A U X

professeurs bi-admis . autre - que professeurs-

	

enseignement privé .
INGÉNIEURS

en positon spéciale, par disciplines.

Hommes. Femmes. Hommes . Femmes . Hommes. Femmes. Hommes. Femmes . Hommes. Femmes . Hommes .

	

I

	

Femmes . Total.

126 73 348 164 66 39 » , 37 20 1 199
i

	

747 1 946
208 334 45 79 22 16 » e 57 36 608 1 047 1 655
38 43 20 13 4 3 » s 13 8 155 207 362

282 412 224 402 47 49 s » 111 51 1 342 2 307 3 649
197 187 456 415 80 65 s- e 43 22 1 608 1 796 3 404
152 76 237 132 i

	

33 11 » s 39 17 860 612 1 472
208 193 55 91 7 20 » s 12 5 449 603 1 052
361

	

. 499 90 264 23 51 » s 61 42 904 1 691 2 595
s 1 s s s . s s s 2 D 19 1 20
80 185 81 139 9 19 s 11 11 302 706 1 008
24 55 37 56 4 9 s s s 1 113 286 399
11 16 7 25 D 2 s e e 2 54 147 201

383 209 123 46 38 15 10 2 103 33 1 496 839 2 335

105 43 134 67 22 9 1 1 40 5 650 362 1 012
63 22 151 110 10 10 9 1 29 6 456 364 820
13 4 24 3 5 f 8 e 7 s 125 22 147

89 124 117 267 19 36 » e 30 22 502 1 027 1 529
25 30 45 37 2 5 » e 5 s -

	

152 158 310
3 10 16 19 1 1 e e 6 2 70 67 157

108 40 19 2 7 » s s 12 4 221 92 313
33 e 5 s s e 30 1 6 2 153 12 165

2 509 2 556 2 234 2 331 399 360 58 5 624 289 11 438 13 113 24 551

5 065 .4 565 759 63 913 24 551

20,64 p . 100 18,52 p . 100 3,07 p. 100 2,60 p . 100 3,76 p . 100 Pourcentage des admis
Par rapport aux inscrits :

7,96 p. 100 1,01 p . 100 2,63 p . 100 17,93 p, 100 9,63 p . 100 7,94
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STATISTIQUE DES CONCOURS

Répartition des

DISCIPLINES
ÉTUDIANTS ÉLÈVES

	

E. N. S .
ELEVES PROFESSEURS

STAGIAIRES

	

C . P. R. ASSISTANTS

	

FAC.
I . P. E. S.

Hommes . Femmes . Hommes. Femmes. Hommes. Femmes. Hommes. Femmes. Hommes. Femmes.

Philosophie	 '	 14 23 6 , 9 »
Lettres	 10 12 25 19 12 26 19 22 1
Grammaire	 11 » 5 » 8 » 14 » , »
Lettres modernes	 17 24 21 25 13 13 23 33 » »
Histoire	 35 47 9 . 6 8 4 20 15 » »
Géographie	 16 13 5 3 7 4 13 9
Allemand	 2 9 5 12 4 7 4 10
Anglais	 11 15 14 15 7 15 16 17 1 5
Arabe	 » » » » » » » » » »
Espagnol	 4 5 6 3 3 2 2 10 , e
Italien	 4 2 1 » 3 , a »
Russe	 2 2 1 » 3 e 1

»Portugais	 » , » 1 » » »
Mathématiques	 15 6 56 39 19 14 21 20 11 2
Sciences physiques :

Option physique	 8 » 62 » 9 » 16 » 3 »
Option chimie	 6 » 16 » » s 8 » 1
Option physique appliquée 3 , 12 » 1 » » 1 »

Sciences

	

naturelles :
Option

	

sciences

	

biologiques	 21 15 » 8 » 16 » » ,
Option sciences de la terre	 7 » 5 = 3 » 2 » 2 ,

Physiologie - biochimie 	 2 5 1 » 1 » » »
Techniques économiques de ges-

tion	 1 , 9 » a » » 5 »
Mécanique	 1 » 18 » 5 » 2 2

Totaux	 190 131 315 122 116 I

	

85 193 136 28 7

Totaux généraux	 321 437 201 329 35

Pourcentage

	

par

	

rapport

	

aux,
admis	 I

	

16,82 p . 100 29 .91

	

p. 100 10,52 p. 100 17,24 p. 100 1 .80 p . 100

Pourcentage

	

par

	

rapport

	

aux
inscrits	 1,33 p . 100 1,81 p . 100 0,81 p.

	

100 1 .36 p. 100 0,14 p .

	

100 "

Nora. — La présente statistique ne tient pas compte des candidats admis à titre étranger dont le nombre s'élève à 6.
Pour les concours mixtes tous les candidats se trouvent réunis dans la colonne o Hommes » à l'exclusion des Totaux par

Répartition des

ÉTUDIANTS ÉLÈVES

	

E . N . S.

	

I

	

ÉLÈVES PROFESSEURS
I . STAGIAIRES

	

C .P .R . ASSISTANTS

	

FAC.
DISCIPLINES

P. E . S.

Hommes . Femmes . Hommes. Femmes . Hommes . Femmes . Hommes .

	

,

	

Femmes. Hommes.

	

Femmes.

Philosophie	 775 » 65 , ` 35 » 76 » 6 »
Lettres	 93 i 213 26 27 31 90 111 209 1 »
Grammaire	 105 5 32 » 68 » 2 »
Lettrés modernes	 318 810 27 37 70 81 213 327 2
Histoire	 590 843 18 11 40 23 118 151 2 »
Géographie	 254 302 7 7 23 10 71 58 » »
Allemand	 I 46 143 9 17 23 37 65 112 3 3
Anglais	 148 403 20 33 29 74 133 239 9 9
Arabe	 9 a » » » I » » » » »
Espagnol	 60 236 8 11 8 15 27 I 91 1 2
Italien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 » 2 » 12 » 29 2 »
Russe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 » 6 » 8 » -20 » 7 »
Portugais	 9 » » , o » ù 9 a
Mathématiques	 231 109 93 65 157 138 389 312 65 18
Sciences

	

physiques:
Option physique	 232 88 » 35 » 185 » 35 »
Option chimie	 131 » 38 » 12 147 » 13 »
Option physique appliquée	 47 40 » 1 » 19 » 12 ,

Sciences

	

naturelles:
Option

	

sciences biologiques	 461 » 37 33 » 281 » 9 »
Option sciences'de la terre 	 96 » 10 » 13 » 33 » 3

Physiologie - biochimie	 41 » 23 e 1 » 9 » 3 ,
Techniques économiques de ges-

tion	 32 » 63 » » » 19 » 32
Mécanique	 11 » 45 » 13 » 12 6 »

Totaux	 3 914 3 059 632 208 591

	

I 468 2 031 1 499 193 I

	

34

Totaux généraux	 6 973 840 1 059 3 530 227

Pourcentage par rapport au total
des inscrits	 29,03 p . 100 3,52 p . 100 4,37 p . 100 14,65 p. 100 1,02 p . 100

Pourcentage de réussite par caté-
gorie	 4,60 p . 100 52,02 p. 100 18,98 p . 100 9,28 p. 10U 15,41 p . 100

NOTA.

	

Pour les concours mixtes, tous les candidats se trouvent réunis dans la colonne a Hommes ,, à l'exclusion des totaux par disci-
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D'AGREGATION (SESSION 1974)

	

41,
candidats admis.

-

PROFESSEURS CERTIFIÉS !PERSONNEL DE

	

L ' E . N . PERSONNEL PERSONNEL

	

TITULAIRE T O T A U X

autre que professeurs- enseignement privé .
INGÉNIEURS en position spéciale- par

	

disciplines.
professeurs bi-adminis.

	

.

Hommes. Femmes. Hommes .

	

Femmes. Hommes . Femmes . Hommes . Femmes . Hommes.

— I
Femmes._ Hommes. Femmes .Total.

14 »

I

8

	

a 3 » e e 1 » 57 21 78

24 17 1 » 3 1 » » 5 8 100 105

	

205

8 » 2 » » a a n 2 14 36

	

50

30 23 6 1 1 1 A »
6 10 117 130

	

247

15 15 6 4 1 3 a » 2 5 96 99

	

195
1

19 8 2 » 2 a » 10 4 74 41

	

11518 S » 2 n 2 » » 4 5 37 55
i

92

43 20 2 3 1 3 7 9 102 102 204

2 » » ro A » v » 2 v 4
1

»
1

10 17 2 n 1 » » a 2 3 30 40 70

10 » v » » » » » 2 v 8 14 22

3 » n » » v a » 2 3 11 14

3 » n n » » n » » 1 3 4

11 12 1 a 2 » » » 4 2 140 95 235

13 » 3 » 1 » » A 5 » 79 41 120

3 » 1 » A » a n » » 20 '

	

15 35

3 » a a » » 1 n 1 » 17 5 22

13 » 2 a 1 n e n 4 e 36 44 80

î » 1 n a » » n 3 » 24 6 30

1 » v » a » n » » e 4 6 10

22 » n » » » » » 3 e 32 8 40

3 » 1 e » » 1 v 1 u 34 n 34

275 120 38 10 16 10 2 e 66 1

	

46 1 029 877 1 906

395 48 76 2 112 Nombre

	

d'inscrits

	

2 4 027

20,75 p. 100 2,53 p .

	

100 1,36 p . 100 0,10 P . 100 5,84 P . 100 Pourcentage des admis

par rapport aux inscrits

1,64 p. 100 0,19 p . 100 0,11 p .

	

100 0,00 p. 100 0,46 p . 100 7,97 p . 100.

discipline.

candidats inscrits.

1
PROFESSEURS

	

CERTIFIÉS PERSONNEL

	

DE

	

L ' E . N.
autre que professeurs .

PERSONNEL
enseignement privé.

PERSONNEL

	

TITULAIRE
en position spéciale .

T O T A U X
INGÉNIEURS par disciplines.

professeurs bi-adminis.

Hommes. Femmes . Hommes . Femmes . Hommes: Femmes. Hommes . Femmes. Hommes .

	

Femmes . Hommes.

	

Femmes.

	

Total.

201 »

	

1
452 » 79 a » » 56 » 1 119 626

	

1 745

201 278 43 86 23 19 » n 35 57 564 979

	

1 543

69 34 n 11 » » » 16 » 133 209

	

342

294 352 238 333 39 49 » » 82 74 1 284 2 065

	

3 349
'191 196 431 433 64 51 » 1 47 31 1 501 1 740

	

3 241

1 :36 74 218 123 33 11 » » 49 24 791 609

	

1 400

189 198 45 82 6 32 a » 23 14 409 638

	

1 047
I330 449 112 248 33 35 » » 60 54 874 1 544

	

2 418

9 » 2 v n » » » 2 » 20 2

	

22

82 178 72 181 7 27 » » 13 17 278 758

	

1 036

79 » 80 » 9 » » » 10 » 101 283 384

31 » 25 s 2 » » » 9 » 48 124 172

7' » » » » » » » 1 » 11 21 32

476 275 120 51 39 21 2 1 139 36 1 711 1 026 2 737

154 » 191 » 34 » 1 » 53 » 666 342 1 008

111 » 196 a 37 » 1 » 35 » 379 342 721

30 » 32 » 10 » 5 » 9 » 27 178 205

259 » 428 » 72 » » » 56 » 575 1 061 1 636

65 » 93 » 9 » -e s 6 » 157 171 328

15 » 29 n 2 » » 5 » 59 69 128

165 » 31 » 10 » 1 » 20 » 272 101 373'

37 » 17 » 1 » 3 10 » 158 2 160

3 131 1 998 2 889 1 537 520 245 13 2 736 307 11 137 12 890 24 027

5 129 4 426 765 15 1 043 24 027

21,33 p. 100 18,48 p. 100 3,12 p. 100 0,06 p. 100 4,35 p . 100 pourcentage des admis
par rapport aux inscrits

7,70 p. 100' 1,08 p. 100 3,39 p. 100 13,33 p. 100 10,73 p . 100 7,97 p . 100.

pline. .



STATISTIQUES DES CONCOURS DE L'AGREGATION (SESSION DE 1974)

NOMBRE DE POSTES NOMBRE DE CANDIDATS NOMBRE DE CANDIDATS NOMBRE DE CANDIDATS NOMBRE

	

DE

	

CANDIDATS
inscrits.

présents
à la première épreuve.

C. A. P . E. 5.

DISCIPLINES

mis au concours. admis

	

(e)

	

(•). ÉQUIVALENCESadmissibles.

Hommes.

—

Femmes . Hommes. Femmes . Hommes . Femmes. jliommes. Femmes . Hommes. Femmes.
Totales . Partielles.

Hommes) Femmes Hommes Femmes

Philosophie	 78 1 119 - 626 916 496 123 34 57 21 4 1

Lettres	 100

	

I

	

105 564 979 432 749 130 129 101 (1) + 1 105 1

Grammaire . :	 50 133 209 107 179 32 54 14 + 2s 36 1

Lettres modernes	 117 138 1 284 2 065 949 1 . 566 178 181 118 (1) 130 7

Histoire	 106 120 1 501 1 740 1 133 1 258 182 166 97 99 3 6

Géographie	 83 47 791 609 591 489 136 91 75 41 •

	

6 8

Allemand	 69 70 409 638 307 470 75 100 37 55

Anglais	 102 122 874 1 544 662 1 1(15 167 174 102 102

Arabe	 5 20 2 13 2 6 s 5 (1) s

Espagnol	 . 30

	

40 278 758 211 580 48 59 30 40

Italien	 31 101 283 74 201 17 45 8 14

Portugais	 5 11 21 6 13 2 5 1 3 1

Russe	 14 48 124 38 102 7 26 3 + is

	

. 11

Mathématiques	 179 141 1 711 1 026 1 448 840 331 174 142 (2) 95 7 5

Mécanique	 58 158 2 134 1 47 s 32

Sciences physiques:

Option physique	 120 666 342 554 294 154 66 79 41
Option physique appliquée	 45 27 178 21 151 36 6 17 5
Option chimie	 35 379 342 290 275 54 54 20 15 + 6s

Sciences naturelles : I p

Option sciences de la terre	 110 157 171 129 130 47 17 •

	

24 6
Option sciences biologiques	 575 1 061 458 834 84 133 36 44

Physiologie, biochimie	 10 59 69 53 47 14 15 4 + ls 6 + is C.A .P .E .T . (H)

Techniques économiques de gestion 	 70 272 101 206 76 51. 12 32 8 2 C .A .P .E .T . (H)

631
11 137 12 890 8 732 9 918 1 921 1 541 1 034 (51 + 5s 877 -F îs

21

	

~

	

29

786

	

783 3 C .A .P .E .T. (H)

Totaux	 2 200 24 027 18 650 3 462 1 911 (5) + 12s 50 C .A.P .E.S.

3 C .A .P .E .T.

(a) Le nombre entre parenthèses indique celui des candidats admis à e titre étranger e.

(a<) Le nombre suivi d'un a s s indique celui des candidats susceptibles d'être admis en application des'dispositions de l'arrêté du 12 avril 1965.
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Etablissements scolaires (désaffection
ou nouvelle affectation des locaux de l ' ancien lycée de Quimperlé).

14496 . — 25 octobre 1974. — M . Le Pensee expose à h e le ministre
de l'éducation que les locaux de l'ancien lycée d,, Quimperlé
(Finistère) sont sous-occupés depuis la rentrée de 1967, qui s'est
effectuée dans les nouveaux bâtiments du lycée mixte de Kerneuzec,
avec C.E. T. annexé . A son tour, l'annexe du C . E. S . de la rue Jules-
Ferry a cessé d'y fonctionner à la rentrée de 1972, de sorte que
les locaux de l'ancien lycée sont pratiquement inoccupés depuis le
1 ,, janvier 1973. 11 précise que la réponse qui sera donnée à la
demande de désaffectation présentée par la ville de Quimperlé
aura des conséquences sur la réalisation de plusieurs projets
communaux (possibilité d'implantation d 'une école d 'infirmière et
d'aménagement de locaux sociaux à l 'ancien lycée) ainsi qu 'en
matière d'urbanisme prévisionnel (le plan d 'occupation des sols
devrait pouvoir préciser les équipements nécessaires à la réanima-
tion du quartier de l'ancien lycée). En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître à quelle date il pense être ` en
mesure de prendre une décision quant à la désaffectation des locaux
de l'ancien lycée de Quimperlé ou à leur nouvelle affectation.

Réponse. — Le lycée mixte de Kerneuzec, à Quimperlé, et le col-
lège d'enseignement technique qui lui est annexé ont été prévus
pour accueillir respectivement 400 élèves au niveau de l 'enseigne-
ment long classique et moderne et 432 élèves de l'enseignement tech-
nique court, soit 832 élèves au total . Or 909 élèves ont• été reçus à
la rentrée scolaire 1974. On assiste en effet ces dernières années à
un accroissement des demandes au niveau de l'enseignement écono-
mique long et court. C 'est pourquoi la carte scolaire de base a
prévu à moyen terme une extension et une restructuration du lycée
de 'erneuzec. Toutefois, l 'état des besoins sur l'ensemble de la
région de Bretagne et les impératifs budgétaires actuels ne per-
mettent pas d'envisager ces travaux avant plusieurs années. Une
étude est en cours au niveau des autorités académiques, dont les
conclusions permettront de voir le parti qui peut être tiré des
locaux de l' ancien lycée, en vue de leur utilisation provisoire, en
particulier pour le développement de l'enseignement technique éco-
nomique long et court . Une désaffectation immédiate des locaux de
l' ancien lycée serait donc prématurée.

Enseignants (revendications du personnel enseignant

des écoles nationales de perfectionnement).

14516. — 25 octobre 1974. — M. Le Meur attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la situation du personnel enseignant des
écoles nationales de perfectionnement . Actuellement : 1° le person-
nel surveillant un réfectoire est obligé de prendre son repas avec
les élèves, mais est également obligé de payer un ticket de repas ;
2" une veille dans un dortoir est pour les éducatrices une présence
effective de douze heures auprès des élèves alors que cette présence
ne se chiffre que pour trois heures dans les emplois du temps ;
3° l'indemnité de sujétion pour les E.N .P . et les établissements de
cycle 3 s 'élève à 150 francs, mais enlève le droit à l 'indemnité de
logement. En conséquence, il lui demande de prendre en considéra-
tion les revendications de ce personnel, notamment : 1" la prise de
repas gratuite lors de la surveillance des réfectoires ; 2° les veilles
comptées six heures dans l 'emploi du temps ; 3 " l ' indemnité de
logement pour toutes, égale à l ' indemnité accordée aux institutrices,
intégrée dans le salaire.

Réponse . — Les enseignants spécialisés sont soumis aux mêmes
règles administratives que les maîtres de même statut exerçant dans
les classes et établissements non spécialisés. 1" La circulaire du
30 novembre 1962 fixe un régime d 'admission à la table commune
uniforme à l' égard de tous les établissements d 'enseignement. Il res-
sort de ce texte que tous les repas pris par les maîtres d'internat
et les agents de service sont payants. L 'organisation du service
de surveillance du réfectoire relève de l 'organisation intérieure de
chaque établissement et est donc de la_ seule compétence du direc-
teur de l' école . Elle est sans incidence ' sur le -régime défini par la
circulaire précitée . 2° Pour le service de nuit, la circulaire n " 74-148
du 19 avril 1974 relative aux obligations de service des personnels
de l 'éducation spéciale et de l' adaptation a repris les dispositions
de la circulaire n° IV 68-381 du 1"' octobre 1968 sur l' organisation
du service des maîtres d'internat des établissements non spécialisés
qui fixait le service de dortoir à trois heures au lieu de deux heures.
Cette mesure tient un juste compte des sujétions inhérentes au ser-
vice considéré et ne parait pas devoir être remise en cause . 3 " Les
maîtres exerçant dans les écoles nationales de perfectionnement ne
peuvent se voir allouer l'indemnité représentative de logement parce
que la loi de 1889 n'oblige les communes à la verser qu 'aux seuls
maîtres exerçant dans les écoles élémentaires communes . En revan-
che, ils bénéficient de l'indemnité forfaitaire . pour sujétions spéciales

instituée par le décret n" 66-542 du 20 juillet 1966 modifié par le
décret n" 70-572 du 2 juillet 1 .970 . Cette indemnité est destinée pré-
cisément à remplacer le logement en nature (ou l ' indemnité repré-
sentative) qu 'aucune collectivité locale ne peut être obligée à leur
assurer.

Etablissements scolaires (retards dans la natio–disation des C .E.S.

de la ville du Havre).

14723. — 6 novembre 1974. — M. Duroméa rappelle à M. le
ministre de l 'éducation les termes de sa question écrite du 12 décem-
bre 1973, signalant que la ville du Havre comptait à cette daté
neuf C. E. S . et un C. E. G. municipaux, contre quatre C. E. S.
nationalisés et un C. E. S. d 'Etat, et demandant combien de ces
établissements seraient nationalisés . Il lui rappelle qu'il lui avait
été répondu, le 16 février 1974, que cette demande ferait l'objet
d'un examen particulièrement attentif. Or, depuis la rentrée 1974,
la situation s'est encore a g gravée, puisque, si la nationalisation de
deux C . E. S . a été officieusement annoncée trois collèges nouveaux
ont été créés : Léo-Lagrange, Fleurus-Brindeau et Mont-Gaillard.
Ainsi, la ville du Havre qui a supporté la charge financière de la
construction de douze C. E. S . sur soixante-deux programmés au
plan départemental depuis 1965, n'a bénéficié que de trois nationali-
sations sur vingt-neuf en 1973 . il faut donc constater que l 'esprit
des circulaires de 1965, prévoyant que les villes ayant consenti un
effort particulier seraient aidées en priorité, n 'a pas été respecté.
La ville du Havre, pour sa part, ne peut assurer qu ' à l 'avenir elle
pourra continuer de supporter la charge écrasante de la gestion des
collèges (plus de cinq millions par an actuellement). Il lui demande
donc à nouveau quelles mesures il compte prendre pour combler
l 'inquiétant retard de nationalisation des C . E. S. de la ville du Havre.

Réponse . — D est exact qu ' un peu plus de la moitié des établisse-
ments de premier cycle de la ville du Havre sont encore à la
charge du budget cummunal, mais il faut remarquer qu 'en revanche,
l'effort du ministère de l'éducation en ce qui concerne les établis-
sements de second cycle de la ville est particulièrement important
puisque tous ces étzblissements sont entièrement ou partiellement
à la charge de l'Etat . La situation des C . E. S . sera réétudiée lors
de l'élaboration du programme de nationalisations 1975, compte tenu
des propositions du recteur de l'académie de Rouen. 'Ce programme
qui portera sur cinq cents nationalisations d'établissements de
premier cycle traduit la volonté du Gouvernement de poursuivre
l' effort de nationalisation de l' ensemble des collèges.

Education (inspecteurs départementaux : amélioration
de leur situation ;.

14749. — 8 novembre 1974. — M. Ver attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les difficultés grandissantes des inspec-
teurs départementaux de l' éducation en raison de l'accroissement
du nombre de maîtres à inspecter et de leur res p onsabilité dans la
formation ' continue. L' accroissement prévu de soixante-cinq postes
d'I. D . E. N. (dont cinquante serviront à rétribuer les inspecteurs
en formation dans les E. N . S . de Saint-Cloud et de Fontenay ; parait
absolument insuffisant. Le dossier de revalorisation indiciaire,
compromis réalisé précédemment, ne progresse pas . L'indemnité de
sujétion corrigeant le désavantage de non-attribution de logement
ne dépasse pas le stade des promesses . Il lui demande les mesures
qu 'il compte prendre pour respecter ces dernières et redonner
ainsi à la fonction d 'inspecteur départemental de l'éducation les
facilités et l 'éclat qu'elle mérite.

Réponse . — Le ministère de l'•éducation n 'entend pas renoncer
à l'action entreprise afin d 'améliorer les conditions de travail des
inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale (I . D . E . N .).
Dans tin contexte de lutte contre l' inflation, les mesures inscrites
dans la loi de finances pour 1975 et notamment la création de
quinze emplois d 'inspecteurs et do cinquante emplois d 'inspecteurs
en formation revêtent une signification particulière . D 'autre part,
cinquante nouveaux emplois de secrétaires seront créés en 1975
pour améliorer le soutien administeatif apporté aux 1. D . E . N . En ce
qui concerne le soutien pédagogique, ces derniers ont déjà l ' appui
des maîtres itinérants d 'école annexe auquel s ' ajoutera à la pro-
chaine rentrée celui de trente-cinq nouveaux conseillers pédagogi-
ques . De plus, 800 nouveaux postes d'instituteurs titulaires rempla-
çants seront créés à la rentrée 1975 et viendront ainsi s ' ajouter aux
3 700 postes créés depuis la rentrée 1973. Cette mesure est de nature
à apporter une aide plus substantielle aux 1. D. E. N . dans leurs
tâches de conseillers pédagogiques des instituteurs . En ce qui
concerne la situation matérielle des I . D. E. N., les services du
ministère de l ' éducation étudient avec les ministères intéressés la
possibilité de prévoir un raccourcissement de leur carrière ainsi que
diverses améliorations portant sur les indices des échelons inter-
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médiaires et sur les modalités d'accès à ' .ndice terminal . Par
ailleurs, les I . D. E. N . ne peuvent se voir _ttribuer une indemnité
compensatrice de logement puisqu 'ils n ' ont jamais bénéficié statu-
tairement d'un droit à un logement de fonction . A cet égard . il
conv ient de préciser que les études menées afin de définir les
sujétions spéciales inhérentes aux fonctions de ces personnels per-
mettent de penser que l'aménagement complémentaire de leur

\carrière, évoqué ci-dessus. serait préférable à la création de nou-
velles mesure-: indemnitaires.

Concours (annulation par le Conseil d'E tot de la décision du
ministre de l 'éducati n refusant d'annuler le concours d'agrégation
de 1968).

14885 . — 14 novembre 1974 . — M. Bastide appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'arrêt du Conseil d 'Etat : Marc
Bertrand contre ministre de l'éducation, du 14 novembre 1973, qui a
annulé le jugement du tribunal administratif en date du
15 février 1972 et la décision du ministre de l'éducation du
8 juin 1969 . Dès lors que la haute juridiction administrative a reconnu
que le sieur Bertrand était fondé à prétendre que les résultats du
concours de l' agrégation de lettres ouvert en 1968 sont entachés
d'illégalité et à soutenir que c 'est à tort que le jugement du tri-
bunal administratif de Paris avait . rejeté sa demande qui tendait
à l 'annulation de la déc i sion du ministre de l'éducation du
8 juin 1969, refusant de prononcer l 'annulation des opérations
de ce concours, il lu i demande quelles mesures administratives
ont été prises notamment en ce qui concerne l 'organisation d ' un
nouveau concours.

Réponse . — L 'annulation des résultats du concours de l 'agrégation
des lettres, ouvert en 1968, découlant de l ' arrêt du Conseil d'Etat
en date du 14 novembre 1973, intervenant cinq années après la
session en cause, ne peut avoir pour effet l'organisation d 'une
session spéciale de remplacement réservée aux seuls candidats de
l ' année 1968, solution qui aurai). été concevable dans l ' hypothèse
d ' une annulation à court terme. Il n' est pas possible de ne pas
tenir compte de la situation des agrégés de lettres promus depuis
la rentrée 1968 qui peuvent faire valoir leurs droits acquis depuis
cette date . L 'administration a donc engagé une procédure de vali-
dation de ce concours par la voie législative : cette validation doit
s 'effectuer par le canal d ' un projet de loi qui vient d 'être déposé
sur le bureau du président de l'Assemblée nationale sous le
numéro A . N . 1403 . Intitulé : Projet de loi relatif à la validation des
résultats du concours de l ' agrégation des lettres 1968. Il sera
examiné par le Parlement lors de la prochaine session parlementaire.
C' est la seule solution qui a paru devoir être retenue, étant souligné
que la situation des agrégés de 1968 ne saurait être remise en cause.

Cantines scolaires (mise en service
des installations du C .E .S . Pierre-de-Ronsard, à Limoges).

14903 . — 15 novembre 1974 . — Mme Constans attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l'urgence de l 'ouverture d 'un res-
taurant scolaire au C .E .S . Pierre-de-Ronsard, à Limoges. Actuelle-
ment les demi-pensionnaires de cet établissement sont obligés de
prendre leur repas au C .E .S . le plus proche (C .E .S . Guy-de-Mau-
passant), alors que les locaux et les équipements existent sur place
et qu'il suffit de nommer le personnel de service nécessaire.
Pour l' année scolaire 1974. 1975, 18G rationnaires sont inscrits;
l ' argument qui a été opposé aux parents d ' élèves l ' an dernier et selon
lequel il fallait au moins 150 inscrits (il y en avait l'20) tombe donc.
La situation actuelle est extrêmement préjudiciable aux élèves et
au personnel de service du C .E .S . Guy-de-Maupassant : les élèves
disposent de 10 minutes pour le premier service ; à ceux du
deuxième service sont souvent servis des plats froids . Le personnel
de service du C .E .S . Guy-de-Maupassant est contraint de venir
assurer le service du samedi midi pour les élèves du seul C .E .S.
Pierre-de-Ronsard, car celui-ci fonctionne le samedi matin, alors que
le premier arrête les cours hebdomadaires le vendredi après-midi.
Pour toutes ces raisons, elle lui demande s'il n 'estime pas devoir
intervenir auprès de l ' administration compétente pour que soit mis
en fonctionnement le restaurant du C .E .S . Pierre-de-Ronsard à la
rentrée de janvier 1975 comme le suggèrent les parents d ' élèves.

Réponse. — Le principe de l ' hébergement des élèves demi-pen-
sionnaires du C. E. S . Pierre-de-Ronsard à la demi-pension d ' un
établissement voisin, le C . E . S . Guy-de-Maupassant, avait été retenu
dans un souci de saine gestion des deniers publics, étant donné,
d ' une part, la proximité de ces deux établissements et, d ' autre
part, la capacité d ' accueil du restaurant du C . E . S. Guy-de-Maupas-
sant prévu pour 650 rationnaires. Or, cette unité de restauration
n'a reçu qu 'un nombre total de rationnaires très inférieur à sa
capacité : 385 en 1972. 1973 ; 454 en 1973-1974 ; 560 au cours de la
présente année scolaire'. En ce qui concerne les difficultés signalées

relatives notamment aux déplacements d ' élèves, au temps dont
ils disposent pour prendre leur repas et à la qualité de celui-ci,
M . le recteur de Limoges s'est rendu personnellement sur place et
a jugé que les conditions d'accueil étaient satisfaisantes . Il est prévu
toutefois que la mise en service de la demi-pension du C . E. S.
Pierre-de-Ronsard interviendrait à la prochaine rentrée scolaire.

et .

Ecoles maternelles , création de trois postes d'instituteurs
à l'école des Mureaux Ll' relinesli.

14923 . — 16 novembre 1974. — M. Le Foll attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation de l 'enseignement
préélémentaire dans le département des Yvelines, et en particulier
dans ia commune des Mureaux où il manque actuellement trois
instituteurs . Dans l'une des écoles, où un poste a été supprimé,
une classe est occupée par les parents d ' élèves depuis le 14 octobre,
en signe de protestation . Il lui demande s'il a prévu de pourvoir
à brève échéance les postes nécessaires à l'accueil des enfants
en àge d ' être scolarisés.

Réponse . — Dans le département des Yvelines l'évolution des
effectifs scolaires a été particulièrement suivie tant par les autorités
académiques que par les services centraux du ministère de l'édu-
cation . Les huit écoles maternelles, des Mureaux accueillent au
total 1 858 élèves dans 45 classes soit en moyenne 41,3 élèves
par classe. Sur cet effectif 646 élèves sont nés en 1969 ; 628 en 1970;
467 en 1971 et 117 en 1972. Les problèmes de l 'accueil des enfants
d'âge préscolaire se posent avec une particulière acuité dans
les agglomérations où, à un accroissement naturel de la population
scolaire, s'ajoute une demande de la part des familles pour ce
type d 'enseignement . La situation de l'enseignement préélémentaire
aux 3lureaux sera réexaminée lors des travaux préparatoires à la
rentrée scolaire.

Educatton nationale n rentrée scolaire dans la région Rhône-Alpes
dans les collèges techniques).

15001 . — 20 novembre 1974 . — M. Cousté demande à M. le ministre
de l'éducation s ' il est exact que dans la région Rhône-Alpes,
8000 à 10000 jeunes gens n ' auraient pu être accueillis, faute de
place, dans les collèges techniques à la rentrée de septembre.

Réponse . — De l 'enquête effectuée sur la rentrée scolaire
1974-1975 dans les huit départements de la région Rhône-Alpes
il ressort que sur 27 300 candidats à l 'entrée en collège d ' ensei-
gnement technique, 21 600 ont été admis soit en classe de pre-
mière année de certificat d'aptitude professionnelle soit en section
de préparation au brevet d ' études professionnelles . En . ce qui
concerne les 5 700 élèves non admis, certains n ' ont pu recevoir
d 'affectation en raison de leur faible niveau scolaire. Ils ont
été dirigés soit vers des classes préprofessionnelles de niveau,
soit vers des classes préparatoires à l'apprentissage, soit encore
vers la préparation d 'un certificat d'éducation professionnelle.
Les élèves dont les aptitudes le permettaient ont été orientés vers
la poursuite des études secondaires . Enfin un certain hombre de
jeunes de plus de seize ans se sont déterminés pour l ' entrée
dans la vie active. Il semble en conséquence qu'aucune difficulté
majeure de scolarisation n 'ait été rencontrée dans les départements
considérés.

Educatton inspecteurs départementaux : insuffisance d 'effectifs
et revalorisation indiciaire).

15018 . — 21 novembre 1974 . — M. Berger expose à M. le ministre
de l'éducation que la situation des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale est préoccupante sur plusieurs points . Les
créations de postes d ' inspecteurs paraissent insuffisantes pour
assurer le respect des nor mes d ' effectifs par circonscription fixées
par le minis .ère . La revalorisation indiciaire annoncée précédem-
ment est suspendue . Enfin, l ' indemnité de sujétion promise à
ces personnels n'a toujours pas été accordée . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre ou faire étudier .sur les différents points
évoqués ci-dessus.

Réponse . — Le ministère de l'éducation n 'entend pas renoncer
à l' action entreprise afin d ' améliorer les conditions de travail des
inspecteurs départementaux de l'éducation nationale (1 . D . E . N .).
Dans un contexte de lutte contre l ' inflation, les mesures inscrites
dans la loi de finances pour 1975 et notamment la création de
15 emplois d ' inspecteurs, et de 50 emplois d'inspecteurs en for-
mation revêtent, une signification particulière . D'autre part, 50 nou-
veaux emplois de secrétaires seront créés en 1975 pour améliorer
le soutien administratif apporté aux I .D . E. N . En ce qui concerne
le soutien pédagogique, ces derniers ont déjà l ' appui des mitres
itinérants d' école annexe auquel s'ajoutera à la prochaine rentrée
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celui de 35 nouveaux conseillers pédagogiques. De plus, 800 nou-
veaux postés d 'instituteurs titulaires remplaçants seront créés
à la rentrée 1975 et viendront ainsi s 'ajouter aux 3 700 postes créés
depuis la rentrée 1973 . Cette mesure est- de nature à apporter
une aide plus substantielle eux I . D.E .N. dans leurs tâches de
conseillers pédagogiques des instituteurs . En ce qui concerne la
situation matérielle des L D . E. Y ., les services du ministère de
l'éducation étudient avec les ministères intéressés la possibilité de
prévoir un raccourcissement de leur carrière ainsi que diverses
améliorations portant sur les indices des échelons i:rtermédiaires
et sur les modalités d 'accès à l 'indice terminal. Par ailleurs, les
I . D .E.N. ne peuvent se voir attribuer une indemnité compensatrice
de logement puisqu ' ils n 'ont jamais bénéficié statutairement d' un
droit à un- logement de fonction. A cet égard, il convient de
préciser que les études menées afin de définir les sujétions
spéciales inhérentes aux fonctions de ces personnels permettent
de penser que l'aménagement complémentaire de leur carrière,
évoqué ci-dessus, serait préférable à la création de nouvelles mesures
indemnitaires-

Etablissernents scolaires : conseillers d'éducation
(concours de recrutement : statistiques).

15092 . — 27 novembre 1974. — M. Maurice Andrieux demande
à M. le minietre de l ' éducation s'il peut lui faire connaître pour
les sessions de 1971, 1972, 1973, 1974 des concours de recrutement
de conseillers d'éducation et de conseiller principal d'éducation :
1" le nombre de places mises au concours et les nombres d ' admis ;
2" le pourcentage d ' auxiliaires de surveillance générale admis à
chacun de ces concours.

Réponse. — Les-tableaux ci-dessous récapitulent les informations
statistiques demandées par l ' honorable parlementaire relativement
au recrutement en cause :

CONSEILLERS

principaux

d'éducation

(concours externe) .

POSTES

mis
TOTAL

DONT
auxiliaires

faisant
fonction

de S . G., C. E.
ou C . P . E .

POURCEN-

TAGE

de

ces derniers.
au concours .

	

(
des admis.

1971	
1972	
1973	
1974	

68
96
96

154

---

39
33
66

116

0
0
8

19

»
12,12
16.37

CONSEILLERS

principaux

d'éducation

(concours interne).

POSTES

mis

au concours .

T O T A L

des admis.

DONT
auxiliaires

faisant
fonction

de S . G ., C . E.
OU C. P . E.

POüRCEN-

TAGE

de

ces derniers.

1971	 52 52 0
1972	 74 74 0
1973	 74 74 0
1974	 76 61 0 s

CONSEILLERS POSTES
DONT

auxiliaires
POURCEN-

d'éducation mis
TOTAL

faisant
fonction

TAGE

da= admis.
de

stagiaires . au concours . de S . G ., C . E.
ou C. P . E. ces dérniers.

1971	 30 30 17 56,66
1972	 30 30 18 60

	

a
1973	 3t 31 22 70,96
197-1	 210 210 176 83,80

Education (inspecteurs départementaux:
insuffisance d'effectifs et revalorisation indiciaire).

15091. — 27 novembre 1974. — M . Marchais attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par les
inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale . Leur fonction
nécessite en particulier la création de postes nouveaux, un soutien
pédagogique • et administratif important en raison des tâches et

du relie qui leur sont impartis . Or les soixante-cinq postes prévus,
dont cinquante serviraient à rétribeer les inspecteurs en formation,
sont loin de correspondre à l'accroissement du noenbre d 'instituteurs
et de professeurs à inspecter et loin d'être à la mesure des normes
ministérielles elles-mêmes qui nécessiteraient la création de deux
cents postes . D 'autre part, alors que le travail administratif çui
leur est demandé est de plus en plus important, les postes prévus
en 1975 pour un se ttien dans ce domaine seraient inférieurs de
moitié à ceux créés en 1 "iii"74 . Quant au soutien pédagogique
il demeure très insuffisant et particulièrement en ce qui concerne
la formation continue des instituteurs que les inspecteurs assurent
sans aucun relais. L' expérience dans plusieurs départements, consis-
tant à mettre auprès des inspecteurs départe mentaux de l ' éducation
nationale des instituteurs titulaires afin de les aider dans l ' aninm.ation
pédagogique n ' a pas été généralisée. En ce qui concerne la reva-
lorisation indiciaire, le dossier préparé par son prédécesseur qui
rétablissait quelque peu les parités rompues dans le passé en
attendant un revalorisation plus complète, reste bloqué au niveau de
la fonction publique depuis décembre dernier. Il en est de même
de l 'indemnité de sujétion envisagée pour l'année 1975 et destinée
à corriger le désavantage qui leur est fait quant au logement.
En conséquence, il lui demande s 'il peut lui faire eonnaitrc son
sentiment sur ces problèmes et les mesures qu 'il compte prendre
pour les résoudre au mieux des intérêts des fonctionnaires dont la
responsabilité éminente au sein de l ' éducation nationale est tout à
fait digne d 'intérêt.

Réponse. — Le ministre de l 'éducation n'entend pas renoncer
à l 'action entreprise afin d'améliorer les conditions de travail des
inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale (I. D. E. N .).
Dans un contexte de lutte contre l' inflation, les mesures inscrites
dans la loi de finances pour 1975, et notamment la création de
quinze emplois d ' inspecteurs et de cinquante em p lois d'inspecteurs
en formation, revêtent une si g nification particulière. D ' autre part,
cinquante nouveaux emplois de secrétaires seront créés en 1975
pour améliorer 'e soutien administratif apporté aux I. D . E . N . En
ce qui concerne le soutien pédagogique, ces derniers ont déjà l'appui
des maîtres itinérants d ' école annexe auquel s 'ajoutera, à la pro-
chaine rentrée, celui de trente-cinq nouveaux conseillers pédago-
giques . De plus, huit cents nouveaux postes d'instituteurs titulaires
remplaçants seront créés à la rentrée 1975 et viendront ainsi s'ajouter
aux trois mille sept cents postes créés depuis la rentrée 1973 . Cette
mesure est de nature à apporter une aide plus substantielle aux
I . D . E. N . dans leurs tâches de conseillers pédagogiques des insti-
tuteurs . En ce qui concerne .la situation matérielle des I. D. E . N .,
les services du ministère de l'éducation étudient avec les ministères
intéressés la possibilité de prévoir un raccourcissement de leur
carrière ainsi que diverses améliorations portant sur les indices
des échelons intermédiaires et sur les modalités d ' accès à l' indice
terminal. Par ailleurs, les 1 . D.E .N . ne peuvent se voir attribuer
une indemnité compensatrice de logement puisqu'ils n'ont jamais
bénéficié statutairement d ' un droit à un logement de fonction.
A cet égard, il convient de préciser que les études menées afin
de définir les sujétions spéciales inhérentes aux fonctions de ces
personnels permettent de penser que l ' aménagement complémentaire
de leur carrière. évoqué ci-dessus, serait préférable à la création
de nouvelles mesures indemnitaires.

Etablissenierts scolaires (conseillers l'éducation:
concours de recrutement : statistiques).

15105 . -- 27 novembre 1974 . — M. Gilbert Faure demande à M. I.
ministre de l'éducation s 'il peut lui faire connaître, pour les sessions
de 1971, 1972. 1973, 1974 des concours de recrutement de conseillers
d'éducation et de conseiller principal d'éducation : 1 " le nombre de
places mises au concours et les nombres d ' admis ; 2 " le pourcentage
d'auxiliaires de surveillance générale admis à chacun des concours.

Réponse . — Les tableaux ci-dessous récapitulent les informations
statistiques demandées par l ' honorable parlementaire relativement
au recrutement en cause:

CONSEILLERS

principaux

d'éducation

(concours externe) .

POSTES

mis

au concours.

T07AL

des admis.

DONT
auxiliaires

faisant
fonction

de S . G ., C . E.
ou C. P . E.

POURCEN-

TAGE

de

ces derniers.

1971	
1972	
1973	
1974	

68
96
96

154

39
33
66

116

0
0
8

19

s

12,12
16,37
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CONSEILLEPS

principaux

d'éducation

(concours interne).

POSTES

mis

au concours .

TOTAL

des admis .

DONT
auxiliaires

faisant
fonction

de S. G., G E.
ou C . P. E .

POURCEN-

TAGE

de

ces derniers.

1971	
1372	
1973	
1974	

52
74
74
76

52
74
74
61

0
0
0
0

a
s

CONSEILLER$

d'éducation

POSTES

mis
TOTAL

DONT
auxiliaires

faisant

POURCEN-

TAGE

stagiaires au concours,
et, admis.

fonction
de S . G., C. E.

ou C .P.E .

de

ces dernier*.

1971	 30 30 17 56,66
1972	 30 30 18 60 a

1973	 31 31 22 70,96
1974	 210 210 176 83,80

Etablissements scolaires (dérogations à la circulaire supprimant

les classes temporaires au profit des régions de montagne).

15150. — 28 novembre 1974 . — M. Maurice Blanc attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés de déplacement
des élèves de haute montagne lorsqu' une école regroupe plusieurs
villages . En effet, certains parcours sont très dangereux, dans des
zones exposées aux avalanches, et il est très risqué d 'exposer
quotidiennement des enfants à ce danger. En conséquence, il lui
demande s 'il ne serait pas possible, dans certains cas qui pourraient
être étudiés sur place, de dérager à la circulaire supprimant les
classes temporaires. Ces dérogations, très limitées en nombre,
permettraient aux élèves d'éviter des déplacements pendant la
période très critique de l'hiver.

Réponse. — Aucune disposition réglementaire ne prévoit la sup-
pression des classes temporaires . S'il faut entendre par classe
temporaire les classes dites saisonnières, leur fonctionnement est
autorisé en principe pendant la période du 1" novembre au
31 mars, dans les hameaux de montagne afin de ne pas imposer
de déplacement aux élèves sur des routes difficilement praticables
en hiver. Aucun effectif minimum n 'étant fixé pour ces classes, il
appartient aux autorités académiques d 'apprécier l'opportunité de
leur ouverture. Par ailleurs, le Gouvernement ayant affirmé sa
volonté de maintenir les services publics en zone rurale des études
ont été menées pour évaluer le coût des mouvements de popu-
lation en matière scolaire et éviter ainsi que le développement des
zones urbaines n'entraîne un nombre excessif de fermetures de
classes dans les zones rurales, en particulier dans les régions dont
le relief accidenté rend difficile l'organisation des transports scolaires.

Enseignants (titularisation des maîtres auxiliaires
des enseignements spéciaux).

15197. — 4 décembre 1974 . — M. Vizet attire l ' attention de M. le
ministre sie l ' éducation sur la situation des maîtres auxiliaires, et
notamment ceux des disciplines artistiques : musique, dessin, travail
manuel. Ces enseignants, à l' image d' un des leurs, prix de Rome de
gravure, diplômé national supérieur d'arts plastiques, qui enseigne
depuis cinq ans, ne peuvent être titulaires dans leur emploi, même
si les rapports contrôlant leur pédagogie sont élogieux . Deux
réflexions viennent à l'esprit : rendant les mêmes services que les
titulaires, il devraient pouvoir bénéficier tout comme eux de la
garantie de l ' emploi . D 'autre part, si leur qualité d ' auxiliaire vient
du fait de leur manque de capacité, il semble mal venu de leur
confier pendant des années les enfants de nos localités . En consé-
quence, il lui demande si des possibilités s 'offrent à la titularisation
de ces maîtres auxiliaires dans ces disciplines.

Réponse. — Les concours spéciaux de recrutement destinés aux
maîtres auxiliaires des disciplines artistiques qui remplissaient
certaines conditions définies par les décrets du 11 décembre 1969
et du 3 octobre 1973 ont permis le titularisation d ' un plus grand
nombre d'entre eux dans le corps des chargés d'enseignement . Le
caractère sélectif d'un concours ne permet pas de conclure que
toua ceux qui échouent sont inaptes à assurer un service d'ensei-
gnement dans des conditions satisfaisantes. Pour cette raison,

certains maîtres auxiliaires sont maintenus dans laure fonctions
malgré un échec à un concours de recrutement . Dans l' c a dre des
procédures actuellement à l'étude pour résorber la majeure partie
des maîtres auxiliaires, les maîtres auxiliaires des disciplines artis-
tiques devront normalement figurer et des possibilités analogues de
titularisation devront être prévues compte tenu, évidemment, des
particularités propres à ces disciplines en ce qui concerne la
possession des diplômes pouvant être exigés.

Etablissements scolaires (octroi d'un statut aux documentalistes).

15226. — 4 décembre 1974. — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre de l 'éducation s'il envisage d 'officialiser enfin la fonction
de documentaliste des établissements d'enseignement secondaire
créée en 1958 et qui ne bénéficie pas encore d ' un véritable statut.

Réponse . — Le statut des documentalistes du 30 octobre 1972
a de fait prévu un corps de techniciens de la documentation.
Il ne correspond donc pas à l 'esprit des fonctions confiées aux
bibliothécaires-documentalistes qui assument un rôle essentiel dans
les établissements scolaires. En effet, ces fonctionnaires sont chargés,
à l'intérieur des lycées et collèges, de l'animation des centres
de documentation auxquels des mesures récentes — institution
du travail indépendant, création du contingent horaire de 10 p . 100
prélevé sur les heures de cours traditionnelles — ont fait prendre
une grande importance. Les responsables de ces centres de documen-
tation appartiennent au corps des adjoints d'enseignement. Il s'agit
de fonctionnaires titulaires qui ne se trouvent nullement dans une
situation précaire puisqu'ils disposent de la même possibilité
d'avancement que leurs collègues . En outre, leur spécialisation
reconnue par les arrêtés de nomination est sanctionnée par une
indemnité annuelle dont le taux a été porté de 500 F à 1000 F
par un arrêté du 27 février 1974, publié au Bulletin officiel de
l'éducation nationale du 28 mars . Il n'est pas exclu pour autant
que cette situation puisse évoluer . Un groupe de travail administra .
tion-syndicats examine actuellement les différentes possibili tés qui
permettront une bonne coïncidence entre les dispositions statu-
taires et les missions confiées à ces fonctionnaires.

Services académiques (situation statutaire
des auxiliaires de bureau et de service).

15237. — 4 décembre 1974. — M. Bernard demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître les
résultats exhaustifs de l'enquête menée après des recteurs, académie
par académie, portant sur les auxiliaires de bureau et de service,
relevant de la direction de l'administration générale et des affaires
sociales (circulaire D . A . G . A . S. n' 73-495 du 26 novembre 1973,
B .O .E .N . n" 45, 6 décembre 1973) . Il souhaite également savoir
si dans chaque académie, au sein de chaque rectorat, un fichier
académique des auxiliaires est effectivement constitué, et si par
ailleurs, le libellé des engagements ne fait pas obstacle, dans
toutes les académies à l'application de la réglementation prévue
en matière de licenciement, le cas échéant (décret n " 72-512 du
22 juin 1972 ; B .O .E .N . n" 28), et de perte d'emploi (circulaire
F .P . du 29 novembre 1970, B .O .E .N . n" 39).

Réponse . — Les résultats de l'enquête menée au niveau des
académies en 1973, relative aux auxiliaires de service et de bureau
employés en 1972-1973 font apparaître, sur un total de 130 337
emplois de titulaires, qua 8 911 étaient tenus par des auxiliaires
de bureau, et 6 179 par des auxiliaires de service. Un certain nombre
de ces agents ont quitté l'administration de leur propre gré, et
rares ont été les auxiliaires dont l'engagement a été rompu du
fait de l' administration avant la fit, de la durée prévue, qui est
généralement d 'une année scolaire . Des résultats connus il ressort
en effet que, au total, 204 indemnités pour perte d 'emploi ont été
versées, et que le nombre d'indemnités de licenciement est du
même ordre, pour la période considérée . Ces chiffres permettent
de constater que le libellé des engagements des auxiliaires ne
fait pas obstacle aux versements des indemnités précitées, et que
les textes existant en la matière sont normalement appliqués.
Enfin chaque recteur s' est efforcé d' améliorer, si besoin était, la
gestion des personnels auxiliaires, en créant notamment un fichier
académique de ces personnels, comme il avait été invité à le faire.

Enseignement supérieur, services académiques
(situation des auxiliaires de bureau et de service)

15290. — 4 décembre 1974. — M . Arthur Cornette demande à
M. le ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire. connaître les
résultats exhausifs de l 'enquête menée auprès des recteurs, aca-
démie par académie, portant sur les auxiliaires de bureau et de
service, relevant de la direction de l'administration générale et des



25 Janvier 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

301

affaires sociales (circulaire D . A . G . A . S. n" 73-495 du 26 novembre
1973, B. O . E. N. n" 45, 6 décembre 1973) . Il souhaite également
savoir si dans chaque académie, au sein de chaque rectorat, un
f chier académique des auxiliaires est effectivement constitué, el
x par aillleurs, le libellé des engagements ne fait pas obstacle, dans
toutes les académies à l 'application de la réglementation prévue en
matière de licenciement, le cas échéant (décret n" 72 . 512 du 22 juin
1972 ; B . O. E. N . n " 28), et de perte d 'emploi (circulaire F . P . du
29 septembre 1970, B. O. E. N. n" 39).

Réponse . — Les résultats de l 'enquête menée au niveau des aca-
démies en 1973, relative aux auxiliaires de service et de bureau
employés en 1972. 1973 font apparaitre, sur un total de 130 33:
emplois de titulaires, que 8 911 étaient tenais par des auxiliaires de
bureau, et 6 179 par des auxiliaires de service . Un certain nombre
de ces agents ont quitté l'administration de leur propre gré, et
rares ont été les auxiliaires dont l'engagement a été rompu du fait
de l ' administration avant la fin de la durée prévue, qui est géné-
ralement d ' une année scolaire . Des résultats connus, il ressort en
effet que, au total, 204 indemnités pour perte d ' emploi ont été
versées, et que le nombre d 'indemnités de licenciement est du
même ordre, pour la période considérée. Ces chiffres permettent
de constater que le libellé des engagements des auxiliaires ne fait
pas obstacle aux versements des indemnités précitées, et que les
textes existent en la matière mont normalement appliqués . Enfin
chaque recteur s'est efforcé d 'améliorer, si besoin était, la gestion
des personnels auxiliaires, en créant notamment un fichier aca-
démique de ces personnels, comme il avait été invité à le faire.

Instituteurs (suppression de la règle de construction d'un logement
pour trois classes élémentaires et maternelles).

15327. — 5 décembre 1974 . — M. Alain Vivien expose à m. je
ministre de !'éduzation que, selon des renseignements émanant des
inspections académiques, la règle du tiers, à savoir, construction d ' un
logement pour trois classes élémentaires et maternelles, serait
supprimée, les fonds ainsi économisés concourant à la réalisation de
nouveaux locaux destinés à l ' enseignement technique su sein de
nouveaux programmes de construction du premier degré et, en outre,
au maintien des prit riafonds en vigueur dans la construction . O r ,
la législation I .:.'s,s,ïit aux communes le soin de loger le personnel
enseignant, les nouvelles dispositions semblent avoir pour premier
effet d 'obérer une fois de plus les participations des collectivités
locales aux dépense . d'enseignement. Il lui demande : 1" si ces infor-
mations sont exactes ; 2" dans l'affirmative, quelles mesures ont été
envisagées par le Gouvernement pour pallier ce transfert de
cierge déguisé.

Réponse. — Aux termes de la réglementation en vigueur, les
communes sont tenues d 'attribuer un logement de fonction ou une
indemnité représentative aux instituteurs titulaires ou stagiaires
attachés à une école primaire' publique et y exerçant effective-
ment. Aucun texte n'oblige les communes à attribuer aux institu-
teurs un logement en nature dans le cadre des bâtiments scolaires.
D'autre part, la réglementation du 31 décembre 1963 relative aux
modalités d 'attribution des subventions de l'Etat pour l'équipement
scolaire du premier degré, en prévoyant l 'octroi aux communes
d'une subvention forfaitaire par classe construite, Ieur a laissé toute
liberté pour construire un nombre de logements d 'instituteurs
correspondant à leurs besoins réels. L 'ancienne règle du tiers, à
savoir la construction d 'un logement pour trois classes élémen-
taires ou maternelles, n'est donc plus applicable, mais il ne s'agit
nullement d 'un transfert de charge au détriment des communes
"uisque la participation de l 'Etat est indépendante du nombre de
logements construits. La seule obligation faite aux communes dans
les nouveaux programmes de construction est de prévoir un loge-
ment de 75 mètres carrés, en principe pour le directeur d ' école,
dans chaque groupe scolaire, quelle que soit. son importance.

Instituteurs (logements construits par les municipalités : garages).

15335. 6 décembre 1974 . — M . La Combe demande à M. le
ministre de l'éducation, s 'il est exact, lorsqu'une municipalité cons-
truit un logement pour les instituteurs de la commune, que ce
logement ne doit pas comprendre de garages . Si cette question
comporte une réponse affirmative il lui demande les raisons pour
lesquelles de telles constructions ne sont pas prévues, ce qui
serait actuellement parfaitement anormal.

Réponse . — Aucun texte n'interdit à une commune de cons-
truire un garage avec tout logement qu 'elle fait édifier pour des
instituteurs.

Etablissements scolaires privés (relèvement du montant
des forfaits d'e' :ternot accordés aux établissements sous contrat).

5387 . — K. P.écam demande à M. le ministre de l ' éducation dams
quelles conditions il entend adapter le montant des forfaits d 'exter-
nat, accordés lux établissements privés sous contrat avec l ' Etat, aux
réalités économiques actuelles . Il attire en particulier son atten-
tion sur le fait que Je montant de ce forfait est de 40 p . 100 supé-
rieur dans les villes de plus de 500000 habitants . Cette mesure
avait été prise pour tenir compte du fait que, pendant les pre-
mières années d ' application de la loi, le forfait était excédentaire
dans un grand nombre d 'établissements de province parce que les
enseignants religieux étaient à la fois nombreux et bénévoles. Au
fur et à mesure de leur remplacement par des professeurs laïques,
la situation se détériore et ce phénomène est observé de façon
très formelle depuis quatre ans.

Réponse . — L'action de Gouvernement a confirmé, en ce qui
concerné l ' évolution du forfait d ' externat versé aux établissements
d'enseignement privés sous contrat d 'association, l'esprit et la
lettre de la loi du 31 décembre 1959 et de ses textes d ' application.
Une commission a réuni en 1972, à l 'initiative du ministère - de
l' éducation nationale, les représentants de l'administration et ceux
de l' enseignement privé, pour faire le point de l 'évolution de ce
forfait . L 'existence d'un certain retard par rapport au mouve-
ment des salaires et des prix ayant été constatée, il a été décidé,
dès l'année scolaire 1972 . 1973, une majoration du forfait d ' exter-
nat de 7 p. 100 alors que, les années précédentes, ces majorations
n ' avaient été- que de 4 p. 100. Pour l'année scolaire 1973-1974,
l'augmentation prévue dans le budget . de 1974 a été fixée à 10 p. - 100
pour les différentes catégories d' établissements, à l' exception des
établissements correspondant aux collèges d'enseignement général,
pour lesquels cette augmentation a été fixée à 1 .1 p. 100 . D 'autre
part, les répercussions du coût de l 'énergie sur les charges des
établissements scolaires ont fait l ' objet d ' une inscription particu-
lière de crédits, d'un montant de 15 millions de francs, dans la
loi de finances rectificative n" 74-644 du 16 juillet 1974 . Cette
dotation supplémentaire, applicable à compter du 1 m janvier 1974,
a permis de majorer de 3,9 p. 100 chacun des taux correspondant
aux différentes catégories d'établissements. La loi de finances pour
1975 a prévu la reconduction de cette dotation à_ laquelle s'ajoute-
ront 25 millions de francs qui permettront d'ajouter le forfait d 'exter-
nat de 6 p . 100 et d'en aligner ainsi la progression sur celle des
crédits de fonctionnement des établissements publics et 17 millions
de francs pour faire face aux nouveaux contrats d 'association
passés par les établissements . Enfin,' il est exact que le montant du
forfait d'externat peut être majoré dans les départements de la
région parisienne ainsi que dans les commas urbaines et
les communes comptant plus de 500 000 habitants, sans que cette
majoration puisse excéder 40 p. 100 du montant moyen des forfaits
nationaux . Cette disposition permet d 'aligner le montant, du forfait
d'externat versé à certains établissements sous contrat d'association
sur les résultats de gestion d ' établissements d'enseignement public
de la même, catégorie et fonctionnant dans des conditions analo-
gues. Il ne peut donc être envisagé de généraliser cette possibilité
qui ne présente au demeurant aucun lien avec la qualité des ensei-
gnants des établissements d'enseignement privés, les maitres contrac-
tuels et agréés recevant de l 'Etat leur rémunération.

Educution
(fonds scolaire : relèvement du moulant dis crédit par élève).

15440. — 11 décembre 1974. — M . Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'éducation que depuis 1965 le montant par élève du
fonds scolaire (ex-crédits Barangé) s'élève à 13 francs. Il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun de réactualises ce crédit qui pour-
rait se situer, en raison des hausses considérables de la papeterie,
à hauteur de 25 francs par élève.

Réponse . — Le fonds scolaire départemental a été institué, à
l' origine, pour perritettre aux communes d 'aménager et d 'entretenir
les locaux des bâtiments scolaires du premier degré et d ' acquérir
du matériel collectif d'enseignement . Le décret du 30 avril 1965,
pris en application de l' article 62 de la loi de finances du 23 décem-
bre 1964, a modifié les dispositions prévues par la loi du 28 septem-
bre 1951, dite « loi Barangé s . En ce qui concerne l 'enseignement
public, l'allocation scolaire, étendue à l ' enseignement préscolaire
et au premier cycle du second degré, est désormais destinée aux
dépenses de constructions scolaires, au financement des réparations
des bâtiments existants, aux acquisitions de matériel collectif
d'enseignement et aux dépenses de ramassage et de fournitures
scolaires. La participation du fonds scolaire départemental à l'effort
réalisé en matière de constructions scolaires et d'acquisitions de
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matériel collectif d'enseignement permet de penser que ce dernier
a jusqu'ici largement rempli son rôle . D'autre part, l'Etat prend
progsessiventent en charge, depuis la dernière rentrée scolaire,
une partie des dépenses d'enseignement supportées par les parents
d 'élèves en matière de transports et de fournitures scolaires,
domaines dans les q uels le fonds scolaire départemental a vocation
à intervenir . Il n 'est pas envisagé, dans ces conditions, de revalo-
riser ou d ' indexer le taux unitaire de l 'allocation scolaire au
moment où l 'Etat a par ailleurs entrepris une action sans précé-
dent au niveau du second degré, prévoyant la nationalisation pro-
gressive de l'ensemble des collèges d 'enseignement général et des
collèges d 'enseignement secondaire.

Enseignants (validation des services accomplis
cueillie Durites auxiliaire de l'enseignement privé sors contrat u,

15499 . — 12 décembre 1974 . — M. Pierre Weber expose à M . le
ministre de l'éducation que l'administration semble accepter de
valider les services accomplis en qualité de maître auxiliaire de
l'enseignement privé sous contrat . Il lui souligne le cas d'une jeune
pupille de la nation qui a accompli plusieurs années de service
d'institutrice agréée sous contrat, qui a mis à profit son expérience
initiale pour obtenir, gràce au C.A.P., la qualification profession-
nelle requise de l'enseignement publie et est devenue ultérieurement
salariée de l'Etat dans le cadre officiel ordinaire . Il lui demande
s'il n' estime pas qu 'il serait équitable de prendre en considération
lesdits services étant souligné à ce sujet que cette enseignante
doit son orientation initiale à une information insuffisante qui est
avant tout imputable à sa situation de victime de guerre, le père,
combattant volontaire de la Résistance, étant mort en déportation.

Réponse . — Le décret n" 66-757 du 7 octobre 1966 a autorisé
la prise en compte, dans l'ancienneté pour l 'avancement d'échelon
dans l ' enseignement public, des services accomplis dans l 'enseigne-
ment privé, à la condition que ces se rvices soient antérieurs au
recrutement dans l'enseignement public et qu ' ils aient été effectués
avant le 15 septembre 1960 . Toutefois, ces services ne sont pas
retenus comme elémcnt constitutif du droit à pension . En effet,
en application des dispositions de l'article L . 5 du code des pensions,
seuls les services publics peuvent être validés pour la ret raite à
l'exclusion de ceux accomplis dans le secteur privé . Dans le cas
particulier exposé par l'honorable parlementaire, les éléments d'in-
formation donnés ne permettent pas de déterminer dans quelle
mesure l'intéressée peut bénéficier des dispositions du décret précité
du 7 octobre 1956.

Famille (obligations au point (le rue scolaire des parents
à l'égard des eujauts majeurs de dix-huit mnsr.

15533 . — 13 décembre 1974. — M. Mauioüan du Gasset expose
à M. le ministre de l'éducation que la loi sur la majorité à dix-huit
ans a modifié les ra p ports entre parents et enfants . Il lui demande
de lui indiquer quelles sont désor mais, au point de vue scolaire,
les obligations des parents vis-à-vis de leurs enfants âgés de dix-huit
ans, et donc majeurs.

Réponse. — Les obligations des parents à l 'égard de leurs enfants
majeurs sont essentiellement d' ordre moral et matériel ; elles
résultent des dispositions des articles 203, 213, 303 et 342 du code
civil. Les parents sont tenus d'assurer l ' entretien de leurs enfants
au-delà de l'âge de la majorité afin de leur permettre d'acnever
leurs études ; les litiges en la matière sont trar.chés par les tribunaux
civile . En contre partie, les parents qui assument l'entretien de
leurs enfants sont habilités à recevoir d 'office ou à réclamer tous
documents administratifs attestant le réalité de la poursuite des
études de leurs enfants ; en revanche, la remise aux parents de
documents pédagogiques ne peut avoir lieu si l ' enfant majeur s 'y
oppose. Une circulaire du ministre de l 'éducation en date du 13 sep-
tembre 1974 (Journal officiel, n " 34, du 19 septembre 19741 a donné
des instructions aux chefs d'établissement dans ce domaine.

Instituteurs (mensualisation des traitements
des instituteurs remplaçants).

15550 . — 14 ,décembre 1974 . — M . Albert Bignon appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des instituteurs
remplaçants dont un grand nombre n 'ont pas encore effectué une
seule suppléance depuis la dernière rentrée scolaire ou ont été
employés pendant un très réduit . II lui signale à ce propos que,
fin octobre, dans le département de Charente-Maritime, vingt-
quatre instituteurs remplaçants n'avaient pas encore exercé d'activité

sur trente-six qui étaient à l'époque sans travail . Les salaires que
les intéressés, chômeurs bien malgré eux, perçoivent, ne leur
permettent pas d 'assurer personnellement leur subsistance et moins
encore de faire vivre leur famille lorsqu'ils sont mariés et ont des
enfants . Il lui demande si, dans l 'attente de la mise en oeuvre
rapide de mesures permettant l'emploi à plein temps des instituteurs
remplaçants, les salaires de ceux n 'ayant pu assurer de suppléance
ou ayant exercé celle-ci à temps très réduit ne pourraient pas
êt re mensualisés et être fixés à tin taux représentant au minimum
les trois quarts du salaire normal, ce qui correspondrait a l ' indem-
nité de chômage perçue par tout salarié.

Réponse . — II est exact que les maitres remplaçants sont toujours
rémunérés selon les règles définies par la loi du d mai 1951 . Quelle
que soit la durée de leur activité, ils perçoivent une rémunération
mensuelle égale au quart du traitement d'un instituteur stagiaire
et de l'indemnité de résidence . Diverses indemnités viennent s'ajouter
à cette rémunération pendant les périodes de travail ef_ectrf . D 'autre
part, conformément aux dispositions prévues par la circulaire
n" 73 . 171 du 27 mars 1973, ii vient d'être décidé que les emplois
budgétaires d'instituteurs titulaires nécessaires à la délégation en
qualité de stagiaires des instituteurs remplaçants seront créés d ' ici
à la rentr ée scolaire 1980 par transformation de traitements de
remplaçants. D'ores et déjà, la création de 4000 postes budgétaires
a été prévue l ' an prochain par transformation de traitements de
remplaçants : 2 000 postes ont ainsi été créés dès le t' janvier 1975
et 2 000 le seront à la prochaine rentrée scolaire. Ces transforma-
tions viendront s ' ajouter aux 4 000 tr ansformations réalisées depuis
la rentrée 1973 ; 2000 au titre du collectif 1973 et 2 000 au titre
du collectif 1971 . Par ailleurs, 370 emplois d 'instituteurs titulaires
remplaçants ont été créés depuis 1973 et 800 nouveaux emplois
le seront à la prochaine rentrée scolaire afin de mener à bien
le plan de formation continue des instituteurs . Il apparaît que
l'ensemble de ces mesures est de nature à pallier à terme les
difficultés matérielles rencontrées par les maîtres remplaçants en
;eue ouvrant la voie de la titularisation.

Inspecteurs de t 'eutseigne test technique
(mnélioration de leur statut'.

15565. — 14 décembre 1974. — M. Gissinger appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le mécontentement qui s 'est
récemment, manifesté dans le corps (les inspecteurs de l 'enseigne-
ment technique. Ceux-ci considèrent que l 'intérêt manifesté au
cours des dernières innées pour l ' enseignemen t. technique ne s 'est
traduit par aucune mesure concrète en leur faveur . Or, il est
évident que le rôle joué par les inspecteurs de cet ordre d ' ensei-
gnement est capital . Ils constituent de véritables cadres supérieurs
de l'éducation nationale, et par leurs fonctions ils sont parfaitement
intégrés à la réalité économique et entr etiennent des contacts
permanents avec les milieux industriels, commerciaux et artisa-
naux . Leur mission est donc essentielle, en particulier dans le
domaine de l ' information et de l'orientation . Il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable de leur reconnaître là véritable place qui
est la leur parmi les différents corps de son ministère . Il souhai-
terait savoir pour cette raison les mesures qui ont pu être prises
en leur faveur au cours des dernières années et celles qu'il envi-
sage de prendre pour un avenir proche.

Réponse . — La situation des inspecteurs de l ' enseignement tech-
nique retient tout particulièrement l ' attention du ministère de
l'éducation, en raison de l ' intérêt por té aux problèmes des ensei-
gnements technologiques . C 'est ainsi que le décret du 4 juillet 1912,
portant statut particulier de ces personnels, a rendu plus actuelles
la définition de leurs fonctions et les modalités de leur recrute-
ment . En même temps, un premier effort a été accompii en ce
qui concerne la situation indiciaire des intéressés . Le pourcentage
d'accès à l 'indice 600, réservé initialement à 12 p. 100 de l ' effectif
du corps des inspecteurs de l'enseignement technique, 'a été porté
à 20 p . 100 à partir du 1"' janvier 1974 . Par ailleurs, les services
du ministère de l 'éducation mènent actuellement des études ten-
dant à définir les sujétions spéciales inhérentes aux fonctions de
ces personnels. L' état d ' avancement de ces études, dont on ne
peut encore préciser le terme, peur "..t de penser qu ' un aménage-
ment complémentaire de la carrière de ces personnels pourrait
être entrepris.

Etablissentents scoloi'os (malfaçons dans la construction
des bâtiments du C. E . 7 '. Monge de Chambéry).

15590. — 17 décembre 1974 . — M . Jean-Pierre Cot demande à
M . le ministre de l'éducation s'il peut se reporter à la question
écrite n" 4517 qu'il avait posée à son prédécesseur et à la réponse
que c°1ui-ci lui aven. faite le 5 décembre 1973. Il lui fait part de
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son étonnement devant la non-exécution des promesses et de l'émo- de leur corps d 'origine auquel s'ajoute une bonification indiciaire
tion accompagnée d 'inquiétude des parents d'élèves et des profes- indexée sur les

	

traitements de la fonction publique et prise en
mseurs, dont la vie est menacée de façon quasi permanente au lycée considération pour le calcul de la retraite . De plus, tenant compte
technique Monge, de Chambéry.

Réponse. — Il est , confirmé à l ' honorable parlementaire qu'une
action en responsabilité décennale auprès du tribunal administratif
a été engagée en aoùt 1973 à l'encontre des architectes et entre-
preneurs susceptibles d' être jugés responsables des désordres consta-
tés dans les bâtiments de la cité technique Monge à Chambéry
(défaut d 'étanchéité de la toiture des ateliers et annexes) . Les
travaux de réfection st de sécurité pourront être entrepris dès la
fin de la dernière expertise prévue pour le 6 janvier 1975.

Inspecteurs départementaux de l ' éducation (augmentation des

postes budgétaires, revalorisation indiciaire et indemnité de

sujétion).

15595 . — 17 décembre 1974 . — M . Larue appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les problèmes qui se posent aux
inspecteurs départementaux de l ' éducation . Le nombre de postes
accordés dans ce secteur par le budget pour 1975 est nettement
en dessous des besoins puisqu'il en a été ouvert 65 alors que la
norme fixée par le ministère s 'établissait autour de 200. De plus,
le dossier de revalorisation indiciaire reste bloqué dans le service
du secrétariat à la fonction publique depuis décembre 1973 . Enfin,
l ' indemnité de sujétion qui avait été promise pour 1975 n ' est tou-
jours pas mise en place . En conséquence il lui demande les mesures
qu 'il compte prendre pour améliorer la situation des inspecteurs
départementaux et notamment sur les points évoqués ci-dessus.

Réponse. — Le ministère de l'éducation n' entend pas renoncer
à l 'action entreprise afin d'améliorer les conditions de travail des
inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale (I. D . E. N .).
Dans un contexte de lutte contre l ' inflation, les mesures inscrites
dans la loi de finances pour 1975 et notamment la création
de 15 emplois d ' inspecteurs et de 50 emplois d ' inspecteurs- en
formation revêtent une signification particulière . D ' autre part,
50 nouveaux emplois de secrétaires seront créés en 1975 pour amé-
liorer le soutien administratif apporté aux I . D . E . N . En ce qui
concerne le soutien pédagogique, ces derniers ont déjà l ' appui
des maitres itinérants d ' école annexe auquel s ' ajoutera à la pro-
chaire rentrée celui de 35 nouveaux conseillers pédagogiques. De
plus, 800 nouveaux postes d' instituteurs titulaires remplaçants seront
créés à la rentrée 1975 et viendront ainsi s' ajouter aux 3 700 postes
créés depuis la rentrée 1973. Cette mesure est de nature à appor-
ter une aide plus substantielle aux I . D . E . N. dans leurs tâches
de conseillers pédagogiques des instituteurs . En ce qui concerne
la situation matérielle des I. D . E. N ., les services du ministère de
l' éducation étudient avec les ministères intéressés la possibilité
de prévoir un raccourcissement de leur carrière ainsi que diverses
améliorations portant sur les indices des échelons intermédiaires
et sur les modalités d ' accès à l'indice terminal. Par ailleurs, les
I. D . E . N . ne peuvent se voir attribuer une indemnité compensa-
trice de logement puisqu 'ils n'ont jamais bénéficié statutairement
d'un droit à un logement de fonction . A cet ég )rd, il convient de
préciser que les études menées afin de définir les sujétions spé-
ciales inhérentes aux fonctions de ces personnels permettent de
penser que l'aménagement complémentaire de leur carrière, évoqué
ci-dessus, serait préférable à la création de nouvelles mesures
indemnitaires.

Etablissements scolaires (indexation et intégration dans le traitement
de la prime d sujétion spéciale des chefs d ' établissements).

15703 . — 19 décembre 1974 . -- M. Barberot appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur un souhait exprimé par les chefs
d 'établissements secondaires, demandant que la prime de sujétions
spéciales qui leur est allouée soit indexée et intégrée dans le traite-
ment de base, pour être prise en compte dans le calcul de leur
pension de retraite. Il lui demande quelles mesures il entend pren-
dre en ce domaine.

Réponse. — Le décret du 30 mai 1969 relatif aux conditions de
nomination, d'avancement et de rémunération dans certains empois
de directeurs d'établissements relevant du ministère de l'éducation
nationale a profondément modifié les modalités de rémunération
des chefs d 'établissements. Auparavant, ceux-ci bénéficiaient soit
d iane indemnité de charges administratives s'ajoutant au traitement
de leur corps d'origine (proviseurs et censeurs agrégés) soit d'un
classement indiciaire spécial (proviseurs et censeurs certifiés, princi-
paux de C . E. S .), soit parfois des deux (directeurs de C . E . G.) . Depuis
1969 et dans tous les cas, ces personnels perçoivent le traitement

des conditions particulières dans lesquelles s 'exercent les fonctions
des chefs d'établissements, le Gouvernement a récemment décidé
en leur faveur la création de mesures supplémentaires qui ont fait
l' objet de quatre décrets du 26 février 1974, publiés au Jourse l
officiel du 2 mars . Prenant effet au 1"' juillet 1973, ces texte, ont
prévu en premier lieu l ' amélioration du régime des bonifie lions
indiciaires qui ont été relevées dans la plupart des cas de 5 • 'o
10 points. Ils ont également porté création d ' une indemnit é de
sujétions spéciales dont les taux, fixés par un arrêté du 26 té, rier
1974, varient de 1 200 francs à 9 600 francs en fonction de la nature
des établissements scolaires et de leur importance . L 'ensemble de
ces mesures ayant permis d'accorder aux intéressés des suppléments
de rémunérations substantiels, il ne peut être envisagé de transfor-
mer en points indiciaires, l 'inedmnité de sujétions spéciales qui leur
est désormais versée . Il convient en outre de préciser que cette
indemnité n 'a pas, comme l'indemnité pour charges militaires accor-
dée aux personnels du ministère de la défense dont la loi de finanvss
pour 1975 prévoit l 'indexation et qui n'est d 'ailleurs pas prise e,:
compte pour le calcul de la retraite, un caractère de rémunération
permanente et généralisée, mais compense les charges spécifiques
attachées à certaines fonctions.

Etablissements scolaires : chefs d'établissements secondaires (trans-

formation en bonification indiciaire de l 'indemnité forfaitaire de

' charge administrative).

15745. — 20 décembre 1974. — M . Sainte-Marie appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation faite actuellement
aux chefs d'établissements secondaires . En effet, les tâches adminis-
tratives auxquelles ils ont à faire face devenant de plus en plus
lourdes, ces personnels réclament une augmentation substantielle
des moyens mis à la disposition des établissements . D 'autre part,
ils souhaitent, comme vient de le faire son collègue, M . le ministre
de la défense, en ce qui concerne les officiers des différentes armées,
que leur indemnité forfaitaire de charge administrative soit trans-
formée en une bonification indiciaire . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour améliorer la situation des chefs d'établis-
sements secondaires sur les points évoqués ci-dessus..

Réponse . — La loi de finances pour 1975 a été é .̀ablie sur une
hypothèse de hausse des prix qui a conduit à prévoir 8 .14 millions
de francs pour les collèges et lycées dont l 'Etat assure tout ou
partie des dépenses de fonctionnement . Cette dotation fait apparaitre,
compte tenu de l 'évolution prévisible des effectifs dans ces établis-
sements, une progression d'environ 5 p . 100 par rapport au total
des crédits de fonctionnement ouverts en 1974 . Cette progression
traduit la volonté du ministère de l ' éducation de participer à l'effort
gouvernemental de lutte contre l ' inflation en assurant, par une
limitation raisonnable de la consommation d'énergie des établisse-
ments scolaires, une gestion rigoureuse des crédits mis à sa
disposition . Sur le second point, il convient de préciser que le
décret du 30 mai 1969 relatif aux conditions de nomination, d'avan-
cement et de rémunération dans certains emplois de directeurs
d'établissement. Auparavant, ceux-ci bénéficiaient soit d 'une Indem-
a profondément modifié les modalités de rémunération des chefs
d'établissement. Auparavant, ceux-ci bénéficiaient soit d ' une indem-
nité de charges administratives s'ajoutant au traitement de leur
corps d'origine (proviseurs et censeurs agrégés), soit d ' un classe-
ment indiciaire spécial (proviseurs et censeurs certifiés, principaux
de C. E. S.1, soit parfois des deux (directeurs de C . E. G.).
Depuis 1969 et dans tous les cas, ces personnels perçoivent le
traitement de leur corps d'origine auquel s ' ajoute une boni-
fication indiciaire indexée sur les traitements de la fonction
publique et prise en considération pour le calcul de la retraite.
De plus, tenant compte des conditions particulières dans lesquelles
s'exercent les fonctions des chefs d'établissement, le Gouverne-
ment a récemment décidé en leur faveur la création de mesures
supplémentaires qui ont fait l ' objet de quatre décrets du 26 février
1974 publiés au Journal officiel du 2 mars 1974 . Prenant effet au
1^' juillet 1973, ces textes ont prévu en premier lieu l'améliora tion
du régime des bonifications indiciaires qui ont été relevées t, ,ns
la plupart des cas de 5 ou IO points . Ils ont également porté
création d ' une indemnité de sujétions spéciales dont les taux,
fixés par un arrêté du 26 février 1974, varient de 1 200 francs
à 9 600 francs en fonction de la nature des établissements scolaires
et de leur importance . L'ensemble de ces mesures ayant permis
d ' accorder aux intéressés des suppléments de rémunérations substan-
tiels, il ne peut être envisagé de transformer en points indiciaires
l 'indemnité de sujétions spéciales qui leur est désormais versée.
Il convient en outre de préciser que cette indemnité n 'a pas,
comme l'indemnité pour charges militaires accordée aux personnels
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du ministère de la défense dont la loi de finances pour 1975
prévoit l 'indexation et qui n 'est d'ailleurs pas prise en compte
pour le calcul de la retraite, un caractère de rémunération perma-
nente et généralisée, mais compense les charges spécifiques atta-
chées à certaines fonctions.

Bourses scolaires et universitaires
(versement aux bénéficiaires au début de chaque trimestre).

15779. — 21 décembre 1974. — M. Fourneyron demande à M. le
ministre de l'éducation s ' il ne lui parait pas opportun de prendre
toutes mesures pour que les bourses scolaires et universitaires
soient versées aux bénéficiaires au début de chaque trimestre,
c 'est-à-dire au moment où les charges financières des étudiants et
des familles sont en général les plus lourdes.

Réponse. — Les crédits destinés au paiement des bourses tant
de l'enseignement du second degré que de l 'enseignement supérieur
sont mis à la disposition des ordonnateurs secondaires au début
du mois de septembre pour le trimestre octobre-décembre et au
début de chacun des trimestres janvier-mars et avril-juin . Dans
les établissements publics d ' enseignement qui jouissent de l'auto-
nomie financière ou dont le chef d'établissement gère l ' internat
à son compte, les crédits nécessaires au paiement des bourses
d ' études sont versés sous forme de provisions à l 'agent comptable
ou au chef de l'établissement qui après avoir prélevé, le cas
échéant, les frais d 'internat ou de demi-pension, paie aux familles
les sommes qui peuvent leur revenir ou leur demande d'acquitter
le complément de dépense. Les familles n'ont donc rien à régler
avant de percevoir le montant des bourses d ' études dont leurs
enfants sont titulaires ou le reliquat qui leur revient . Ce n 'est
que dans les établissements privés d 'enseignement habilités à
recevoir des boursiers nationaux et dans les établissements publics
d ' enseignement qui ne disposent pas d ' un comptable public que
les bourses d'études, quelle que soit la qualité des élèves, sont
payées directement aux familles . Mais il est évident que des délais
sont nécessaires car les titres de paiement individuels, qui sont
adressés aux familles, ne peuvent être émis et acheminés qu 'après
contrôle des états de liquidation que les chefs d 'établissements
dressent après avoir constaté la présence effective des élèves
boursiers dans l'établissement et la classe appropriés . Il convient
d'observer que les instructions ministérielles ont maintes fois
rappelé l' intérêt et l 'importance qui s'attachent à ce que les familles
reçoivent le montant de la bourse correspondant au trimestre
octobre-décembre dans les meilleurs délais.

EQUIPEMENT

Loyers (mesures de blocage des loyers
applicables aux contrats de crédit-bail).

13771. — 28 septembre 1974. — M. Honnel attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement sur les termes d' un additif à la loi
de finances 1974, votée par le Parlement, précisant que « les
montants des loyers et redevances ou des indemnités d 'occupation
dus pour la période du 1•' janvier 1974 au 30 juin 1974 ne pourront
être supérieurs à ceux qui étaient applicables au même local ou
immeuble à la date du 1•' décembre 1975 a . Il semble bien que
ces dispositions visent tous loyers quel que soit le contrat qui en
soit le fondement . Or, certaines sociétés de crédit-bail immobilier
prétendent que les loyers . versés en exécution d'un contrat de
crédit-bail ne sont pas concernés par la mesure instituée par la
loi de finances 1974, aux motifs que cela conduirait à remettre
en cause l'équilibre du contrat . Il lui demande, dès lors, de bien
vouloir lui préciser la portée des dispositions précitées.

Réponse. — L'article 57 de la loi de finances pour 1974 dispose
« les montants des loyers et redevances ou des indemnités d'occu-
pation dus pour la période du 1^' janvier 1974 au 30 juin 1974 ne
pourront être supérieurs à ceux qui étaient applicables au même
local ou immeuble à la date du l•' décembre 1973 a . Cette dispo-
sition s'appliquait aux locaux ou immeubles à usage commercial,
industriel ou artisanal, et aux locaux ou immeubles d 'habitation,
professionnel ou mixte. Le problème de l'application de ce texte
aux loyers versés en application d'un contrat de crédit-bail immo-
bilier dépend de la nature juridique de l'opération que l'on dénomme
« crédit-bail s. D'après la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966 relative
aux entreprises pratiquant le crédit-bail, les opérations de crédit-
bail sont : 1 « « les opérations de location de biens d'équipement
(crédit-bail mobilier) ; 2° les opérations par lesquelles une entreprise
donne en location des biens immobiliers à usage - professionnel,
achetés par elle ou construits pour son compte, lorsque ces opé-

rations, quelle que soit leur application, permettent aux locataires
de devenir propriétaires de tout ou partie des biens loués, au
plus tard à l ' expiration du bail, soit par cession en exécution d'une
promesse unilatérale de vente, soit par acquisition directe ..., soit
par transfert de plein droit de la propriété » . La loi utilise les
termes de « locataire, bien loués, et bail », le crédit-bail a donc
la nature juridique d' un contrat de louage, avec la caractéristique
d 'être assorti d ' une promesse de vente. Par conséquent, sous réserve
de l' appréciation des tribunaux, les loyers versés en exécution d 'un
contrat de crédit-bail étaient soumis à l'article 57 de la loi de
finances pour 1974. L' équilibre du contrat n'est pas plus remis
en cause en ce cas que dans les autres contrats où l 'article 57
était applicable. Au contraire, dans l 'hypothèse où l 'opération visée
ne correspond pas exactement à la définition donnée par la loi
du 2 juillet 1956, la nature juridique de l'opération devra être
recherchée dans les termes du contrat, qui peut être soit une
location-vente, soit une vente à tempérament, auquel cas l 'article 57
n ' est pas applicable.

Sécurité routière (obligation pour les piétons isolés
de circuler à gauche).

14176 . — 11 octobre 1974 . — M . Lafay appelle l ' attention de M. le
ministre de l'équipement sur le fait qu ' une étude réalisée par l'orga-
nisme national de sécurité routière (0. N. S. E. R.) souligne que les
piètons isolés s'exposent trois fois plus à des dangers de jour, et
huit fois plus de nuit, quand ils circulent sur la droite plutôt que
sur le côté gauche d'une route . Selon l 'O . N. S. E. R ., 200 accidents
mortels au moins auraient été évités en 1973 si les piétons avaient été
astreints à emprunter, en marchant le long d'une voie dépourvue de
trottoirs, la partie gauche de la chaussée . Actuellement, aucune
obligation de cette nature ne leur est imposée puisque l'article
R. 218 du code de la route prévoit seulement que, lorsqu ' ils ne peu-
vent utiliser que la chaussée, les piétons doivent circuler près de
l'un de ses bords. Il lui demande si les conclusions de l 'ctude sus-
rappelée ne lui paraissent pas devoir militer en faveur d ' une modi-
fication du libellé de l 'article précité qui contraindrait désormais
les piétons isolés à circuler à gauche.

Réponse. — Le comité interministériel de sécurité roulière du
21 novembre 1974 a pris la décision de rendre obligatoire, en
dehors des agglomérations, la marche des piétons isolés sur le
côté gauche de la chaussée . La modification nécessaire à l ' article
R. 218 du code de la route est actuellement en préparation .

	

-

Logement (dégrèvements fiscaux pour travaux d 'isolation phonique
et thermique de logements).

14444 . — 23 octobre 1974. — M. Dupuy appelle l'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur la situation faite aux habitants
de la résidence Air-Soleil, à Fresnes (Val-de-Marne) . Considérant :
1" que pour des raisons de sécurité et de santé (bruits, froid) les
habitants de cette résidence se voient contraints d 'envisager
l ' échange de toutes leurs fenêtres (opération qui représentera une
dépense de l ' ordre de 15 à 20 000 francs par appartement) ; 2" que
le ministère de l ' équipement vient de créer un label permettant
d ' encourager la production des fenêtres ayant des performances
acoustiques et thermiques répondant aux exigences de l'actuel règle-
ment de construction . Il lui demande s 'il - ne juge pas nécessaire
d 'accompagner ce label de mesures (déductions fiscales, emprunt
à moyen terme et à taux d ' intérêts réduits) qui permettraient aux
usagers d'en bénéficier, compte tenu de l ' intensité et de l 'accrois-
sement des bruits des trafics routier et aérien.

Réponse. — Il est, en premier lieu, rappelé que le règlement de
construction (décret 69-596 du 14 juin 1969 modifié et arrêtés
d'application) exige que les logements construits sous le régime qu'il
a institué préséntent des qualités définies d'isolation acoustique et
thermique. Il appartient aux architectes et aux entrepreneurs de
respecter cette réglementation, les pouvoirs publics possédant un
droit de contrôle . Cependant, dans le cas évoqué par la présente
question écrite, les particuliers qui contestent la qualité de l 'isolation
acoustique ou thermique de leur logement peuvent se pourvoir en
justice en l 'absence d 'accord amiable avec le constructeur . Par
ailleurs, en secteur H . L. M ., le « label confort acoustique » est, à
titre d 'incitation pour les constructeurs sociaux, assorti de prêts
spécifiques à taux réduit . Il constitue de plus, dans le secteur de
construction considéré, un moyen d'information pour l'usager du
logement neuf, dans la mesure où il lui garantit une qualité
d' isolation acoustique supérieure à celle fixée par la réglementation.
Quant au nouveau label « Acotherm » créé en vue d'encourager la
production de fenêtres ayant des performances acoustiques et
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thermiques répondant au minimum aux exigences du réglement de
construction, il n'a pas encore été attribué, la date de dépôt des
dossiers pour la première sélection ayant été reportée du 30 novem-
bre 1974 au 15 janvier 1975 pour tenir compte des récentes difficultés
de communications postales . Ce label sera accordé aux fabricants et
certains maîtres d'ouvrage se sont déjà déclarés décidés à sélec-
tionner parmi les fabrications ayant obtenu ce label celles présen-
tant le .eilleur bilan a qualité-prix s pour des programmes de
construmions nouvelles . C'est à ce niveau que se situe l 'incitation,
l'usager étant nécessairement bénéficiaire en dernier ressort.

Logements sociaux (répartition entre H .L .M ., I .L .M . et I .L .N.
à l 'intérieur d'une Z .A .C . pour répondre aux besoins).

14613. — 31 octobre 1974 . — M. Deprez attire l' attention de M. le
ministre de l 'équipement sur des difficultés causées par l 'application
rigoureuse de la a directive du 21 mars 1973 visant à prévenir la
réalisation des formes d'urbanisation dites a grands ensembles et
à lutter contre la ségrégation sociale par l 'habitat » . En effet, l'admi-
nistration, s'en tenant strictement au texte énoncé, demande la
création dans les Z .A .C . de 20 p . 100 de logements sociaux. Or, dans
certaines communes, la plupart des logements H .L .M . ext tants
donnent lieu actuellement au paiement du surloyer . Il paraîtrait
plus simple de reloger ces locataires dans des Immeubles I .L .M .,
voire I .L .N ., et d'attribuer les logements H .L .M . existants aux
candidats remplissant les conditions économiques pour les obtenir.
D 'autre part, certains locataires évincés lors de la création d' une
Z .A .C . demandent souvent à être relogés dans des immeubles
présentant un confort meilleur, seule justification à - leurs yeux
de l' abandon de leurs habitudes . Il lui demande de bien vouloir
définir le texte susvisé avec précision afin que les logements sociaux
des zones d ' aménagement concerté puissent appartenir aux diffé-
rentes catégories H .L .M ., I .L .M. ou I .L .N.

héponse. — Le principal objectif de la directive ministérielle
du 21 mars 1973 relative aux formes d'urbanisation dites a grands

• ensembles s et la lutte contre la ségrégation sociale par l 'habitat est
d'éviter la réalisation de grands ensembles, peu conformes aux
aspirations des habitants, et de lutter contre la ségrégation qu 'en-
traîne un manque de diversité dans la répartition des diverses
catégories de logements . Les nouvelles règles ainsi définies doivent
favoriser une bonne intégration des quartiers nouveaux dans le
milieu urbain et des nouveaux habitants au sein de la commune -qui
les accueille. Pour aboutir à ce résultat, il a été notamment décidé
que les aides au logement seraient attribuées de telle sorte que
les mêmes catégories ne se concentrent pas dans certaines communes,
voire dans certains quartiers ; dans cet esprit le nombre d'H .L .M.
locatives à construire dans les zones d 'aménagement concerté dont
la capacité d'accueil est supérieure à 1000 logements ne doit pas
normalement être inférieur à 20 p . 100 ni excéder 50 p . 100 du nombre
total de logements à réaliser. Pour les zones d ' habitation de moindre
importance, il a été vivement conseillé d'assurer une répartition de
même ordre. Bien entendu, ces directives ont un caractère général ;
elles doivent être adaptées dans chaque cas particulier en fonction des
conditions locales et des buts poursuivis par la collectivité qui en
a décidé la réalisation . Il ne me parait pas souhaitable de préciser
davantage ces directives car elles. ne pourraient pas prévoir toutes
les situations et leur application risquerait d'en être rendue plus
difficile . L'honorable parlementaire est invité, dans l'hypothèse
où aucune solution satisfaisante n'aurait été trouvée dans un cas
particulier, à saisir -les services de l ' administration centrale du
ministère de l'équipement pour leur exposer les difficultés ren-
contrées dans le cas en cause.

Marchés de travaux publics (convention passée
entre la société civile du centre Saint-Martial et la ville d'Angoulême).

15412. — 11 décembre 1974. — M. Brèche expoLe à / 1. le ministre
de l'équipement qu 'en application d'un permis de construire délivré
par arrêté préfectoral d): 21 septembre 1973, la société civile du
centre Saint-Martial occupe depuis février 1974 le terrain de
l'ancienne maison du peuple, propriété de la commune d'Angoulême,
ainsi que la voie publique contiguë . A la requête de deux associa-
tions déclarées de la loi de 1901, le tribunal administratif de Polders,
par jugement du 22 mai 1974, a prononcé l'annulation de ce permis
de construire. Toutefois, bien que depuis cette date les travaux
soient arrêtés, la palissade de chantier et l'occupation de voirie
subsistent . Les promoteurs se targuent d'obtenir une a régularisa-
tion s de la situation et prétendent pour se justifier avoir passé
avec la ville d'Angoulême un marché de travaux publics qui les
habiliterait à disposer du terrain communal ainsi que de la voirie .

Si tel est bien le cas, la convention établissant ce marché a dù être
soumise à l 'approbation ministérielle compétente . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître à quelle date l'approbation de cette
convention a pu être donnée.

Réponse. — La question posée mettant en cause une personne
morale nommément désignée, il a été répondu directement à l'hono-
rable parlementaire.

Aide à la construction (maintien du bénéfice des primes et prêts
du Crédit foncier aux inscrits maritimes contraints à des absences
de France supérieures à huit mois).

15016 . — 21 novembre 1974 . — M. Josr','in signale à M. le
ministre de l'équipement la situation part.enlière dans laquelle-
peuvent se trouver des inscrits maritimes ayant acquis leur logement
avec le bénéfice des primes et prêts du Crédit foncier. En raison
de la crise qui atteint l'armement français, un grand nombre,
d'entre eux doivent acceptai- des postes dans des pays étrangers.
Ces postes n 'entraînent pas la possibilité d ' un logement et sont
considérés comme des embarquements . La durée de l' absence hors
de France est cependant supérieure à huit mois et ces marins sont
maintenant autorisés à être accompagnés de leurs épouses . Or
certains de ces inscrits maritimes avaient acquis des logements
bénéficiant de primes et prêts du Crédit foncier et l 'administration
de l 'équipement, après leur avoir appliqué les délais de grâce
prévus par la réglementation, les menace de mettre fin au finan-
cement privilégié dont ils bénéficiaient pour raison de non-occupa-
tion pendant la durée minimum de huit mois. Cette catégorie
s' ajoute à toutes celles qui, à des titres divers, risquent de perdre
le bénéfice des primes et des prêts du Crédit foncier parce que
leur profession les oblige, pendant de longues-années, à s' éloigner
avec leur famille de leur domicile . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour réformer la réglementation en vigueur
afin de permettre aux personnes susvisées de conserver leurs droits
à l 'aide de l 'Etat à la construction, leurs ressources ne leur per-
mettant pas, en général, de se passer de cette aide.

Réponse. — Les difficultés évoquées par l'honorable parlemen-
taire sont liées à l 'obligation d 'oécuper à titre d'habitation princi-
pale, c 'est-à-dire sauf motif légitime, effectivement pendant au moins
huit mois par an, le logement construit avec le bénéfice de primes
à la construction. Cette condition d 'occupation doit être remplie
dans lé délai maximum d'un an qui suit, soit la déclaration d'achève-
ment des travaux, soit l'acquisition du logement lorsqu'elle lui est
postérieure . Il est considéré qu 'il y est satisfait lorsque le logement
constitue la résidence principale de la famille de l 'acquéreur, de
ses ascendants ou descendants, ou de ceux de son conjoint . Cepen-
dant, les exigences d 'habitation principale peuvent susciter des
difficultés à toutes personnes que le déroulement de carrière
conduit à déplacer leur centre d'activité et, notamment, à vivre hors
des limites du territoire français. La réglementation afférente
à l'aide financière considérée à prévu, en leur faveur, des assouplis-
sements à l'obligation de résidence principale . Le décret n' 72-66
du 24 janvier 1972 a étendu la portée des dérogations existant dans
le régime antérieur . Ainsi, dorénavant, le délai d'un an pour remplir
les conditions d'occupation mentionnées plus haut est porté à trois
ans lorsque les logements primés, quelle que soit la catégorie de
prime, sont destinés à être occupés personnellement par le béné-
ficiaire des primes dès sa mise à la retraite, ou dès son retour
d'un département ou territoire d 'outre-mer ou de l ' étranger. En
outre, l'autorisation de louer' en meublé ou nu avec maintien du
bénéfice des primes, prêt, et supplément familial, peut être donnée
par l 'autorité qui a délivré les primes : — pour la période de trois
années au maximum qui s'écoule éntre la date de la déclaration
d'achèvement des travaux ou d'acquisition du logement et celle
de l'occupation régulière par le bénéficiaire des primes après sa
mise à la retraite où dès son retour d'un département ou territoire
d'outre-mer ou de l'étranger ; — lorsque la cessation d 'occupation du
logement, dûment motivée par des raisons professionnelles, est
limitée à une durée de trois ans . Enfin, lorsque le logement a été
occupé régulièrement pendant au moins six mois, la prime n 'est
que suspendue s'il est affecté à-la location saisonnière ou utilisé
comme résidence secondaire pendant une durée de deux années,
même non consécutives. Les dispositions qui viennent d ' être rappe -
léés devraient permettre, dans la majorité des cas, de trouver une
solution aux situations qui sont à l 'origine de la présente question
écrite. De plus, les personnes à l' encontre desquelles une décision
d 'annulation de prime a été prise peuvent présenter un recours
devant la commission consultative des primes, dans-un délai de deux
mois à compter de la date de notification de la décision . Dans la
conjoncture actuelle, de nombreuses personnes qui désirent construire
un logement neuf destiné à devenir leur habitation principale et ne
peuvent le faire sans une aide financière sur fonds publics se
voient souvent imposer de longs délais d' attente compte tenu de
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la demande comparée aux moyens financiers dont disposent les
pouvoirs publics. Dans ces conditions, un nouvel assouplissement
de la réglementation sur les primes à la construction reviendrait en
définitive à financer les résidences secondaires, ce que la conjonc-
ture économique ne permet pas.

Construction (angmentatlen des aides et primes,
protection des intérêts des accédants à la propriété).

15062. — 23 novembre 1974. — M. Juquin appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement sur les conséquences du renche-
rissement du crédit et de l ' augmentation du prix de la construc-
tion pour des personnes qui s ' étaient engagées dans l' accession
à la propriété . Une famille qui désirait construire une maison
individuelle du type Phénix de quatre pièces s ' était engagé', en
juillet 1973, sur un devis de 85000 francs. Les formalités de déli-
vrance du permis de construire ainsi que l'obtention des piinres
à la construction ont nécessité un délai d ' un an avant- que la
construction puisse être envisagée en juillet 1974 . La famille
apprit alors que le prix du pavillon était augmenté et que le
plan de financement établi en 1973 était remis en cause . 'Les
remboursements mensuels des emprunts passaient, pour les quatre
premières années et six mois de 566 francs par mois en 1973

S francs en 1974, soit une augmentation de plus de 30 p. 100.
Pour les cinq années et demie suivantes, les remboursements
mensuels passaient de 744 francs à 927 francs et pour les cinq
années suivantes de 807 francs à 997 francs . Pour la réservation
de la maison, les intéressés avaient dû signer un contrat compor-
tant des conditions générales de -vente qui les mettent à la merci
du promoteur, celui-ci se réservant le droit « d ' actualiser le prix
de ses maisons_ par application du barème de la société .» . Aujour-
d 'hui, cette famille de travailleurs ne peut faire face à l' accrois-
sement du coût. Cependant, les conditions générales du contrat
auxquelles elle a été contrainte de souscrire ne lui permettent
pas d'obtenir le , remboursement du cautionnement . Il lui demande :
1" s'il compte augmenter les moyens mis à la disposition des
services chargés de traiter les dossiers de demandes de permis
de construire et d 'attributions de primes à la construction afin de
réduire les délais ; 2" sil compte proposer un contingé' t supplé-
mentaire de primes à la construction ; 3" quelles dispositions il
compte prendre pour aider les familles modestes qui désirent
se loger en accédant à la propriété ; 4" quelles mesures il compte
prendre ou proposer pour protéger efficacement les particuliers
contre les conditions de vente souvent iniques des promoteurs.

Réponse . — L'exposé de la présente question écrite évoque des
problèmes de trois ordres : 1" les délais imposés à certaines
personnes qui désirent accéder à la propriété de leur logement
en bénéficiant d 'une aide sur fonds publics : quelle que soit leur
nature, les crédits publics d'aide au logement ne peuvent être
attribués que dans la limite d'une dotation définie annuellement.
Le souci constant des pouvoirs publics a été d'utiliser l ' ensemble
des moyens dont ils disposent pour répondre aux besoins réels
révélés par l ' état du marché du logement . La demande de loge-
ment est un des éléments d 'appréhension des besoins, mais, à elle
seule constitue un critère insuffisant de programmation des
crédits ; elle doit être confrontée à l 'offre de logements compte
tenu des possibilités ouvertes dans le patrimoine existant par l 'accès
d 'un ménage à un logement neuf, au niveau moyen des revenus.
De plus, le logement étant un bien durable, l'évolution économique
prévisible doit être prise en compte dans la programmation . Par
ailleurs, les dotations départementales en crédits d 'aide au loge-
ment sont arrêtées au terme de procédures déconcentrées. Il
-appartient aux préfets de région, auxquels sont attribués les dota-
tions globales, de les répartir entre les départements relevant
de leur autorité, des directives précises sur les objectifs écono-
miques qui doivent guider leur choix Ieûr ayant été données par
voie de circulaire . Enfin, au niveau du département, la décision
appartient au préfet. Dans ces conditions il arrive effectivement
que des délais d 'attente soient imposés aux futurs constructeurs
dans la mesure où l 'importance de la demande excède les dota-
tions. Pour les primes convertibles ouvrant droit à un prêt spécial
du Crédit . foncier, qui semblent avoir plus spécialement retenu
l ' attention de l'honorable parlementaire, les dossiers en instance
à la fin de 1973 correspondaient, en ordre de 'grandeur, à la
dotation budgétaire de l'année, le délai moyen d'attente était donc
effectivement d'un an . A la fin de 1974, le montant des demandes
en instance représente, globalement, environ les deux tiers de
la dotation budgétaire de 1974, ce qui correspond statistiquement
à une situation allégée par rapport à l' année précédente ; 2" la
nécessité d' une revision de la politique suivie en matière de
logement social. Ce problème a été largement évoqué à i' Assem-
blée nationale à l'occasion des débats sur le budget du logement ..
Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement a confirmé
que l'inflation a créé, dans le secteur économique du :ogement,

t des distorsions faisant apparaître des blocages, des incohérences,
qui pèsent sur la réalisation des objectifs gouvernementaux.
Cependant, le ministre et le 'secrétaire d 'Etat, estimant qu ' une
refonte immédiate du système serait hâtive et risquerait donc
d'être mal étudiée, ont préféré mettre au point, pour l'année
1975, des mesures d 'adaptation . Ils ont assuré que cette même
année verrait l'aboutissement des études sur une redéfinition
complète de l'action de l'Etat dans le domaine de la construction
de logements, plus spécialement de logements sociaux. Cette réforme
profonde entrera en vigueur en 1976 ; 3° la protection juridique du
particulier qui désire accéder à la propriété de son logement . La loi
n " 71-579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de cons-
truction et les textes pris pour son application sont venus para-
chever l 'oeuvre commencée par la loi du 3 janvier 1967 sur la
vente d'immeubles à construire, et donner aux personnes désireuses
d'acquérir la propriété d' immeubles neufs, notamment à usage
d'habitation, -de sérieuses garanties . Afin d 'informer clairement
chaque intéressé sur ses droits, le ministère de l ' équipement a
édité - une brochure intitulée : » Vous achetez un logement ; quels
sont vos droits? a, gratuite polir l'usager . Cette brochure a été
adressée aux directions départementales -de l ' équipement et à toutes
les mairies qui l'ont demandé. Il appartient aux personnes dûment
informées d 'exiger le respect de leurs droits . Une fois qu ' elles
ont signé un engagement contractuel avec un .promoteur, les
litiges nés de cet engagement et qui ne trouvent pas de solution
amiable ne peuvent être tranchés que par les tribunaux judiciaires
compétents, notamment pour juger de la licité des clauses de
revision de prix:

Construction (vente d 'immeubles à construire : taux de la pénalité
de retard_ dans les paiements prévue par le contrat de vente).

15324 . — 5 décembre 1974 . — M . Pierre Bas expose à M. le
ministre de l 'équipement que le décret du 22 décembre 1967 por-
tant application de la loi du 3 janvier 1967 modifiée par la loi
du 7 juillet 1967 et relative aux ventes d ' immeubles à construire,
stipule en son article 19 que si le contrat de vente prévoit une
pénalité de retard dans les paiements ou les versements, le taux

1 de celle-ci ne peut excéder 1 p . 100 par mois. A l ' heure où le
taux des banques avoisine 17 et 18 p- 100, on impose aux
sociétés de promotion une contrainte qui est manifestement exces-
sive. Désormais, en effet, les acquéreurs ont intérêt à ne plus
régler qu'avec retard ; c'est le contraire de ce que les législateurs
avaient souhaité. L lui demande les mesures qu 'il entend prendre
pour aligner la législation, ou tout au moins la réglementation,
sur la situation d'inflation que tonnait malheureusement la France.

Réponse. — Le problème signalé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé aux pouvoirs publics qui examinent; au niveau inter-
ministériel, les moyens de remédier à la situation signalée tout en
évitant les pénalités abusives.

Bourse n 'échange des logements (légalité de sa suppression
par l'article 51 de la loi de finances polir 1975).

15413. — 11 décembre 1974. — M . Sénés expose à M. le ministre
de l 'équipement que l'insertion de l'article 51 dans le projet de loi
de finances supprime la bourse du logement créée par la loi
du 17 décembre 1960. R lui rappelle, à cet égard, que a la création
de catégories d'établissements publics étant du domaine de la
loi aux termes de l'article 31 de ' la Constitution, la suppression
de la bourse, seul établissement public de la catégorie, nécessite
l 'abrogation de , la loi du 17 décembre 1960 (n" 60-1354) qui l 'a
instituée . De plus, la définition restrictive de l'objet des lois de
finances qui « déterminent les ressources et les charges de l'Etat »
ne semblé ' pas permettre que soient incluses des dispositions telles
que l'article 51 . Enfin, la procédure adoptée a pour effet d'éluder
l'examen des conséquences , de la suppression de la bourse et
de l'impossibilité de transférer ses pouvoirs propres à des asso-
ciations en privant ainsi la partie de la population ayant le plus
besoin d'aide des effets bénéfiques de la loi de 1960 . B lui demande
de lui faire connaître les principes sur lesquels se fonde l'insertion
dudit article 5t dans le projet de loi de finances.

Réponse . — Er droit français, des dispositions législatives nou-
velles se substituant aux dispositions législativés antérieures d'effet
contraire. Dans es conditions, les dispositions de l ' article 60 de la
loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974 (loi de finances pour 1975)
suffisent à entieîner la suppression de la « Bourse d 'échange de
logements » (B . E . L.). Leur insertion dans une loi de financés est
justifiée par le lait que l 'organisme en cause puisait essentiellement
ses ressources dans des subventions budgétaires . Les motifs d 'oppor-
tunité d 'une telle décision, proposée par le Gouvernement et
adoptée par le Parlement, ont par ailleurs été largement exposés



25 Janvier 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

307

par le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, . au
cours des débats qui ont précédé le vote du budget du logement.
La B. E. L. était un établissement public doté de .la personnalité
morale, ayant pour objet de faciliter les échanges de locaux d'habi-
tation en vue d'en permettre une meilleure utilisation . Elle a eu
une activité importante et a rendu les services qu'on attendait
d'elle, d'autant qu'elle avait an charge le centre technique inter-
départemental du fichier des mal-logés en région parisienne, mais
elle n'a pas étendu son action à l ' ensemble du territoire . Certains
facteurs ont contribué à. restreindre son activité, notamment le
rétrécissement du champ d'application, en région parisienne, de la
loi du 1 « septembre 1948 sur les loyers . Le coût du service rendu
'est donc allé croissant, atteignant près de 4000 francs par opéra-
tion. L'évolution conjoncturelle a donc conduit à la suppression de
la B. E. L., le Gouvernement faisant étudier la possibilité de
reprendre l'information locale, sur le logement, en la généralisant
sur l 'ensemble du territoire, selon des formules mises au point à
partir d'expériences actuellement en cours.

Parking (dérogation en faveur des personnes, âgées
à l'obligation de touer un emplacement attaché ou 'ogemes t).

15651. — 19 décembre 1974 . — M. Jacques Legeuorc s' étonne
auprès de M. ministre de l'équipement de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 3633 qu 'il avait pesée à son
prédécesseur par la voie du Journal officiel du 21 juillet 1373
(page 2975) . Comme cette question n 'a pas obtenu de réponse
après un délai de près de dix-sept mois, il lui renouvelle les
termes en lui exposant que la loi qui .fait obligation de prévoir
pour chaque logement neuf construit en grand ensemble une place
de parking aboutit parfois à des situations choquantes quand elle
contraint par exemple des personnes âgées, locataires aux réssources
très modestes, à payer la location d'une place de parking qu'elles
n ' utilisent jamais faute de voiture. Il lui demande si une disposi-
tion peut être envisagée pour tenir compte de ces situations.

Réponse . — R est rappelé, en premier lieu, que la question
écrite n° 3638 posée par l'honorable parlementaire le 21 juillet 1973,
avait été retirée par son auteur le 6 octobre 1973 . D'ailleurs,
par lettre du 27 septembre 1973, le secrétaire d' Etat auprès du
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme lui avait donné les précisions . suivantes
qui lui sont confirmées : compte tenu des conditions de la vie
moderne et de la nécessité de prévoir des parkings dans les
constructions nouvelles, on ne peut interdire à un propriétaire
de lier la location d' un emplacement de stationnement à celle
d'un logement. Il appartient au locataire de se réserver, dans
l'engagement de location, la faculté de sous-louer cet emplacement,
s'il ne l' utilise pas pour une raison personelle. Par ailleurs, en
secteur H .L .M. il convient de distinguer les garages couverts,
tels les places et emplacements de stationnement en sous-sol,
des emplacements de stationnement en surface. Dans le premier
cas,- les organismes d'H .L .M ., tenus par le permis de construire

de réaliser ces garages, ont pu rencontrer, dans le passé, des
difficultés de trésorerie qui les ont amenés à imposer la location
d'un de ces emplacements à tous leurs locataires, qu'ils possèdent
ou non une voiture . Mais, depuis la publication des arrêtés du
16 juin 1972, ces difficultés ont été sensiblement réduites . En
effet, l'arrêté sur les prêts accordés aux organismes d'H :L . VI.
pour les opérations locatives précise, en son article 10-41, que
des prêts forfaitaires de 5000 francs par emplacement sont
accordés pour la réalisation de garages couverts . Par ailleurs,
rien ne s' oppose à ce que les emplacements non attribués soient
mis à la disposition de personnes étrangères à l'immeuble, .sous
réserve que de telles locations soient consenties à titre précaire
et révocable, avec un délai de résiliation très court, afin que
les locataires qui , le désireraient puissent bénéficier, en priorité,
de ces places de garage . En ce qui concerne les emplacements
de stationnement à l'air libre, les locataires ne devraient pas
avoir à en supporter la location séparée, puisque les travaux
d'aménagement doivent en être compris dans le coût global
de l 'opération, au même titre que les espaces verts et les parties
communes, et sont financés par le prêt H .L .M . Ces emplacements
de stationnement en surface ne doivent faire l'objet d'aucune
,affectation individuelle. Le montant des loyers de l'immeuble,
fixé compte tenu du prix de revient réglementaire, devrait englober
le montant de leur location et de celle du logement.

H. L . M. (accès à la propriété :
statistiques et mesures d'encouragement).

15754. — 20 décembre 1974. — M. Pierre bas demande à
M. le ministre de l'équipement (Logement) combien d'habitations
à loyer modéré et à usage locatif ont pu être achetées par les loca-
taires, en application de la loi issue de la proposition n° 1288

du 6 - janvier 1965. II lui demande quels enseignements i1 a tirés
de ces chiffres et quelles mesures il compte prendre pour permettre
'L'accession d ' un plus grand nombre de locataires possible à la
propriété.

Réponse . — Les derniers renseignements statistiques exploités
donnent, au 31 décembre 1972, les résultats suivants : nombre des
logements cessibles en application de la loi n° 65-556 du 10 juillet
1965 : 576128 ; nombi , de demandes d'acquisition présentées :
9 883 ; nombre de demandes d ' acquisition acceptées : 5 107 ; nombre
de demandes d'acquisition en cours d'instruction : 1 790 ; nombre,
d 'engagements d'acquisition souscrits : 2470 ; nombre de ventes
conclues : 1 '762.

Le Gouvernement s 'est montré soucieux, voici déjà plusieurs
années, de faciliter l 'application du texte législatif susvisé et a
déposé un projet de lei à cet effet . Ce projet a, pour l'essentiel, été
adopté par l 'Assemblée nationale mais il n 'a pas été voté par le Sénat
devant lequel il est venu au printemps 1971.

INDUSTRIE ET RECTERCHE

Construction (mesures en faveur des constructeurs
incluant l'isolation thermique dans leurs projets).

14250. — 16 octobre 1974: — M. Ligot attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les décisions du
Gouvernement qui pour compenser le renchérissement du coût de
l' énergie tendent à réduire la consommation . Ainsi a-t-il été prévu
une réduction d 'impôt pour les particuliers qui isoleront leur loge-
ment, des prêts spéciaux pour les industriels qui feraient des tra -
vaux d'isolation dans leurs usines ; de même dans le secteur de la
construction a été prévue une augmentation des prix plafonds donc
de crédits pour les Il. L . M . IL' lui demande de lui faire connaître
ce qu'il est -,envisagé de décider en faveur des constructeurs du
secteur privé qui prévoient l 'isolation thermique malgré l'augmen-
tation des coûts et l'incidence de taxes nouvelles, tout en recher-
chant une qualité de bâtiment souhaitable dans une ère d 'économie
de toutes les matières premières.

Réponse . — T .es logements d 'habitation nouveaux construits par
des promoteur rivés sont tenus de respecter les dispositions du
décret et de l'esrété du 18 avril 1974 fixant les règles d 'isolation
thermique et de régularisation des chaufferies . Ces textes modifient
le règlement national de construction et prévoient deux phases ;
la première pour les logements dont le permis de construire est
demandé après le l•' mai 1974, la seconde, pour les logements dont
le permis de construire sera demandé après le 1 ,, juillet 1975.
Les prescriptions de la première phase sont celles déjà réalisées
dans une construction moyenne actuellement. L 'effet principal est
de supprimer tout de suite des dispositions constructives particu-
lièrement aberrantes tout en laissant un délai aux entreprises pour
améliorer leurs procédés de construction d ' ici à la deuxième phase.
Au cours de celle-ci les logements devront présenter une isolation
thermique et une régulation de température conduisant à des
déperditions calorifiques très inférieures à celles d'un logement ana ,
logue tel qu'il est construit actuellement . Compte tenu du caractère
rentable des investissements effectués dans ce domaine, qui conduI-
ront à des économies notables de chauffage, il n'a pas été prévu
d'accorder d'aides particulières pour la construction neuve . Seules
des mesures ont été prises pour l'application de ces dispositions
aux organismes d' H . L. M . afin d 'adapter le prix plafond au nouveau
prix de la construction et de les autoriser à emprunter à taux
réduits aux caisses d 'épargne les sommes nécessaires aux améliora-
tions thermiques . D'autre part, pour les particuliers, le projet de
loi de finances pour 1975 prévoit une incitation fiscale aux équi-
pements économisant l' énergie . Chaque' contribuable pourra déduire
des sommes soumises à l 'impôt sur le revenu, un montant maximum
de 7 000 francs (plus 1 000 francs par enfant à charge) s'il a effectué
depuis le l' , janvier 1974 des travaux dont la liste sera fixée par
décret mais qui devraient comprendre ; l' isolation et la régulation
thermique, le comptage de chaleur, la rénovation ou le remplace-
ment éventuel des chaudières . Les locataires pourront bénéficier de
cette déduction fiscale s 'ils engagent les dépenses à la place des
propriétaires.

INTERIEUR

Incendies (résultats de l' enquête suries quatre incendies
de magasins à grande surface de Paris).

7955 . — 26 janvier 1974. — M. Krieg attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le caractère très
vraisemblablement criminel des quatre incendies qui ont éclaté
dans la journée du 23 janvier 197 .1 dans quatre magasins à succur-
sales mpltiples de Paris et de sa proche banlieue et lui demande
s'il entend faire en sorte que le résultat de l'enquête en cours
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soit très rapidement connu . Ce fut un miracle que, avenue de
l'Opéra en particulier, aucune victime ne soit à déplorer, -nais
les dégâts matériels sont extrêmement graves. Qui plus est, ces
incendies semblent avoir démontré l 'absence de protection efficace
de ce genre de magasins de très grande surface contre le feu
et par voie de conséquence, le danger que court leur clientèle
en cas de sinistre . La moindre panique toujours possible, surtout
aux heures de grande affluence, provoquerait inévitablement une
catastrophe. Il s' étonne que, dans le cas auquel il se réfère, les
appareils de détection automatique d 'incendie et de premier secours
semblent avoir été totalement inefficaces, si toutefois ils existaient
et il lui demande si les règles de sécurité actuellement en vigueur
sont bien et réellement appliquées et également s 'il ne songe pas
à les renforcer pour les rendre plus efficaces devant les dangers
accrus que représentent les matériaux modernes généralement
utilisés.

Réponse . - L ' efficacité de la protection des établissements rece-
vant du public contre les risques d ' incendie, est un souci constant
de l 'administration . C ' est ainsi que le décret du 31 octobre 1973
a renforcé les règles de sécurité à observer . dans ces établisse-
ments et en particulier, dans les magasins de grande surface.
Il est envisagé en outre d ' inclure dans le règlement de sécurité
des dispositions rendant obligatoire l 'installation d ' extincteurs auto-
matiques pour tous les magasins à grande surface d' une superficie
supérieure à 1 500 mètres carrés, alors que l 'obligation prévue
par les textes actuels ne vise que les établissement d 'une superficie
supérieure à 3000 mètres carrés . Par ailleurs, le règlement prescrit
aux constructeurs, installateurs et exploitants de ces magasins,
de faire procéder aux contrôles réglementaires qui leur incombent,
indépendamment de ceux exercés par l ' administration et les- com-
missions de sécurité compétentes . De plus, l'utilisation -des matériaux
employés pour la construction de ces établissements est réglementée,
ces matériaux devant être soumis aux essais préalables de réaction
au feu effectués dans les laboratoires agréés par le ministère
de l ' intérieur. Enfin, les infractions aux règles édictées sont sévè-
rement sanctionnées et peuvent conduire à la fermeture de l'établis-
sement. Il convient de préciser à l ' honorable parlemeniaire que
seuls les résultats de l ' enquête judiciaire actuellement en cours
permettront de déterminer si les incendies des quatre magasins
sont d'origine criminelle et si les mesures de sécurité avaient bien
été respectées . En tout état de cause, la rapidité et l ' efficacité des
secours ont évité que des victimes soient à déplorer dans le public
et le personnel des quatre magasins sinistrés.

Publications (autorisation de circulation, distribution et rente
du périodique suisse

	

La Tour de Garde n).

13067. — 24 août 1974 . — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l 'arrêté, publié au
Journal officiel du 27 décembre 1952, interdisant la circulation,
la distribution et la mise en vente du p ériodique a La Tour de
Garde s, édité en Suisse. S 'agissant d'un périodique publié par une
secte religieuse, il lui demande si, au nom de la liberté d'opinion,
il n ' envisage pas de rapporter la mesure précitée.

Réponse. — L'arrêté du 19 décembre 1952 interdisant le périodique
s La Tour de Garde s a été abrogé par arrêté du 26 novembre 1974
publié au Journal officiel du 1 g décembre 1974.

Maires et adjoints (extension aux agents des services semi-publics
ou parapublics du régime des autorisations d'absence pour exer-
cice de mandat électif).

13783 . — M . Graillon attire l ' attention de M. le ministre d 'Etat,
ministre de l'intérieur, sur le fait qu'aux- termes de la circulaire
du 3• octobre 1957, n" 905 FP (ministère d'Etat chargé de la
fonction publique et des réformes administratives) les fonctioq-
naires exerçant une fonction élective publique ont la possibilité
d 'obtenir des autorisations d'absence dans la mesure compatible
avec les nécessités du service, soit une journée ou deux demi-
journées par semaine pour les maires des communes de 20'000 habi-
tants au moins, une journée ou deux demi-journées par mois pour
les maires des autres communes et pour les adjoints des communes
de 20 000 habitants au moins . Il lui demande s'il ne serait pas
possible d'étendre cette faculté aux agents des principaux services
semi-publics ou parapublics, tels que sécurité sociale, caisse d ' allo-
cations familiales, S .N.C.F., E . D . F ., etc ., dont la situation profes-
sionnelle est proche de celle des fonctionnaires.

Réponse . — Les agents des services énumérés par l'honorable
parlementaire et, d ' une façon générale, ceux des sociétés nationa-
lisées sont soumis, en matière d'autorisations d'absente, aux dispo-

sitions de l'article 39 du code de l'administration communale, aux
termes duquel les employeurs sont tenus de laisser aux salariés
de leur entreprise, membres d ' un conseil municipal, le temps
nécessaire pour participer aux séances plénières de ce conseil
ou des commissions qui en dépendent . Il est spécifié que ce temps
ne leur est pas payé comme temps de travail mais peut être
remplacé . Le statut des fonctionnaires n ' étant pas applicable à ces
agents, il n 'est pas possible de les faire bénéficier des autori-
sations d 'absence prévues par la circulaire du 3 octobre 1967,
n" 905 FP . Selon les éléments d ' information recueillis antérieure-
ment auprès des organismes intéressés, les règles fixées par
l ' article 39 du code de l 'administration communale seraient inter-
prétées très libéralement, dans toute la mesure compatible avec .
les nécessités du service.

Voirie (absence de coordination dans les travaux
des divers services propriétaires de réseaux souterrains).

1436 . — 18 octobre 1974 . — M. François Bénard expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que les maires se plaignent
de l'absence de coordination qui préside souvent aux travaux
effectués par les différents services publics propriétaires de
réseaux souterrains (E . D . F ., G .D .F ., P .T .T ., etc.) qui défoncent
à tour de rôle les voies publiques, souvent peu de temps après
leur réfection, ce qui est à la fois une source de gaspillage de
deniers publics et de gêne pour les usagers . II lui demande s 'il
ne serait pas possible de rappeler aux services intéressés la
nécessité d ' une meilleure concertation. .

Réponse . — Dans le cadre des pouvoirs de police de la conser-
vation, de la surveillance,- de la circulation et de la sécurité sur
les voies publiques, les maires sont habilités à prendre les
initiatives nécessaires pour assurer la coordination des travaux et
la synchronisation des chantiers menés dans l'emprise des voies
publiques situées en agglomération par les divers services publics
propriétaires de réseaux souterrains. A cet effet, l' article 44 de
l 'arrêté type annexé au décret du 14 mars 1964 relatif à la
surveillance et à la conservation des• voies communales dispose
que s nonobstant l 'ohligation -dé donner avis, prévue par le dernier
alinéa de l'article 40 », les différents occupants de l ' emprise des
voies situées en agglomérations «doivent faire connaître périodi-
quement au maire les programmes de travaux qu 'ils projettent
sur les voies communales . Sauf cas d 'urgence ou circonstances
particulières, le maire assure par un examen regroupé des auto-
risations demandées, des avis reçus, des informations recueillies
et par fixation des dates et délais de réalisation des travaux,
l ' exécution concomitante des diverses opérations et la synchroni-
sation des chantiers .. La portée de ces mesures a été étendue
aux chemins départementaux par l ' article 55 du règlement général
type annexé à l' instruction du 31 mars 1967 . En outre, la circu-
laire du 13 septembre 1966, adressée aux préfets par le ministre
de l 'intérieur, pour diffusion aux maires, a rappelé que c 'est
d'abord au maire qu'il appartient de prendre l 'initiative de cette
coordination puisque lui seul se trouve en permanence en pos-
session des informations obligatoirement fournies ou échangées.
Pour faciliter cette tâche et donner à la politique de synchro-
nisation des chantiers sa pleine efficacité, Ies autorités munici-
pales ont été invitées à organiser des conférences ou commissions
périodiques de coordination réunissant les divers occupants de la
voirie, et à établir des documents qui permettent de repérer
immédiatement l 'emplacement et l'importance des ouvrages, cana-
lisations ou installations existant dans l ' emprise des voies . Les
textes ci-dessus évoqués offrent donc expressément aux maires
les moyens de coordonner l'action des différents services publics
propriétaires des réseaux souterrains afin de porter remède aux
inconvénients dénoncés par l 'honorable parlementaire, qui sont
préjudiciables tant à l'économie générale qu ' aux usagers et autres
administrés .

Police (renfort de la police municipale
par des fonctionnaires de la police nationale).

14976. — 17 novembre 1974. — M . Prêche expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'Intérieur, que certaines municipalités voient
l 'effectif de leur police municipale renforcé grâce à l 'apport de
fonctionnaires de la police nationale . C'est ainsi qu'un article paru
dans les colonne, du Parisien libéré, édition de l 'Eure, page 6,
rubrique s Les Andelys c, sous le titre a Le commissariat de police
se str (dure : deux nouveaux agents c, laissait entendre que le
maire d ' une localité du département de l 'Eure avait sollicité le
concours du ministère de l 'intérieur pour obtenir l'affectation
d'agents de -l 'Etat dans sa commune. Cette information s 'est d 'ail-
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leurs trouvée confirmée puisque deux gardiens de la paix ont été
mis à la disposition de la municipalité intéressée. Ce cas s ' ajou-
tant à celui d ' une ville de l 'Est où un brigadier et quinze gardiens
de la police nationale renforcent la police municipale, ne man q uera
pas dé soulever de nouvelles et vives critiques de la part des
maires des villes où la police est étatisée, les eircctifs de celle-ci
.étant déjà jugés nettement insuffisants pour assurer la sécurité
des ensembles urbains . Par ailleurs, le transfert au bénéfice et à
l'avantage d'une collectivité locale de fonctionnaires de l'Etat pré-
sente pour celle-ci un réel danger puisqu'il les prive des garanties
statutaires et réglementaires ' dont ils peuvent se réclamer en vertu
des dispositions applicables au corps auquel ils appartiennent. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre polir
mettre sui terme aux anomalies dénoncées et comment dans l'avenir
il entend actionner ses services en vue d 'obtenir dans l'intérêt
général, un retour à la normalisation.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que la loi
du 10 mai 1943 a étatisé la police des communes des Andelys, de
Bernières et de Tosny et que l' arrêté d ' application du 12 mai 1943
a créé une circonscription de police regroupant ces trois communes.
La décision du ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, d ' affecter
deux gardiens de la police nationale aux Andelys correspond donc
à un renforcement de personnel dans une circonscription de police
d'Etat et non, comme le pense l'honorable parlementaire, à un
renfort de police municipale ; seule l'insuffisance des effectifs de
la police nationale n'a pas permis d 'en affecter davantage, en raison
des priorités accordées aux missions de sécurité publique dans les
grandes villes et les banlieues. II est naturel que les villes à police
d'Etat soient dotées, tant en personnels qu ' en matériels, de moyens
supérieurs à ceux des villes dont la police est restée municipale,
et la décision mentionnée ci-dessus répond à ce souci . D 'autre part,
il est précisé que la situation statutaire et réglementaire des fonc-
tionnaires de la police nationale n ' est en aucune manière modifiée
par le lieu d'affectation, quel qu ' il soit.

	

-

de marchandises effectués par camions entiers, et dont le montant,
en 1973 et en 1974, représente *des centaines de millions de francs,
alors que les services privés de surveillance, fonctionnant actuel-
lement su s le port, n ' ont pas les moyens de les empêcher. Il lui
dr,natele quelles décisions il compte prendre pour assurer la , sur-
eeillance de la zone portuaire de Marseille.

Réponse. — Les faits évoqués par l ' honorable parlementaire n' ont
pas échappé aux autorités compétentes qui se sont efforcées de
résoudre les problèmes qu ' ils posaient en accord avec les autorités
portuaires. Des décisions ont été arrêtées en commun au cours
d'une série de réunions qui se sont tenues depuis le 22 juillet 1974
sous la présidence du préfet de région, puis du préfet délégué
pour la police . Les dispositions suivantes sent actuellement en
vigueur : 1" depuis le 15 octobre 1974, une brigade territoriale de
la sûreté urbaine est affectée en permanence et exclusivement à
la lutte contre les vols de marchandises sur le port . Son action est
efficace et les résultats qu 'elle obtient sont satisfaisants ; 2" depuis
le début du mois de décembre, trois patrouilles légères de sécurité
sillonnent en permanence, de jour et de nuit, la zone portuaire,
chacune ayant son secteur propre de surveillance ; 3" la garde des
accès à la zone portuaire sera, en outre, très prochainement
assurée par des surveillants recrutés et rémunérés par l 'adminis-
tration du port autonome ; 4" des réunions hebdomadaires se tien-
nent désormais entre les représentants des différents services ou
organismes intéressés eut peuvent ainsi coordonner leur action.
La surveillance de la zone portuaire se trouvera, par ailleurs, ren-
forcée lorsque les effectifs de police qui en sont chargés pourront
exercer le contrôle des transports de marchandises. Cela implique
l'accord des professionnels (acconiers, . transitaires, etc.) pour
munir les transporteurs de documents précis relatifs à Leur fret.
Sur ce point, des pourparlers sont actuellement en cours entre
l' administration du port et les professionnels . -

Finances locales (remboursement de la T .V.A . aux régies
communales).

Fonctionnaires (indemnité :pour travail dominical pe, manent 'pour
les fonctionnaires du contrôle des denrées alimentaires de fa

région lyonnaise).

15353. — 7 décembre 1974 . — M. Heuël attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation Qes
inspecteurs de salubrité affectés au contrôle des denrées alimen .
taires receveurs principaux, receveurs et receveurs placiers, des
droits de place des halles et marchés, de la ville de Lyon et de
l'agglomération de la région lyonnaise, qui demandent avec juste
raison que leur soit accordée, en raison des servitudes qui s ' atta-
chent à leur fonction, une indemnité pour travail dominical perma-
nent. En fait, il demande que soient appliqués à ces personnels les
mêmes avantages dont bénéficient leurs collègues des musées qui,
par application d ' un arrèté du 6 mars 1957, perçoivent une indem-
nité semblable, pour le travail du dimanche.

Réponse . — L 'opportunité d'instituer une indemnité particulière
au titre du travail dominical permanent des inspecteurs de salubrité
chargés du contrôle des denrées alimentaires et des receveurs de
droits de place . a fait l 'objet d 'une étude attentive sur la base
des éléments d 'appréciation fournis par M. le maire de la ville
de Lyon . Ce problème se pose également pour d' autres personnels
municipaux. Il fait actuellement l'objet d ' un examen d 'ensemble
de la part des services ministériels compétents et une attention
particulière est attachée à la conclusion rapide des consultations
engagées à ce sujet.

Ports (absence de toute surveillance de la police
dans ta zone portuaire de Marseille).

154U. — 12 décembre 1974 . — M . Loo appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l 'absence de
sécurité des personnes et des biens situés dans la zone portuaire
de Marseille qui est, depuis mai 1964, dépourvue de toute surveil-
lance de la part des services de police . En effet, cet abandon de
surveillance ayant entraîné .en particulier la suppression de toute
garde aux portes d 'accès à l ' enceinte portuaire clôturée, les usagers
aussi bien que les travailleurs da port ont assisté, impuissants, à la
mise en coupe réglée da port par . des bandes organisées opérant en
quasi totale impunité, ce qui risque de déconsidérer les travailleurs
du port . Les autorités locales, consulaires et portuaires ont multi-
plié en--vain les démarches, le plus souvent par .l 'intermédiaire du
préf si de région, pour 'obtenir au moins le rétablissement d ' une
garde permanente aux grilles. Celle-cI permettrait à coup sûr de
limiter considérablement les possibilités de vols d'énormes quantités

15652. — 19 décembre 1974 . — M. Charles Bignon demande à
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir pré-
ciser les déclarations qu ' il a faites au Sénat concernant le rem-
boursement de la T .V .A . aux régies communales. Il lui rappelle
ses nombreuses demandes écrites et orales à sic sujet et souhaite
que les budgets communaux de 1975 puissent être préparés en
tenant compte des réformes envisagées et qu 'il souhaite conformes
aux voeux de longue date des municipalités.

Réponse. — Le Parlement en adoptant l'amendement gouverne-
mental qui est devenu l ' article 14 de la loi de finances pour 1975
(n" 74-1129 du 30 décembre 1974) a fixé au 1 n novembre 1975
la date à partir de laquelle les collectivités locales et leurs éta-
blissements publics pourraient opter pour l ' assujettissement à la
taxe sur la valeur ajoutée, de leurs services publics industriels
ou commerciaux . Pour les régies qu'énumère l ' article 14 et qui
sont celles concernant : la fourniture de l 'eau ; l' assainissement ;
les abattoirs publics ; les marchés d' intérêt national ; l 'enlèvement
et le traitement des ordures, déchets et résidus, lorsque ce service
donne lieu à paiement d ' une redevance, l 'assujettissement à la taxe
sur la valeur ajoutée, une fois décidé par l'assemblée délibérarte
compétente, permettra, si les conditions prévues par le décret du
4 février 1972 se trouvent par ailleurs réunies, d ' obtenir un rem.
boursement des taxes sur la valeur ajoutée, déductibles et dont
l 'imputation n' aurait pu être opérée . Un décret en Conseil d ' Etat
interviendra pour définir les conditions dans lesquelles cette option
pourra être effectuée et la durée pendant laquelle elle jouera.
Il sera suivi d 'instructions complètes, qui devraient permettre aux
assemblées de prendre en pleine connaissance de cause, les décisions
qui s'imposeront après une étude approfondie pour chaque service
des données financières et comptables qui lui sont propres.

Communes (suppression des zones d 'abattement et intégration
de l ' indemnité de résidence dans le traitement pour les agents
des collectivités locales).

15701 . — 19 décembre 1974 . — M, Barberot appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur les disparités
de traitement pouvant exister entre les agents des collectivités
locales compte tenu des variations de l'indemnité de résidence
en fonction des zones géographiques d'abattement . Il lui demande
s ' il ne lui parait pas souhaitable d ' accélérer le processus de dimi-
nution des zones d'abattement pour aboutir rapidement à leur
suppression totale, et s ' il ne pourrait être envisagé l 'intégration
de la totalité_ de cette indemnité de résidence dans le traitement
de base .
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Réponse. — Pour ce qui concerne •les zones servant au calcul
de l'Indemnité de résidence, les agent: communaux bénéficient
automatiquement des mesures retenues- pour les -fonctionnaires des
services de YEtat . La suppression -des zones d'abattement et l'inté-
gration de l'indemnité de résidence dans le traitement ne pourraient
par conséquent intervenir qu'à la suite de décisions qui sont de
la compétence du ministre de l'économie et des finance' el du ne-ré-
taire auprès du Premier ministre )fonction publique).

Communes (institution du vote par correspondance
pour les élections professionnelles).

15731 . — 20 décembre 1974. — M. Chasseeuet appelle l ' attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, sur le surcroit
de travail qu 'im;eee aux maires l' organisation des élections pro-
fessionnelles (chambre de commerce et d 'industrie, tribunal de
commerce, conseil de prud ' hommes, chambre des métiers, chambre
d ' agriculture, tribunaux paritaires des baux ruraux( . Ces élections
sont fréquentes, qu' il s 'agisse soit d'élections générales soit d'élec-
tions partielles (notamment en raison du départ d ' élus qui -pintent
la profession' pour quelque cause que ce soit) . Les élus munici-
paux doivent, pour le déroulement de ces élections, assurer une
permanence dans les mairies plusieurs dimanches par an . Ces obli-
gations s' ajoutent aux multiples tâches non rét ribuées auxquelles
les magistrats municipaux sont déjà, par ailleurs, astreints . D 'autre
part, les élections professionnelles comportent un nombre de par-
ticipants extrêmement réduit. Si le vote par correspondance deve-
nait la règle, le nombre des votants augmenterait sans aucun doute
et l 'astreinte pour les maires serait moindre . 1l lui demande de
bien vouloir envisager cette solution.

Réponse . — Si le département de l'intérieur est compétent pour
connaitre des questions relatives aux élections politiques, il n' a pas
qualité pour prendre des mesures concernant les règles d 'organi-
sation des élections aux organismes professionnels, qui relèvent
essentiellement des ministères de tutelle intéressés . Tout au plus,
à la demande de ces départements ministériels, les services du
ministère de !'intérieur peuvent-ils être appelés à donner des
avis dans une matière qui, dans certains cas, présente quelque
analogie avec la législation électorale de droit commun ; à celte
occasion, les services du ministère de l ' intérieur, pleinement
conscients du volume des travaux qu'impose aux maires l 'orga-
nisation des élections professionnelles, s'efforcent d 'orienter la régie-
mentation sur les assouplissements ou aménagements souhaités par
les municipalités tels que l'adoption du vote par correspondance.
Quant à l ' unification des règles applicables à l 'ensemble des élec-
tions professionnelles, elle soulève des problèmes complexes, compte
tenu des particularités qui caractérisent chaque type d'élection;
les études entreprises s'efforcent de déterminer les modifications
qui seraient compatibles avec la spécificité de chacune de ces
consultations.

Finances locales (prise eu charge des frais de remise en état
des murs d'un centre commercial couverts de graffitis).

15787. - - 21 décembre 1974 . — M . Flornoy expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que les murs d'un centre cotnmer-
ciel ont été recouverts d ' inscriptions séditieuses et de graffitis à
la peinture rouge . fine plainte a été déposée par le syndic du
centre en cause, mais - celle-ci est restée sans effet, les auteurs
des méfaits n 'ayant pas été identifiés . Il lui demande si, dans
une telle situation, des dispositions ont prévu que la municipalité
devait assumer, en tout ou en partie, la réparation des dommages
causés par la remise en état des murs ainsi souillés.

Réponse . — Aucune disposition législative ou réglementaire n 'im-
pose aux municipalités la charge d 'assumer la réparation des dom-
mages résultant de la remise en état des murs de propriétés pri-
vées, à la suite de l 'apposition sur ceux-ci d 'inscriptions ou graf-
fitis. Aux termes d'un avis du conseil d'Etat du 7 août 1951, seules
les dépenses occasionnées par l ' enlèvement par les municipalités
d 'inscriptions séditieuses sur la voie publique, en vertu d ' instruc-
tions générales du ministère de l'intérieur, sont imputables sur
le budget de l ' E '.st (ministère de l 'Intérieur), Par séditieux, il
convient, par référence à l ' article 24, paragraphe 4, de la loi du
29 juillet 1881, d'entendre toute attaque ou provocation contre
le Gouvernement . établi, que celles-ci soient ou non de nature à
ébranler les bases des institutions. En dehors de ce cas, il appar-
tient à la personne publique ou privée qui a commandé les tra-
vaux d 'enlèvement des Inscriptions d ' en assurer le paiement.

JUSTICE

Avocats (centres de formation professionnelle des avocats stagiaires :
participation de l 'Etat à leur fonctionnement).

14233 . — 16 octobre 1974- - M. Jacques Delong attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur les conditions financières d'appli-
cation de 1:. loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines
professions judiciaires et juridiques et plus particulièrement des
s rticles 12, 13 et 14 prévoyant la formation professionnelle des
avocats stagiaires. L 'article 13 prévoit que le financement en sera
assuré avec la participation de l ' Etat conformément aux disposi-
tions de la loi n" 71-575 du 16 juillet . 1971 . Le décret n" 72-468 du
9 juin 1972 organisant la profession d 'avocat en son article 34
décide que les dépenses de fonctionnement du centre de formation
professionnelle dans la mesure où elles ne sont pas couvertes par
d'autres ressources et notamment par la participation de l 'Etat
dans les conditions prévues par l'article 13 de la loi du 31 décembre
1971, sont réparties par le conseil d'administration du centre entre
les barreaux, proportionnellement au nombre des avocats inscrits
au tableau de chacun . La loi n" 71475 du 16 juillet 1971, en son
article 9, décide que l'Etat concourt au financement des actions de
formations professionnelles et de promotion sociale. Or certains
barreaux représentant un corps d' avocats peu important hésitent
à prendre un engagement financier sans connaitre le montant de la
participation de l'Etat . En conséquence, il lui demande s'il a l 'in-
tention de faire connaitre, dans le cadre de chaque ressort de cour
d' appel, le montant de la participation financière de son ministère.

Réponse . — Le principe de la participation financière de l ' Etat
pour le fonctionnement des centres de formation professionnelle

'des avocats est effectivement inscrit à l 'article 13 de la loi n " 71-1130
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques. Les discussions se poursuivent à ce sujet entre
le ministère des finances, le secrétariat d 'Etat à la formation pro-
fessionnelle et la chancellerie . Cependant, le montant de cette parti-
cipation n 'étant pas encore fixé, il n'est pas possible de déterminer
les modalités de sa répartition . Le miment venu, en concertation
avec les présidents des centres de formation professionnelle, les
conditions de cette répartition seront établies.

Education surveillée (réforme).

15314. — 5 décembre 1974 . — M . Boyer demande à M. le ministre
de la justice de bien vouloir lui préciser s 'il est effectivement
dans ses intentions de procéder prochainement à une réforme de
l 'éducation surveillée, et, en cas , de répunse affirmative à la question
posée, s' il ne juge pas souhaitable d 'engager préalablement à la
parution du projet de réforme des négociations avec les représen-
tants de la commission administrative du syndicat des personnels
de l 'éducation surveillée.

Réponse . — Des études ont été entreprises, au cours du mois
de juillet 1974, en vue de rechercher les conditions dans lesquelles
pourrait être améliorée la coordination des différentes actions
menées par les directions du ministère de la justice . Les diffé-
rentes organisations syndicales intéressées ont été tenues au courant
du développement de ces études . Il a été, à diverses reprises, confir-
mé aux syndicats de l 'éducation surveillée, notamment au cours des
audiences qui leur ont été accordées par le garde des sceaux, le
maintien de la direction de l ' éducation surveillée, en tant que
structure distincte, chargée des questions relatives à la protection
judiciaire de la jeunesse. Aucun élément nouveau n 'est intervenu
depuis .

Sociétés commerciales
(-contrôle des membres du conseil de surveillance),

15330. — 5 décembre 1974 . — M . Le Douar« demande à M. le
ministre de la justice si, en vertu de l 'article 128 de la loi n" 66-537
du 24 juillet 1966, sur les sociétés commerciales, les membres du
conseil de surveillance peuvent séparément exercer leur contrôle
en se faisant assister d'un comptable ou autre technicien étranger
à la société.

Réponse . — Si le caractère collégial du conseil de surveillance ne
parait pas empêcher chaque membre du conseil, compte tenu de
la responsabilité personnelle qu'il peut encourir, de demander aux
dirigeants tous documents et renseignements qu 'il estimerait utiles
à l ' exercice de sa mission de contrôle, il semble plus dir°'eile
d'admettre, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux,
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il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles décisions il
compte prendre pour favoriser l ' accès aux fonctions d ' auditeur de
justice, des jeunes issus de l ' école nationale de la magistrature.

Réponse . — Depuis 1959, date de la création du centre national
d' études judiciaires, devenu en 1970 l 'école nationale de la magis-
trature, le ministère de la justice a dù faire face tout à la fois
à une augmentation considérable de l 'activité judiciaire et à une
crise profonde des effectifs . Il lui a donc été nécessaire d 'augmenter
le nombre des magistrats , et paralteleinent d 'accroître le recrute-
ment. Dans l 'immédiat et pour satisfaire aux besoins les plus
urgents, la loi du 17 juillet 1970 a autorisé temporairement un
élargissement au recrutement direct et le recours à d'anciens
magistrats et, s ' ils sont licenciés en droit, à danciens fonction-
naires et agents publics titulaires . à d ' anciens officiers de l'armée
d ' active et auxiliaires de justice . Ces magistrats sont recrutés
pour une période de 3 . 5 ou 7 ans non renouveiable et pour exercer
exclusivement des fonctions du premier groupe du second grade,
c'est-à-dire à la base de la hiérarchie judiciaire . Les nominations
de magistrats recrutés à titre temporaire ont été de 43 en 1973
et de 30 en 1974, dont respectivement 20 et 22 anciens magistrats.
Ces chiffres font clairement apparaître le caractère accessoire de
ce recrutement . Il a toujours été, en effet, dans les intentions de
la Chancellerie de privilégier le recrutement des magistrats par
la voie de l'école nationale de la magistrature qui a reçu la mission
de former les futurs magistrats . C ' est pourquoi l'action entreprise
il y a plusieurs années et poursuivie depuis sans relâche a eu
un double objectif . augmenter le nombre de candidats au concours
d'accès à l 'école nationale de la magistrature et accroître paral-
lèlement le nombre des postes offerts au concours. L ' institution, en
1956, des . auditeurs stagiaires e répond au premier de ces objectifs
en permettant à des étudiants en droit inscrits en troisième année
au moins de licence. de participer, en vue de leur présentation
au concours, aux travaux non juridictionnels des cours et tribunaux
et de percevoir, de ce fait . une rémunération . Cette formule,
destinée à favoriser la démocratisation di, recrutement en offrant
une aide financière non négligeable aux étudiants, a recueilli un
vif succès car on a pu enregistrer avec satisfaction que le nombre
de candidats est passé de 271 en 1967 à 1017 en 1974 . Par ailleurs,
le nombre de postes mis au concours a lui aussi augmenté de
façon

	

sommations réglementaires, à la force publique. Il n'appartient

	

n constante car il a été de 255 l'an passé, au lieu d'environ
180 de 1970 à 1973 . et d ' une quarantaine seulement avant 1968. Le

pas au garde des sceaux de porter une appréciation quelconque sur chiffre de 1974 sera d 'ailleurs maintenu pendant plusieurs années.
Mais il ne semble pas que l ' on puisse, comme le suggère l 'honorable
parlementaire, augmenter davantage l'effectif des promotions d 'audi-
teurs de justice. Dans ces conditions, en effet, les concours d ' accès
à l 'école nationale de la magistrature risqueraient de ne pas être
maintenus à tin niveau de sélection satisfaisant, compte tenu des
qualités requises pour l 'exercice des fonctions judiciaires . Au
surplus, il convient de noter que la capacité d ' accueil de l'école,
notamment du point de vue de l'organisation de l' enseignement
et des locaux, ne permettrait pas de recevoir plus de 250 stagiaires
d ' une manière telle que leur formation soit assurée convenablement.

qu'il puisse se faire assister d ' un technicien étranger à la société.
En effet, chaque fois quun - tiers est autorisé à intervenir d ' une
façon ou d ' une autre au sein de la société, même à la demande
d'un associé, il existe une disposition expresse en ce sens . Or . la
loi du 24 juillet 1E56 et le décret du 23 mars 1967 pris pour son
application ne comportent aucune prescription relative eu problème
soulevé .

Police (intervention des forces de l'ordre
dans l'enceinte du tribunal de Nouméa INouvelte-Calédonien).

15529. — 13 décembre 1974 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de la justice qu'après les incidents survenus à Nouméa.
deux militants de l'opposition ont été jugés en séance des flagrant,
délits par le tribunal de cette ville. Le public refusant d'évacuer
la salle la police intervint sur ordre du procureur. Des heurts
violents provoqués par la rudesse des forces de police firent une
dizaine de blessés . Douze personnes fur ent arrêtées et condamnées,
deux jours plus tard, à des peines allant de deux à six mois de
prison ferme . Il lui demande : 1" si dans l ' enceinte du tribunal les
forces de l ' ordre requises n 'ont pas excédé leur pouvoir et suscité
plus de troubl es que ' le sit-in du public n'en causait ; 2" si les
peines infligées aux douze personnes arrêtées par le . forces de

police précitéés ne sont pas hor s de proportion r.vec le s délit ..

constaté ; 3" s'il ne lui parait pas nécessaire de veiller à ce que
la justice soit rendue dans ce territoire d ' outre mer avec l 'équité
et la modération qui conditionnent le bon fonctionnement de ce
service public.

Réponse . — Le tribunal correctionnel de Nouméa — devant lequel
avaient éte traduites le 25 septembre, suivant la procédure de fla-
grant délit, deux personnes appréhendées lors d 'incidents survenus
dans cette ville le 24 septembre — ayant décidé de mettre l ' affaire
en délibéré pour rendre son jugement à l'audience du 27 septembre,
une trentaine de personnes présentes qui exigeaient la mise en
liberté immédiate des prévenus décidèrent d'ozcu_ler !a sal le d 'au-
dience. En dépit de plusieurs interventions pressantes du procureur
de la République, les manifestants refusèrent d'évacuer les lieux ;
pour mettre fin à cette manifestation il a du être fait appel, après

la décision du tribunal correctionnel auquel ont etc loferas ceux
qui, en refusant d'obtempérer, s'étaient rendus coupables de partici-
pation dans un lieu public à un attroupement troublant l ' ordre
public. La chambre criminelle de la cour de cassation est d'ailleurs
actuellement saisie sur pourvoi des intéressés . Le garde des sceat.x
croit néanmoins devoir observer que l 'équité et la modération invo

quées par l ' honorable p . .-'lementaire impliquent, dans les départe-
ments et territoires d' outre-mer comme en métropole, que le fonc-
tionnement normal de la justice ne soit pas entravé par des mani-
festations de nature -à faire pression sur les juges et à porter ainsi
atteinte à leur indépendance.

Procédure civile (amendes prononcées par la cour de cassation
comprises dans la loi d' amnistie du 16 juillet 1974).

15714. — 19 décembre 1974 . — M. Bourgeois demande à M. le

ministre de la justice si les amendes de procédure civile prononcées
par la cour de cassation se trouvent amnistiées en vertu des dis-
positions d'ordre général des articles 1", 6 et 23 de la loi n" 74-643
du 16 juillet 1974.

Réponse. — Les amendes civiles prononcées par la cour de cassation
à l ' encontre de la partie qui a succombé dans son pourvoi ne
sanctionnent pas des faits constitutifs d 'une infraction légalement
définie par une loi pénale et il ne peut en conséquence leur être
fait application des dispositions de la loi n" 74-643 du 16 juillet 1974
portant amnistie de certaines infractions pouvant donner lieu à
des condamnations prononcées par une juridiction pénale ou dis-
ciplinaire.

Magistrats (accès aux fonctions d 'auditeur de justice
issus de l' école nationale de la magistrature).

15718 . — 19 décembre 1974. — M . Abadie appelle l'attention de

M. le ministre de la justice sur la nécessité de nommer à des
fonctions judiciaires, en nombre plus important, des auditeurs
de justice. Ceux-ci accomplissent, après leur admission au concours
d'entrée de l'école nationale de la magistrature, trois années
d'études spécialisées . Or, l'administration leur préfère souvent un
recrutement des magistrats arrivant à l 'âge de la retraite. Le
nombre d 'admis au concours est de l'ordre du quart des candidats .

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (modalités de calcul des avances remboursables).

15315. — 5 décembre 1974 . — M. Mermaz attire l ' attention de
M . le secrètaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le paie-
ment des avances remboursables . Il lui demande de bien vouloir
indiquer sur quels critères celles-ci sont calculées.

Réponse . — La procédure des avances remboursables a été pro-
fondément modifiée à compter du 1" janvier 1975, date à partir de
laquelle, dans le double souci de rétablir l ' égalité devant le service
public et d' assurer une meilleure gestion et conformément aux
engagements pris devant le Parlement, il n ' est plus signé de conven-
tion avec les particuliers )abonnés dits a résidentiels s, disposant
seulement d ' une ligne individuelle relative à une installation nou-
velle ou d'un faisceau de deux ou trois lignes ne donnant lieu à
aucun engagement d'affaires) . Très schématiquement, les critères rete-
nus pour la détermination du montant des types d 'avances maintenues
en matière d ' équipement téléphonique sont les suivants : pour les
abonnements d ' affaires, une avance sur consommation est demandée
(avance dut type 1) . Son taux forfaitaire est, dans la généralité
des cas, de 2500 francs pour chacune des trois premières lignes
mixtes ou spécialisées départ, pour les suivantes, de 15 000 francs
dans la région parisienne et 8 000 francs en province. Le raccorde-
ment d'un commutateur privé équipé de la sélection directe à
l 'arrivée donne lieu au versement d 'une avance fixée forfaitairement
à 1 300 000 francs par millier attribué. Toutefois, dans le Lias de
difficultés exceptionnelles de construction dont le coût est supérieur
à ces taux forfaitaires, ou de travaux particuliers demandés par
l ' abonné, le montant de l 'avance est égal au coût réel des travaux
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réalisés ; en ce qui concerne les collectivités locales, le montant
des avances du type III qu 'elles peuvent être amenées à proposer
correspond au coût des opérations complémentaires que le préfinance-
ment permet d'ajouter au programme normal ; s' agissant des avan-
ces versées par les promoteurs-constructeurs et par les aménageurs
(avances du type IV) et dont il est précisé qu 'elles ne doivent plus
faire l'objet d' une participation financière spécifique de la part des
candidats abonnés résidentiels, leur taux reste fixé forfaitairement
à 2 500 francs par ligne . Cependant, pour les opérations de raccor-
dement exigeant des travaux spécifiques et exceptionnellement coû-
teux, le montant total de l'avance est déterminé d 'après les dépenses
établies par devis.

Postes (aménagement des locaux de travail,
bureau de Viry-Chàtillon [Essonne]1.

15823. — 21 décembre 1974. — M. Juquin appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
conditions de travail des employés du .bureau de poste de Viry-
Châtillon (Essonne). Les locaux ouverts au public sont corrects.
Mais les parties du bâtiment réservées au tri du courrier et à
diverses autres tâches sont à la fois exiguës et vétustes . L ' hygiène
est nettement insuffisante. Rien de sérieux n 'existe en cas de
malaise ou d 'accident survenant à l' un des postiers. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour aménager, à la poste de
Viry-Chàtillon, les locaux de travail dignes de notre époque.

Réponse . — L' exiguit des serv ices de tri, distribution et messa-
gerie du bureau de Viry-Châtillon, sont les conséquences normales
du développement rapide de cette commune . Un projet d 'extension
des services en question est actuellement à l' étude et sera financé
au début du VII' Plan. Bien entendu, le bureau sera entièrement
réaménagé une fois les travaux d' extension terminés. Le bureau
qui a été construit en 1960 ne présente aucun caractère de vétusté
malgré les insuffisances de surfaces et les règles de salubrité
sont respectées. Du matériel de premiers soins est à la disposition
du personnel en cas de malaise ou d ' accident ,et les mesures de
secours en cas d'incidents graves (incendie notamment) sont norma-
lement prévues.

Postes (fixation d 'un nombre limité de formats).

15842 . — 28 décembre 1974 . — M. Cousté demande à M . I . secré-
taire d+Etat aux postes e1 télécommunications si, en vertu de
la réglementation en vigueur, le Gouvernement a fixé un nombre
limité de formats pour les lettres acheminées par poste et s 'il
envisage de limiter le nombre de ces formats pour faciliter l ' emploi
des machines automatiques de tri postal.

Réponse . — Les dispositions adoptées par la France en matière
de normalisation des envois postaux de moins de 20 grammes
résultent de la réglementation internationale fixée à Tokyo en
1969 par l'union postale universelle . Elles présentent un caractère
obligatoire depuis le 1" juillet 1972 conformément à l 'arrêté
n° 2297 du 25 août 1971 publié au Journal officiel du 1" octobre 1971.
Ces mesures ont pour but principal de permettre le développement
de l 'automatisation du tri qui ne concerne que les envois de
l'espèce . Pour .l'essentiel, elles limitent les dimensions : lar-
geur x longeur, minimales et maximales des envois aux valeurs
90 x 1-10 millimètres, et 120 X 235 millimètres ; elles fixent
également un rapport minimum de 1,4 entre les dimensions des
côtées elles définissent enfin une zone de 74 x 40 millimètres
dans l 'angle supérieur droit du recto de l 'enveloppe, qui doit
être réservée à l' affranchissment et 'à l 'oblitération. En conformité
avec . cette réglementation, l 'administration préconise, en accord
avec le syndicat général des fabricants d'enveloppes, l'emploi
d ' enveloppes de format normalisé au plan national et international
il s 'agit des formats C6 : 114 X 162 millimètres, pour feuilles
de papier de format A 4 pliées en 4, et DL : 110 x 220 millimètres
pour feuilles de papier de format A4 pliées en 3 . Seul - le non
respect des dimensions minimales prescrites donne lieu à un
refus d'admission Jans le service postal des objets de correspondance
litigieux. Pour ce qui concerne les autres dispecitions, notamment
celles .fixant les dim p nssions maximales et :e rapport minimal
entre les côtés, des mesures tarifaires pourraient à terme péna-
liser les expéditeurs dont les envois ne s 'y conformeraient pas.
La convention postale universelle' prescrit d ' ailleurs la possibilité
d'appliquer en pareil cas la taxe du 2' échelon de poids de la
catégorie à laquelle appartient l'objet et plusieurs administrations
étrangères ont déjà recouru à cette possibilité.

SANTE

Médecins des hôpitaux
(régime de retraite des non-enseignants).

12938. — 10 août 1974 . — M. Frédéric-Dupont demande à Mme le
ministre de la santé, compte tenu de la réponse à la question
écrite n" 10730 du 27 avril 1974 (Journal officiel, Assemblée nationale,
31 mai 19741 : 1" si, sur le plan strictement juridique, il n'y a pas
lieu de distinguer, d'une part, les enseignants hospitalo-universitaires,
dépendant à la fois du ministère de l'éducation nationale et de la
santé, q ui sont des fonctionnaires et, comme tels, ont droit à une
retraite de l 'Etat, en application du code des pensions civiles et
militaires, liquidées au niveau de leur indice de fin de carrière, et,
d'autre part, les médecins hospitaliers (plein temps ou temps partiel)
dépendant du seul ministère de la santé, qui sont des agents
contractuels au service d 'organismes publics ou de collectivités et
relevant, comme tels, de l 'L R . C.C .A. N . T. E. C ., dont le montant est
calculé sur le nombre de points acquis depuis l'entrée dans la
carrière ; 2' s 'il ne lui parait pas anormal d 'établir tin rapproche-
ment entre les deux catégories de personnel médical relevant de
statuts différents sur le plan de leurs retraites respectives, notam-
ment de leur calcul et de leur montant ; 3' s'il ne lui parait pas,
en conséquence, injustifié d ' évoquer un ordre hiérarchique — si une
hiérarchie peut être établie en la matière — pour limiter la retraite
des médecins hospitaliers non universitaires à un niveau systéma -
tiquement inférieur à celle des enseignants hospitalo-universitaires ;
4" si en conclusion, dans un esprit de justice sociale, il ne lui semble
pas opportun de supprimer toutes les restrictions au- calcul des
cotisations à l'I. R. C. A. N . T .E.C. encore imposées aux seuls mé-
decins hospitaliers, parmi toutes les catégories relevant de ce régime
de retraite complémentaire.

Réponse . — Ainsi que le fait ressortir l'honorable parlemen-
taire, il est bien certain que, sur le plan juridique, les cadres du
personnel hospitalo-universitaire des centres hospitaliers et univer-
sitaires et ceux du personnel médical hospitalier à temps plein
comme à temps partiel sont distincts. Ces trois cadres sont dotés
de statuts différents, et les conditions dans lesquelles leurs membres
exercent leurs activités sont également différentes . Les membres du
personnel hospital o-universitaire ont _ une vocation à la fois univer-
sitaire et hospitalière, et leur double appartenance à l ' université et
à l ' hôpital en fait des fonctionnaires de l'Etat pour leur activité
universitaire, et des agents des collectivités locales pour leur acti-
vité hospitalière . En revanche, les médecins hospitaliers à temps
plein des hôpitaux autres que les centres hospitaliers et universi-
taires n'exercent qu ' une activité hospitalière et ont uniquement la
qualité d' agents de collectivités locales. Les médecins hospitaliers
à temps partiel ont également cette qualité pour ce qui est de leur
activité hospitalière, mais, comme leur appellation l' indique, ils ne
consacrent à l ' hôpital qu ' une fraction de leur activité et peuvent
exercer, par ailleurs, une autre activité libérale ou salariée . Ces
différences statutaires entre les divers corne de médecins hospita-
liers ont eu pour conséquence de soumettre les intéressés à des
régimes de retraite différents, ainsi qu ' il a été indiqué dans ' la
réponse à la précédente question écrite posée le 27 avril 1974:
les membres du personnel hospitalo-universitaire, en tant que fonc-
tionnaires de l ' Etat, sont obligatoirement soumis au régime du
code des pensions civiles et militaires et- perçoivent, à ce titre, une
pension calculée d 'après les annuités accomplies et l'indice atteint
en fin de carrière ; les médecins des hôpitaux, autres que les centres
hospitaliers et universitaires, qu ' ils soient à temps plein ou à temps
partiel, sont soumis au régime général de la sécurité sociale et au
régime de retraite complémentaire de l '1 . R . C. A . N . T. E . C. fondé sur
un système de points acquis en cours de carrière. Bien qu 'il s'agisse
de cadres de personnel distincts en• droit, il n'en demeure pas
moins que, dans les faits, de nombreuses interférences se sont pro-
duites lors de l 'élaboration de, statuts applicables aux diverses ca-
tégories de médecins hospitaliers. C 'est ainsi que le statut du
personnel médical à temps plein des hôpitaux autres que les centres
hospitaliers et universitaires s'est inspiré étroitement, en matière
d 'avantages statutaires, des règles fixées pour le personnel hospitalo-
universitaire. Cependant la rémunération des praticiens à temps
plein des hôpitaux non universitaires a été fixée à un niveau infé-
rieur à celui de la rémunération globale hospitalière et universi-
taire des praticiens assurant des fonctions hospitalières équivalentes
dans un cent r e hospitalier et universitaire . La même observation
peut etre raite en ce qui concerne la situation des praticiens à
temps partiel, qui correspond b un pourcentage de la rémunération
des praticiens à temps plein . Il est apparu- justifié, dans ces ' condi-
tions, de respecter, en matière d 'avantages de retraite, le décalage
qui existait en matière de rémunération . Or, si les cotisations ver-
sées à l 'I . R . C . A . N . T . E. C. par les praticiens plein temps des hô
piteux non universitaires avaient porté sur la totalité ,de leur rému-
nération, les intéressés auraient bénéficié de pensions de retraite
largement supérieures à celles de leurs confrères des centres hos-
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pitaliers et universitaires de même grade hospitalier. La différence
existant en matière de rémunération aurait été inversée en matière
de retraite, ut cette situation n'aurait pas été normale. En consé-
quence, pour respecter, sur le plan des avantages de retraite, le
décalage existant sur celui des rémunérations, il avait été prévu,
en 1964, que les cotisations des médecins à plein temps ;.ffiiiés à
Fi. R . C .A.N . T. E . C . seraient assises sur la moitié de leurs émolu-
ments. A l'expérience, cette règle s 'est révélée trop rigoureuse,
car elle défavorisait eousidérablement les médecins des hôpitaux
non universitaires par -apport à leurs collègues des centres hos-
pitaliers et universitaires ; aussi, une atténuation y a-t-elle été appor-
tée, grâce z la fixation, en faveur des chefs de service, d'un plancher
d'assiette de cotisations correspondant au traitement brut afferent
au premier chevron du groupe A des échelles-lettres de la fonc-
tion publique. Cette mesure doit rétablir l'équilibre entre, d 'une
part, les rémunérations et . d ' autre part, les retraites de l ' ensemble
des praticiens intéressés . Il ne sera vraisemblablement possible de
retenir des dispositions plus favorables que si le régime de retraite
des personnels hospitalo-universitaires venait à être modifié.

Personnel des hipitaua-
(droits aux congés pour soigner un enfa;l malade,.

14574 . — 30 octobre 1974 . — M. Renard attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé sur les droits pour les femmes qui travaillent
à soigner un enfant malade . En effet les femmes travaillant dans
les hopitaux qui ont actuellement un enfant malade sont souvent
obligées de se mettre en congé de maladie pour le soigner . Cet
arrét accordé le plus souvent par le médecin appelé au chevet du
jeune malade est en général de huit jours . Ces agents n ' ont actuel-
lement aucune autre possibilité. En effet, la circulaire n" 143 du
21 octobre 1955 relative à l'application du statut général du per-
sonnel des établissements d 'hospitalisation publique prévoit qu'un
certain na nbre de jours d'autorisation d 'absence lacultative peuvent
être accordés pour des événements familiaux limitativement énu-
mérés. Ces autorisations ne sont pas un droit, mais de simples
mesures de bienveillance de la part de l 'administration . Dans cette
énumération, il n ' est pas prévu de congé pour soigner un enfant
malade . Seule l ' une de ces énumérations se rapproche du cas qui
nous préoccupe, trois jours ouvrables en cas de naissance d'un
enfant ou en cas de décès ou de maladie très grave du conjoint,
père, mère et enfant . En accordant un certain nombre de jours de
congé en cas de maladie d' un enfant, constatée par un certificat
médical, cette mesure serait de nature à rendre de grands services
au personnel qui ne serait plus obligé d 'avoir recours au congé
de maladie . De plus, cette mesure ne représenterait pas obligatoire-
ment une charge supplémentaire pour les étab :issements qui doivent
actuellement payer les salaires quand les agents se trouvent en
congé de maladie. De nombreux établissements privés accordent déjà
de un à douze jours de congés payés . fl lui demande si elle n'estime
pas urgent d'accorder au personnel hospitalier un certain nombre
de jours de congés pour soigner un enfant malade.

Réponse . — Le régime des autorisations d'absence prévu à
l 'égard des agents hospitaliers publics par la circulaire n" 148 du
21 octobre 1955 est semblable au régime des autorisations d ' absence
accordé aux fonctionnaires de l ' Etat, notamment en ce qui concerne
celles des autorisations qui peuvent être accordées pour soigner
un enfant malade. Cet alignement constitue une des applications du
principe selon lequel les agents des collectivités locales sont, sauf
exception motivée par des sujétions particulières, ce qui n'est pas
le cas en l ' espèce, soumis au même régime statutaire que les fonc-
tionnaires de l ' Etat . La question posée par l'honorable parlementaire
met ainsi en cause les modalités du travail féminin dans l'ensemble
de la fonction publique. Mais il va de soi que le bénéfice de tout
aménagement favorable qui interviendrait sur le point considéré en
faveur des agents des administrations de l'Etat ferait l ' objet d ' une
mesure d ' extension aux agents hospitaliers.

Médecins (rémunération des praticiens à temps partiel des hôpitaux:
parution des testes d 'application du décret du 3 niai 19741.

14595. — 30 octobre 1974 . — M. Jean Favre demande à Mme le
ministre de la santé à quelle date interviendra la publication au
Journal officiel des textes d'application du décret n" 74 .393 du
'3 mai 1974 définissant le nouveau stal .rt des praticiens à temps
partiel des hôpitaux, et plus particulièrement de rarticle 8 dudit
décret qui fixe la rémunération de ces médecins . Il appelle son
attention sur le fait qu ' en raison de la non-promulgation de ces
textes d 'application, les praticiens à te'nps partiel continuent à
percevoir leur traitement suivant l ' ancien régime de rémunération
à l'acte dont les tarifs dérisoires n ' ont pas été revalorisés depuis
1969 .

Réponse. — L 'importance du problème soulevé par l 'honorable
parlementaire n'a pas écnappé à mon attention, et mes services
ont, dès le mois de juillet 1974, engagé des .,égociations avec ceux
de '1 . le ministre de l ' économie et des finances afin de déterminer
de nouvelles modalités de tarification ainsi qu ' une réévaluation des
émoluments des praticiens exerçant leurs fonctions à temps partiel
dans les hôpitaux publics . Ces discussions ont abouti récemment
à la rédaction définitive d'un arrêté prévoyant le remplacement
du système des parts trimestrielles par des émoluments calculés sur
la même base que ceux des praticiens exerçant ler-s fonctions
à plein temps . Ce projet de texte, maintenant signé par Si . le ministre
de l ' économie et des finances- fera l 'objet d'une publication pro-
chaine au Journal officiel de la République française.

Internes des hôpitaux des régions sanitaires
(octroi d 'un statut identique à ceux de la région de Paris).

14600 . — 30 octobre 1974 . — M. Bsrberot expose à Mme le
ministre de le santé que les internes des hôpitaux des régions
sanitaires souhaiteraient obtenir un statut leur donnant toutes
garanties pour l 'avenir. L' admmistratio,t refuse de leur accorder
la possibilite d 'effectuer des stages qualifiants dans les services
spécialisés des hôpitaux des régions sanitaires, alors que leurs
homologues de la région sanitaire de Paris jouissent de ce droit,
au même titre due les internes des centres hospitalo-universitaires.
La rémunération qui leur est octroyée pour 50 à 70 heures de
travail par semaine est à peine égaie au montant du S.M.I.C.
alors que pour des services identiques, les internes de la région
sanitaire de Paris reçoivent environ le double . Il lui demande
quelles mesure, elle a l ' intention de prendre afin d ' apporter à
ce problème une solution équitable dans les meilleurs délais.

Réponse . — Le statut des Internes des hôpitaux des régions
sanitaires est actuellement fixé par des textes de nature réglemen-
taire (notamment le décret modifié du 17 avril 1943) . Faisant suite
à la demande formulée par les représentants des intéressés, la
circulaire n" 3928 du 22 novembre 1974 (B . O. 74i 48) vient de
procéder au rappel de l ' ensemble de ces dis p ositions réglementaires.
En ce qui concerne le problème de la fonction formatrice de cet
internat au regard des certificats d'études spéciales, il est précisé
qu 'actuellement 'certains stages effectués par les internes en cause
dans les services des hôpitaux généraux sont reconnus comme

qualifiants' : toutefois, cette validation n 'est pas automatique et
dépend essentiellement de la décision des professeurs, directeurs
des certificats d ' études spéciales en cause . La réforme des internats,
actuellement envisagée, devrait permettre d ' aboutir à une solution
de portée générale donnant satisfaction aux internes. Il est en
outre précisé qu ' au regard des certificats d ' études spéciales la
situation est actuellement identique pour les internes de la région
sanitaire de Paris et ceux des régions sanitaires de province. Sur
le plan de la rémunération, la différence entre le sort des internes
des régions sanitaires de province et celui de la région sanitaire de
Paris n'atteint pas l'importance indiquée par l 'honorable parlemen-
taire ; en ce qui concerne la rémunération principale, l 'interne d' une
région sanitaire de province reçoit 10 p. 100 de moins que l'interne
de la région sanitaire de Paris ; en ce qui concerne l ' indemnité
complémentaire, l ' interne d ' une région sanitaire de province- reçoit
seulement la moitié du taux versé à l'interne de la région sani-
taire de Paris, mais l ' arrêté interministériel du 2 décembre 1974,
publié au Journal officiel du 18 décembre 1974, va conduire à la
revalorisation progressive de l'indemnité des internes des régions
sanitaires de province

Hôpitaux ,hôpital Tenon, à Paris : fonctionnement difficile .
par manque de personnel,.

15320 . — 5 décembre 1974. — M. Villa attire l 'attention de
Mme le ministre ue la santé sur le fonctionnement difficile de
l'hôpital Tenon, à Paris 120', . En effet, cet hôpital de 800 lits environ,
cannait de graves problèmes de personnel . Selon les informations
données par une délégation représentant les organisations syndicales
de l'établissement, il serait indispensable de pourvoir à 110 postes,
dont 60 infirmières, pour assurer le fonctionnement correct de
l'hôpital et la sécurité des malades. D 'autre part, il apparaît que
le service de nuit n' est assuré que par 80 agents hospitaliers, ce
qui est notoirement Insuffisant . Cette situation alarmante résulte
d'un manque de création d'emplois, des conditions de travail très
pénibles et de bas salaires . Afin de remédier à une situation déplo-
rable, qui remet à plus eu moins ' longue échéance le droit à la
santé des Français, il lui demande si elle compte prendre des
mesures immédiates et concrètes sur le plan général pour : la
création d'urgence de 13 500 emplois, dont 4 500 emplois d 'aides-
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soignantes. ce qui permettrait d'accorder à l 'hôpital Tenon le per-
sonnel dont il a besoin ; la titularisation de tous les agents ayant
un emploi permanent ; porter le minimum de la rémunération
mensuelle à 1700 francs, le maintien et la progression du pouvoir
d 'achat ; un véritable reclassement de toutes les catégories de la
foliation hospitalière ; assurer aux travailleurs originaires des
Antilles des voyages payés pour se rendre dans leur famille ;
construire des crèches, garderies et logements pour le personnel ;
garantir les mêmes droits aux non-titulaires.

Réponse. — Dans -la perspective générale de la politique de lutte
contre l 'inflation, l'élévation constante et rapide des prix de jour-
née des établissements hospitaliers publics constitue pour le Gou-
vernement un sujet particulier de préoccupation . Le - fait que les
dépenses de personnel entrent pour soixante pour °ent en moyenne
dans les éléments constitutifs des prix de journée impose que les
créations d'emplois su p plémentaires ne soient accordées qu ' avec
mesure en tenant compte pour l'essentiel de l'ouverture de nou-
veaux services ou d'un accroissement d'activité des services exis-
tants. C ' est pourquoi il n'a pu être accordé à l'administration
générale de l 'assistance publique à Paris que la création de
1500 emplois supplementaires au titre de l'année 1975 . Cependant,
il convient d'ajouter à ce chiffre 840 emplois qui seront récupérés
à la suite de la fermeture définitive au cours de cette même année
de 1 115 lits . Sur ces 1 500 emplois, 750 doivent permettre l'ouverture
de l'hôpital de Bondy (il s'agit d'une deuxième tranche en complé-
ment d 'une première tranche de 80 emplois ., 208 emplois sont
destinés à la maternité de l'hôpital Tenon, les emplois restant
devant être répartis dans divers établissements. Il faut souligner
que la dépense supplémentaire résultant de ces nouvelles créations
s'élèvera à 11500 000 francs . Les autres questions posées par
l 'honorable parlementaire se placent soit dans un cadre plus
général touchant l'ensemble de la fonction hospitalière ou l'en-
semble de le fonction publique .minimum de rémunération, maintien
et progression du pouvoir d'achat, reclassement de toutes les caté-
gories de la fonction hospitalière . soit dans le cadre des attributions
propres de l'administration générale de l 'assistance publique à
Paris (titularisation des agents auxiliaires, voyages payés aux
agents originaires des dép artements d ' outre-mer se rendant en
congé, construction de crèches et de logements . qui s' emploie à y
répondre dans la limite de ses possibilités financières.

Hôpitaux (rapport de préfet du Nord
sur la situation de l'hôpital de Lommelet, à Saint-André).

15367. — 7 décembre 1974 . — M . Haesebroeck expose à Mme le
ministre de la santé qu 'il avait attiré l 'attention le 12 janvier 1974
de son prédécesseur sur la situation dramatique de l ' hôpital de
Lommelet, à Saint-André (59) . Dans sa réponse du 16 février 1974,
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale lui a
fait savoir qu ' il avait demandé à m . le préfet du Nord d ' examiner
cette situation . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer les
conclusions du rapport établi par M. le préfet du Nord sur cette
affaire qui intéresse près de 600 agents de cet établissement hospi-
talier.

Réponse . — Les problèmes évoqués par l'honorable parlemen-
taire proviennent de ce que l ' hôpital psychiatrique de Lommelet
est un établissement privé faisant fonction de public . De la sorte,
un agent changeant d 'hôpital, pour des raisons familiales ou pro-
fessionnelles, ne voit pas reconnue son ancienneté s ' il est recruté
dans un établissement hospitalier public, sauf dans une certaine
mesure en ce qui concerne les personnels para-médicaux . Les repré-
sentants du personnel de l ' établissement en cause ont été reçus au
ministère de la santé . Il leur a été indiqué qu ' en l'état actuel de
la réglementation, s ' agissant rl'un établissement privé. il n ' était pas
possible d 'envisager des dispositions réglementaires particulières
permettant un reclassement plus favorable, en raison des règles
générales applicables aux agents des collectivités publiques.

Préparateurs en pharmacie et techniciens de laboratoires
(reclassement indiciaire).

15515 . — 13 décembre 1974 . — M. La Combe rappelle à Mme le
ministre de la santé qu'il avait appelé son attention sur la situation
faite aux préparateurs en pharmacie et techniciens de laboratoire
exerçant en milieu hospitalier public par l 'arrêté interministériel
du 16 mai 1974 . La réponse qui lui a été rapportée (Question écrite
n ' 12275. Journal officiel, Débats du 14 septembre 19741 fait
état de ce que la situation Indiciaire des intéressés ne peut être
appréciée par rapport à celle des personnels soignant des hôpitaux
publics alors que la question posée évoquait l 'opportunité d ' un

échelonnement indiciaire équivalant à celui des surveillants-chefs
de laboratoires, c 'est-à-dire de personnels du même cor)s . Il sou-
ligne que les intéressés . qui font partie du personnel de laboratoires
hospitaliers et dont le recrutement est, à ce titre, propre à ce
corps . est conscience que le reclassement du personnel soignant
n'avait pas à entrainer une mesure identique à leur égard . Il est,
par contre, à noter qu'un décrochement s 'est produit, à leur désa-
vantage, par rapport aux dispositions prises au bénéfice des labo-
rantins, appartenant au même corps. En effet, les indices de début
de carrière des préparateurs en pharrnarie et des techniciens de
laboratoires hospitaliers étaient ceux des laboraa . t.!ns, alors que leur
dernier indice a toujours été aligné sur celui des surveillants des
services de laboratoires . Leur échelon exceptionnel a, de même.
toujours été aligné sur celui des survveillants-chefs de laboratoires.
Il lui demande à nouveau, compte tenu des précisions apportées
ci-dessus. que le reclassement dont a bénéficié fort justement le
personnel de laboratoire hospitalier soit appliqué aux intéressés
qui font partie de ce personnel et dont la qualification comme les
responsabilités qui en découlent, justifient qu'ils ne soient pas
écartés des mesures prises à l ' égard des autres agents de labora-
toires hospitaliers.

Réponse . — II convient de rappeler que les techniciens de labo-
ratoires et !es préparateurs en pharmacie (cadre permanent) étaient
antérieurement à 1973 classés dans une échelle de catégorie B.
type, celle même dans I . quelle se trouvaient classés les techni-
ciens de laboratoire des administrations de l'Etat dont l 'échelon
terminal correspondait à l'indice brut 500. En regard, les infir-
mi . es, surveillantes et surveillantes-chefs des services médicaux
comme les laborantins, surveillants et surveillants-chefs des ser-
vices de laboratoire étaient respectivement dotés d 'échelles indi-
ciaires dont les indices terminaux étaient très sensiblement minorés
par rapport aux indices terminaux afférents aux trois niveaux
de la catégorie B. type . Cette situation ayant semblé anormale à
tous égards .le reclassement de ces emplois dans les échelles de
catégorie B. type a été décidé à la faveur de la réforme générale
ayant affecté cette catégorie et c 'est ainsi qu ' en particulier les
surveillants-chefs des services médicaux et les surveillants-chefs
des services de laboratoire ont été reclassés au troisième niveau
de la catégorie B. type comportant l'indice terminal brut 579
alors que les techn i ciens de laboratoire et les préparateurs en
pharmacie qui se trouvaient déjà au deuxième niveau de la caté-
gorie B . type (indice brut 500) ont bénéficié seulement du reclas-
sement accordé aux agents situés à ce deuxième niveau, c'est-
à-dire dans une nouvelle échelle culminant à -l ' indice brut 533 . Il n ' y
a rien dans ce fait qui puisse être interprété comme un déclasse-
ment des intéressés . Ceci étant précisé, les préoccupations du
ministre de la santé rejoignent celles de l 'honorable parlementaire,
mets à partir de cette considération qu 'il n 'y a aucune raison que
les techniciens de laboratoire et les préparateurs en pharmacie ne
bénéficient pas d ' une carrière pouvant se dérouler jusqu' au trdi-
sième niveau de la catégorie B . type (indice terminal brut 5791.
C'est pourquoi est étudiée actuellement la création d 'emplois de
technicien principal et de préparateur principal qui constitue-
raient des- emplois de débouché pour les techniciens et pour les
préparateurs et qui seraient assortis de l 'indicee terminal 579 brut.

Préparateurs en pharmacie et techniciens de laboratoire
(reclassement indiciaire).

15832. — 21 décembre 1974. — M. Longequeue rappelle à Mme le
ministre de la santé que, dans la question écrite n" 12268 publiée
au Journal officiel du 10 juillet 1974 (Débats parlementaires,
Assemblée nationale), il lui a exposé les motifs pour lesquels il
apparaît qu ' à la suite de l 'arrêté du 16 mai 1974 modifiant le
reclassement et l 'échelonnement indiciaire des préparateurs en
pharmacie du cadre permanent et des techniciens de laboratoire
des établissements d 'hospitalisation, de soirs ou de cure publics,
ces personnes se trouvent lésés notamment parce qu 'ils ne peuvent
plus espérer accéder aux mêmes indices terminaux que les sur-
veillants et surveillants-chefs de laboratoire comme ils pouvaient
le faire avant l ' arrêté du 29 novembre 1973 &terminant de nou-
veaux indices pour les surveillants et surveillants-chefs de labo-
ratoire . Il lui rappelle également que, dans la derniére partie de
la réponse à cette question publiée au Journal officiel du 14 sep-
tembre 1974 (Débats parlementaires, Assemblée nationale), il est
indiqué que le reclassement indiciaire des personnels soignants,
mesure propre à ces personnel;, n' implique nullement que des
mesures comparables soient prises en faveur des p réparateurs err
pharmacie (cadre permanent) et des techniciens de laboratoire.
Il attire son attention sur le fait que ce n'est pas par rapport aux
personnels des services soignants qu 'il a, dans sa question écrite,
évoqué la situation des préparateurs en pharmacie et des techni-
ciens de laboratoire niais dans le cadre des rémunérations concer-
nant les personnes des services de laboratoire et de pharmacie
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et des modifications qui y ont récemment été apportées . 11 lui
demande, à nouveau, si, dans ce cadre et compte tenu des motifs
exposés dans la question écrite n" 12268, il ne lui parait pas légi-
time et égi'ttable que soit rétablie la parité qui existait précédem-
ment en ,ail concerne les indices terminaux pour les préparateurs
en pharmacie du cadre . permanent et les techniciens de laboratoire
avec les surveillants et surveillants-chefs de laboratoire.

Réponse. — Il convient de rappeler que les techniciens de labo-
ratoire et les préparateurs en pharmacie (cadre permanent) étaient,
antérieurement à 1973, classés dans une échelle de catégorie B type,
celle même dans laquelle se trouvaient classés les techniciens de
laboratoire des administrations de l'Etat dont l'échelon terminal
correspondait à l 'indice brut 500. En regard, les infirmières, sur-
veillantes et surveillantes-chefs des services médicaux comme les
laborantins, surveillants et surveillants-chefs des services de labo-
ratoire, étaient respectivement dotés d ' échelles indiciaires dont les
indices terminaux étaient très sensiblement minorés par rapport aux
indices terminaux afférents aux trois niveau:; de h catégorie B
type. Cette situation ayant semblé anormale à tous égards, le reclas-
sement de ces emploi, dans les échelles de catégorie B type a été
décidé en faveur de la réforme générale ayant affecté cette catégo-
rie et c'est ainsi qu ' en particulier les surveillants-chefs des services
médicaux et les surveillants-chefs des eervices de laboratoire ont été
reclassés au troisième nive:u de la catégorie B type comportant
l'indice terminal 579 alors que les techniciens de laboratoire et
les préparateurs en pharmacie qui se trouvaient déjà au deuxième
niveau de la catégorie B type (indice ' n'ut 500) ont bénéficié seulement
du reclassement accordé aux agents situés à ce deuxième nit eau,
c'est-à-dire dans une nouvelle échelle culminant à l 'indice brut 533.
L n ' y a rien dans ce fait qui puisse être interprété comme un
déclassement des intéressés . Quoi qu 'il en soit le ministre de la
santé se préoccupe de faire bénéficier les techniciens de labo-
ratoire et les préparateurs en pharmacie d ' une carrière pouvant
permettre d 'accéder au troisième niveau de la catégorie B type
(indice terminal 579) . C ' est pourquoi est actuellement étudiée la
création d'emplois de technicien principal et de préparateur prin-
cipal qui constitueraient des emplois de débouché pour les techni-
ciens et pour les préparateurs et qui seraient assortis de l 'indice
terminal 579 brut.

Formation p' fe_sionnelle (parution des textes d 'application
aux personnels hospitaliers de la loi du 16 juillet 1971).

15849. — tai décembre 1974. — M. Huguet rappelle. à Mme le
ministre de la santé, que la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971, portant
organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre
de l'éducation permanente, a pour objectifs : 1" de donner aux
individus accédant à un emploi hospitalier, une formation profes-
sionnelle, à la fois théorique et pratique, visant à les préparer, avent
titularisation, à cet emploi ; 2" de permettre à des agents hospi -
taliers titulaires de maintenir ou de parfaire leur qualification
professionnelle ; 3° d'assurer l 'adaptation des agents hospitaliers à
l 'évolution des techniques ou des structures administratives, ainsi
qu ' à l 'évolution culturelle, économique et sociale et à la conversion
découlant de ces évolutions. Cette formation devrait donc permettre
de contribuer au bien-être social et mental des agents hospitaliers
et corrélativement d'améliorer l'hospitalisation publique . En l'absence
de décrets d 'application, cette loi n 'intéresse toujours pas le person-
nel des établissements d'hospitalisation, de soins ou de cure publics.
Il lui demande s'il n' estime pas devoir faire paraître dans les plus
brefs délais les textes d 'application.

Réponse . — Ii convient de rappeler qu 'avant même la publication de
la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971, de nombreux textes avaient
instauré de larges possibilités de promotions professionnelles per-
mettant aux agents hospitaliers publics de préparer dans des condi-
tions très libérales les différents diplômes permettant l 'accès aux
professions paramédicales. C'est précisément l'existence de telles
actions de formation qui a présenté quelques difficultés en ce sens
qu 'il fallait insérer ces actions dans le cadre plus général des
dispositions de la loi du 16 juillet 1971 et du décret pris en vertu
de l ' article 45 pour son application aux agents des établissements .
relevant du livre IX du code de la santé publique. Ces difficultés
étant maintenant levées, la publication de ce décret pourra avoir
lieu dans des délais relativement brefs.

Hôpitaux (personnels de l ' hôpitàl intercommunal
de Villeneuve-Saint-Ge-myes : amélioration de leur situation).

15898 . — 28 décembre 1974 . M. Kalinsky attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur l ' urgence des mesures indispen-
sables pour satisfaire les revendications des travailleurs des services
hospitaliers et pour donner aux hôpitaux les moyens de remplir

pleinement leur rôle au service des malades et de la santé publique.
L'insuffisance des rémunérations, la pénibilité des conditions de
travail, l' organisation défectueuse des congés, l'absence de posai .
bilités de logement, les difficultés des transports, l'inexistence ou
l' insuffisance des crèches pour les enfants du personnel, la carence
des moyens de formation se conjuguent pour décourager le per-
sonnel et empêcher les établissements de disposer des effectifs
nécessaires p our leur foncti+innement optimal. Il en résulte une
dégradation des services assurés aux malades ainsi que l 'impossi-
bilité d ' utiliser le service hospitalier à pleine capacité . C ' est ainsi
que, à Villeneuve-Saint-Georges, il manque à l ' effectif budgétaire,
par rap p ort aux normes, huit commis, treize secrétaires médicales,
huit sténodactylographes, 9'iatre téléphonistes, sept surveillants,
huit puéricultrices, deux a.-'i >s-anesthésistes, une diététicienne, qua-
rante-cinq infirmières . De plus, tous les postes prévus à l'effectif
budgétaire ne sont pas pourvus. Ainsi, il manque en outre sept
techniciens de laboratoire, dix manipulateurs radio, vingt-trois auxi-
liaires de puériculture, vingt et un aides radio, soixante-quinze aides
soignants, un contremaître, trois chefs d 'équipe, dix-sept ouvriers
professionnels, trois aides-ouvriers. Sur 1295 agents, on compte
469 auxiliaires, trente-deux infirmières ont donné leur démission
depuis le 1"• avril 11' 4. D'autres s 'apprêtent à le faire. II en résulte
une sous-estimation du potentiel technique remarquable de cet éta-
blissement récent, la fei neture de certains lits à certaines périodes
de l ' année et, d'une manière générale, une aggravation des conditions
de travail du personnel ainsi nue la mise en cause de la qualité des
services rendus aux malades. Malgré les promesses faites, il n'y a
toujours pas de crèche peur les enfants du personnel . Au lieu de
satisfaire les revendications du personnel, il est fait appel à du
personnel intérimaire dont le prix de revient est le double ou le
triple de celui du personnel en place . Il s 'établit, en effet, à
600 000 anciens francs par mois peur une infirmière, 1 400 000 francs
par mois pour un manipulateur radio et à 1 600 000 francs par mois
pour un aide-anesthésiste . Il lui demande quelles dispositions elle
entend prendre pour assurer le recrutement du personnel indispen-
sable à la bonne marche des sérvices et donner satisfaction aux
revendications du personnel de l 'hôpital intercommunal de Ville-
neuve-Saint-Georges concernant notamment l 'augmentation des rému-
nérations, la réduction de la durée du travail, l ' amélioration des
conditions de transports et des possibilités de logement, la mise en
oeuvre d'un véritable plan de formation du personnel qualifié, la
création d 'une crèche pour les enfants du personnel.

Réponse . — Il est vrai que les établissements hospitaliers publics
du Val-de-Marne rencontrent des difficultés particulières dans le
recrutement de leur personnel et que le centre hospitalier intercom-
munal de Villeneuve-Saint-Georges n 'échappe pas à ces difficultés.
Par de nombreuses mesures touchant tant les régimes indiciaires
et indemnitaires que les conditions de travail, le Gouvernement
s'efforce de faciliter le recrutement des personnels hospitaliers
et, à cet égard, les réponses données par le ministre de la santé
à la question écrite n" 15-757 posée le 20 décembre 1974 par l ' hono-
rable parlementaire demeurent entièrement valables. B convient
d' ajouter, en ce qui concerne la création d ' une crèche au centre
hospitalier de Villeneuve-Saint-Georges, que le conseil d ' adminis-
tration de cet établissement a prévu au budget primitif de 1975 un
crédit de 300 000 francs pour l'acquisition d ' u. terrain parfaitement
bien placé . Dès q ue cet achat aura été effectué, les travaux pour
la construction d'une crèche de 60 berceaux pourront commencer.

TRANSPORTS

S . N . C. F. (prix de location des concessions de bàtiinents
ou terrains à des professionnels de la distribution).

15040. 22 novembre 1974 . -- M. de la Molène attire l 'attention
de M . le secrétaire d EEtat aux transports sur les 'graves dangers
qui menacent de nombreuses entreprises locataires de bât i ments
ou de terrains appartenant à la S. N . C . F. En effet, plusie . ; • pro-
fessions qui se consacrent essentiellement à la distribution : trans-
porteurs, transitaires, charbonniers en gros, récupérateurs de
métaux, distributeurs de produits alimentaires solides et liquides,
négociants en matériaux de ce ...,cruchon, etc., louent des emplace-
ments à l 'intérieur des emprises de la S . N . C . F . Ces emplacements
sont utilisés pour réceptionner, expédier, manutentionner ou stocker
les marchandises ou les produits propres à l'activité de ces entre-
prises. Ces locations sont assorties d ' une obligation de transport
par rail avec un minimum_ de tonnage à réaliser annuellement ; la
S . N. C. F. s 'assure ainsi des volumes de trafics très importants.
Il est à noter, en outre, que ces locations ne sont consenties qu'à
titre absolument précaire, la S . N. F. se réservant le droit de les
résilier par simple lettre recommandée avec un préavis maximum de
trois mois. Malgré cette situation d ' insécurité, nombreuses sont les
entreprises qui ont fait sur ces emplacements des investissements
très importants en bàtiments et équipements divers . Dans certains
cas, ils s'élèvent à plusieurs millions de francs . Jusqu'à maintenant,



les prix de location de ces concessions étaient indexés sur les tarifs
de transports de marchandises et subissaient les mêmes variations,
ce qui a entrainé ces dernières années des augmentations assez
importantes . Or, tout récemment, la S . N. C. F. vient de décider de
modifier complètement ses conditions de location . Cette décision va
engendrer des augmentations de loyers proprement insupportables.
Ainsi, pour la région parisienne, les nouveaux prix de location au
mètre carré vont se trouver multipliés par trois ; concrètement, la
location d'un mètre carré de terrain nu va passer de 14,96 francs
à 57,84 francs, soit un coefficient de 3,87. Eu égard à la conjoncture
économique actuelle, il lui demande si ces pratiques ne lot ierent
pas abusives. Si elles étaient appliquées, el l es risqueraient de

conduire la plupart des entreprises concerr . es à abandonner les
emplacements loués, ce qui aurait pour conséquences, d 'une part,
une perte importante de trafic pour la S . N . C . F . et, d'autre part,
la perte des investissements que ces entreprises ont engagés . Faute
de terrains de remplacement dans la plupart, elles seraient
contraintes à une fermeture pure et simple avec tous les problèmes
économiques et sociaux qui en découleraient.

Réponse . — Les emplacements concédés par la S . N . C. F . sont
des dépendances de son domaine public et . de ce lait, ne sont pas
soumis aux règles du droit commun de la location . Leur utilisation
ne peut être que subordonnée aux besoins de l ' exploitation d 'où
la possibilité de résilier à tout moment les occupations si l'intérét
général l 'exige . Dans le même esprit, les emplacements sont
concédés, en priorité, aux utilisateurs qui désirent y çléposer des
marchandises reçues ou à expédier par chemin de fer . Les conces-
sionnaires, parfaitement informés, accepte .t les risques et les obli-
gations de cette situation parce qu 'ils espèrent tirer avantage de la
permission qui leur est ainsi consentie. En autorisant les occupations
de son domaine, la S. N. C / F. rend à ses clients un service qu'elle
doit faire payer à — n prix, qui doit être au moins comparable au
loyer des locations commerciales du secteur considéré . Or, en raison
de leur indexation sur le tarif de transport des marchandises, les
redevances d 'odcupation du domaine ferroviaire ont globalement pris
un retard important par rapport au niveau atteint par les loyers
du secteur privé. De ce fait, les bénéficiaires de concessions dans
les gares ont profité, jusqu' à ce jour, d'une rente injustifiée. La
S . N . C . F., qui doit tendre à son équilibre financier, s'est vue dans
l 'obligation de procéder à en réajustement des redevances permet-
tant d 'obtenir une valeur locative normale de ses terrains et de ses
locaux . Ce rattrapage de prix a '.névitablement abouti à une majo-
ration mets sans caractère spveulalif. Il ne faut, toutefois, pas
perdre dé vue que les emplacements en cause sont essentiellement
destinés aux clients du rail et que, selon l'importance du trafic
réalisé, une part de la redevance pouvant en atteindre les 9/10 leur
est remboursée chaque année. Ainsi, les clients fidèles, qui utilisent
les emplacements conformément à leur vocation et selon les enga-
gements de trafic auxquels ils ont eux-mêmes souscrit, ne paient,
en définitive, qu'une très faible redevance. En revanche, il est
tout à fait normal que les concessionnaires qui ne réalisent pas ie
trafic auquel ils se sont engagés pour obtenir l 'emplacement, paient
leur occupation selon la valeur locative normale. Ils ne sauraient,
pour s 'en exonérer, se prévaloir d 'avoir bénéficié jusqu'à présent
d ' un prix évidemment inférieur celui qu ' ils auraient dû payer
et au préjudice de la Société nationale. Les concessionnaires ont le
choix entre le paiement du prix actualisé ou l 'abandon à un client
effectif de la S . N. C. F. que ce réajustement ne saurait léser.
Néanmoins, la S. N. C. F. est consciente des difficultés que peut
entrainer, dans certains cas, une majoration trop rapidement appli-
quée . Elle ne s'opposera pas à étudier les situations particulières qui
lui sont présentées et à admettre des périodes intérimaires suscep.
tibles d'atténuer une progression de redevance exceptionnelle.

S .N.C.F. lainéiiagement des horaires des trains ouvriers
dans lu région de Nice-Cannes).

15068 . – 23 novembre 1974. — M . Barel signale à M . le secrétaire
d'Etat aux transports la situation pénible des ouvriers et employés
travaillant à Nice et habitant entre cette ville et Cannes . L ' horaire
des trains est peu adapté aux heures d ' entrée ou de sortie imposées
par les employeurs de telle sorte q ue pour ne pas subir une attente
pénible et inutile ces salariés n ' utilisent pas les services de la
S .N .C .F ., informée d ' ailleurs par les nombreux réclamants . 11 lui
demande d 'intervenir auprès de la société nationale pour qu 'elle
modifie las horaires dit matin et du soir de façon à améliorer les
conditions de travail des nombreux usagers du train se rendant à
leur atelier, chantier ou bureau le matin et rentrant à leur domicile
le soir.

Réponse . — Pour donner satisfaction à la démande de certains
usagers du chemin de fer empruntant la desserte Cannes—Nice
le matin pour se rendre à leur travail, la S .N .C .F . a étudié la
possibilité d 'avancer d 'environ une demi-heure, la circulation du
train omnibus n" 6911 qui arrive actuellement à Nice à 9 h 03.
Cette solution soulève un certain nombre de difficultés . En hiver,

NATIONALE

	

25 Janvier 1975_nt	

la nouvelle marche du train omnibus n" 6911 devrait, en effet,
êt re intercalée entre celle de deux trains rapides, les trains
n• 183 et 343, et priverait par ailleurs la Société nationale d ' une
possibilité de dédoublement d ' un autre train rapide en période
de féte . En été, le tracé d 'un trais omnibus arrivant à Nice, dans
cet horaire, est impossible du fait du plus grand nombre de trains
rapides réguliers ou temporaires qui circulent sur ia ligne et qui
utilisent la totalité des sillons disponibles . En outre, d'un sondage
réalisé auprès des voyageurs empruntant actuel l ement le train
omnibus n" 6911 il ressort que la moitié de ceux-ci ne souhaitent
pas due -,traire de ce train soit avancé . Le projet de décalage
de l 'horaire du train n" 6911 ne parait pas pouvoir, dans ces
conditions, être p-ursuivi . La S .N .C.F. permet aux voyageurs à
courte distance, sur :a section de ligne Cannes—Nice, d 'emprunter
par dérogation le train rapide n" 343 qui arrive normalement
à Nice à 8 h 36. Cette relation est de nature, en temps normal,
à donner satisfaction aux personnes intéressées par une arrivée à
Nice avant 9 heures. Or, de nombreux retards affectent depuis
un certain temps la marche de ce train, en raison des travaux
qui se déroulent sur le réseau du Sud-Est . Ces travaux doivent
s ' achever prochainement . Pour le retour, en hiver, les voyageurs
habitant le localités situées entre Nice et Cannes disposent
de cinq trains omnibus (16 h 50, 17 h 30, 18 h 10, 18 h 54 et 22 h 10t
dont les horaires paraissent adaptés aux besoins de la clientèle.
En pleine saison d 'été circule en outre, un train a Métrazur s
partant de Nice à 19 h 35 . Si les collectivités locales intéressées
souhaitent une amélioration de la desserte existante, il leur est
possible de demander t' la S .N .C .F. d'étudier la création de
services nouveaux, sous réserve de l ' établissement d 'une convention
avec la Société nationale garantissant à celle-ci un minimum de
recettes, conformément aux dispositions de l 'article 18 ter de la
convention t4u 31 août 1937 modifiée.

R .A .T.P. (gratuité des transports pour les étudiants).

15129 . — 27 novembre 1974 . — M. Ratite attire l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux transports sur les réductions accordées
aux étudiants sur les transports en autobus de la R .A .T.P. Il
apparait que le tarif accordé aux étudiants représente pour un
trajet de deux à trois sections une réduction de 0,80 centime, pour
un trajet de trois a cinq sections une réduction de 0,50 centime
et qu 'e!le n'est pas accordée du tout au-delà de cinq sections parce
qu ' elle ne présenterait aucun avantage . Quand on sait que cette
carte de réduction est délivrée à l 'intéressé après versement de
5 francs et Ja production de deux photographies, le bénéfice de ce
tarif réduit est nul . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre immédiatement pour que la gratuité des transports soit
accordée aux étudiants pour se rendre au lieu de leurs études.

Réponse . — Il convient tout d'abord de rappeler à l ' honorable
parlementaire que les taux de réduction des tarifs sociaux doivent
être calculés par rapport au tarif ordinaire, c 'est-à-dire celui des
tickets pris en carnet. Sur ces bases, la réduction accordée aux
étudiants est de 50 p. 100 quel que soit le nombre de sections
parcourues . Par contre, les cartes hebdomadai^es de travail, aux-
quelles l ' honorable parlementaire compare les cartes d 'étudiants,
ont une structure tarifaire différente . En effet, le taux de réduc-
tion qui leur est appliqué est dégressif suivant la distance par-
courue . Avant le mois d' août 1971, ce taux de réduction restait
toujours inférieur à 50 p. 100 (33 p . 100 à 45 p . 100 n. Mais à celte
date, est intervenue une majoration des tarifs des transports
parisiens à l 'exception des cartes hebdomadaires de travail . De
ce fait, le taux de réduction de ces carte: par rapport au tarif
ordinaire s' est accru et atteint 52 p . 100 à partir de six sections.
C 'est pourquoi, il n ' est plus délivré de carte d ' étudiant pour les
trajets de six sections et plus, la carte hebdomadaire de travail,
vendue sans formalité, étant plus avantageuse . En ce qui cpncerne
une modification éventuelle des tarifs des cartes étudiants, on
rappellera qu ' en application des textese qui régissent les transports
en commun dans la région parisienne, la collectivité publique qui
en ferait la demande devrait supporter intégralement les consé-
quences financières. Or, la charge qui pèse actuellement sur les
contribuables, du fait des transports parisiens est telle que, dans
la conjoncture actuelle, il ne parait pas possible de l ' augmenter.

7' esnsporis (inspecteurs du travail et de la in ain-d'reuore
limite cl ' ùgei.

15411 . — 11 décembre 1974. — M. Andrieu appelle l ' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux transports sur le problème t e la
limite d ' âge de la retr aita pour certains fonctionnaires de l ' inspec-
tion da travail et de ln main-d 'oeuvre des tr ansports . En effet, dans
le cas où te Conseil des ministres envisagerait pour ces fonction-
naires une limite d 'âge de soixante-cinq ans ; cette décision, pour
normale qu ' elle soit, ne devr ait cependant entraîner aucun pré-
judice à l ' égard des inspecteurs du travail et de la main-d 'ceuvre
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des transports qui ont été engagés le 7 mai 1957, date de leur
statut actuel. Ces agents devaient justifier avant le concours d'en-
trée d ' une activité professionnelle d 'au moins cinq ans en leur
qualité d ' agent de -la S.N .C .F . En raison de cet embauchage
tardif ne leur permettant pas de bénéficier d ' une retraite normale,
ils avaient obtenu l'autorisation de prolonger leur activité jusqu 'à
soixante-sept an- en étant classés « service sédentaire a. Il paraîtrait
dès lors normal . amme c 'est d'ailleurs le cas pour les professeurs
de l ' enseignement technique, que les cinq années de vie profes-
sionnelle exigées par leur ancien statut leur soient décomptées
pour le calcul de leur retraite . Actuellement, l'administration
s ' astreint à former pendant deux ans' les inspecteurs du -travail
qu ' elle recrute et qui sont classés par ailleurs a service actif a.

Dès lors, on comprendrait mal l ' injustice qui serait commise à
l ' égard de ce personnel qui a donné particulièrement des preuves
de sa compétence et de son dévouement. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle décision il compte prendre pour mettre
fin à cette injustice.

Réponse. — II est exact que les membres du corps de -l'inspec-
tion du travail et de la main-d 'oeuvre des transports recrutés avant
le statut de 1957 (décret n" 57-359 du 7 mai 1957) parmi d 'anciens
agents des services actifs de la Société nationale des chemins de
fer français, de l 'ancien réseau d ' intérêt général algérien, d'Air-
France et de la Régie autonome des transports parisiens, ne peuvent
pas, en l 'état actuel de la législation, obtenir la rémunération dans
leur pension de fonctionnaire de leur stage professionnel obliga-
toire accompli dans ces entreprises . Cette particularité pose, en
matière de pension, un problème qui préoccupe depuis longtemps
mon administration . Toutefois, il est apparu, après un examen
particulièrement attentif de la question qu ' il serait anormal d ' ac-
corder à certains membres seulement du corps des inspecteurs du
travail et de la main-d'oeuvre des transports une bonification peur
stage professionnel dont ne pourraient bénéficier leurs collègues.
En effet, depuis l'intervention du décret du 7 mai 1957, le concours
de recrutement pour les foncttônnaires du corps de l'inspection
du travail et de la main-d ' oeuvre des transports est ouvert, en
premier lieu, aux candidats justifiant de l 'un des diplômes exigés
pour se présenter aux premiers concours d ' entrée à l' école nationale
d' administration et, en second lieu, :'. certains agents des grandes
entreprises nationales de transports justifiant d ' au moins cinq
années de service en cette qualité . Enfin, il convient de signaler
que les services accomplis à la S .N .C.F . par les inspecteurs du
travail et de la main-d'oeuvre des transports avant leur titularisa-
tion dans l'administration ouvrent droit à une pension de vieillesse
de la Sécurité sociale.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

Pétrole (conséquences sur les importations françaises
de l'augmentation de 4 p . 100 décidée par les pays de l' O. P . E . P.).

15626 . — 18 décembre 1974. — Les pays membres de l'0 . P. E. P.
ayant, lors de leur dernière réunion, décidé une augmentation de
4 p . 100 du prix du brut, M. Krieg demande à M . le ministre de
l ' industrie et de la recherche quelles seront les conséquences de cette
mesure sur la politique énergétique de la France. Si l ' on s'en tient,
en effet, aux déclaraiicns faites antérieurement par le Gouvernement,
nos importations de brut en 1975 ne devraient en aucun cas dépasser
une somme globale de 51 milliards de francs, ce qui, dans la nou-
velle hypothèse des prix, aboutirait à une diminution non négli-
geable de celles-ci et donc à de nouvelles restrictions. Or, au cours
d'un discours prononcé lors du dernier week-end à Paris, M . le
Premier ministre a fait état d'un chiffre d'achat de brut en 1975
de 52 milliards de francs, laissant ainsi entendre qu 'il envisageait
un alignement au moins partiel sur l ' augmentation des cours à la
production . En raison de l'importance des conséquences de toute
mesure prise eu cette matière, il serait certainement intéressant
de connaître les mesures exactes que compte prendre le Gouver-
nement dans l' hypothèse actuelle.

Transports maritimes (compensation par la défense nationale des

pertes subies par tes messageries maritimes en 1973 et 1974 sur
les lignes du Pacifique).

15632. — 18 décembre 1974 . — M. Denvers demande à M . le secré-
taire d'Etat aux transports s'il est exact que le ministère de la
défense a compensé les pertes subies par la compagnie aérienne

U. T. A. sur les lignes reliant la France à l'Australie et à la
Nouvelle-Zélande pour les années 1973 et 1974. Dans l'affirmative,
quelle démarche il compte entreprendre pour obtenir un régime
identique de la part du ministère de la défense nationale en faveur
des messageries maritimes dont les pertes, durant les mêmes années
et pour les mêmes raisons se sont élevées à 12 millions de francs.

Exploitants agricoles (attribution de carburants détaxés
en fonction des besoins réels des exploitations).

15663. — 19 décembre 1974 . — M . Joanne expose à M. le ministre
de l 'agriculture que de nombreux exploitants agricoles remplissant
les conditions fixées par l ' article 6 modifié de la loi du 23 mai 1551
pour bénéficier des attributions de carburants détaxés ne semblent
pas obtenir en fait les quantités de carburants correspondant à
leur consommation effective pour les matériels ouvrant droit à
cet avantage . Cette situation, particulièrement préjudiciable dans
la conjoncture présente, apparaît contraire aux termes mémes de
la loi précitée, qui prévoit que les attributions sont effectuées
selon les besoins réels de chaque exploitation . Il lui demande en
conséquence s 'i ne lui parait pas souhaitable de procéder à un
réexamen des modalités d 'attribution de cette aide, afin de parvenir
a une application conforme à l ' intention du législateur et à la
nécessité de préserver le revenu des petites exploitations familiales.

Châtaignes et marrons (aide aux producteurs de marrons
et application du plan de rénovalion de la châtaigneraie française).

15666. — 19 décembre 1974 . — M . Joanne rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que la culture du châtaignier est une ressource
capitale dans le revenu agricole de régions de montagne et de
semi-montagne défavorisées sur le plan de la fertilité des sols, et
que ces ressources permettent le maintien d ' une population rurale
indispensable dans des régions déjà si fortement dépeuplées . Il lui fait
d ' autre part observer que la présence du châtaignier, zussi bien
dans la région méditerranéenne qu'en zone atlantique, en région.
parisienne et partout en France, est un élément indispensable :
pour le maintien du paysage, facteur déterminant pour le tourisme
et la qualité de la vie qu ' il assure aux citadins ; pour la conservation
des sols, en particulier sur les pentes, avec ses conséquences sur
la régularisation du réseau hydrographique y compris ses consé-
quences sur la production d ' énergie ; pour la protection de la forêt
contre l'incendie du fait que le châtaignier est souvent la seule
essence feuillue adaptée au milieu, faiblement combustible et qui
peut de plus constituer des tranchées pour pare-feux efficaces parce
que entretenues ; cet entretien pouvant être rentabilisé par la
production de fruits et de produits forestiers . Il appelle son attention
avec une insistance particulière sur les difficultés rencontrées
actuellement par les producteurs de marrons : le F . O . R . M . A . vient
de refuser de financer la lutte annuelle contre l 'endothia, fléau
des châtaigneraies, et cet organisme laisse entendre qu'il supprimera,
pour 1975, l ' aide qu'il verse annuellement pour payer les techniciens
qui ont mission d 'organiser la restauration de la châtaigneraie
française. Compte tenu de la gravité de cette situation il lui
demande de lui faire connaître : 1 ` les mesures qu ' il envisage de
prendre pour aider les producteurs de marrons ; 2" la suite qu' il
envisage de donner au plan de rénovation de la châtaigneraie
française qui avait été remis par les professionnels à son prédé -
cesseur.

Exploitants agricoles (réévaluation de la prime d'installation
aux jeunes agriculteurs).

15695. — 19 décembre 1971. — M . Pranchère rappelle à M. le
ministre de l ' agriculture que la commission des finances de l 'Assem-
blée nationale a émis l e voeu, à l'unanimité, que soit réévalué le
montant de la dotation d 'installation atm jeunes agriculteurs et
décidé son extension à l'ensemble du territoire national . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre en
accord avec M. le ministre de l' économie et des finances pour
répondre à ce souhait.

Fruits et légumes (octroi de moyens financiers
aux producteurs de châtaignes et marrons).

15699 . — 19 décembre 1974 . — M . Gaudin indique à M. le minis-
tre de l'agriculture qu'au cours de son assemblée générale du
20 septembre 1974, le comité national interprofessionnel de la
châtaigne et du marron, réuni à Nîmes . a adopté une motion qui lui
a été transmise et dans laquelle, après avoir analysé la situation
actuelle de la châtaigneraie française et des menaces qui pèsent
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sur elle, il a demandé que des moyens financiers suffisants et
immédiats soient mis à la disposition des producteurs, notamment
nar l 'intermédiaire chi F.O .R . M. A . Il lui demande quelle suite il
pense pouvoir réserver à cette motion parfaitement justifiée.

Cheminots (prise en compte de la totalité des services militaires
accomplis en temps de paix pour le calcul de ln retraite'.

15727. — 20 décembre 1974 . — M. Bisson rappelle à M. le ministre
des transports que les règlements actuellement en vigueur à la
Société nationale des chemins de fer français ne permettent pas,
lors du décompte des services entrant dans la constitution du droit
à la retraite, de prendre en considération la totalité des services
militaires accomplis par ses agents mais limitent les services en
cause à ceux afférents à la période militaire due au titre des obliga-
tions de la classe d ' âge . Il souligne que, par contre, cette restriction
n'existe pas dans la constitution du droit à pension des fonction-
naires, lesquels bénéficient de la totalité des services militaires
accomplis, à la seule exclusion de ceux effectués en temps de paix
avant l 'âge de seize ans . Il lui demande en conséquence s ' il n'estime
pas équitable qu ' une mesure similaire s 'applique à l'égard des agents
de la Société nationale des chemins de fer français et que ces
derniers puissent voir valider, au titre du service militaire du temps
de paix, les périodes passées sous les drapeaux au-delà de la durée
du service, imposée à leur classe d 'âge

Exploitants agricoles 'extension de l 'aide aux jeunes agriculteurs
aux bénéficiaires des prêts Promus sociaux).

15744. — 20 décembre 1974. — M. Lavietle expose à M . le ministre
de l ' agriculture que les jeunes agriculteurs et les éleveurs bénéfi-
cient d 'une aide exceptionnelle égale aux intéréts relatifs aux
annuités venant à échéance entre le 1" juillet 1974 et le 30 juin 1975.
Cette aide est accordée pour les prèts spéciaux d 'élevage, les bâti-
ments d 'élevage et les .jeunes agriculteurs. Or, certains agriculteurs
n'ont jamais bénéficié de prêts Jeunes agriculteurs, mais de prêts
Promus scciaux . Ces derniers étaient plus difficiles à obtenir parce
qu'il fett,,it titre titulaire d'un diplôme agricole et s ' installer pour la
première fois sttr des terres non exploitées précédemment par
les parents . Or, les bénéficiaires des prêts sociaux sent exclus du '
bénéfice de l ' aide exceptionnelle puisqu 'ils n ' ont jamais sollicité
l 'obtention d 'un prêt ¢ Jeunes agriculteurs s . Ce dernier prêt leur
est pourtant indispensable pour leur avenir. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s 'il n 'estime pas devoir étendre l'aide aux jeunes
agriculteurs aux bénéficiaires des prêts Promus sociaux.

Vilies nouvelles (situation du personnel
de l'établissement public de la ville de Melun-Sénart).

15756. — 20 décembre 1974. -- M . Combrisson attire l 'attention
de M. le ministre de l'équipement sur la situation du personnel
de l 'établissement public de la ville de Melun-Sénart . II lui demande
1" en vertu de quels textes les établissements publics d 'aménage-
ment des villes nouvelles prenant la ,suite des travaux menés par
les missions d ' études et d'aménagement, avec le convours de per-
sonnel appartenant à I7 . A . U . R . P . seraient soustraits aux dispo-
sitions de l ' article 23, alinéa 8, du livre I^' du code du travail
'devenu article L. 122) prévoyant le maintien du contrat de travail
2" pourquoi ce texte, dont la Cour de cassation a jugé depuis 1947
qu' il était indispensable pour assurer aux travailleurs la garantie
des emplois qu ' ils occupaient et dont elle a affirmé récemment
encore (29 octobre 1974, arrêts Baumgartner) qu'il impliquait le
maintien du contrat de travail e aux mêmes conditions », ne parait
pas respecté à l 'occasion du recrutement du personnel des
E. P. A . V. . N ., et notamment de celui de l'E . P . A . M.S. (Melun-
Sénart) ; 3" pour quelles raisons la direction de l'E . P. A . M . S.
prétend imposer au personnel à recruter un prétendu règlement »
approuvé sur avis de la commission interministérielle par lettre
du 14 janvier 1970 du ministre de l' économie et des finances, alors
que les articles 31 o et 31 p du livre I" du code du travail (nou-
veaux articles L . . . .) précisent bien que les règles de droit commun,
relatives aux conventions collectives, a s'appliquent à tontes les
entreprises publiques dont le personnel n 'est pas soumis, pour les
conventions de travail relevant des conventions collectives, à un
statut législatif ou réglementaire particulier a, et alors que de tels
statuts ou règlements ne peuvent provenir que d' un décret (décret
du 2 juin 1950, art . D. -L . ..) ; 4" quelle est, en conséquence, la
portée juridique du s règlement a proposé, lequel, s ' il doit être
considéré comme un e reglement intérieurs au sens de l'article 22 a
du livre 'I" du code du travail, n'a été n élaboré, ni publié dans
les conditions prévues par cet article et par de= textes en vigueur
5" s'il estime qu 'en raison du conflit opposant les représentants du

personnel et des délégués syndicaux à l'E P . A. M . S . . le personnel
de l'I . A . U. R . P . en service auprès de la- mission d'études et
d 'aménagement de Melun-Sénart, bénéficiaire de l 'accord d'entreprise
en date du 31 décembre 1968, est en droit de saisir, conformément
à l'article 31 c, alinéa 7, du livre I" du code du travail, la commis-
sion de conciliation prévue aux articles 5 et suivants de la loi du
Il juin 1950 ; 6" comment .est organisée la représentation' du per-
sonnel et des tendances syndicales 'comité d ' entreprise, déléguer
du . personnel, délégués syndicaux' dans les E . P . A. V. N . dont
le " règlement t proposé ne contient aucune disposition sur ce
point ; 7" s 'il estime qu'au moment où les pouvoirs publics mul-
tiplient les efforts auprès des employeurs privés pour obtenir qua
ceux-ci assurent à leur personnel, aussi largement que possible et
au-delà des dispositions légales antérieures, le maintien de- leur
emploi, il est opportun que les autorités publiques, ayant la charge
d'un établissement public à caractère industriel et commercial,
donnent le regrettable exemple du mépris des dispositions légis-
latives interprétées par une jurisprudencé incontestée.

Construction (refus d 'une société immobilière d ' exécuter
une décision de justice ordonnant l'arrdt des travaux'.

15760. — 20 décembre 1974. — M . Juquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'équipement stir l 'activité de la Société Cogifrance,
organisme promoteur de l 'ensemble immobilier Le Pré du Roi . à
Chilly-Mazarin !Essonne' . Le 6 novembre 1973, Cogifrance a obtenu -
un permis de construire pour 140 logement En février 1974, un
recours en annulation était déposé devant le tribunal administratif
de Versailles . Le 3 juillet 1974, celui-ci ordonna le sursis à exécu-
tion de l'arrêté du 6 novembre 1973 . La décision fut notifiée le
lendemain aux parties, les travaux. devant cesser immédiatement.
Le 11 juillet 1974, Cogifrance a fait appel devant le Conseil d ' Etat.
Le 16 juillet 1974, le président de la section du contentieux du
Conseii d'Etat a refuse de mettre fin au sursis à exécution . L' ordon-
nance du tribunal fut, le jour-même, confirmée au promoteur et
aux autorités chargées de son application . Mais ce n'est que le
15 octobre 1974, après une manifestation des riverains, que le pro-
moteur fut effectivement contraint à l ' arrêt des travaux . Il a fallu
trois mois pour que la décision de justice fût appliquée . Pendant
ce délai, le promoteur a accéléré les travaux . En juillet, un seul
bâtiment était en partie construit . En octobre, trois tours de sept
étages étaient terminées et le gros-oeuvre des deux autres tours
était achevé. La lenteur des pouvoirs publies a favorisé le pro-
moteur, qui a cherché à créer une situation de fait . Il est, en effet,
rare que les promoteurs soient contraints à la démolition d'une
construction de cette importance, à l'inverse des particuliers, qui
ne bénéficient d 'aacune indulgence pour les appentis, vérandas
ou garages construits illicitement. Il lui demande : 1" quelles sanc-
tions il com pte prendre à l'encontre de ' tous les responsables,
quels qu'ils soient, qui pourraient s 'être rendus coupables du refus
d' exécuter les décisions de justicé pour favoriser un promoteur;
2" quelles mesures il compte prendre pour faire supporter au
promoteur Cogifrance la charge d ' un aménagement correct du cadre
de vie dans le quartier de Chilly-Mazarin intéressé ; 3" quelles
mesures il compte prendre pour éviter le renouvellement d ' abus
similaires

Protection des sites (butte de Champion (EssonreJ).

15762 . — 20 décembre 1974. — M. Juquin a p pelle l 'attention de
M . le ministre de l'équipement sur la butte de Champlan 'Essonne).
La destruction de cette colline_par une entreprise d'extraction de
sable est déjà très avancée et se poursuit à un rythme intense,
malgré les avertissements et les protestations de la population . Le
problème est aujourd'hui posé dut devenir de ce site. Un seul projet
est connu à l ' heure actuelle : élaboré par l'entreprise elle-même, qui
exploite la carrière, il vise à la création d'une piste de ski artifi .
(delle du type de celle qui a été réalisée à Sayama-(Japon) . Un hôtel
de standing élevé (avec insonorisation du fait des survols aériens)
pourrait accompagner ce projet . On ne nie pas l ' intérêt éventuel
d' une telle installation sportive dans la région parisienne . Toute-
fois elle n ' apportera que peu d 'avantages aux habitants de Champlan
et des communes environnantes, ne serait-ce qu 'en raison des tarifs
d'utilisation probablement élevés tandis que son exploitation entrai-
tierait de multiples inconvénients tels que : trafic routier encore
accru (voitures particulières, cars et camions chargés de glace),
installation de parkings, etc. En même temps, de nombreux habi-
tants se demandent s' il ne vaudrait pas mieux, dans cette commune
traumatisée par un véritable regroupement des nuisances, au sein
d ' une région très s.rbanisée, aménager la colline de Champlan en
parc paysager original, boisé, permettant la détente, la promenade,
le sport, le jeu, les pique-nique et toutes distractions accessibles
sans frais à l'ensemble de la population . Des avant-projets ont été
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étudiés bénévolement en ce sens par d'éminents u-èanistes et
paysagistes. D'aucuns ajoutent qu'il serait peu moral de voir l'entre-
prise nui a fait du profit en détruisant un site naturel réaliser un
nouveau profit en le réaménageant . Une réunion ayant eu lieu sur
ces questions à la sous-préfecture . la responsabilité des pouvoirs
publics est engagée. 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1" pour faire en sorte qu'aucune décision ne soit prise
sur l'avenir de la butte de Champlan sans consultation réelle de la
population et de tous les élus intéressés ; 2" pour préserver la
liberté de choix des Champlanais en stoppant tous travaux de
remblaiement de la carrière qui empêcherait de la transformer
ensuite en parc paysager ; 3" pour faire en sorte que l'intérêt
général et le bien des êtres humains priment en tout état de cause
sur l'affairisme.

Exploitants agricoles (droit de préemption de ln S. A. F. E . R.
sur un vignoble vie Chàteainicuf-da-Pape astis en rente).

15772. — 20 décembre 1974. — M François Billaux expose à M . le
ministre de l'agriculture qu 'un domaine s'étendant sur une centaine
d ' hectares de vignobles à Chàteauneuf-du-Pape doit être vendu
20 millions de francs et risque d 'être acheté par un groupe financier
étranger. il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour
que la Safer use de son droit de préemption afin de permettre à une
quarantaine de vignerons désireux d'acquérir celte propriété de
pouvoir l'acheter.

M :iisoes fcnrilialrs et instituts ruraux ,signature et application
de la contention élaborée arec le ministère rte l'agriculture).

15788 . — 21 décembre 1974. — M . Peyret appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation très grave dans
laquelle se trouvent les maisons familiales et instituts ruraux.
En effet, raide de l'Etat diminue d ' année en année en valeur
relative et ne représente plus que 30 p . 100 du coùt de fonction-
nement. pourtant, la réussite indéniable de cette fer:nule péla-
gosique n' est plus à démontrer tant auprès des jeunes qui ont
quitté le milieu rural que de ceux qui sont restés et ils sont les
plus nombreux L' intérêt d 'une formule qui associe les familles,
les responsables profess i onnels et le milieu tout entier à la forma-
tion des jeunes et à sot propre dése'.oppement est compris de
tous . Le système actuel du financement de l ' Etat . basé sur la
journée-élève passée clans l'état.lissenient, pénalise lourdement les
maisons familiales et instituts ruraux car il ne tient pas compte
de l'organisation de l'alternance . Pour améliorer cette situation,
un projet de convention avec le ministre de l 'agriculture a été
élaboré . Or, malgré les effor ts des responsables de l'Union nationale
et les promesses réiterées des ministres de l ' agriculture successifs,
cette convention n'est pas encore signée . Il lui demande si la
signature et la mise en application intégrale de la convention
élaborée entre le ministère de l'agriculture et l'Un i en nationale
des maisons familiales et instituts ruraux interviendront rapidement.

Expropriat ions (uccélération de la procédure relative à l'élargissement
de la R. N . 198 Bastia—Buuif_ .in lCorsel).

15802 . — 2' décembre 1974 . — M . Marcus appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la situation raite à plusieurs
propriétaires sur le point d'être expropriés à l'occasion de l'élargis-
sement de la R. N . 198 Bastia—Bonifacio, entre Solenzara et Porto.
Vecchio. Par arrêté piéfecto'al du 9 décembre 1971 une enquête
conjointe d ' utilité publique ut parcellaise sur le territoire des com-
munes de Conta et de Se. -di-Porto-Vecchio a été ouverte poti n les
travaux d' élargissement de la R. N . 198 . Par lettre du 7 juin 1974
et sans que l'utilité publique des travaux ait été déclarée et après
prise de possession Illégalement au mois de juin 1972 des terrains
destinés à être expropries, l'administration a offert aux intéressés
pour le préjudice subi, le versement d'une indemnité uniforme de
4,80 francs le mètre carré, offre refusée dans le délai légal, parce
que contraire à la règle formelle contenue dans le deuxième para-
graphe de l'article Il de l'ordonnance n" 58997 du 23 octobre 1958
d'après laquelle a les indemnités allouées doivent couvrir l'intégra-
lité du préjudice direct, matériel et certain causé par l ' expropria-
tion s . L ' administration Semblant avoir maintenu sa position, i ; est
évident qu ' il appartient au juge de l'expropriation de rendre sa
décision en l 'espèce. 'toutefois, cette juridiction ne peut, en l ' état
de la procédure, être saisie par les expropriés, étant donné qu' au-
cune ordonnance d ' expropriation n'a été rendue (cf . ord . 23 octobre
1958, art . 13) . Il n'en est pas de même de l'administration expro-
priante qui peut intervenir auprès du juge de l 'expropriation a tout
moment, avant l'ordonnance d ' expropriation tcf. art . 22. 1, D . 59. 1335
du 20 novembre 1959). Il résulte de ce qui précède que depuis

environ six mois les futurs expropriés sont paralysés dans leur
-action et ignorent encore la date à laquelle le juge de l'expropria-
tion sera saisie par l'administration expropriante en vue de déter-
miner le quantam des indemnités à allouer aux intéresses . Il
demande donc de lui faire connaitre si l'administration compétente
se propose d'agir incessamment auprès du juge de l'expropriation
en vue de mettre fin a une situation anormale, d'abord, parce que
la procédure régulière n'a pas été suivie et ensuite, parce que
certaines propriétés continuent à subir des dommages importa' .ts
!éboulements . dangers de cambriolage, et, du fait que les 1- ,' :.vaux
entrepris par le service des ponts et chaussées depuis le mois de
juin 1972, c 'est-à-dire depuis deux ans et demi, sont restés inachevés.

.4ssncie r ion nationale de dé tel' .ppemeut agricole
,sursis au relèvement du toux de la tarer.

15804. — 21 décembre 1974. — M . Henri Michel, demande à M. le
ministre de l'agriculture de lui faire connaitre s 'il est exact que le
taux de la taxe (le fonctionnement de l ' Association nationale de
developpement agricole A . N . D . A ., serait considérablement aug-
menté . Dans l'affirmative, il s'étonne qu'à ce sujet, les organisations
professionnelles agricoles concernées n'aient pas été prealablement
consultées pour avis . Quant à lui, il pense que le relèvement du
taux de cette taxe est actuellement inopportun tenant compte de
la crise grave que traverse actuellement l 'agriculture et en parti-
culier certains secteurs qui seraient durement touchés par cette
augmentation . Il lui demande s'il ne pense pas qu ' il serait oppor-
tun de reporter à une date ultérieure (et lorsque la situation de
l ' agriculture sera rétablie) le relèvement du taux de cette taxe.

na.

Urbunisnie (abctd',n du projet de voie autoroutière
à Toulouse Ilieute-Garonne) ).

15807. — 21 décembre 1974 . — M . Andrieu attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur un projet d ' une voie autoroutière
qui doit emprunter les berges de la Garonne et dont une première
tranche de travaux est en cours . Si un tel projet était poursuivi, il
-porterait une grave atteinte à l ' un des plus beaux sites de Toulouse,
qui lui vaut son appellat n de « Ville rose ; site d ' ailleurs classé,
chanté par les poètes e' -dmiré par les touristes . Dans le domaine
de l'environnement, il est évident que cette voie, porteuse de
nombreuses nuisances pour les riverains, enlèvera aux flàneurs,
aux retraités et surtout aux enfants des espaces verts indit.peosab,es
à la qualité de la vie sans apporter une solution aux problèmes de
circulation qui se posent dans le centre urbain . Pour toutes ces
raisons, il lui demande s 'il n ' estime pas devoir prendre les disposi-
tions qui s 'imposent en vue de l 'abandon d ' un tel projet.

Environnement iatteinles an site du bois de Montjean,
commune de "%Vissons,.

.'818 . — 21 décembre 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l ' équipement sur le cas du bais de Montjean dans
la et mmune de Wissoue (Essonne,. Ce bois a été situé en zone
classas par le plan directeur d'urbanisme intercommunal intéres-
sant 1 ensemble de communes n" 12 . Ledit plan stipule notamment
« la protection particulière des espaces boises qui recouvrent le
trois de Montjean ?, et dispose : « la réglementation qui y sera
applique y interdit toute construction, sauf pour les besoins de
l ' exploitation s . Or, depuis lors . une grande partie du bois de
Montjean a été détruite par le déversement de plusieurs centaines
de millions de mètres cubes de déblais provenant des travaux
d ' élargissement de l 'autoroute A G ; un ruisseau a été comblé ; tes
vues aériennes prises avant et après l' opération la font apparaître
comme un véritable attentat contre la nature Il lui demande
1" dans quelles conditions et par quelles autorités un tel saccage
a pu être décidé en violation des mesures de classement du site
2" quelles sanctions ont été prises ou quelles procédures sont enga-
gées à l 'encontre des auteurs de cette décision, quels qu ' ils soient
3" quelles mesures il compte prendre pour restaurer dans les meil-
leurs délais la zone boisée de Montjean ; 4" quelles mesures il compte
prendre pour éviter le renouvellement de fautes analogues à
celles qui ont conduit à la destruction partielle du bois de Montjean.

Cours d 'eau (financement de l 'opération a Orle vivante r.).

151119, — 21 décembre 1974. — M . Juquin appelle l 'attention de
M. ie ministre de l 'équipement sur le projet o Orge vivante s . Exposé
en détail dans un mémoire adressé le 6 juillet 1974 à M . le ministre
de la qualité de la vie, ce projet a été conçu par le syndicat inter-
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communal de la

	

vallée de

	

l'Orge et étudié sur te plan technique
par

	

la

	

direction départementale de l'équipement .

	

Dans son

	

état
actuel, l 'Orge,

	

affluent

	

de

	

la

	

Seine long

	

d ' environ

	

51 kiiomètres,
n'est, pour le tronçon aval, qu'un égout à ciel ouvert. Le projet
retenu par le syndicat intercommunal présente l'oripinaiité

	

exem-
plaire de ne pas se résigner à la mort de la rivière,

	

tuée

	

par
la

	

pollution, mais

	

d 'agir,

	

au contraire, sur la rivière

	

elle-même
pour

	

qu 'elle reprenne vie .

	

D ' où quatre actions principales

	

:

	

dou-
blement du collecteur d ' eaux usées dans toute

	

la zone urbanisée ;
construction de bassins de retenue contre les inondations ; cons-
truction de lacs de retenue contre la pollution des eaux de ruts•
sellement ; réoxygénation des eaux et réaménagement du lit de
la rivière . En même temps, un plan d'entretien de la rivière est
mis au point. Le mémoire du 6 juillet 1974 était accompagné d'une
évaluation précise des dépenses à engager et d ' une énumération
des sources de financement possibles . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour _ssurer le financement de l ' opé-
ration Orge vivante n, de telle sorte qu 'elle soit complètement
réalisée en 1976.

Calamités agricoles (in deinnisation des cultivateu rs
et élet:eu-s de l'Allier).

15825. — 21 décembre 1974. — M. Villon appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des cultivateurs
de l ' Allier. Ce département a été déclaré sinistré par un arrêté
préfectoral du 9 se p tembre dernier au regard des articles 675 et
suivants du code rural . Or les dégâts subis par les producteurs de
céréales et les éleveurs de bovins du fait de la sécheresse risée
par cet arrêté ont été fortement aggravés par les pluies abondantes
et constantes de cet automne q ui ont détérioré les faibles récoltes
de maïs et la production herbagère . Il lui demande s ' il n' estime
pas devoir appliquer à ce département la loi n" 64-706 du 10 juillet
1964 modifiée, afin de permettre l ' indemnisation des sinistrés au
titre des calamités agricoles. D ' autre part, il gui demande s'il
n'estime pas devoir prendre des mesures pour permettre aux
sinistrés d'obtenir un dégrèvement sur leurs impôts fonciers.

Expropriai ions (relogement des locataires d'hôtels meublés du secteur
de rénovation IX de Levallois (Hauts-de-Seine).

15829. — 21 décembre 1 ' 4 . — Les opérations de rénovation du
secteur IX de Levallois sr noursuivent actuellement . Les expropria-
tions nécessitées par ces opérations touchent aussi bien des
immeubles locatifs que des hôtels meublés . M. Jans soumet à
l' attention de M . le ministre de l'équipement les extraits des deux
lettres suivantes concernant plus spécialement le relogement des
locataires d'hôtels : le 14 novembre dernier, M . le préfet des Hauts-
de-Seine faisait savoir à la S .A . H .LM. a Les Logements fami-
liaux : a Je tiens à vous rappeler que cette dérogation est accordée
au bénéfice exclusif des locataires des immeubles expropriés situés
dans le périmètre de rénovation dit du 'acteur IX de Levallois.
Perret. Il vous appartient de vérifier si les candidats proposés
ont bien droit au relogement (titre régulier à l ' origine de leur
occupation et preuve de l ' expropriation), les locataires d ' hôtel
meublé ne pouvant bénéficier de cette dérogation . . . a . Or, en
date du 12 novembre 1971, M . le directeur départemental de
l'équipement nous adressait une photocopie de la circulaire minis-
térielle du 13 janvier 1965 qui stipulait : a . . .l ' article 340-2 permet
de méme au préfets d'imposer, s'il s' avère nécessaire,_ des condi-
tions d 'offre de relogement préablable des occupants des hôtels
meublés avant leur démolition, indépendamment des droits qui
peuvent être reconnus ou non à ces occupants par les tribunaux
judiciaires en vertu d 'autres textes législatifs ou contractuels . Pour
imposer ces conditions, les préfets suivront les directives suivantes
qui complètent désormais la circulaire du 27 juin 1962 par deux
numéros ainsi conçus : (162 bis) . Toutefois, mon attention a été
appelée sur la situation particulièrement critique dans cette zone
des persunnes logées dans des hôtels meublés que les propriétaires
désirent démolir. J 'ai donc décidé que l' autorisation de démolir
de tels locaux, 'néme s ' il a été mis fin à leur exploitation antérieu-
rement au dépôt de la demande d 'autorisation, ne doit pas être
accordée que lorsqu 'un relogement convenable des occupants régu .
Iiers de ces établissements aura pu !eut être proposé . Par occu-
pants réguliers, il faut entendre ceux qui, à la date de l ' enquête
sociale à laquelle il doit être procédé par vos soins avant la
délivrance de l 'autorisation, habitent les lieux depuis plus d ' un
an, sont munis d' un contrat de travail ou titulaires d' une pension
d 'invalidité ou d'une retraite ou âgés de plus de soixante-cinq
ans, ainsi que les membres de leur famille vivant habituellement
avec eux (conjoints, enfants, frères et soeurs mineurs) . Il vous

appartient d'apprécier les conditions de relogement offertes eu
égard aux conditions existantes dans l 'immeuble à démolir, à la
situation de famille des occupants, à leurs ressources et au lieu
de leur travail. . e . Il ajoutait : e .. .M le préfet désire que cette
prescription soit appliquée rigoureusement .. . a . La contradiction
évidente existant entre ces deux textes ne permet pas à l'orga-
nisme rénovateur de prendre toutes ses responsabilités . Il demande
à M. le ministre de bien vouloir lui indiquer à laquelle de ces
deux directives préfectorales il doit se référer.

Charbons ,(Fausse des charbons français
et des charbons provenant d'U. R. S. S.).

15840. — 28 décembre 1974 . — M . Macquet demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche si l 'information qui a été
portée à sa connaissance, et selon laquelle les charbons français
auraient subi entre mars et novembre 1974 une hausse de 20,5 p . 100
et les charbons provenant d 'U. A . S . S . une hausse de 32 p . 100,
est bien exacte . Dans l'affirmative, il souhaiterait connaitre les
raisons qui justifient une hausse d'une telle importance.

Gaz et électricité (modification du système de prix
pour encourager les économies d'énergie).

15874. — 28 décembre 1974 . — M. Montagne attire l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie et de la recherche sur le fait que
les barèmes des prix pratiqués pour la vente de l 'électricité sont
dégressifs conformément à l'usage commercial . Ainsi, les kilowatt-
heures de la tranche de base coûtent 70 p . 100 du prix de ceux de
la deuxième tranche . Il lui demande s ' il n 'y aurait pas intérêt, au
contraire, pour le bilan énergétique national, à réduire le prix de la
première tranche de la consommation des ménages, cependant
qu'une progressivité calculée inciterait les consommateurs à limiter
leur consommation au nécessaire. Par ailleurs, le système du forfait
appliqué au gaz ne pousse-t-il pas le consommateur à utiliser totale-
ment la tranche forfaitaire. Ne serait-il pas souhaitable également
en ce domaine d ' étab ;ir un prix de base relativement plus bas et
un oaréme progressif sans forfait.

Hôpitaux (personnels du centre hospitalier Emile-Roux
à Limeil-Brévannes : amélioration de leur situation).

15897 . — 28 décembre 197.1 . — M . Kalinsky attire l 'attention dit
Mme le ministre de la santé sur l'urgence des mesures indispen-
sables pour satisfaire les revendications des tee . aiilcues des services
hospitaliers et pour donner aux hôpitaux les moyen: de remplir
pleinement leur rôle au service des malades et de la santé publique.
L' insuffisance des rémunérations, la pénibilité des conditions de
travail, l'organisation défectueuse des congés, l ' absence des possi-
bilités de logement, les difficultés des transports, l 'inexistence ou
l'insuffisance des crèches pour les enfants du personnel, le carence
des moyens de formation se conjuguent pour décourager le per-
sonnel et empêcher les établissements de dispt,ser des effectifs
nécessaires pour leur fonctionnement optimal . Il en résulte une
eegradation des services assurés aux malades, ainsi que l ' impossi-
bilité d ' utiliser le service hospitalier à pleine capacité . C ' est ainsi
qu 'à Limeil-Brévannes les effectifs correspondent à quinze agents
pour cent malades en service de jour, six en service de garde et
quatre en service de veil!e, alors que la plupart de ces malades sont
des grabataires exigeant des soins particulièrement difficiles . Alors
que les arrêts de maladie se multiplient (notamment pour des attein-
tes à la colonne vertébrale', le personnel en , congé (vacances, acci-
dents de travail, maladie), n 'est pas remplacé . Pour des raisons de
u rentabilité s les moyens techniques nécessaires au bien-étre du
malade et à la sécurité du personnel ne sont pas utilisés . L ' insuffi-
sance des crédits conduit, au mépris des règles d'hygiène, à réuti-
liser jusqu 'à dix fois des seringues qui ne devraient servir qu ' une
fois. Des contrats sont passés à grands frais avec des sociétés privées
pour remplir certaines fonctions pour lesquelles il existe pourtant
un personnel qualifié dont la haute conscience professionnelle est
reconnue unanimement . Il lui demande quelles dispositions elle
entend prendre pour assurer le recrutement du personnel indispen-
sable à bonne marche des services et donner satisfaction aux
revendications du personnel du centre hospitalier Emile-Roux concer-
nant notamment l' augmentation des rémunérations, la réduction de
la durée du travail, l 'amélioration des possibilités de logement,
l' extension de la créche destinée aux enfants du personnel ainsi
que la mise en oeuvre d ' un véritable plan de formation du personnel
qualifié.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Industrie du meuble
(maintien en activité d 'une fabrique de meubles à Chàtenois (Vosges)).

14969. -- 17 novembre 1974. — M . Chevènement expose à M. le
ministre de l' industrie et de la recherche les graves conséquences
qu'aurait pour l'emploi de 630 travailleurs la disparition dans une
zone rurale, à Châtenois (,Vosges), de la fabrique de meubles Manu-
Est qui vient de faire l 'objet d ' une décision de liquidation judiciaire
à la suite d'erreurs de gestion manifestes. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir cette entreprise en
activité.

Vieillesse (attribution de bons supplémentaires de fuel domestique
pour tes personnes âgées).

14972 — 17 novembre 1974. — M . Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les besoins
particulière qui sont ceux des personnes âgées en matière de chauf-
fage et lui demande st des bons d 'attribution supplémentaire de
fuel domestique ne pourraient être distribués aux personnes dont
l ' âge ou l'état physique nécessite qu 'elles puissent bénéficier d'une
température supérieure à celle qui a été prévue pour l 'ensemble de
la population.

Guyane (extension à ce département d'outre-mer des dispositions
législatives relatives aux aides aux jeunes agriculteurs désirant
s'installer).

14982 . — 19 novembre 1974 . — M . Riviérez rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que si le décret n" 74-714 du 31 juillet 1974 a étendu
aux quatre départements d 'outre-mer les dispositions de l 'article 26
et, après adaptations, celles de l' article 27 de la loi n' 62 . 933 du
8 août 1962, complémentaire à la ,oi d ' orientation agricole, concer-
nant le fonds d'action sociale pour l'aménagement des structures
agricoles, par contre, le décret n" 74-715 du 31 juillet 1974, portant
application de l 'article 27 de la même loi, ad :.pté aux départements
d' outre-mer et relatif aux aides accordées à certaines catégories d ' ex-
ploitants agricoles . ,en cas d'installation ou d ' agrandissement de leur
exploitation ainsi qu ' en cas de cessation d 'activité, ne concerne que
les exploitants de.. départements de la Guadeloupe, de la Martinique
èt de la Réunion. Qu'il s'ensuit que ce texte ne s'applique pas dans
le département de la Guyane . il lui demande les raisons de cette grave
omission qui ne peut trouver sa justification deus l 'absence de
S . À . F. E. R . dans le département de la Guyane, dès lors que les
lois n' 60-808 du 5 août 1960 d'orientation agricole et n' 62 .933 du
8 aotû 1962 complémentaire à"la loi d ' orientation permettaient expres-
sément au Gouvernement dans leurs articles respectifs 42 et 30 de
procéder à toutes adaptations nécessités par la situation des départe-
ments d'outre-mer . Rien, donc, n'empêchait, par les adaptations néces-
saire, d 'accorder aux exploitants agricoles de la Guyane les aides
prévues dans le décret n " 74-715 du 31 juillet 1974 et notamment
ceux intéressant les jeunes agriculteurs locaux désirant s ' installer.
Il lui demande dans ces conditions de proposer au Gouvernement le
texte d ' un décret contenant les adaptations propres à la Guyane
qui permette de faire bénéficier les exploitants agricoles de ce
département des aides susrappelées instituées par l 'article 27 de la
loi n" 62.933 du 8 août 1962.

Hydrocarbures (étude des procédés qui permettent de réduire
la teneur en oxyde de carbone des gaz d 'échappement des voitures).

15041 . — 22 novembre 1974 . — M . Lafay appelle l' attention de
M. le ministre de l ' équipement sur l ' existence de procédés qui
permettent actuellement de réduire la teneur en oxyde de carbone
des gaz d ' échappement' des voitures et - les évaporations d 'essence
qui se produisent, notamment par temps chaud, au niveau du
réservoir, ce qui occasionne un gaspillage de carburant et cuntribue
à accroître la pollution atmosphérique . Bien que ces dispositifs
soient dûment brevetés, aucun d'entre eux n'a encore pu, jusqu'à
ce jour, faire l' oLjet d'une homologation dans les conditions fixées
par les articles R . 106 à R . 109. 2 du code de la route . La réserve
à laquelle s 'en est constamment tenue en la matière l 'adminis-

tration tient au fait que les équipements en cause n'auraient pas
un rendement optimal. Si, comme l'affirment les pouvoirs publics, la
solution du problème posé par la pollution atmosphérique due
aux véhicules automobiles passe certainement par le développement
d'innovations technologiques profondes sur les moteur .,, les actions
de recherche menées en ce sens ne doivent cependant pas conduire
à méconnaître les initiatives plus ponctuelles mais néanmoins
très efficientes que concrétisent les procédés ci-dessus évoqués.
Ceux-ci, dont les qualités ont été dûment testées, sont assurément
perfectibles, mais cette constatation ne saurait constituer une
raison valable- pour en différer l'homologation. En effet, une
telle position de principe stériliserait tout progrès de la technique
et, pour ne citer qu 'un exemple, les transports aériens ne seraient
jamais devenus ce qu'ils sont si la délivrance des premiers certificats
de navigabilité à des appareils avait été subordonnée à la condition
que les avions soient en état de voler à une vitesse supersonique.
Il lui demande en conséquence s'il ne juge pas opportun d 'inviter
ses services à se pencher avec soin sur les dossiers de ces
dispositifs, d 'autant que la crise de l'énergie commande de ne
négliger aucun moyen qui s'offre pour économiser je carburant
et que certaines des techniques proposées pour éviter les évapo-
rations d 'essence présentent un intérêt affirmé au plan de la
sécurité_ car ils rendent simultanément le réservoir résistant aux
chocs, éliminant ainsi un risque d' incendie, redoutablé lorsque,
à la suite d'une collision, une fuite de carburant se produit.

Maires et adjoints (droit à indemnité de fonctions d 'un adjoint
privé de délégation et ne répondant plus aux convocations).

15627 . -- 18 décembre 1974 . — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, si un adjoint réglementaire qui
s'est vu retirer par le maire_ sa délégation de fonctions, mais qui n 'a
pas démissionné de son poste, peut prétendre percevoir son indemnité
de fonctions, étant précisé que l'intéressé n' assume plus aucune
tâche et ne vient plus assister aux séances du conseil municipal
ni aux réunions de commissions, bien qu'étant régulièrement
convoqué.

Produits alimentaires
(,pénurie d'huiles de régime dans le commerce de détail).

15628. — 18 déct .nbre 1974. — M . Saint-Paul expose à m.. le
ministre de l'agric, Mure que de nnmb .,ux malades astreints à une
diététique particui .ere ne peuvent consommer que des hu„es de
régime (généralement à base de mais) . Or, depuis quelque temps,
ces huiles sont introuvables en pharmacie ou dans le commerce.
Il lui demande quelles sont les causes de cette pénurie, et les
mesures qu ' elle compte prendre pour y remédier.

Hôpitaux psy^_hiatriç. se (frais de séjour des malades originaires
des anciens départements d 'Algérie).

15629. — 18 décembre 1974. — M . Saint-Paul !appelle à Mme le
ministre de ta santé que le Gouverner. ont algér,en reste redevable
de sommes considérables représentant les fris de séjour, dans les
hôpitaux psychiatriques français, de malades originaires des anciens
départements d ' Algérie . L ' état de ces malades nécessitant toujours
des soins, ils restent néanmoins hospitalisés . Malgré d 'innombrables
démarches effectuées depuis plusieurs années, les hôpitaux psychia-
triques ne peuvent obtenir le règ'ement de ces dettes, ce qui leur
occasionne de grave : difficultés de trésorerie . Par questions écrites
n°" 3062, 3063 et 3034 du 30 juin 1973, M. Saint-Paul avait attiré
l ' attention de MM. les ministres de l'intérieur, des finances et des
affaires étrangères sur ce problème . Les réponses ministérielles
furent, évasives et, en tout cas, n' apportèrent aucune solution.
A l 'issue de son récent voyage en Algérie, M. le ministre d ' Etat,
ministre de l'intérieur, a déclaré (émission télévisée du jeudi soir
5 décembie et communiqué de presse du lendemain) que «désor-
mais il n 'y a plus de contentieux entre la France et l 'Algérie».
Il lui demande de bien vouloir préciser si cette déclaration s'ap ,,lique
également au règlement des dettes visées ci-dessus.

Finances locales (remboursement par les compagnies d 'assurances
des frais de secours aux blessés assurés par les services muni-
cipaux).

15631 . — 18 décembre 1974 . -- M . Besson attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, minisire de l ' Intérieur, sur la part croissante
des secours aux blessés par accidents du travail ou accidents de la
route dans le coût de fonctionnement des services de secours et
d' incendie . Comme ll s 'agit d ' une lourde charge pour les collectivités



322

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

25 Janvier 1975

locales, il lui

	

demande dans quelles

	

conditions, à

	

l 'instar

	

de ce préoccupants, tel que celui du non-cumul de la pension d 'orphelin
qui

	

se fait pour les ambulances privées, les divers

	

régimes

	

de avec

	

les

	

prestations familiales.

	

Il lui demande les mesures qu 'il
protection sociale

	

et

	

les

	

compagnies ou mutuelles d' assurances compte

	

prendre afin de

	

rendre moins

	

difficile la situation

	

des
pourraient rembourser aux collectivités locales ce type de dépenses . retraités

	

de

	

la police nationale, de

	

leurs

	

veuves
-

et

	

de

	

leurs
orphelins.

Etablissements scolaires
bnaintieu et création de classes au lycée-C. E . S . de Modane [Savoie]).

15633 . — 18 décembre 1974 . — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la très vive inquiétude qui
règne parmi les parents d ' élèves, syndicats, conseils municipaux de
onze communes ; inquiétude chie au fait que la demande de maintien
des classes de 1' et seconde et création d' une section AB au lycée-
C. E. S . de Modane soit restée sans réponse bien que datant de
1973. 11 lui demande de bien vouloir préciser la situation de ces
classes.

Anciens combattants (revision de l'assiette de pension
d'une retraite liquidée le 1°' janvier 1971).

15634. — 18 décembre 1974 . — M. Sainte-Marie indique à M . le
ministre du travail qu 'un ancien combattant ayant fait liquider sa
pension de retraite le janvier 1971 a demsndé à bénéficier des
dispositions de la toi ;lu 21 novembre 1973 relatives à la retraite
anticipée des anciens combattants . La revision de sa pension a
été refusée. 11 lui demande si une telle décision lui parait juste et
dans la négative, quelles mesures il comote prendre pour supprimer
de telles iniquités.

Impôt sur le revenu
(déductibilité des pensions payées après divorce entre ex-conjoints).

15640. — 18 décembre 1974 . — M . Lafay rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu ' il résulte de la réponse apportée
le 6 mars 1971 à la question écrite r," 15117 posée ;e 24 novembre
1970 par M. Mazeaud, député, que la pension versée en exécution
d'une décision de justice par un époux divorcé, pour l 'entretien
des enfants mineurs confiés à la garde de son ex-conjoint, et
revalorisée à l 'initiative de son débiteur sans intervention d ' un
tribunal, constitue une charge déductible du revenu imposable, dés
lors qu 'elle est calculée, conformément aux conditions fixées par
les articles 205 à 211 du code civil, en proportion des besoins de
celui qui la doit . Prenant en considération cette réponse, les ser-
vices fiscaux se refusent à appliquer le principe qu'elle consacre
à la pension payée après divorce et spontanément revalorisée pour
l'entretien de l'ex-conjoint, motif pris que ces arrérages s'analyse-
raient en une indemnité et n 'auraient donc pas le earactêre ali-
mentaire que revêtent les pensions servies pour l 'entretien des
enfants . Cette manière de voir s ' avère contestable car elle va à
l ' encontre de la jurisprudence qu 'ont fait naître les dispositions
relatives aux pensions versées après divorce entre ex-conjoints, en
vertu de l'article 301 du code civil. Les pensions dont il s 'agit,
ainsi que l'a affirmé notamment un arrêt de la Cour de cassation
(chambre civile, 2' section) rendu le 30 avril 1933, sont en effet
soumises à toutes les règles prescrites en matière d'aliments et
peuvent, par conséquent, être revisées par la suite, compte tenu,
d'une part, des besoins nouveaux créés à leurs bénéficiaires par
l 'élévation du ct,ût de la vie et, d 'autre part, de l ' augmentation des
ressource: de leurs débiteurs. Du fait de la stricte similitude que
présentent ainsi les pensions considérées avec ce:les accordées
pour l 'entretien des enfants, rien ne saurait justifier que la solution
fiscale retenue pour ces dernières par la réponse ministérielle
susvisée ne soit pas valable en cas de revalorisation extrajudiciaire
de pensions allouées entre d' anciens conjoints, dès lors que cette
majoration est fonction de l'augmentation des revenus du débiteur
et de l'accroissement des besoins du crédirentier. Il lui demande
s'il ne serait pas opportun que fussent rapidement données aux
services intéressés des instructions qui, dans le . sens des observa.
tiens qui précèdent, mettraient un terme au rigorisme et aux
difficultés qui résultent de l'interprétation restrictive actuelle de
la réponse ministérielle déjà citée du 6 mars 1971 et qui sont pré-
judiciables aux contribuables revalorisant de leur propre chef des
pensions versées pour l ' entretien de leur ex-conjoint.

Police nationale
(amélioration de la situation des retraités et de leurs ayants droit).

15642. — 18 décembre 1974 . — M . Ligot attire l'attention de
M. ln ministre d'Etaf, ministre de l'intérieur, sur la situation des
retsnitéa de la police nationale, et plus particulièrement de leurs
netves et de leurs orphelins, pour lesquels il existe des problèmes

Publicité (exonération de droits pour les panneaux
des lotissements communaux d usage industriel).

15643 . — 18 décembre 1974. — M. Ligot rappelle à M. ' le ministre
de l'économie et des finances que la législation prévoit l 'exonération
des panneaux publicitaires des lotissements communaux à usage
d 'habitation de toute imposition pour des raisons sociales évidentes.
Il demande que la même exonération soit accordée en faveur des
communes qui font des efforts de développements industriels et de
recherche d 'emplois nouveaux pour tous les lotissements commu-
naux à usage de zone industrielle.

Sapeurs-pompiers (application du principe de ta mensualisation
garantie par l'employeur).

15644. — 18 décembre 1974. — M . Beauguitte demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que soit appliqué aux
sapeurs-pompiers blessés en service commandé le principe de la
mensualisation en matière d 'arrêt de travail, d 'incapacité germa
nente, de reconversion, voire même de décès, et que cette garantie
soit accordée par l ' employeue du moment de l'accident, à savoir :
.municipalité, département ou EiaL

Sapeurs-pompiers (qualité de a victimes de l'Etat s pour les accidentés
et de pupilles de la nation pour leurs orphelins).

15645. — 18 décembre 1974 . — M. 8eauguitte propose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, que les veuves de sapeurs-
pompiers ou les sapeurs-pompiers blessés, invalides permanents
à la suite d'accidents survenus en service commandé, soient déclarés
victimes civiles ; que leur revenu garanti établi en fonction de leur
situation antérieure, époque au cours de laquelle le service rendu
n'était ni calculé, ni dédommagé e à sa juste valeurs ; que les
orphelins de sapeurs-pcmpiers décédés en service commandé ne
soient plus pupilles d'une association privée comme la fédération
des sapeurs-pompiers français et, qu'à ce titre, ils obtiennent droits
et avantages habituels . Juste et simple reconnaissance de la
collectivité envers eux qui ont donné à la nation jusqu'à la vie du
chef de famille. Il lui demande, en conséquence, que les veuves ou
sapeurs-pompiers blessés soient déclarés e victimes de l 'Etat e, que
leur revenu soit garanti en fonction du prix de la vie et que les
orphelins de sapeurs-pompiers soient déclarés e pupilles de la
nations.

Assurance vieillesse (alignement sur les dispositions du code
métropolitain des pensions des ex-agents des territoires extra-
métropolitains).

1564c. — 18 décembre 1974. — M . Médecin attire l' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation en
matière de pensions des anciens agents et fonctionnaires français
des pays . d'outre-mer. titulaires de pensions garanties des caisses
marocaines de retraites, de la société de prévoyance des fonction-
naires et employés tunisiens, de la caisse généràle des retraités
d'Algérie ou de la France d'outre-mer . Avant l'accession de ces
pays à l' indépendance, les fonctionnaires français servant outre-
mer bénéficiaient d'un régime de pension inspiré en tous points des
dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite
applicable en métropole. Les pensions étaient concédées et liquidées
selon les normes métropolitaines de la loi du 20 septembre 1948
dont les dispositions ont été appliquées : 1" à la C. G . R. A . par
la loi du 9 août 1950, complétée par un décret du 19 juillet 1952,
habilitant le gouverneur général de l'Algérie à introduire dans le
régime de la C . G . R . A . les modifications intervenues dans le code
métropolitain ; 2" par le décret du 21 avril 1950 pour la C. R . F. O. M. ;
3° pour la Tunisie et pour le Maroc par un décret du Bey et un
dahir du Sultan se référant explicitement à la loi du 20 septembre
1948 promulgués pour mise à exécution par les résidents généraux.
Il convient de noter que les intéressés étaient soumis, soit au statut
des fonctionnaires, soit à celui des coll ectivités locales ou de la
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santé publique . A la suite de l' indépendance de ces pays, la garantie
donnée par dEtat aux pensions des ex-caisses locales a consisté
simplement à assurer à ces pensions une évolution correspondant
à celle du traitement de base afférent à l ' indice 100 . Malgré l' arrêt
du Conseil d ' Etat en date du 31 mai 1968 prescri'ant impérative-
ment . l'alignement des pensions garanties sur les pensions métro-
politaines, le Gouvernement a inséré dans la loi de finances pour
1969 une disposition .art. 73) en vertu de laquelle les titulaires
de pensions garanties ont bénéficié d ' une révision de leur pension
permettant d'appliquer à celle-ci les mesures de péréquation
consécutives aux modifications de structure et indiciaires et qui
n 'a pas concerné les modifications prises en application du code
des pensions civiles et militaires de retraite. Cela signifie que les
titulaires de pensions garanties n'ont pas bénéficié de la suppres-
sion de l 'abattement du sixième prévue par l'article 4 de la loi
n" 64-1339 du 26 décembre 1964. Il lui demande s ' il n 'estime pas
conforme à la plus stricte équité de prendre toutes dispositions
utiles afin que les titulaires de pensions garanties bénéficient de
l'alignement de leurs pensions sur les dispositions du code métro-
politain des retraités de la fonction publique et puissent prétendre
aux avantages qui pourraient en découler à l ' avenir!

Assurance vieillesse (validation des services accomplis comme salarié
en Algérie par un assuré de nationalité espagnole).

15647. — 18 décembre . 1974. — M. Caro expose à M. le ministre
du travail le cas d 'un particulier de nationalité espagnole, rapatrié
d ' Algérie en 1962 après avoir occupé un emploi salarié à Oran
pendant plus de trente ans . L 'intéressé n ' étant plus en mesure
de travailler a présenté une demande de liquidation de ses droits
d 'assurance vieillesse auprès de la caisse régionale (vieillesse) du
Sud-Est en sollicitant la validation de la période de travail salarié
effectuée en Algérie . D 'après la réponse de la caisse, cette vali-
dation ne peut être admise que si le demandeur est de nationalité
française ou si, étant de nationalité étrangère . il remplit certgines
conditions spéciales. La loi n" 61-1330 du 26 décembre 1964 ne
concerne, en effet, que les Français ayant exercé en Algérie une
activité professionnelle et résidant en France et titulaires de droits
acquis nu en cours d'acquisition, ou éventuels, à des prestations
de vieillesse dues par des institutions algériennes . Cependant, dans
son article 9, dernier alinéa, il est prévu qu ' un décret fixerait
les conditions selon lesqûelles les dispositions de cette loi seraient
applicables à des personnes qui, n ' étant pas de nationalité française,
étaient domiciliées en Algérie antérieurement à leur étal-lissement
en France et ont dix ou estimé devoir quitter l'Algérie par suite
des événements politiques . Il lui demande si ce décret est paru
et dans quelles conditions un assuré de nationalité espagnole peut
obtenir la validation pour sa pension de vieillesse des années de
travail salarié effectuées en Algérie avant son établissement en
France.

Groupement foncier agricole
(exonération de la taxe de publicité foncière).

15648. — 18 décembre 1974 . — M. de Kerveguen expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances qu ' en conformité de la loi
n" 70-1298 du 31 décembre 1970, un père de famille et son épouse
ont constitué avec leurs deux enfants un groupement foncier agri-
cole auquel a été fait apport de divers immeubles propres ou
dépendant de la communauté, les enfa .tis ayant effectué des apports
en espèces dans la limite autorisée. Les statuts interdisent l ' exploi-
tation en faire-valoir direct . La durée du groupement foncier agri-
cole a été- fixée à soixante années à compter du 1°' novembre 1973.
La signature des statuts, établis es la forme authentique, n 'a pu
intervenir- que le 21 novembre 1973 en raison de recherches très
longues . Le bail rural à long terme, avec effet du 1 d' novembre I973,
a été signé le 18 décembre 1973 . La loi n" 73-1150 du 27 décem-
bre 1973, en son article 10-11, prévoit que le bail rural à long
terme, pour bénéficier de l ' exonération prévue à l ' article 793-2-3 du
code général des impôts, doit avoir date certaine avant le 1' novem-
bre 1973. Il lui demande s 'il n' y a pas contradiction en la matière
entre l 'article 9 de la loi du 31 décembre 1970 et l 'article 10. 11 de
in loi du 27 décembre 1973.

Assurance vieillesse (nouveaux délais de rachat
pour les assurés ayant relevé de plusieurs régimes de retraita).

15649 . — 18 décembre 1574 . — M. Schnebelen expose à M . le
ministre du travail le cas d ' un assujetti au régime vieillesse des
salariés du régime général qui, après avoir cotisé pendant dcuze
ans à la caisse autonome des ouvriers mineurs et après avoir été

occupé pendant deux ans comme employé agricole non salarié
dans l 'exploitation familiale de ses parents, cotise depuis l'année 1962
à la caisse de retraite vieillesse pour les départements d 'Alsace
et de Moselle. II lui précise que l' intéressé ne peut aujourd'hui
racheter les cotisations d'assurance vieillesse car il est frappé par
la forclusion . Il lui demande s'il n'estime pas qu 'il serait désirable
que de nouveaux délais de rachat soient ouverts lorsque les inté-
ressés ont successivement été assujettis à différents régimes de
retraite.

	

-

Impôt su' le revenu (relèvement du plafond relatif
à l 'imposition de 80 p. 100 du montant des rentes viagères).

15651 . — 18 décembre 1974 . — M. Cornut-Gentille rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances que les rentes viagères
sont considérées comme un revenu pour l 'application de l'impôt
sur le revenu dû par le crédirentier pour 80 p . 100 du montant
brut annuel des rentes viagères qui excèdent un plafond actuel-
lement fixé à 15000 francs . Ce plafond n' ayant pas été modifié
depuis 1970, il lui demande s 'il n' envisage pas de le reviser,
compte tenu du fait que la revalorisation des rentes viagères en
cours d ' examen devant le Parlement- est insuffisante pour effacer
les effets de l'inflation actuelle.

Assurance maladie
(remboursement du test de la rubéole pour les femmes enceintes).

15653 . — 19 décembre 1974 . — M. Boscher expose à M. le ministre
du travail le cas suivant : une femme enceinte dont la fille est
en contact avec une personne ayant eu la rubéole décide dans
un but préventif de faire faire sur les ordres de son médecin
traitant !e test de la rubéole . Elle envoie ensuite à la caisse de
sécurité sociale son dossier pour se faire rembourser cet acte et
reçoit en réponse de sa caisse une lettre qui précise que le test
de la rubéole n 'est pas inscrit à la nomenclature et qu ' en consé-
quence il ne peut donner lieu à un remboursement nu titre des
prestations légales . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de
revoir la réglementation en la matière, compte tenu du fait qu _1
s ' agit d ' un acte de prévention qui, s'il n ' était pas effectué, pour-
rait entraîner des conséquences graves tant pour la santé de la
mère que pour celle de l 'enfant à naître.

Assurance vieillesse des commerçants et artisans (bonifications
d 'annuités pour enfants appliquées sur l'es . amble des droits acquis).

15654 . — 19 décembre 1974. — M. Guéna rappelle à M . le ministre
du travail que la loi n" 72-554 du 3 juillet 1972 a édicté l'aligne-
ment de principe, à partir du 1 t e janvier 1973, des régimes de
retraite des commerçants et artisans sur le régime d ' assurance
-vieillesse des salariés. Cet alignement a été prévu comme ne devant
être réalisé totalement qu'à terme, le premier des réajustements
envisagés étant intervenu avec effet du 1'" janvie^ 1974 . Il appelle
à ce sujet son attention sur l ' anomalie qui consiste à n' appliquer
la bonification d'un dixiame de la pension, pour les commerçants et
artisans ayant-élevé au moins trois enfants, qu ' à compter des droits
acquis depuis le 1"' janvier :973 . En soulignant combien ce nouvel
avantage perd de sa parlée e ' i . n'intervient que sur une base aussi
réduite, il lui demande s'il n ' estime pas équitable que, dans le
cadre d ' une 'politique familiale dont chacun reconnait la nécessité,
la bonification en cause soit accordée sur l ' ensemble des droits
acquis par les commerçants et les artisans concernés.

Valeurs mobilières (indemnisation des propriétaires mosellans
de titres étrangers dépossédés pendant l'occupation allemande).

15655 . — 19 décembre 1974. — M. Kédinger expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances la situa Lion de Français
qui, demeurant dans le département de la Moselle, avaient en dépôt
dans un établissement bancaire de ce département des titres étran-
gers. Ils en furent dépossédés, ces titres ayant été transférés pen-
dant l' occupation allemande d'abord à la succursale de Metz de
la Dresdner Bank puis dans n :,e agence de cette banque située en
Allemagne de l ' Est. Les intéressés furent invités par l'établissement
bancaire où ils avaient leurs titres en dépôt à l 'origine, à établir
une déclaration de dépasseséion qui a été faite en 1945 à l ' office
des biens et intérêts privés . 'depuis cette date ils font régulièrement
opposition chaque année à la vente éventuelle de ces titres étran-
gers par insertion eu Bulletin officiel des oppositions. Cette seule
opposition leur occasionne des frais qui dépassent la valeur des
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titres spoliés . Il lui demande si les personnes se trouvant dans
ce cas peuvent espérer obtenir une indemnisation correspondant
à la valeur des titres en cause et souhaiterait savoir s'ils doivent
continuer à former opposition.

Assurance maladie (perte de droits acquis auprès du régime général
de sécurité sociale d 'un ancien militaire de carrière).

15656 . — 19 décembre 1974 . — M. Kédinger expose à M. le ministre
du travail la situation d ' un ancien militaire de carrière qui a été
affilié pendant vingt-cinq ans à la sécurité sociale militaire . Après
sa mise à la retraite il a exercé une profession civile dans une
entreprise pendant vingt et un ans . Durant cette période, il a été
affilié au régime général de . la sécurité social. Ayant pris sa
retraite définitive le 31 décembre 1973, il a obtenu la liquidation
de ses droits à une pension de vieillesse du régime général avec
suppression des prestations en nature en cas de maladie . Il relève,
en effet, désormais au point de vue maladie de la sécurité sociale
militaire, motif pris qu ' il a été affilié pendant 301 mois au régime
spécial des militaires de carrière et pendant 277 mois seulement au
régime général. Cette décision lèse l 'intéressé puisque l' assurance
mala d ie du régime local lui donnait droit aux prestations en nature
calculées à raison de 90 p. 100 des frais médicaux engagés alors
que la caisse nationale de sécurité sociale militaire ne le rembourse
qu ' à raison de 70 ou 80 p . 100 des frais engagés. L 'intéressé perd
donc le bénéfice d 'un droit acquis, ce qui est tout à fait anormal.
D lui demande de bien vouloir envisager une modification de la
réglementation applicable en ce domaine de telle sorte que dispa-
raissent de telles anomalies.

Maîtres nageurs sauveteurs
(augmentation de la rémunération par les municipalités).

15657. — 19 décembre 1974. — M. Jacques Legendre appelle
l 'attention de M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et
sports) sur la question écrite n" 2528 qu'il avait posée à son pté-
décesseur par la voie du Journal officiel n" 45 du 20 juin l 73
(p. 2298) . Comma cette question n'a pas obtenu de réponse après
un délai de près d 'un an et demi, il lui en renouvelle les termes :
i` lui expose qu ' un grave problème de recrutement de maitres
nageurs sauveteurs se pose actuellement . Toute piscine devant obli-
gatoirement être sous leur surveillance effective, ils sont de plus
en plus demandés. Or, le nombre de candidats au concours annuel
de recrutement stagne. De ce fait, les municipalités manquent de
maitres nageurs sauveteurs, des piscines doivent fermer, d 'autres
réduisent leur horaire. Il lui demande donc ce qu' il envisage pour
pallier cette situation et s ' il n ' estime pas souhaitable d 'autoriser
les municipalités à augmenter la rémunération des maîtres nageurs
sauveteurs.

Exploitants agricoles (revision des pensions de vieillesse
pour les anciens déportés ou internés politiques).

156511. — 19 décembre 1974 . — M. Jacques Legendre s'étonne
auprès de M. le ministre du travail de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 12746 (publiée au Journal officiel, débats
A. N., n " 49 du 28 juillet 1974) . Comme il tient à connaître sa
position à l 'égara de ce problème, il lui en renouvelle les termes,
en lui demandant une réponse rapide. II lui expose qu'en matière
d'assurance vieillesse agricole des non-salariés, il n 'est prévu aucune
revision ni augmentation de pension pour les anciens déportés ou
internés politiques. En effet, la loi du 31 juillet 1968, article 20,
qui prévoit une mesure de revision en faveur des anciens déportés,
s'applique aux bénéficiaires d' une pension de sécurité sociale en
tant que salariés du régime général et aux bénéficiaires d'une
pension des assurances sociales agricoles comme salariés agricoles,
mais pas aux titulaires d'une pension de vieillesse agricole en
tant que non-salariés . Aussi demande-t-il s' il n' est pas envisagé
d'étendre les avantages réservés par la loi du 31 juillet 1968 aux
déportés non salariés titulaires d'une pension de vieillesse de
sécurité sociale ou du régime agricole et de faire disparaître ainsi
une inégalité choquante. t

Exploitants agricoles (octroi d'un contingent de fuel-oil détaxé
ou exonération partielle de T. V. A .) .

	

.

15660. — 19 décembre 1974. — M. Jacques Legendre s 'étonne
auprès de M. le ministre de l'économie et des finances de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 7794 (publiée au
Journal officiel, Débats A.N . n " 4, du 23 janvier 1974) . Comme il
tient à connaître sa position sur le problème ex posé, il lui renou-
velle les termes en appelant son attention sur l 'accroissement de
charges qu' imposent aux exploitants agricoles les récentes auginen-

tations du fuel-oil domestique. Il lui demande s'il n 'envisage pas
de permettre aux intéressés la récupération de tout ou partie de
la T.V.A. sur ce carburant ou encore l ' attribution d 'un contingent
de fuel-oil domestique détaxé aux agriculteurs comme cela se
pratique pour l'essence.

Sécurité sociale (revalorisation réévaluée des pensions et rentes).

15662 . — 19 décembre 1974 . — M . Radius rappelle à M. le
ministre du travail que la hausse des prix telle qu 'elle résulte
des statistiques de l'I. N. S. E . E. sera pour l'année 1974 d'environ
15 p. 100 (12,6 p . 100 entre le 1" janvier et le 31 octobre) . S'agis-
sant des pensions et rentes de la sécurité sociale, leur revalorisation
a été , fixée à 6,7 p. 100 à compter du I" juillet 1974 et doit être
de 6,3 p. 100 à dater du 1" janvier 1975 . Cette revalorisation
pour l'année 1974 sera donc de 13 p. 100, c ' est-à-dire inférieure à
la hausse des prix. Il lui demande de bien vouloir envisager une
modification des dispositions de l ' arrêté du 15 juillet 1974 afin
que la revalorisation qui doit intervenir au I d janvier prochain
soit supérieure à 6,3 p. 100. Il serait souhaitable qu 'elle soit de
l'ordre de 8,5 p. 100.

Chasse (droits et obligations des propriétaires fonciers et de
leurs mandataires en matière de destruction des animaux
nuisibles).

15664 . — l9 décembre 1974 . — M. Jeanne rappelle à M. I. ministre
de la qualité de la vie que l ' article 393 du code rural reconnaît
au propriétaire (ou son mandataire) possesseur, ou fermier, le
droit à la destruction des animaux nuisibles comme un droit
inhérent à la propriété ou à la jouissance du sol . L 'article 394
du même code précise dans quelles conditions peut être publié
l' arrêté ordonnant les battues, le lieu où doivent avoir lieu ces
battues, les animaux qu'il sera possible de détruire, la personne
chargée de la direction de la - battue, le délai dans lequel elle devra
être effectuée . En précisant par ailleurs que cet article 394 remplace
l'arrêté du 19 pluviôse an V, c'est-à-dire est valable au profit
d 'animaux nuisibles particuliers )loups, renards, blaireaux et autres),
sans que l 'énumération puisse être étendue par simple assimilation.
L'article 394 du même code (ancienne loi du 10 mars 1930)
définit de quelle manière et dans quelle condition peuvent être
ordonnées les battues concernant les lapins de garenne dans les
départements où ces animaux ont été déclarés gravement nuisibles
par un arrêté du préfet pris, le conseil général entendu, sur
l 'avis d'une commission spéciale. Compte tenu de ces différents
textes, il lui demande : si, dans un département où le lapin
a été déclaré nuisible, le propriétaire ou son délégué (locataire
du droit de chasse) peut procéder à la :;estruction des lapins
avec fusils en tout temps, notamment en temps de fermeture
générale, sans avoir au préalable demandé d'autorisation de battue ;
2" si, compte tenu d ' un arrêté ministériel permanent sur la police
générale de la chasse, un préfet peut ordonner sur terrain privé
et chasse privée des battues administratives, en période de fermeture
générale, dans le cadre de l'article 394 du code rural, ou s'il doit
en tout état de cause se conformer aux prescriptions des articles 393
et 395 et, en conséquence, mettre en demeure le propriétaire
ou locataire du droit de chasse avant d'ordonner les battues en
cas de carence de l'un ou l'autre après mise en demeure.

_se _te

Equipentent sportif (réalisation d ' un gymnase Cesec
à Massiac [Cantal)).

15667. — 19 décembre 1974 . — M. Prenchère demande à M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sport) où en est le
projet d ' implantation d ' un gymnase « Corsec = qui devait être cons-
truit à Massiac (Cantal) en 1974 et les dispositions qu 'il compte
prendre pour accélérer la réalisation de ce projet. En effet, bien
que les écoles primaires publiques comptant plus de 130 élèves et
le C . E . G . N . plus de 200, ce chef-lieu de canton ne dispose encore
d'aucune installation sportive couverte.

Assurance invalidité (assiette défavorable
des pensions liquidées avant le 1" novembre 1974).

15671 . — 19 décembre 1974 . — M . Dutard attire l 'attention
de Mme le ministre du travail sur les faits suivants : en fonction
du décret n " 74-820 du 25 septembre 1974, toute pension d ' invalidité,
dont l ' entrée en jouissance est fixée oostérleurement au 31 octobre
1974, doit déserts ais être calculée sur les dix années civiles
d' assurance les plus avantageuses pour l 'assuré social . Toutefois,
comme pour les pensions vieillesse, les dix meilleures années sont,
sauf cas particuliers, les années d ' assurance situées après 1947 .
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Lorsque la durée d'assurance est inférieure à dix ans, la pension
est calculée au prorata du nombre d ' années d 'assurance accomplies
depuis l'immatriculation. Ce texte n'ayant aucun effet rétroactif,
les assurés sociaux dont la pension a été attribuée avant le
1" novembre 1974 ne peuvent pas réclamer la revision du montant
de leur pension d'invalidité . Il s' agit là, comme en matière de
retraite, d ' une discrimination entre les assurés sociaux. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de mettre un terme à cette situation.

Santé scolaire (affectation urgente d 'un médecin de l'hygiène scolaire
dans te canton de Vie-sur-Cère ).Cantal)).

15672. — 19 décembre 1974. — M . Pranchère e''pose à Mme le
ministre de la santé que pour la deuxième année

	

'écutive, aucun
médecin de l ' hygiène scolaire n 'est affecté au ca p te. Vic-sur-Cère
(Cantal' . Les visites médicales n'auront donc lieu, ni uans les classes
primaires et maternelles, ni au C. E. G. de cette ville . Il attire son
attention sur les conséquences de cette situation : les surdités pré-
coces, les défauts de vision, les caries dentaires, les scolioses ne sont
pas décelées, ce qui nuit définitivement, non seulement à la santé
des enfants, mais aussi à leurs études ; les contre-indications à la
pratique de l ' éducation physique ne sont connues ni des parents, ni
des professeurs, ce qui entrainera inévitablement des accidents
graves (dans le cas de rhumatiwre articulaire aigu par exemple' ;
le dépistage de la tuberculose n'est pas assuré, d 'où le risque de
contagions catastrophiques d 'une ou p lusieurs classes, comme cela
s' est produit dernièrement dans un établissement secondaire dAuriilac.
II lui souligne la grave responsabilité prise ainsi par le ministère
de la santé, les parents et les maîtres étant fondés à l 'attaquer devant
les tribunaux en cas d'accident. Il lui demande en conséquence s 'il
n'entend pas affecter dans les meilleurs délais un médecin de
l 'hygiène scolaire au canton de Vie-sur-Cère.

Droits syndicaux (détention de militants syndicaux guyanais
. excédant ln durée légale de garde à eue'.

15674 . — 19 décembre 1974 . — M. Claude Weber demande à M. le
secrétaire d' Etat aux départements d 'outre-mer quelles sont les raisons
qui ont motivé, dans le département de la Guyane, la détention dans
les locaux de la police de treize militants syndicaux, et ce durant
un temps excédant largement la durée légale de garde à vue de
quarante-huit heures . Il voudrait connaître quels sont les textes qui
permettent l' application d ' une telle juridiction d ' exception dans un
département d'outre-mer, et quelles mesures il compte prendre
pour que le libre exercice des droits syndicaux et des libertés démo-
cratiques soit assuré dans le département de la Guyane.

Droits syndicaux (détention de militants syndicaux guyanais
excédant la durée légale de garde à rue).

15675 . — 19 décembre 1974 . — M. Claude Weber demande à
M . le ministre de la justice quelles sont les raisons qui ont
motivé, dans le département de la Guyane, la détention dans
les locaux de la police de treize militants syndicaux, et ce durant
un temps excédant largement la durée légale de garde à vue de
quarante-huit heures. Il voudrait connaître quels sont les textes qui
permettent l 'application d'une telle juridiction d 'exception dans un
département d 'outre-mer, et quelles mesures ii compte prendre
pour que le libre exercice des droits syndicaux et des libertés démo-
cratiques soit assuré dans le département de la Guyane.

Pollution (expulsion d'une entreprise de Morsang-sur-Orge lEssonnel).

15676 . — 19 décembre 1974 . — M. Juquin signale à M . le ministre
de la qualité de la vie la présente à Morsang-sur-Orge (Essonne)
d 'une entreprise particulièrement polluante. La dégradation de l'en-
vironnement est telle que les propriétaires des jardins voisins ont
dû arracher une partie de leur arbres et que les légumes sont presque
immangeables . On signale des cas d 'allergie, dont il n'est pas impos-
sible qu ' ils se rapportent à la pollution atmosphérique causée par
ladite entreprise . Attendu que cette entreprises occupe, en ce lieu, un
nombre infime d'ouvriers et peut s 'installer en d'autres endroits
beaucoup plus éloignés des habitations et des cultures horticoles, il
lui demande, en accord avec le maire de Morsang-sur-Orge, d ' agir
pour son expulsion immédiate.

Electricité de France (entreprises grosses consommatrices
et tarifs qui leur sont appliqués).

15678 . — 19 décembre 1974 — M. Juquin signale à M . le ministre
de l ' économie et des finances des informations selon lesquelles la
Société Michelin aurait obtenu la fourniture de courant par Electricité
de France à un prix inférieur de 3,35 centimes au coût réel du kilo-

watt . Il lui demande de lui procurer la liste des cent entreprises qui,
en France, viennent en tète pour la consommation de courant élec-
trique, en indiquant pour chacune d ' elles : la quantité de courant
consommé en 1973 et le tarif effectivement pratiqué par E. D . F.

Constructions scolaires (réalisation nécessaire d'un C .E .S.
et d'une S.E.S. à Brétigny-sur-Orge lEssonue!).

15679. — 19 décembre 1974 . — M . Juquin appelle une nouvelle fois
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur la nécessité de cons-
truire d'urgence un deuxième C . E . S . et une S . E. S . à Brétigny.
sur-Orge (Essonne' . Le C. E . S . existant, dénommé Paul-Eluard, a
été ouvert en septembre 1970 . Les locaux sont ceux du type 1200,
conformes au programme de construction de 1970. A la rentrée
de 1974, les effectifs du C . E. S . Paul-Eluard étaient de 1298 élèves,
ainsi répartis : 365 élèves dans douze classes de sixième ; 346 élèves
dans douze classes de cinq uième ; 333 élèves dans douze classes de
quatrième ; 254 élèves dans neuf classes de troisième . Compte tenu
de l 'augmentation de la population scolarisée, le foyer des élèves,
les deux bibliothèques d'élèves et sa salle d'auto-documentation
sont utilisés comme salles de classe, et non selon leur destination
pédagogique originelle ; quatre bâtiments démontables de trois
salles chacun ont été implantés sur les pelouses tout autour de
la cour de récréation . C 'est dire que la saturation est totale. Le
C. E . S . Paul-Eluard dessert les deux communes de Brétigny et
Plessis-Pâté . II suffit de considérer les constructions en cours et les
permis de construire délivrés pour constater que la situation sera
explosive à la rentrée scolaire de 1975 . En effet, seront achevés
au quatrième trimestre 1974 : 219 logements et pavillons à Brétigny ;
190 pavillons à Piessis-Pâté. De plus, à Brétigny, un foyer départe•
mental de l'enfance sera ouvert au château de la Fontaine, en
même temps que le foyer pour enfants S . N . C . F . de cette même
ville pourra voir doubler son effectif d'enfants scolarisas dans le
second degré. Ces éléments permettent de prévoir comme suit les
effectifs scolarisables en C. E. S . à la rentrée de 1975 : effectif
actuel du C . E . S . diminué des élèves de troisième : 1 044 ; élèves
de C. M . 2 entrant en sixième: 412 ; élèves du foyer départemental
de l'enfance : 80 ; élèves du foyer S . N . C. F. : 20 ; constructions
en cours : 401 :! 0,44 = 180. Total général : 1 736 (pour 1 050 places
réelles) . La ville de Brétigny a acquis le 21 décembre 1970, un ter-
rain de 26 937 mètres carrés pour la construction du deuxième
C . E . S. et d ' une S . E . S . Cette acquisition a été déclarée d 'utilité
publique le 7 décembre 1971 . Les terrains ont été déclarés construc-
tibles le 24 mai 1973 . Les communes de Brétigny et de Plessis-
Pàté se sont associées dans un syndicat intercommunal pour cette
réalisation dont les modalités ont été définies en 1973, avec la
direction départementale de l 'équipement. Toutefois, de nouveaux
atermoiements ont permis aux autorités préfectorales de reporter
la réalisation de la S . E . S ., qui était pourtant financée au pro-
gramme de 1974, et de réduire la capacité du C . E. S. prévu de
900 à 600, tout en n'assurant pas, cette année, le financement de
cet établissement. La responsabilité de l'Etat étant engagée, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer le finan-
cement sur crédits supplémentaires du deuxième C . E . S. et de la
S . E. S. nécessaires, pour la rentrée de 1975, aux villes de Bré-
tigny-sur-Orge et de Plessis-Pâté.

Monuments historiques
(subvention pour l'entretieu de ta basilique de Longpont).

15681 . — 19 décembre 1974. — M. Juquin appelle l'attention de
M. le secrétaire d 'Etat à la culture sur la basilique de Longpont
(Essonne). Ce chef-d 'aeuvre est non seulement un lieu de culte
vivant, mais aussi un monument de premier ordre dans le patri-
moine artistique français . Des ttavaux de rénovation ont déjà été réa-
lisés dans le passé. Mais ni les finances de la petite commune de
Longpont ni la communauté des fidèles ne sauraient être obérées
par la charge de l 'entretien de cet édifice d 'intérêt national . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour attribuer à la coin-
mune de Longpont une subvention exceptionnelle affectée à la basi-
lique.

Industrie mécanique (bruit et émanations toxiques d ' une entreprise
de chaudronnerie de Morsang-sur-Orge).

15682 . — 19 décembre 1974 . — M . Juquin signale à M. le ministre
de la qualité de la vie que les voisins de l ' entreprise de chau-
dronnerie Gallier, à Morsang-sur-Orge (Essonne), se plaignent de
nombreuses nuisances : bruit des machines, émanations de peinture.
Cette entreprise mérite, par ailleurs, d'être soutenue dans son
activité qu ' hypothèque la politique pétrolière . Elle réalise actuelle-
ment une transformat i on -de ses installations visant, selon le direc-
teur de la société, à mettre en œuvre des procédés modernes, à
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ne lui semble pas une mesure injustement prise envers ceux dont
on ne peut que louer la conscience civique, face nus problèmes
de notre temps . et qui risque ainsi de les décourager et de dissuader
les autres de prendre la même résolution.

Médecine scolaire
situation grave du service de sauté scolaire dans l 'Isère , .

15687. — 19 décembre 1974 . — M . Maisonnat expose a Mme le
ministre de la santé la situation grave dans laquelle se trouve le
service de la santé scolaire dans l'Isère . Cette année, alors même que
la tuberculose sel en recrudescence, les timbres B. C . G. ne seront
plus placés. Le nombre dès médecins est notoirement insuffisants;
dans le canton de Sassenage, par exemple, il y a un seul médecin
pour 5 400 enfants environ et son remplacement à temps plein en
cas de nécessité ne peut être assuré faute de crédits budgétaires.
Ainsi, faute de moyens indispensables, le service de la santé
scolaire, dont le rôle est fondamental pour l ' avenir des enfants,
est dans l 'impossibilité d'assurer la surveillance et le contrôle
de leur santé. Chaque année, le nombre d 'enfants qui est privé
du bénéfice de la visite médicale, pourtant obligatoire, s'accroit.
Cette situation a des conséquences particuliérement graves dans
les milieux populaires où, le plus souvent, l ' examen du médecin
scolaire est le seul que ces enfants subissent dans l'année . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre au
service de la santé scolaire d -assumer les responsabilités fonda-
mentales qui sont les siennes et plus précisément d ' assurer l'exa-
men médical obligatoire annuel.

Industrie textile ,annonce de Iirencie)lents
deus Iole entreprise rte Roubaix,

15688 . — 19 décembre 1974 . — M . Ansart expose a M . le ministre
du travail qu'une entreprise textile de Roubaix envisage le licen-
ciement de 172 de ses salariés. Cette ciecision intervient alors que
plusieurs milliers de travailleurs du textile de la région de Roubaix-
Tourcoing connaissent le chômage et que certaines grosses entre-
prises envisagent la fermeture de leurs usines pour deux semaines
en fin d ' année . Il appareil, en fait, que le grand patronat textile
cherche à mettre à profit le ralentissement de la production pour
faciliter de nouvelles restructurations ou concentrations de l'indus-
trie textile dans les grands centr es du Nord, les travailleurs et
leurs familles étant une fois de plus les victimes . Il lui demande- en
conséquence, quelles mesures il envisage de prendre afin qu'aucun
licenciement ne suit autorisé sans reclassement préalable.

Loyers (violation des recommandations gent erneinentoles
eu matière de limitative des housses de loyers,.

15690 . — 19 décembre 1974 . — M . Juquin signale à M . le ministre
de l'économie et des finances un cas de violation des promesses
gouvernementales dans ie domaine des loyers . Le r programme de
lutte contre l ' inflation s adopté par le conseil des ministres du
12 juin 1974 comportait notamment une disposition d 'après laquelle
il était recommandé aux propriétaires de limiter à 6,8 p. 100 au
maximum les hausses de loyer qui interviendraient au cours du
second semestre de cette année . Cette décision mettait fin aux
mesures de suspension des hausses de loyers que le groupe commu-
niste à ]Assemblée nationale proposait, lui, de prolonger jusqu 'au
31 décembre 1974 . Or, le 22 juillet 1974, une société dépendant d ' un
puissant groupe financier faisait savoir à ses locataires qu 'elle appli-
quait. à compter du lis août 1974, une augmentation de 11,07 p . 100
du loyer principal, portant ainsi, par exemple, à la somme excessive
de 840 francs, le loyer mensuel principal d 'un appartement F. 4 . En
même temps elle augmentait proportionnellement le dépôt de
garantie et exigeait le versement d ' un complément de dépôt . Ce
refus d 'observer les s recommandations gouvernementales retient
d'autant plus l 'attention que cette société fonctionne sur la base de
la loi du 15 mars 1963, sous la tutelle de deux ministres et avec
la présence d ' un commissaire du Gouvernement au sein de son
conseil d 'administration. Le secrétaire de l 'association des loca-
taires d ' un ensemble d' habitations que gere cette société et situé
à Massy Essonne) ayant fait appel auprès de M . le Premier ministre
n'a reçu qu ' une réponse d ' attente en date du 19 août 1974, et
l'augmentation continue à être appliquée . 11 lui demande : I" pour
quelles raisons M . le ministre de l 'économie et des finances et
M . le ministre de l 'équipement n 'ont pas fait respecter par cette
société la promesse gouvernementale, pourtant rappelée par eux
dans une circulaire aux préfets en date du 27 juin 1974 ; 2" s ' il ne
juge pas indispensable d ' obtenir de ladite société l 'application des
recommandations officielles avec effet rétroactif au 1" août 1974,
c ' est-à-dire avec remboursement du trop perçu aux locataires ; 3 " s'il
ne considère pas qu 'il eût mieux valu, pour lutter contre l ' infla-
tion, appliquer la proposition de blocage prclbngé des loyers.

améliorer les conditions de travail et à protéger le voisinage. Il
lui demande quelles mesures immédiates il compte prendre pour
s'assurer, au cours même de cette transformation . que seront
garanties l'insonorisation de l 'usine et l'éiimination de toutes éma-
nations toxiques ou désagréables.

Constructions scolaires C . E. S. à Morsang-sur-Orge n .

15683. — 19 décembre 1974 . — M. Juquin appelle une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la nécessité
de construire un deuxième C. E. S . à liorsang-sur-Orge 'Essonne,.
Cet établissement figure dans le programme prévisionnel 1975-1977
des constructions dont la réalisation a été proposée au ministère
par M . le préfet de la région parisienne . Or, l'extrême rigueur
des restrictions budgétaires imposées par le Gouvernement à la
région aboutit à ce que soit financée, en 1975 . la construction d 'un
seul et unique C. E. S. dans le département de l 'Essonne . L' établis-
sement retenu dan, la distribution de la pénurie n 'étant pas celui
de Morsang-sur-Orge, l 'engorgement du premier C . E . S. de cette
ville est de plus en plus grave . Il lui demande s'il entend dégager
des crédits supplémentaires pour construire, en 1975, plusieurs
C. E. S . dans l'Essonne, parmi lesquels celui dont a besoin la
ville de Morsang-sur-Orge.

Autoroutes iuisances causées par l'autoroute .4 6 aux habitants
de la cité Grandrau.r à Sarigny-sur-Orge,.

1 5684. — 19 décembre 1974 . — M . Juquin évoque les nombreuses
démarches qu ' il a effectuées au sujet des nuisances causées par
l 'autoroute A6 aux habitants de la cité de Grandvaux . à Savigny-
sur-Orge Essonne), et expose à M . le ministre de la qualité de la
vie que les arguments de pure forme produits par les membres
du Gouvernement ne l'ont pas convaincu . En effet, un fait majeur
demeure : le bruit du trafic sur l' autoroute A6 perturbe profon-
dément la vie et la santé de plusieurs centaines de personnes dans
la commune citée . Il importe donc de trouver une solution à la
fois technique mur antibruit ou couverture, et financière finan-
cement par l ' Etat ou par le promoteur, pour remédier à cette
détérioration grave du cadre de vie. Il lui demande quelles
démarches il compte accomplir auprès des départements ministériels
intéressés ,équipement, logement, intérieur, pour mettre au point
une telle solution en faveur des riverains de l 'autoroute A6, à
Grandvaui.

Commerçants (commerçants gérants majoritaires de S. A. P. L.:
aide spéciale compensatrice,.

15685. — 19 décembre 1974. — M. Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur l'insuffisance de la réglementation
d 'attribution de l'aide spéciale compensatrice servie aux commer-
çants gérants majoritaires des S . A. R . L . Il lui expose le cas d ' un
commerçant àgé de quatre-vingt-huit ans qui a abandonné l'épicerie
dont il était propriétaire depuis 1947. Ce commerçant exerçait son
activité sous la forme d' une S . A . R . L. dont il était gérant majo-
ritaire. Il a demandé à la caisse da retraite et de prévoyance des
commerces de l'alimentation le bénéfice de l ' aide spéciale compen-
satrice . Cette caisse ne peut répondre favorablement en l 'absence
des instructions ministérielles nécessaires à l 'application de la loi
du 13 juillet 1972 . A l 'exemple cité s 'ajoutent les cas de nombreux
commerçants qui cessent leurs activités professionnelles dans les
mêmes conditions. i Il lui demande quelles nouvelles instructions
ministérielles elle compte prendre . pour préciser la situation des
commerçants gérants majoritaires de S . A . R. L., de telle sorte
qu ' ils puissent bénéficier de l 'aide spéciale compensatrice au même
titre que les autres commerçants.

Stationnement (exonération de l' impôt locatif
qui grève la location de places de' parking,.

15686 . — 19 décembre 1974 . — M. Parfait Jans rappelle à M . le
ministre de l 'économie et des finances que dans les agglomérations
urbaines, le stationnement des véhicules est un problème souvent
difficile à résoudre . Si l' on doit déplorer le manque de sens civique
de certains automobilistes qui se garent n 'importe où, nombreux
sont ceux qui ont conscience de la gêne qu ' ils peuvent occasionner.
En effet, ils n ' ont pas hésité à louer une place de parking permet .
tant ainsi de ne pas encombrer la voie publique avec leur véhi .
cule . Mais, cette marque de discipline librement consentie est
pénalisée par le fait, qu 'en plus du montant de la location, Ils
doivent payer un impôt locatif . Il lui demande si cette imposition
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Industrie mécanique (garantie d 'activité et de plein emploi
d 'une entreprise de chaudronnerie de Morsang-sur-Orge).

15691 . — 19 décembre 1974. — M. Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
de l 'entreprise de chaudronnerie Gallier, à Morsang-sur-Orge
(Essonne) . Une grande partie de l'activité de cette P. M. E., orga-
nisée en société familiale, est consacrée à la construction de
réservoirs pour les sociétés pétrolières . Afin de mettre en oeuvre
des techniques nouvelles, d'améliorer les conditions de travail et
de protéger le voisinage par une insonorisation correcte, la société
Gallier a dû emprunter à deux banques 125 millions de francs
remboursables sur sept ans, au taux élevé de 15 p . 100. Elle se
trouve donc à la fois hypothéquée et endettée au moment où
la politique des sociétés pétrolières réduit à rien le carnet de
commandes et ne permet qu 'un travail au jour le jour, compensé
en partie seulement par le maintien d 'une bonne activité dans un
autre secteur de chaudronnerie. Déjà, quelques réductions d 'ho-
raires ont été opérées, la possibilité de licenciements a été évo-
quée. Le d % . -uvert de la société sera de, plusieurs dizaines de
millions lors des prochaines échéances mensuelles . La société Gallier
considérée comme chaudronnerie pilote », a été contrainte par
les pouv sirs publics de bloquer ses prix au niveau de novembre
1973 jusqu ' en novembre 1975. Tout au plus l'autorise-t-on à réper-
cuter sur les prix les hausses des matières premières, sous réserve
de pièces justificatives. Par contre, . aucune augmentation ne lui
est tolérée en fonction des prix de l 'énergie . Fait encore plus
grave : une véritable police des salaires est imposée à cette entre-
prise, pour laquelle l'inspection des prix ne tolère qu'une hausse
de 2,2 p . 100 de la masse salariale . Ainsi, d'un côté, les clients
de la société Gallier, représentants du grand capital international
comme BP, Antar, Esso, Fine, Elf tiennent à leur merci cette
P . M. E. tout en continuant à accroître considerablement leurs
profits avec la bienveillance de l ' Etat . D'un autr e côté. ladite
P . M. E. déjà grevée par les conditions de crédit des banques.
subit de la part de l'Etat des règles draconiennes qui peuvent la
mettre en péril et briment ses salariés. tout en favorisant les
groupes pétroliers acheteurs de réservoirs . il lui demande : l" quelles
mesures il compte prendre pour garantir l 'activité de l 'entreprise
Gallier et le plein emploi de tous ses salariés ; 2" s'il s'engage à
abroger les mesures de police des salaires dans le domaine de
la chaudronnerie ; 3" s'il n 'estime pas sue des faits comme ceux
qui sont ici rapportés démontrent la nécessité d'un débat au Parle-
ment sur le rappor t relatif aux sociétés pétrolières.

Equipement sportif (réalisation urgente d'un COSEC
dans le quartier de Viliaine à idassy).

15693. — 19 decentbre 1974 . — M . Juquin appelle l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le
manque d 'installations sportives dans le quartier de Villaine à
Massy !Essonne, . Le gymnase de type C de la Poterne, constr uit
en 1972, est utilisé à temps plein par les élèves du lycée Fustel-de-
Coulanges, du C . E . S . Gérard-Philipe et par quelques associations
sportives locales . Les écoles Louis-Moreau et Tenon-Roux (32 et
24 classes primaires, sont sans gymnase . Une demande a été déposée
en 1962 par la mairie pour un gymnase de type B . qui devrait être
remplacé aujourd' hui par un équipement de type « COSEC s.
Depuis 1966, le quartier de Villaine s' est accru de x 000 logements,
ce qui représente environ 10 000 habitants nouveaux . L' absence
d ' équipement sportif suffisant paralyse l 'action des clubs sportifs
et l ' éducation physique et sportive des enfants scolarisés . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de permett re la
réalisation rapide ae ce COSEC.

Police 'limaite .s des pouvoirs d ' un officier
de police judiciaire).

15696 . — 19 décembre 1974. — M. Mathieu demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, quelles sont les limites
fixées aux pouvoirs d ' un officier de police judiciaire . Il lui demande
plus particulièrement si un commissaire de police peut, a posteriori,
dresser procès-verbal à un automobiliste pour inobservation du code
de la route, alors qu ' au moment de l ' infraction prétendue, ledit
automobiliste n'a reçu aucune sommation, n' a fait l ' objet d 'aucun
constat, n 'a été confronté à aucun témoin, que rien ne lui a été
signifié pendant quarante-huit heures concernant la matérialité du
fait délictueux reproché, lequel consisterait dans le franchissement
d ' un carrefour alors que les feux de signalisation passaient de
l' orangs au rouge . Il lui souligne encore qu 'au moment de l 'action,
le commissaire stoppé au volant de sa propre voiture, était placé
de telle façon que la topographie des lieux lui interdisait de voir

les feux de signalisation situés à l'angle de la rue sécante de l 'axe
sur lequel il se trouvait et qu 'en conséquence il n'a pu constater
de visu le passage de l 'automobiliste à la fin du feu orange,
mais seulement établir son jugement sur des suppositions.

Travaux publics (règlement rapide des sommes dues
par les coilecitcités publiques aux entrepreneurs de travaux publics).

1569$. — 19 décembre 1974 . — M . Mathieu expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que selon des déclarations faites récem-
ment par un membre du Gouvernement, l'Etat aurait l 'intention de
régler dans un délai de quarante-cinq jours les sommes dues par lui
à certains fournisseurs ou entrepreneurs de travaux publics . Il lui
demande s'il n'estime pas que, dans ces conditions, il serait souhai-
table de donner toutes instructions utiles pour que pareilles mesures
soient étendues à l' ensemble des collectivités publiques ce qui, dans la
conjoncture actuelle, épargnerait à bien des entreprises les graves
difficultés financières qu ' elles connaissent.

Communes (indemnités pour travaux dangereux aux enipioyés
municipaux opérant sur des lignes électriques sous tension).

15700. — 19 décembre 1974 . — M. Barberot expose à M. le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur, que la gamme des catégories de
tàches ouvrant droit aux indemnités pour travaux dangereux, insa-
lubres et salissants ne prend pas en compte les travaux effectués
par les agents municipaux sur des lignes électriques sous tension,
notamment pour l ' éclairage public . Il lui demande s ' il ne lui parait
pas souhaitable de prévoir que ces niches particulières ouvrent
droit à une indemnité .

Caisses d'épargne
(protection des petits épargnants contre l'érosion nn n n étaire .)

15702 . — 19 décembre 1974. — M . Barbero expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, malgré les récentes mesures prise,
en la matière, les dépôts auprès des caisses d ' épargne et de pré-
voyance demeurent insuffisamment protégés . contre l 'érosion moné-
taire . Il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable d 'envisager
un renforcement des mesures de protection des petits épargnants.

Allocation pour frais d•' garde t'ou(tiiions d'octrois

15705 . — 19 décembre 1974. — M. Braillon expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) qu'en matière d 'allocation
pour frais de garde la législation actuelle t r aite différemment
les chefs de famille selon qu'ils sont salariés O,i régime génér ;l
ou de la fonction publique . Pour les premiers cette all ocation est
servie par les caisses d 'allocations familiales aux ménages ayant
un enfant de moins de trois ans, placé dans un établissement
agréé ; pour les autres, lorsque le mari est fonctionnaire et que
l'épouse ne l 'est pas, l 'allocation pour frais de garce n'est pas
servie . II lui demande s ' il n'estime pas qu'il serait nécessaire
qu 'il propose toutes mesures utiles tendant à uniformiser les
conditions d'ouverture de l 'allocation précitée.

Instituteurs (obligation pour l 'instituteur non gréviste
d'accueillir tons les élèves de l ' école).

15706 . — 19 décembre 1974 . -- M. de Kerveguen demande à
M . le ministre de l 'éducation l ' abrogation du règlement stipt, :ant
que les instituteurs non grévistes doivent accueillir bacs les
élèves qui se présentent. à l ' écale lors d ' une greve . et pas seu-
tentent leurs propres élèves. Ce règlement fait que t e personnel
non gréviste se t rouve submergé par un nombre d ' élèves excessif
qu ' il lui est impossible de surveiller et préfère en général s ' absen-
ter plutôt que de se trouver dans une situation d 'autant plus
grave que la responsabilité pénale du ou des instituteurs présents
est pleine et entière en cas d ' accident survenu dans l 'école.

Poilu)ion (déchets en plastique provenant d'Espagne
échoués sur les plages ilu bassin d'Arcachon,.

15708 — 19 décembre 1974 . — M. Durand attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur les fâcheux inconvé-
nients résultant pour les plages du bassin d Arcachon de 1 accutnu•
lation de déchets en plastique en provenance du nord de '_'Espagne
et risquent s ' ils venaient à se renouveler de compromettre
gravement fa qualité de l 'accueil 'réservé aux touristes lors des
périodes de vacances. Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour aider les collectivités locales à faire face à une
telle situation .
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Assurance vieillesse allocation servie aux commerçants
et industriels : versement des arrérages dus au décès du titulaire).

15709 . — 19 décembre 1974 . — M. Chauvet appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur les ccnséquences du paragraphe II
de l'article 7 du décret n" 66-248 du 31 mars 1966 confirmé par
l 'article 10 du décret n" 73-937 du 2 octobre 1973 et qui précise
que le bénéfice de l ' allocation servie par les caisses interprofes-
sionnelles d 'assurance vieillesse des commerçants et industriels, n'est
pas assuré pour le trimestre au cours duquel est intervenu le décès
de l'allocataire, sauf au profit du conjoint survivent ou de ses
enfants à charge . II lui demande s'il ne serait pas possible d'harmo-
niser ces dispositions avec celles, plus libérales, des autres caisses,
telles les caisses artisanales, qui font bénéficier tous les héritiers
des arrérages de l'allocation vieillesse dus au décès du titulaire
mettant ainsi fin à une discrimination injustifiée et que compren-
nent difficilement les commerçants et industriels.

Étudiants (prise en charge par l'Etat des prestations d'aide sociale
attribuées à des résidents étrangers des cités universitatresl.

15710. — 19 décembre 1974. — M. Longequeue expose à M. le
ministre de l ' éducation que de nombreux étudiants de nationalités
étrangères résidant dans des cités universitaires sont admis au
béné'ice de l ' aide sociale . Il en résulte pour les finances locales des
villes universitaires un surcroît de dépenses qui n'appareit pas fondé,
les intéressés n'étant pas à proprement parler des habitants de la
ville mais de simples résidents temperaires. Il lui demande si
les charges afférentes à ces catégories de bénéficiaires d 'aide
sociale ae pourraient être prises en charge par l ' Etat.

Prestations familiales niodification de la législation dans un sens
plus favorable aux derniers enfants des familles nombreuses).

15711 . — te décembre 1974 . — M. Durieux expose à M. le minist-e
de l'économie et des finances que . dans les foyers modestes, le
dernier enfant d'une famille nombreuse se trouve injustement
désavantagé par rapport à ses :cinés, car lorsque ceux-ci ont dépassé
l ' âge de vingt ans . les allocations familiales sont supprimées de sorte
que :'intéressé est en règle générale contraint d'abandonner des
études que ses frères ont eu la possibilité de poursuivre . Il lui
demande s'il n ' estime ras que la législation actuelle en In matière
desrait être modifiée de manière à ne pas pénaliser les derniers
née de ces :amines.

impôt sur tes sociétés .régime des reports déficitaires
en cas de fusion de sociétés de cap n tau .rI,

pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, quel que soit le montant
de la somme prètée comparativement au montant de son capital
social ; 2" le président directeur général est en droit de ne pas faire
état de cette opération pour l'impôt sur le revenu des personnes
physiques dont il est redevable. En effet, le revenu net de l 'inté-
ressé ne se trouve pas influencé.

Tribunaux de commerce (fonctionnement du tribunal de commerce
de Corbeil e

15717. — 19 décembre 1974 . — ;i. Juquin appelle l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les informations de presse relatives
au fonctionnement du tribunal de commerce de Corbeil Essonne)
et sur l'émotion soulevée par les péripéties judiciaires de l'affaire
S . I . B ., dont il lui a fait adresser par ailleurs directement la relation
détaillée. II lui demande : 1" si certaines autorités et, dans ce cas,
ic ;quelles. ne tentent pas d'étouffer l 'affaire du tribunal de com-
merce de Corbeil et s'il est & tact, en particulier, que d'étonnantes
transactions :iraient é'' :—i-osées à l'un des avocats ; 2" si les
syndics, aujourd'hui démissionnaires, impliqués dans l'affaire de la
S .1 .3 . n ' auraient pas été mêlés à d'autres affaires d'une nature
comparable ; 3" s' il est exact qu 'un certain nombre de sociétés
sont venues déposer leur bilan à Corbeil, alors qu'elles avaient leur
singe social à Paris, ce qui donnerait , penser que des combinaisons
et des manipulations auraient déjà eu lieu dans lesquelles les
mêmes professionnels des faillites se retrouveraient fréquemment ;
4" s'il n'estime pas urgente une réforme des tribunaux de commerce
favorable aux artisans, commerçants, petits et moyens entrepreneurs.

Accidents du tram:il (amélioration de leur réparation:
indemnités journalières et rentes) .

	

-

15719. — 19 décembre 1974. — M. Pierre Weber expose à M. le'
ministre du travail que la réparation des accidents du travail est
demeurée forfaitaire alors que ce risque, d'abord simplement
considéré comme professionnel, prend aujourd'hui le caractere d'un
risque social . Il lui demande s ' il n'estime lias qu' il serait souhaitable
que toutes dispositions utiles soient prises à son initiative pour que:
1" les indemnités journalières allouées soient égales à la perte du
salaire ; '1" les rentes serv ies aux intéressées soient revalorisées
en fonction des salaires des assurés sociaux ; 3" les arrêtés ministé-
riels, qui permettent la revision des indemnités journalières dues
aux salariés des petites et moyennes entreprises non couverts par
des conventions collectives ou des accords de salaires, soient fixés
un lois l 'an avec effet du P' janvier 1975.

Accidents du travail (réforme je contentieux?.

15712 . — 19 décembre 1974. — M . Bourgeois demande à M. le
ministre de l' économie et des fina,ices de bien vouloir expoeer le
régime des reports déficitaires e' cas de . fusion de s .cietés de
capitaux, en établissant la distinction suivante : 1" déficit soumis
à la limitation de cinq ans ; 2 " déficits enregistrés sous forme
d 'amortissements réputés fi s calement différés en période défici-
taire et reportables de façon illimitée, tant pour la société
absorbante que pour la société absorbée . En particulier il est
demandé si, sous réserve d ' un agrément minist'rie ;, les amortis-
sements réputés fiscalement différés de la ,société absorbante
continuent d ' être reportables sans limitation de durée, nonobstant
l 'opération de fusion . Il est demandé également si les plus-values
dégagées par la société absoraante qu ' elle détient en portefeuille
sont exonérées de l'impôt sur les sociétés dans l ' hypothèse où
la fusion n'est pas piacde chez la société absorbée sous le régime
de faveur de la lai du 12 juillet 1965, mais sous le régime de droit
commun des cessions et eessetions d ' entreprises.

Sociét é a'iouyme trégin,e fiscal applicable rnt,r ieieréts des ententes
empruntées par son président tour être mises d le disposition
de tu société,.

15713 . — (9 siée,' xbre 1914 . — M. Bourgeois expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances qu ' il est fréquent qu ' un
président de société anonyme suit conduit à emprunter personnel-
lement auprès d' ut. établissement Sancau•e des sommes qu 'il met
immédiatement et spécialement à la disposition de se. société, sous
forme de compte courent ouvert à son nom dans les écritures
sociales, non productif d ' intérêts . Ceci exposé, il est demandé si,
dans une telle situation : - 1" la société anonyme est en droit:
a) de régler directement les inttrets dus

	

l'établissement bancaire;
b) de passer ces intérèt: parmi ses frais finaneiers déductibles

15720 . — 19 décembre 1974 . — M . Pierre Weber expose à M . le
ministre du travail qu'en matière d 'accident du travail les textes
relatifs au contentieux de la sécurité sociale privent les travailleurs
de tous moyens efficaces de faire valoir leurs droits : refus de
communication de documents médicaux, absence de recours contre
les expertises médicales, impossibilité de se défendre devant les
juridictions tec i- tiques où seul un médecin peut les assister, dispo-
sillon pratiquem, at irréalisable . II titi dentaode s'il n'estime pas
qu' il serait indispensable que ee contentieux soit réformé dans le
sens du système Institué dans- le régime agricole ce qui permettrait
notamment la suppression de l 'expertise technique et du contentieux
technique, le règlement de tous les litiges par les juridictions du
contentieux général, l'ouverture d 'une enquête légale effectuée par
le juge du tribunal d 'instance, la communication à la victime du
texte intégral des rapports médicaux ayant servi à la fixation du
taux d'incapacité, l 'institution d ' une véritable procédure de conci-
llation et le recours à l'expertise judiciaire pour trancher Lotis les
litiges d ordre médical.

Earironuentent (équipement de terrains et hangars destinés à recevoir
les vieux matériels inutilisables).

15721. — 20 décembre 1974 . — M. Mathieu expose a M . le ministre
de la qualité de la vie que les services de nettoiement urbains
r,fusent ordinairement d' eulever les objets volumineux, encombrants
et hors d ' usage, tels que : meubles cassés, matelas crevés, sommiers
éventrés et frigidaires irrécupérables, de sorte que les propriétaires
de ceux-ci ont trop souvent te ;idance à s' en débarrasser en les
abandon tant en pleine natur e . Il lui demande s ' C n'estime pas que
toutes mesures utiles devraient être prises à son initiative pour que
les municipalités urbaines installent à la sortie des villes et sur
les grands axes de circulation des terrains et hangars destinés à
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rer voir, contre le paiement d ' un faible droit, les vieux matériels
Me . .bles ce qui, d'une part, permettrait la récupératim : facile
dc - Mes ferrailles et, d'autre 'fart, supprimerait les amoncelle-
ments de détritus non rapidement dégradables qui enlaidissent trop
souvent certains coins de campagne française .

	

-

Environnement
(recherche et sanctions contre les auteurs d 'affichage sauvage).

15722. — 20 décembre 1971 . — M. Mathieu expose à M. le ministre
de b qualité de la vie que les murs des villes et des bourgs de
campagne sont souillés par des affiches commerciales et politiques
que les propriétaires des immeubles sont contraints de faire dis-
paraître dans la mesure où ils le peuvent, soit en effectuant eux-
mêmes las travaux de nettoyage qui s'imposent, soit en faisant
appel, à leurs frais, à des entreprises spécialisées . Il lui demande
s'il n 'estime pas indispensable de prendre toutes dispositions utiles
pour que ceux qui enlaidissent les bâtiments publics ou les construc-
tions privées soient recherchés activement et tenus de faire dispa-
raitre à leurs frais les graffiti et affiches indésirables.

Pollution (déversement dans le Rhône et la Saône
de produits de rinçage des citernes de p°satches pétrolières).

15723. — 20 décembre 1974 . — M . Mathieu expose à M. le ministre
de la qualité de la vie que le Rhône et la Saône sont pollués par
le déversement dans leurs eaux de produits de rinçage provenant
des citernes de péniches transportant des hydrocarbures . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser au
plus tôt une pollution dont les effets sont à tout point de vue
éminemment préjudiciables.

Impôts locaux (lourde augmentation en 1974).

15724. — 20 décembre 1974. — M. d ' Harcourt attire l ' attention de
M. ie ministre de l'économie et des finances sur les hausses exor-
bitantes supportées par les contribuables au titre des impôts
locaux 1974 . C 'est ainsi que des foyers modestes ont s u leurs contri-
butions, au titre de la taxe d 'habitation, majorées de plus de
300 p. 100 . Ceci résulterait en particulier de la revision de la valeur
locative des immeubles nouvellement intervenue. On constate que
les revenus les plus faibles sont les plus fortement touchés par
cette augmentation . Ces fortes :segmentations des impôts ' locaux ne
peuvent être en effet attribuées aux simples augmentations de la
valeur des centimes additionnels ainsi qu ' au paiement nouveau de
le taxe régionale puisque les impôts locaux connaissent une progres-
sion qui suit sensiblement le taux de l'inflation . Ces augmentations
sont d' autant plus lourdes à supporter par dc nombreux contri-
buables qu' elles interviennent dans une période déjà difficile sur le
plan économique . Dans_ces conditions, il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre rapidement pour remédier à une telle
situation.

Assurance vieillesse (fixation du minimum vieillesse des infirmes
civils à 80 p. 100 du S.M.I .C . et relèvement du plafond de
ressourcés).

15725. — 20 décembre 1974 . — M . Pierre Weber expose à
Mme le ministre de la santé que le montant total des avantages
auxquels peuvent prétendre les infirmes civils ressortissant de
l'aide sociale se situe, y compris le fonds national de solidarité,
à 17,26 francs par jour, depuis le 1' juillet 1974 et demeure
largement inférieur à la moitié du S .M.I .C . Il lui demande s'il
n'estime pas que le minimum vieillesse applicable aux intéressés
devrait être porté à 80 p. 100 du S. M . I . C. et le plafond de
ressources relevé dans la même proportion que le minimum
lui-même.

Successions (obligations envers la communauté de l'époux survivant
-usufruitier d' un appartement acquis en commun).

15714. — 20 décembre 1974. — M. Frédéric-Dupont expose à.
M. le ministre de la luettes qu'un appartement compris dans un
ensemble immobilier a été acquis, pour l 'usufruit, . à l' aide de
deniers communs par deux époux mariés en 1936 sous l 'ancien
régime de la communauté réduite aux acquêts et, pour la nue-
propriété, par une tierce personne. L'acte d 'achat stipule qu'en "
cas de mort de l'un des époux l'usufruitier est réservé jusqu'au
décès de son conjoint. Ce dernier en retire alors un profit ,

personnel étant donné qu 'il bénéficie de la réversion de l'usufruit
portant sur la moitié de l'appartement . Il lui demande si, en
application de l ' article 1437 du code civil, le conjoint survivant
doit une récompense lorsqu 'il est procédé à la liquidation de
la communauté.

Commerçants et artisans
(modalités d'attribution de l 'aide spéciale compensatrice)

15728. — 20 décembre 1974 . — M . Bissau appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les modalités
d 'application des dispositions de.la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973
relative à la détermination de l 'aide spéciale compensatrice . Le nou-
veau mode de calcul envisagé par l 'article 11 de la loi précitée et
par le décret n " 74-62 du 28 janvier 1974 ne semble pas, contrai-
rement au but recherché, accentuer l 'aide accordée par la loi * du
13 juillet 1972 et parvenir à mieux moduler son octroi . Il lui expose
à ce propos la situation d 'uni commerçant célibataire dont les res-
sources totales au titre de l'année 1973 ont atteint, sans tenir
compte du montant de la vente de son fonds et des avantages
vieillesse perçus (389 francs) la somme de 10000 francs . Aux termes
de l ' article 14 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972, le montant
de l 'aide spéciale compensatrice devait s 'élever au triple de ce
revenu, soit 30000 francs, ce montant étant toutefois ramené à
27 350 F, cette somme représentant le chiffre limite constitué par
le triple du plafond de ressources prévu pour l'attribution de l'allo-
cation supplémentaire du F. N. S. augmentée de 50 p. 100 (ce
plafond était de 6 100 francs en 1973) . Par application des dispositions
da" décret n° 74.62 le demandeur voit réduite à 50 p . 100 l 'aide qui
pouvait lui être accordée, On fait que ses ressources comprises entre
une fois et demie et deux fois le chiffre limite prévu pour l'attribu-
tion de l 'allocation supplémentaire du F. N . S . sont supérieures à
1, 7 fois, mais inférieures à 1,8 fois ledit montant, lequel était de
6100 francs. L' intéressé ne parait en conclusion pouvoir bénéficier
que de la moitié de l'aide spéciale, soit 13 725 francs, bien que le
plancher n'ait été dépassé que de 1 439 francs (cette somme étant
la différence entre ses ressources — 10 589 francs — et la somme
de 9 150 francs représentant une fois et demie le chiffre limite de
6 100 francs retenu pour l 'attribution du F. N. S. Les mêmes consé-
quences apparaissent lorsque le fonds de commerce a pu être
vendu. Il lui demande, en conséquence, s 'il n'estime pas opportun
d 'apporter un aménagement aux mesures adoptées afin de ne pas
léser aussi gravement les commerçants et artisans dont les ressources
dépassent de façon minime le plafond autorisé pour l 'attribution
de l'aide spéciale compensatrice à taux plein.

Impôt sur le revenu (relèvement du plafond du régime du forfait
applicable aux bénéfices des gérants libres de stations-service).

15729. - - 20 décembre 1974 . — M. Burckel appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur un aspect particulier
de la comptabilité forfaitaire des gérants libres de stations-service.
En vertu de l' article 15 de la loi de finances pour 1970, la limite
du chiffre d'affaires à retenir pour apprécier si l'exploitant d'une
station-service reste soumis au régime d ' imposition du forfait, en
matière de B.I.C . et de T.V .A., est de 500 000 francs toutes taxes
comprises, les ventes d'essence, de super-carburant et de gas-oil
n 'étant retenues qu ' à concurrence de 50 p . 100 de' leur " montant.
Or, à la suite de la majoration des prix de vente des produits
pétroliers, les recettes dans cette branche d 'activité ont augmenté
de plus de 70 p . 100 depuis un an, bien que leur marge brute soit
restée -la même (entre 0,055 et 0,068 franc au litre). I1 lui demande
de bien vouloir lui faire savoir s'il est dans ses intentions d'actua-
liser les dispositions de l'article 15 énoncé ci-dessus, pour permettre
aux exploitants concernés, s 'ils le désirent, de rester sous le régime
d 'imposition du forfait en matière de B . L C. et de T. V. A.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite anticipée
au taux plein pour les salariés gras 's invalides de guerre).

15730. — 20 décembre 1974 . — M . Chass guet rappelle à M. I.
ministre du travail que la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973, en
complétant l'article L.332 du code de la sécurité sociale permettant
de faire bénéficier les anciens combattants et les anciens prisonniers
de guerre d'une retraite anticipée au taux applicable à l'âge de
soixante-cinq ans, stipule que les = anciens prisonniers évadés, au-delà
d'une captivité de cinq mois et les anciens prisonniers rapatriés
pour maladie, peuvent choisir le régime le plus favorables, c'est-à-
dire la retraite au taux plein dès l'êge de soixante ans. Il lui fait
observer que les salariés, grands invalides de guerre, ne bénéficient
pas des mêmes dispositions, alors que dans les régimes vieillesse des
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non-salariés, les grands invalides de guerre au titre des articles
L.36 et L .37 du code des pensions militaires peuvent prétendre,
sans conditions particulières, à une retraite anticipée dès l'âge de
soixante ans. Il s 'étonne donc doublement de la discrimination faite
dans le régime général de la sécurité sociale à l 'égard des salariés
grands invalides de guerre et il lui demande les mesures qu 'il
envisage de prendre pour mettre fin à cette anomalie.

Français d l 'étranger (majoration du montant de l'indemnité de
séjour pour les militaires et fonctionnaires en Allemagne).

15732 — 20 décembre 1974. — M. Gissinger rappelle à M. le
ministre de la défense que les militaires et les fonctionnaires en
Allemagne, à l'exception du personnel des finances, continuent à
relever de leur ministère d 'origine et ne sont pas détachés aux
affaires étrangères dont ils n'ont pas le statut. En plus de leur
salaire de métropole, les militaires et fonctionnaires aux F .F.A.
bénéficient d ' une indemnité de séjour égale à 10 p . 100 du traite-
ment de base. Ce taux, fixé en 1956, est devenu très insuffisant
par suite des hausses de prix en Allemagne et du taux de change
qui est passé de 1,234 à 1,89 ce jour . Pour faire face à leurs dépenses
dans le secteur allemand, les militaires et fonctionnaires doivent
donc dépenser des sommes en deutschemarks - qui, convertis en
francs, représentent des montants en croissance beaucoup plus
rapide que leurs traitements . Les deutschemarks perçus avec la
solde sont retranchés pour leur contre-valeur en francs sur le
montant de celle-ci . Depuis 1956, la contre-valeur en francs de la
même somme en deutschemarks a beaucoup augmenté . Il lui
demande, pour les raisons qu 'il vient de lui exposer, de bien vouloir
envisager une majoration du montant de cette indemnité de séjour.

Cabinets dentaires mutualistes (réduction de la minoration des tarifs
dans la région Rhône-Alpes).

15733 . — 20 décembre 1974. — M . Herzog expose à M. le ministre
du travail qu'il a, par la voie d'une question écrite, demandé à
son prédécesseur d'envisager de réduire à 10 p . 100 la minoration
fixée actuellement à 20 p . ï00 pour les tarifs pratiqués par les
cabinets dentaires mutualistes installés par les soins de l ' union des
travailleurs de la région Rhône-Alpes . La réponse qui lui a été faite
ln" 750, Journal officiel, Débats A . N . . du 21 juillet 1973) indiquait
que, pour répondre au voeu émis par le conseil supérieur de la
mutualité, estimant que les modalités relatives à la détermination
des tarifs pratiqués par des dispensaires mutualistes devaient être
réexaminées dans un sens favorable à ces établissements, une étude
était menée sur les différents aspects que présente cette question.
En lui signalant que la minoration est toujours fixée à 20 p. 100
pour les cabinets dentaires mutualistes de la région Rhône-Alpes,
alors que certains établissements similaires ont vu leur abattement
ramené récemment à 10 p . 100 et voire 5 p . 100, il lui demande si
les études envisagées ont abouti et la conclusion qui est susceptible
d'être dégagée à l ' égard des établissements intéressés de la région
Rhône-Alpes.

Assurance maladie (exonération de cotisations pour les commerçants
retraités invalides de guerre ou victimes civiles de la guerre).

15734. — 20 décembre 1974 . — M. Neuwirth rappelle à M. le
ministre du travail que le régime d 'assurance des non-salariés ne
s' applique pas aux travailleurs indépendants qui ont la qualité
d' invalide de guerre ou de victime civile de la guerre dont le taux
de pension est au moins égal à 85 p . 100. Les intéressés relèvent
en effet du régime général de sécurité sociale. Il lui demande si au
moment de sa mise à la retraite un commerçant non affilié au
régime d ' assurance maladie des travailleurs non-salariés pour la
raison précédemment exposée continue lorsqu ' il perçoit sa pension
de retraite à rester affilié au régime général de sécurité sociale
et bénéficie de ce fait de toute exonération des cotisations au titre
d ' un régime maladie sur sa pension de retraite.

Environnement (poursuites et sanctions
contre les infr actions à la réglementation sur l 'affichage).

15735. — 20 décembre 1974. — M. Peretti, revenant sur la question
écrite n° 7798 du 23 janvier 1974 concernant la prolifération de
l 'affichage sauvage, regrette qu'il ne soit pas possible aux maires,
dont les services ont constaté des infractions à la réglementation
sur l'affichage, de pouvoir saisir directement le tribunal compétent
par l'intermédiaire du commissaire de police . Il pense en effet que
la transmission aux préfets et aux maires est source de retards
importants, quand il n'y a pas oubli ou carence . En l'état actuel
de la législation, il demande en conséquence à M. le ministre de la

qualité de la vie : 1" s'il peut lui faire connaître le nombre des
infractions constatées et celui des sanctions intervenues pour les
faits dont il s'agit durant l'année 1973 ; 2" s 'il ne pense pas pour
le moins indispensable que les maires soient avertis des poursuites
engagées — quand il y en a ! — afin qu'ils puissent se constituer
partie civile et demander ainsi réparation des dommages subis par
la collectivité locale . Au moment où une campagne nationale de
a garder la France propre s'ouvre, il estime que les résultats ne
seront que très momentanés à partir du moment où dès le lende-
main on pourra afficher n'importe comment sous aucun contrôle
et sans aucun risque.

Assurance maladie (remboursement de la vaccination antigrippale).

15736. — 20 decembre 1974 . — M. Rolland rappelle à M. le
ministre du travail que, par question écrite n" 7053 parue au
Journal officiel n" 110 du 20 décembre 1973, il avait appelé l 'atten-
tion de son prédécesseur sur l'intérêt d 'envisager le remboursement
de la vaccination antigrippale par la sécurité sociale . Cette ques-
tion n' ayant pas reçu de réponse, il lui demande de lui faire connaître
la suite susceptible d 'être apportée à la suggestion faite, en insis-
tant sur la diminution des charges que cette mesure préventive
représenterait pour la sécu . ' té sociale, sur le plan des dépenses,
de soins comme sur celui des indemnités entraînées par les arrêts
de travail.

Assurance vieillesse (amélioration du régime
des travailleurs indépendants du commerce et de l'industrie).

15737. — 20 décembre 1974. — M. Laborde appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur un certain nombre de
dispositions attendues par les travailleurs indépendants du
commerce et de l'industrie pour compléter leur régime de retraite.
II souhaiterait savoir si ceux-ci pourront bientôt bénéficier d 'un
régime complémentaire facultatif, d ' un régime d 'invalidité-décès, du
régime spécial conjoints qui leur a été promis, ainsi que d'une
modification de la cotisation des retraités en activité.

Maison de l'enfance (occupation de la maison de l'enfance
d 'Auxerre par les forces de police).

15738. — 20 décembre 1974. — M. Pierre Jose demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, s' il peut exposer les raisons
pour lesquelles à la demande du maire d'Auxerre les forces de
police ont été envoyées pour occuper la maison de l'enfance de
la ville et le logement de fonction de son directeur M . Jacques
Satre ; de préciser par la même occasion si c 'est en raison de
l ' appartenance de M . Satre à un parti de l'opposition que ces
mesures extraordinaires ont été prises et, dans l'affirmative, d 'indi-
quer en vertu de quels textes des dispositions aussi exceptionnelles
ont pu être appliquées.

Baux de Locaux d'habitation (garantie des droits
des petits propriétaires et du paiement des loyers).

15739. — 20 décembre 1974 . — M. Mexandeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre. de la justice sur la situation des petits
propriétaires qui ont investi leurs économies dans l 'achat d'un
appartement dont le loyer constitue une part notable de leur revenu
et qui, de manière générale, sont lésés par le comportement de
certains locataires. On constate en effet une progression du nombre
des locataires indélicats qui abandonnent les lieux sans régler les
loyers ni respecter le préavis, laissant les propriétaires sans autre
recours que l 'action judiciaire. I1 lui demande quelles mesures il
compte prendre pour garantir les droits de ces petits propriétaires
et le paiement des loyers.

Orientation scolaire (publicité aux diverses filières universitaires,
notamment en sciences physiques et en chimie).

15740. — 20 décembre 1974 . — M. Mexandeau aprelle l' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux universités sur une publication
officielle de l'O . N. I . S. E . P. de mars 1974, publication qui se
présente sous la forme d'un dépliant-affiche recto verso et dont
le propos est de donner aux élèves un tableau des possibilités
d'orientation après la classe de seconde et des indications sur
un certain nombre de professions ouvertes par l'obtention du
baccalauréat ou d'un B.T .S . Or, cette publication est muette
sur certaines filières universitaires (en particulier en sciences
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physiques et en chimie) au moment mime où ces sections connais-
sent un déficit inquiétant des inscrits. Alors que des habilitations
à délivrer certaines maîtrises à finalité professionnelle ou des
diplômes d 'ingénieur sont accordées ou prévues pour les univer-
sités, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer une publicité convenable ces nouvelles filières ainsi
qu 'aux filières plus traditionnelles.

Finances locales (budget d'Hérouville-Saint-Clair : maintien des
subventions aux associations prévues par le conseil muni-
cipal).

15741 . — 20 décembre 1974. — M. Mexandeau rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances :a question écrite
qu 'i l lui a posée en date du 16 juillet 1974 et dans laquelle
il lui exposait la situation difficile d'Hérouville-Saint-Clair, commune
en pleine expansion à l 'égard de laquelle l 'Etat ne respecte pas
les engagements qu 'il a pris . Cette question s' inscrirait dans le
contexte de budget primitif qui fut finalement imposé au conseil
municipal alors qu'à deux reprises celui-ci l'avait jugé inacceptable
et refusé . Il est permis de s' étonner du fait que cinq mois
se soient écoulés sans que le ministre de l'économie et des
finances n ' ait fourni la moindre réponse ni apporté de solution
aux problèmes cruciaux que connaît la troisième vill' du dépàr-
tement. Dans cette question il lui demandait : 1° le réexamen de la
position prise par la commission budgétaire afin que les augmen-
tations des impôts locaux se situent dans des limites raisonnables ;
2" la définition d ' une aide pluri-annuelle dispensant la commune
du contrôle systématique de son budget ; 3 " l'adoption de dispo-
sitions permettant l' implantation rapide des activités tertiaires
qui feint toujours défaut dans le centre ville . Aujourd 'hui, outre
son silence, les habitants constatent, au vu de leur feuille d 'impôts,
qu 'ils doivent supporter un nouvel effort fiscal injuste puisque,
avec la réforme de l 'impôt, il pèse plus lourd sur les logements
modestes (tels que les H .L.M., en grand nombre à Hérouville-Saint-
Clair) . Ils constatent également que les implantations tertiaires,.
publiques ou privées, continuent à être autorisées de façon incohé-
rente en dehors du périmètre de la Z.U.P. C' est le cas des
1 800 mètres carrés de bureaux de la sécurité sociale qui seront
édifiés sur la zone industrielle du mont Coco avec la bienveillance
de M. le préfet: Tout ceci est révélateur d 'un laxisme coupable
qui n'a que trop duré . Dans le budget d'Hérsuville-Saint-Clair,
le chapitre des subventions mérite un examen particulier car
il conditionne le sort des associations qui, en l 'absence de tout
centre vivant, constituent la seule possibilité d'animation diversifiée
offerte à 23 000 personnes. De ce fait, elles se voient attribuer
chaque année un pourcentage fixe du budget égal à 4 p. 100
des dépenses réelles de fonctionnement . Ainsi, en 1973, elles
ont reçu 272 000 francs et, pour 1974 . le conseil municipal,
conscient de leur importance, avait inscrit 297 000 francs . La commis-
sion spéciale a ramené ce chiffre à 129 000 francs, condamnant
ainsi la quasi totalité d'entre elles à réduire leurs activités ou
à disparaître par a asphyxie financière a . Il convient de signaler
que cette subvention est une recette essentielle, presque vitale.
Avec le retard . qu'implique la tutelle budgétaire, les associations
sont amenées à fonctionner pendant des mois sur leurs fonds
propres. Une première avance de trésorerie, votée par le conseil -
municipal en avril, a été refusée par la préfecture . Dans le budget
supplémentaire qui, lui aussi, fait l ' objet d'un contrôle particulier,
le conseil municipal a décidé de ramener les subventions à leur
taux initial (soit un complément de 169 000 francs) . Ce réajustement,
qui intervient en fin d'année, •néglige même la hausse du coût
de la vie . Son refus compromettrait l' existence des associations
d ' Hérouville animées essentiellement par des personnes bénévoles
mais aussi par des permanents dont la conjoncture actuelle ne
faciliterait pas la reclassement . Tant qu'Hérouville-Saint-Clair ne
sera pas une ville suffisamment équipée et vivante, ce type d 'anima-
tion original doit y être préservé. En conséquence, il lui demande
s' il compte : approuver, dans le cadre du budget supplémentaire
1974, le versement aux associations du complément ndcessaire à la
poursuite d ' une activité méritante ; veiller à ce qu'aucune , res-
triction ne rappe désormais les associations qui, au contraire,
devraient 'être favorisées dans leur développement par une aide
financière en constante progression.

Foyers des jeunes travailleurs (difficultés financières).

-15742. — 20 décembre 1974 . — M . Mexandeau appelle l 'attention
de Môle le ministre de la santé sur les difficultés que connaissent
aujourd ' hui un certain nombre de foyers de jeunes travailleurs.
Il lui paraît, a cet effet, important de mettre l'accent sur trois
points : 1 " la nécessite d'une participation des pouvoirs publics
au financement des charges de fonctionnement des foyers ; 2 " les

conséquences catastrophiques de l'absence d 'une politique claire
de construction sur les foyers construits dans un passé récent ;
3" le besoin urgent d ' une politique nettement définie en matière
de financement des nouvelles constructions . 1 . S'il est, en effet,
normal que les charges hôtelières et de restauration soient suppor-
tées p ar les résidents, en revanche, la part socio-éducative du
budget de fonctionnement des foyers doit relever des pouvoirs
publics . Le financement d ' un tiers de cette charge est assuré
par la caisse nationale d ' allocations familiales. Le ministère de
la santé avait pour objectif de financer, au cours des années
à venir, 11J0 postes. Or seul un cinquième des postes a été
réellement pourvu . Aucun poste nouveau n 'a été créé en 1974,
aucun n' a été prévu pour 1975 . 2. Un certain nombre de foyers
doivent faire face à une situation dramatique puisqu 'ils envisagent,
à terme, de ferme(, Comme les villes ne pourront pas indéfi-
niment assurer le financement des déficits et que les offices
d 'H .L.M. ne supporteront pas longtemps de rester impayés, il
est indispensable de créer un fonds d 'intervention pour couvrir
en partie les déficits des foyers prêts à déposer leur bilan.
i . Enfin, il faut qu'une politique clairement définie et réellement
pratiquée assure le financement convenable des constructions . Le
foyer des jeunes travailleurs doit être à même d 'assurer aux
jeunes un accueil qui est socialement utile et économiquement
nécessaire . Encore faut-il que ceux qui assurent la gestion de
cette institution puissent poursuivre leur mission . Il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre en faveur de ces
établissements et de leur financement.

Assurance maladie
(examens de sauté préventifs sans limite d 'âge).

15743 . — 20 décembre 1974. — M. Cousté appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur les difficultés que causent aux
personnes âgées les dispositions de l 'arrêté du 19 juillet 1946 qui
a prévu l ' organisation d 'examens de santé périodiques des assurés
entre six mois et soixante ans. Si, en effet, certaines caisses
procèdent au remboursement de ces examens sur leur fonds
d'action sanitaire et sociale aux assures âgés de plus de soixante
ans- et même de soixante-cinq ans, d 'autres s ' en tiennent aux
textes en vigueur, et les caisses qui remboursent .ces examens aux
assurés peuvent, par ailleurs, y renoncer réglementairement, ce
qui ne manque pas de poser de graves problèmes aux assurés
âgés de plus de soixante ans dont les difficultés financières sont
souvent importantes . Il• lui demande s 'il n ' envisage pas de réformer
cette réglementation afin de supprimer les disparités qui existent
actuellement entre les régions dans la pratique des' examens de
santé concernant le troisième âge en donnant aux caisses régionales
ies moyens nécessaires à la prévention sans limitation d 'âge.

Enseignement technique (reconnaissance par les conventions collec-
tives des diplômes délivrés par les établissements d ' enseignement
public).

15746: — 20 décembre 1974. — M. Laurissergues attire l 'attention
de M . ie ministre de l 'éducation sur la situation des élèves des
secticns sanitaire et sociale formées depuis près de quatre années
dans rertains collèges d'enseignement technique . De nombreux
exemples font apparaître que, lorsque ces jeunes, titulaires du
B . E . P. e Sanitaire et social réguliéremsnt délivré dans des
établissements publics se présentent sur le marché du travail, la
qualification acquise et à laquelle ils peuvent légitimement pré-
tendre leur est, le plus souvent, déniée par leurs employeurs ;
ce B . E . P . n 'étant pas reconnu par les conventions collectives la
même ,démarche se retrouvant pour le brevet dè technicien supé-
rieur (B. T. S.) . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour que soient enfin reconnus, par les conventions collec-
tives, les diplômes de qualification professionnelle qui viennent
sanctionner des études spécifiques dans des établissements d 'ensei-
gnement public.

Enseignement technique (extensian de la bourse de premier
équipement à tous les élèves des sections indus-
trielles).

15747 . — 20 décembre 1974 . — M. Laurissergues attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les circulaires du 24 mai 1973 et
13 septembre 1973 qui ont défini les conditions d ' attribution de
la bourse de premier équipement ae"ordée aux s élèves boursiers
de première année des sections industrielles» des établissements
p ublics et privés de mémo structure et de même niveau, classées
dans un des groupes d 'activités professionnelles figurant dans
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l'annexe 2 de la circulaire du 24 mai 1973 . Cette annexe n'a retenu
que neuf groupes professionnels sur les vingt-neuf que comporte
la nomenclature officielle . Or, il apparaît que dans les vingt groupes
restants, certains et notamment la coiffure réclament des mises
de fonds souvent importantes pour les parents des élèves de
C. E. T. De plus, compte tenu du fait que les neuf groupes retenus
par les textes correspondent quant aux spécialités à près de 80 p . 100
des C. A . P et à 90 p. 100 des B . E. P . délivrés chaque année dans
les sections industrielles ; quelles dispositions compte prendre M . le
ministre de l'éducation pour que soit étendu aux élèves des autres
sections, te bénéfice de la prime de premier équipement de 200 francs.
Le relatii petit nombre des ayants droit éventuels permettant de
résorber aisément cette fâcheuse disparité des conditions maté-
rielles d'accès aux études professionnelles.

Patente (majorations massives pour 1974).

15748 . — 20 décembre 1974 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' un certain nombre d'entre-
prises de son département ont subi, pour 1974, des majorations
de patente massives, allant jusqu 'à 600 p. 100, alors même que
leur équipement, leurs effectifs et leur activité sont restés sta-
tionnaires, voire en diminution . Il n ' est guère besoin de souligner
que ces majorations inexplicables, survenant dans les difficultés
de la conjoncture actuelle, risquent de contraindre certaines
de ces entreprises, dejà affaiblies, au dépôt de leur bilan et au
licenciement du personnel. Il lui demande en conséquence : 1' si
une enquête peut être immédiatement réalisée sur tous les cas
de majoration exceptionnelle constatés cette année dans ce dépar-
tement au titre de la patente ; 2" si, dans l 'attente des résultats
de cette enquête, il peut être sursis au recouvrement des sommes
en cause ; 3" quelles mesures il envisage de prendre d'urgence pour
éviter que ces anomalies aboutissent pour les entreprises à des
conséquences irrémédiables.

Droits de succession (fiscalité applicable aux licitations).

15749. — 20 décembre 1974. — M. Houteer expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances que la licitation portant sur des
biens dépendant d'une succession ou d 'une communauté conjugale
est soumise à un droit d ' enregistrement de 1 p . 100 lorsqu 'elle
intervient notamment entre les membres originaires de l ' indivision.
En ce qui concerne la licitation mettant fin à l 'indivision la taxe
est liquidée sur les valeurs des immeubles sans soustraction de la
part des acquéreurs . Dans une succession la veuve survivante dona-
taire des entiers biens laissés par son mari voit en ce qui concerne
l ' usufruit ce dernier réduit aux trois quarts r la mère du défunt
étant réservataire pour un quart en usufruit . Le notaire chargé
d 'établir l 'acte a rédigé une licitation se rapportant uniquement à
l 'usufruit indivis, la nue-propriété n ' ayant pas ét é comprise dans
la succession, puisqu'elle ne faisait l ' objet d'aucune indivision.
Cependant, les services fiscaux ont calculé le droit de 1 p . 100
sur la valeur totale des immeubles en nue-propriété et usufruit,
alors que l 'acte ne parle que de l' usufruit. Il lui demande de
bien vouloir lui Indiquer si conformément aux principes de la
fiscalité et du bon sens, ne peuvent être taxés que les biens
ou droits mentionnés à l'acte faisant l'objet de la licitation et
si en l' espèce, le droit n ' est dû que sur la valeur totale de l'usu-
fruit des biens compris à l 'acte.

Contentieux franco-algérien
(biens spoliés et sort des disparus civils et militaires).

15750. — 20 décembre 1974 . — M. Houteer demande à M . te
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, si les récentes conversations
franco-algériennes ont abouti au règlement du contentieux, en
suspens depuis douze ans, concernant les biens spoliés et naturalisés
des Français d'origine habitant l'Algérie avant 1962 et si le sort
des disparus civils et militaires (2 000 environ) a été évoqué.

Assurance maladie (retraitée du régime agricole conjointe
d ' un assuré du régime général : dispense de cotisation
à l 'A . M. E. X . A).

15751 . — 20 décembre 1974. — M . Chabrol expose à M. le ministre
du travail le cas d 'une personne qui, en qualité d ' épouse d ' un
fonctionnaire maintenant à la retraite, a bénéficié pendant plu-
sieurs années des prestations d 'assurance maladie du régime général
de la sécurité sociale, à titre d 'ayant droit de son conjoint, assuré
obligatoire . De ce fait, elle n ' a jamais eu dans le passé à verser
de cotisations personnelles à l 'assurance maladie . Depuis novem-
bre 1966, l' intéressée bénéficie d ' une pension du régime d 'assurance

vieillesse agricole . C'est seulement cette année, en 1974, que la
caisse d 'assurance maladie de l 'Allier a, sans explication préalable,
transféré d ' office le dossier de cette personne à la caisse de
mutualité sociale agricole du département. En raison de ce trans-
fert, et du fait que l 'intéressée relève désormais du régime d'assu-
rance maladie agricole, elle est obligée de verser des cotisations.
Il lui demande s 'il n'estime pas que l'application rigoureuse de
cette réglementation aboutit à une situation anormale, puisque
l 'on impose à cette personne un versement de cotisations pour
bénéficier de prestations qui lui ont toujours été accordées dans
le passé, sans être astreinte au paiement d ' aucune cotisation, et
si, dans un cas de cette espèce, il ne conviendrait pas de per-
mettre à l ' intéressée de continuer à percevoir les prestations
d 'assurance maladie du régime général de la sécurité sociale au
titre d ' ayant droit de son conjoint.

Apprentissage
(dispense de scolarité obligatoire jusqu'à seize ans.)

15752. — 20 décembre 1974 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de l'éducation que le jeu de l ' ordonnance du 6 jan-
vier 1959 et de la loi du 16 juillet 1971 a fait que nul ne peut être
apprenti sous contrat s' il n'a pas seize ans. Ces dispositions,
bonnes dans leur principe, obligent des jeunes qui ne sont pas
doués pour les études à perdre des mois, pour ne pas dire une
ou deux années, alors qu'ils pourraient donner libre cours à leurs
talents, ailleurs, dans les métiers qui sont ainsi injustement refoulés
en occupations de seconde zone, indignes de la jeunesse . Il semble
nécessaire qu 'une revision des textes en ces matières ait lieu.
Il lui demande ses intentions en ce domaine.

Monuments historiques
(sauvetage d ' une maladrerie du Beauvaisis).

15753 . — 20 décembre' 1974 . — M. Pierre Bas expose à M . le secré-
taire d'Etat à la culture que lors de l'émission Histoire des gens,
parue sur la deuxième chaîne le 23 novembre 1974 . et consacrée à
Beauvais, au xvit' siècle, on a pu voir une maladrerie du Beau-
vaisis dans un état pitoyable : baies dévastées, toitures effondrées,
bref, un véritable chef-d'oeuvre en péril . Il lui demande quelles
mesures il peut prendre pour sauver cet édifice témoin de la
grandeur et de la générosité d'un autre âge.

Institut Pasteur (modernisation des services
et octroi d'une aide exceptionnelle pour les recherches sur le cancer).

15755 . — 20 décembre 1974. — M. Médecin demande à Mme le
ministre de la santé, au moment où les professeurs Jacob, Fauve et
leur équipe de chercheurs de l ' institut Pasteur viennent de mettre
au point une découverte importante au sujet du cancer, si ie Gou-
vernement envisage de procurer à l'institut Pasteur les ressources
qui lui sont nécessaires pour moderniser ses services dans les
locaux qu 'ils occupent actuellement rue du Docteur-Roux, à Paris.
Il lui demande, d 'autre part, quelles mesures le Gouvernement
entend prendre immédiatement pour doter les services de recherche
de l'institut Pasteur des moyens exceptionnels qui leur sont indis-
pensables pour conserver l 'avance qu'ils ont acquise dans un combat
qui intéresse toute l ' humanité.

Hôpitaux (amélioration de la situation des personnels,
notamment au centre psychothérapique des Murets).

15757. — 20 décembre 1974 . — M. Kalinsky attire l'attention de ,
Mme le ministre de la santé sur l 'urgence des mesures indispen-
sables pour satisfaire les revendications des travailleurs des services
hospitaliers et pour donner aux hôpitaux les moyens de remplir
pleinement leur rôle au service des-malades et de la santé publique.
L'insuffisance des rémunérations, la pénibilité des conditions de
travail, l' organisation défectueuse des congés, l 'absence de possibi-
lités de logement, les difficultés des transports, l 'inexistence ou l' insuf-
fisance des crèches pour les enfants du personnel, la carence des
moyens de formation se conjuguent pour décourager le personnel
et empêcher les établissements de disposer des effectifs nécessaires
pour leur fonctionnement optimal . Il en résulte une dégradation des
services assurés aux malades, ainsi que l ' impossibilité d ' utiliser le
service hospitalier à pleine capacité . ll_ lui demande quelles dispo-
sitions elle entend prendre pour assurer le recrutement du per .
sonnet indispensable à la bonne marche des services et donner satis-
faction aux revendications du personnel du centre psychothérapique
des Murets concernant notamment l ' augmentation des rémunéra-
tions, la réduction de la durée du travail et la mise en oeuvre d ' un
véritable plan de formation du personnel qualifié.



333NATIONALE25

	

Janvier

	

1975 ASSEMBLEE

Animaux (réglementation de

	

l'importation et du commerce
des animaux

	

sauvages

	

et

	

exotiques).

15758 . — 20 décembre 1974. — M.

	

Kalinsky attire l' attention

	

de
M. le ministre de la qualité de la vie sur lev abus de toutes sortes
qui caractérisent l'importation et le commerce des animaux sauvages
et exotiques en France. Des quantités considérables d'animaux sau-
vages ou exotiques — mammifères, oiseaux, reptiles — sont en
effet importés chaque année dans notre pays à destination de parcs
zoologiques ou pour satisfaire la demande des particuliers . Ce
commerce est placé sous la seule règle du profit, au mépris des
précautions sanitaires élémentaires et du respect des lois écolo-
giques . Il en résulte un véritable massacre, puisqu 'on estime qu'au

, moins deux animaux sur trois périssent à l'occasion du transport.
De nombreux parcs zoologiques ne présentent pas des conditions
minimales d 'hygiène et nombre d'animaux qui ont survécu au trans-
port dépérissent faute de trouver en France des conditions d ' habitat
tenant compte de leurs besoins . Cette situation a pour résultat
d'augmenter considérablement les prélèvements effectués dans le
milieu d'origine . Le caractère massif de la capture de certaines
espèces crée dès aujourd'hui un risque sérieux de disparition de
ces espèces. Elle ne va pas sans risque pour l'homme lui-mie-ne
compte tenu des virus qui peuvent être transportés par des ani-
maux en mauvaise santé et transmis directement ou indirectement
à l'homme . C'est donc une mesure de prudence en même temps qu'un
,evoir de conscience que de mettre fin à ces trafics qui déshonorent
notre pays . Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend
prendre : 1" pour limiter l ' importation d ' animaux sauvages et
exotiques ; 2" pour en réglementer les conditions de transport et
de commerce afin de mettre fin aux abus signalés et assurer la
protection sanitaire des animaux concernés ; 3 " pour contraindre
les parcs zoologiques a respecter les conditions d ' habitat nécessaires
à la vie des animaux qu'ils hébergent. Il lui demande en outre
s' il peut lu ; faire connaitre le nombre d'animaux exotiques et sau-
vages importés chaque année depuis 1970 en distinguant les caté-
gories principales (reptiles, oiseaux, mammifères . . .) et en précisant
la destination de ces achats.

Protection des sites (butte de Champlan lEssornel).

15742- - 20 décembre 1974. — M. Juquin appelle l'attention de
n1 . le ministre de l'équipement sur la butte de Champlan (Essonne).
..a destruction de cette colline par une entreprise d'extraction de
sable est déjà très avancée et se poursuit à un rythme intense,
malgré les avertissements et les protestations de la population . Le
problème est aujourd 'hui posé du devenir de ce site . lin seul projet
est connu à l 'heure actuelle : élaboré par l'entreprise elle-même, qui
exploite la carrière, il vise à la création d ' une piste de ski artifi-
cielle du type de celle qui a été réalisée à Sayama (Japon(. lin hôtel
de standing élevé (avec insonorisation du fait des survols aériens(
pourrait accompagner ce projet . On ne nie pas l 'intérêt éventuel
d 'une telle installation sportive dans la région parisienne . Toute-
fois elle n' apportera que peu d'avantages aux habitants de Champlan
et des communes environnantes, ne serait-ce qu ' en raison des tarifs
d'utilisation probablement élevés tandis que son exploitation entrai-
nerait de multiples inconvénients tels que : trafic routier encore
accru (voitures particulières, cars et camions chargés de glace),
installation de parkings, etc . En même temps, de nombreux habi-
tants se demandent s'il ne vaudrait pas mieux, dans cette commune
traumatisée par un véritable regroupement des nuisances, au sein
d ' une région très urbanisée, aménager la colline de Champlan en
parc paysager original, boisé, permettant la détente, la promenade,
le sport, le jeu, les pique-nique et toutes distractions accessibles
sans frais à l'ensemble de la population . Des avant-projets ont été
étudiés bénévolement en ce sens par d 'éminents urbanistes et
paysagistes. D'aucuns ajoutent qu ' il serait peu moral de voir l 'entre-
prise qui a fait du profit en détruisant un site naturel réaliser un
nouveau profit en le réaménageant. Une réunion ayant eu lieu sur
ces questions à la sous-préfecture, la responsabilité des pouvoirs
publics est engagée . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1° pour faire en sorte qu'aucune décision ne soit prise
sur l 'avenir de la butte de Champlan sans consultation réelle de la
population et de tous les élus intéressés ; 2" pour préserver la
liberté de choix des Champlanais en stoppant tous travaux de
remblaiement de la carrière qui empêcherait de la transformer
ensuite en parc paysager ; 3 " pour faire en sorte que l 'intérêt
général et le bien des êtres humains priment en tout état de cause
sur l'affairisme.

Elevage (exportation de bétail sur pied pour l 'Italie).

15764. — 20 décembre 1974. — M. Rigout expose à M. le ministre
de l'agriculture qu'au cours des mois de mars et avril 1974 des
éleveurs de Haute-Savoie ont exporté en Italie du bétail sur pied
pour un poids total d'environ 36 tonnes de viande nette pour un

montant de l 'ordre de 240 000 à 250 000 francs . Malgré plusieurs
déplacements en Italie auprès de l'importateur italien et les pro-
messes renouvelées de ce dernier, à ce jour les éle eues intéressés
n'ont toujours pas été payés. En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire régler ces éleveurs soit par
-l'importateur à la suite de la levée des restrictions imposées par le
Gouvernement italien, soit par tout autre organisme.

Travailleurs étrangers (action de langue portugaise
entreprise en Limousin).

15765. — 20 décembre 1974. — M . Pranchère expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que l'action de langue portugaise entre-
prise depuis déjà deux ans avec succès devrait se poursuivre et se
développer en Limousin conjointement aux actions d ' alphabétisation
de travailleurs migrants organisés par le Dafco qui vont débuter
dés janvier 1975 dans le cadre du G . R . E. T . A . à Ambazac, Saint-
denier', Larche, Egletons ainsi que celles déjà entreprises depuis
plusieurs années déjà dans les foyers Sonacotra de la ville de
Limoges . Il pense qu'avec l' effort pou . développer la connaissance
du français chez les travailleurs migrants, .il serait nécessaire parallé-
lement que soit poursuivi et développé l'enseignement du portugais
aux travailleurs français tout particulièrement aux employés des
hôpitaux, des services sociaux, des préfectures, du ministère de
l'intérieur, des 'mairies, des postes et télécommunications, de la
sécurité sociale et des allocations familiales . En fait de quoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre en la matière pour la
région du Limousin.

Bois et forêts (prêts du fonds forestier national
destinés ou reboisement ).

15766 . — 20 décembre 1974 . — M. Pranchère rappelle à m. le
ministre de l' agriculture que- le fonds forestier national peut accor-
der des prêts en numéraire d'une durée moyenne de trente ans et
à un taux de 0,25 aux propriétaires désireux de reboiser une s) per-
ficie d'au moins 10 hectares . Il lui demande dans le but d 'encoura-
ger le reboisement notamment dans les régions de montagne, et afin
de permettre aux petits propriétaires de profiter des prêts parti-
culierement avantageux du fonds forestier, s ' il peut abaisser à
trois hectares la limite d'intervention visée ci-dessus.

Jeux (développement et initiation au jeu d 'échecs
parmi les jeunes).

15768, — 20 décembre 1974 . — Mme Constans souhaite attirer
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur l 'intérêt que pré-
sente le jeu d ' échecs pour la formation intellectuelle des enfants
et des adolescents . Elle lui demande donc s' il ne lui serait pas
possible d'encourager et de développer l' apprentissage et la pra-
tique du jeu d ' échecs dans le cadre de l 'enseignement (à l'intérieur
du 10 p. 100, par exemple), comme cela se fait dans d 'autres pays.
Elle lui demande aussi s' il ne lui apparaît pas souhaitable de mener,
conjointement avec le secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux
sports, des campagnes de publicité en faveur de ce jeu, parmi les
jeunes gens et les jeunes filles.

Enseignement de l'architecture (élaboration d'un statut
des écoles d'architecture) .

	

.>er

15769. — 20 décembre 1974. — Mme Constans attire l 'attention de
M . le secrétaire d' Etat à la culture sur les conditions de fonction-
nement du conseil de gestion de l'unité pédagogique d 'architecture
de Bordeaux. L'article 2 du décret n° 68-1097 du 6 décembre 1968
portant organisation provisoire de l' enseignement de l 'architecture
dispose que : « chaque unité pédagogique est dotée d ' un conseil
de gestion transitoire qui comprend notamment le directeur de
l 'établissement, membre de droit, des représentants, en nombre
égal, des enseignants et des étudiants élus au scrutin de liste à un
tour, sans panachage ni vote préférentiel avec représentation pro-
portionnelle s, et l 'article 8 du même décret dispose que : un
arrêté du ministre d ' Etat chargé des affaires culturelles prévoit en
tant que de besoin ls modalités d'application du présent décret c.
Or un tel arrêté d'application n 'a pas encore été publié à ce jour.
D'autre part, il n 'a pas été procédé au renouvellement de la
représentation ét .'diante à l ' unité pédagogique d'architecture de
Bordeaux depuis l'année universitaire 1972-1973, contrairement à la
pratique en vigueur au cours de chacune des années précédentes.
La situation s'y dégrade donc . Elle souhaiterait donc savoir pourquoi
ce renouvellement des élus étudiants n'a pas eu lieu depuis deux
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ans . Elle voudrait aussi savoir pour quelle raison . près de six ans
après le décret n" 68-1097 du 6 décembre 1968, les écoles d 'architec-
ture n'ont pas encore été dotées d 'un statut voisin de celui des
établissements publics à caractère scientifique et culturel conformé-
ment aux. intentions exprimées par le Gouvernement dans les ali-
néas 2 et 3 du décret n" 68. 1097.

Indemnité de transport (attribution au personnel de l ' université
de Lille transférée à Villeneuve-d 'Ascq).

15770 . — 20 décem bre 1974. — M. Legrand appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'augmentation sen-
sible des frais de transport qu'entraîne pour les personnels adminis-
tratif, technique et de service, le transfert de l ' université de Lille
à Villeneuve-d ' Ascq . La disparité existant entre les employés des
services publics de la région parisienne et ceux de la région du
Nord-Pas-de-Calais constitue une injustice qui devrait disparaitre.
Il lui demande s'il n 'entend pas étendre aux personnels de cette
région l' attribution d ' une indemnité de transport.

Exploitants agricoles (prorogation de la date limite
pour les demandes de remboursement de crédit d ' impôt).

15771 . — 20 décembre 1974 . — M. Lemoine attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le retard avec
lequel la circulaire mi,uistérielle du 29 octobre a été portée à la
connaissance des agriculteurs intéressés . Cette circulaire précise les
modalités d'application de la loi du 24 octobre 1974 relative au rem-
boursement pour les agriculteurs assujettis du huitième du crédit
d' impôt qu'il détenait à la fin de 1971 . Les de)-nandes devant être
présentées au plus tard le 31 décembre 1974, bien des agricul-
teurs risquent d'être pris de court pour les établir. En conséquence
il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire de prolonger ce délai
jusqu ' au 31 janvier 1975 afin que tous les ayants droit puissent en
bénéficier .

Emploi 'menace de licenciements
aux Etablissements Cocorico, à Bédarrides (Vaucluse]).

15773. — 20 décembre 1974. — M. François Billoux expose à
M . le ministre du travail que, dans le département du Vaucluse,
qui compte déjà 4 000 chômeurs, les travailleurs sont de plus en
plus préoccupés pour la garantie de leur emploi . La menace de
20 licenciements non justifiés pèse sur les travailleurs des Etablisse-
ments Cocorico, à Bédarrides . Il lu' demande les mesures qu 'il
compte prendre pour empêcher ces licenciements.

de 49 personnes de la société, dont 34 pour la seule succursale
de Valleroy, c 'est-à-dire plus de la moitié du personnel . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir cette
société en activité et empêcher que Valleroy soit rayée définitive-
ment de la carte de la région.

Droit de timbre
(affichages routiers sur portatifs spéciaux).

15776 . — 21 décembre 1974. — M . de Kervéguen demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si, aux termes de l 'article 447
du code général des impôts précisant que les affichages routiers
établis au moyen de portatifs spéciaux installés sur des terrains
ou des constructions édifiées à cet effet sont soumis à un droit
de timbre, les enseignes placées sur des arbres sont considérées
comme des supports n spéciaux » ou s naturels . et sont dans ce
cas, dispensées du droit de timbre.

Constructions scolaires (réalisation nécessaire
de onze établissements secondaires dans l 'agglomération lyonnaise) .

e-
15777. — 21 décembre 1974. — M. Houël fait savoir à M. le ministre

de l'éducation que dans l 'est de l' agglomération lyonnaise regroupant
les villes et communes de Bron, Decines, Meyzieu, Feyzin . Saint-Fons,
Saint-Priest, Saint-Symphorien, Vaulx-en-Velin et toutes les communes
rurales englobées dans la onzième circonscription du Rhône, les effec-
tifs scolaires de l'année en cours ont augmenté d ' environ 10 p . 100
en moyenne 'par rapport à 1973-1974 et augmenteront dans des pro-
portions comparables en 1975-1976, comme des statistiques détaillées
qui lui ont été adressées le montrent . Il attire donc son attention
sur la nécessité de donner au rythme de construction des établisse-
ments une implusion du même ordre, ce qui devrait, si une telle
mesure était appliquée, satisfaire les besoins au plus juste puisque
la carte scolaire peut être considérée de la façon suivante:

1971-1972!1974-1975 1977 .1978

C . E. S	
C E .T	
Lycée	

Or la comparaison entre les prévisions de l'Académie pour les
constructions scolaires et la réalité est édifiante :

Pour 1974-1975.

16 000
350
650

20 500
1 500
2 000

26 000
6 700
6 000

Emploi (menaces de licenciements
eux chantiers G . T. M . à Caderousse (Vnucluse]) . PRÉVU RÉALISÉ

157/4 . — 20 décembre 1974 . — M. François Bilieux expose à M . le
ministre du travail que dans le département du Vaucluse l ' emploi est
devenu la préoccupation essentielle des travailleurs de ce départe-
ment qui compte déjà 4000 chômeurs. Une nouvelle menace pèse sur
les salariés âtt chantier G. T . M . à Caderousse, 139 lettres de licen-
ciements ayant été adressées par la direction de ce chantier qui
s 'ajoutent aux 80 suppressions d 'emploi d'intérimaires, ce qui porte
à 219 le total des suppressions de poste sur ce chantier pour le
mois de décembre. Il lui demande étant donné qu 'aucune garantie
de reclassement n 'est proposée pour ces travailleurs les mesures
qu 'il compte prendre pour empêcher ces licenciements.

Emploi (maintien en activité de la Société Polybat
à Valleroy [Meurthe-et-Mosellejl.

15775. — 21 décembre 1974 . — M. Gilbert Schwartz expose à
M . le ministre de l ' équipement que la commune de Valle-
roy (Meurthe-et-Moselle) a vu son exploitation miniére arrêtée
le 31 décembre 1967 lors de la crise des mines de fer. Quelque
temps après la Société Polybat qui a des agences à Paris, Tours
et Lyon s'installait sur le carreau de la mine et laissait croire à
de nouveaux beaux jours pour la localité ; que l'usine de Valleroy
emploie 54 ouvriers, cadres et Etam ; que parmi ces ouvriers cer-
tains en sont à leur troisième, voire quatrième reconversion ; que
le 17 décembre la direction de Polybat a annoncé le licenciement

C . E . S	
C . E. T	
Lycée	

Il lui rappelle que début 1972 l 'académie du Rhône a mis au point
une carte scolaire intitulée «Horizons 78 n qui établissait en fonc-
tion de prévisions démographiques la carte scolaire du département .*
Il est certes opposé avec nombre de conseils de parents d 'élèves et
une immense majorité d'enseignants à l 'aspect politique de cette
carte scolaire — ségrégation au niveau des structures des C . E. S.
(3 voies) — volonté de diminuer le pourcentage d' élèves pouvant trou-
ver une place en seconde — austérité par le découpage et le calcul de
la population scolarisable — privatisation dans la part importante
laissée à l 'enseignement privé . Reprenant les propres normes de l'Aca-
démie, il lui fait remarquer que le retard peut être chiffré pour ce
secteur à trois C . E. S ., deux C.E .T . et trois lycées . Il lui rappelle
par ailleurs que cette situation n'avait pas échappé à la fédération
des conseils de parents d 'élèves (Le Cornec) qui, dès la fin de 1973,
avait déjà alerté le ministre de l 'éducation nationale de l 'époque et
réclamé les constructions scolaires nécessaires dong il lui a envoyé
la liste. Or, en dépit de l' impérieuse. nécessité de construire ces
divers établissements dans les communes de ce secteur, rien n 'a
été réalisé entitèrement au cours de l'année 1974 car sont en cours
de construction actuellement : un C . E . S . à Vaulx-en-Velin Poudrette,
un C.E .S . à Vénissieux, route de Corbas, devant se substituer à un
C. E .G. dont les effectifs sont complets. Malgré ce qui semble être

20 500
1 500
2 000

18 900
850
650
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prévu pour la campagne 1975, il subsistera donc un retard par ra p
-port aux besoins évoqués ci-dessus de deux C. E . S . . cinq C . E. T. et

quatre lycées, cependant indispensables pour la rentrée 1975 . Dans
ces conditions, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que financièrement suit assurée la construction d'ici la rentrée
scolaire de ces onze établissements nécessaires pour couvrir les
besoins du secteur est de l'agglomération lyonnaise .

au cours de .l'année 1974. II lui de mande s'il ne lui parait pas
souhaitable. dans le cadre des pourparlers actuellement engagés
sur les tarifs conventionnels, d'accorder une aegmentatien sensible
de l'indemnité horokilemétrique qui permettrait aux médecins
ruraux de faire face à

	

croissement de leurs charges.

Sapeurs-rrn5piers ! .c tatistf!u•s sur les effectifs
et ia pepvlutiee deeecrrir pur corps'.

Etab!issenients scolaires (conception et fouctioencisenit
du C . E. S . Delalande d'Athis-hues IEssoiuel'.

15778. — 21 décembre 1974. — M . Juquin signale à M. le ministre
de l 'éducation un cas de gaspillage et de mauvaise utilisation des
deniers pubiies dont son ministère porte la responsabilité . 11 s'agit
du C. E. S. Delalande à Athis-Mons 'Essonne' . Cet établissement e
été réalisé sur un terrain inadéquat, alors qu ' un autre emplacement,
beaucoup plus convenable avait été envisagé . Tout s 'est passé
comme si le service public avait accepté de localiser cette réalisation
sur te seul terrain dont ne roulait aucun des promoteurs particu-
lièrement actifs dans cette région et comme s ' il profitait de la
circonstance pour confier à l ' architecte qui conçut l'installation du
Parc des Princes la construction d 'un bâtiment de prestige qualifié
d' expérimental . De ce choix sont résultés des frais de mise en
constructibilité équivalente à la construction complète d'un C .E.S.
600. Si la conception expérimentale présente certains aspects positifs,
elle engendre, par contre, une insécurité telle qu 'un grave accident
vient de se produire. De plus, la structure de l'établissement neces-
siterait un personnel de surveillance au moins deux à trois fois plus
nombreux que l ' effectif habituellement prévu . Les dépenses de
chauffage sont 2,5 fois plus élevées que celles de la plupart des
autres C . E . S . Plusieurs aspects du C . E. S . sont contraires aux néces-
sités pédagogiques qui devraient passer en priorité dans toute
conception expérimental . C 'est ainsi que le C.E .S . ne comporte
aucune installation permettant 'a pratique de l 'éducation physique.
L ' infirmerie et lé bureau médical sont des locaux primitifs et
inadaptés. Une salle de sciences naturelles a été conçue selon un
plan intéressant, mais pour 24 élèves alors que les classes qui
l 'utilisent en comptent 35. L ' un des : points for ts s de r l'expérience a
est le développement des locaux réservés à la documentation . Mais
ces locaux sont très mal valorisés parce que la documentation se
réduit à la faible dotation traditionnelle, aux résidus des école;
primaires de la ville et aux achats effectués aux frais des familles.
Le C . E. S . Delalande a été, et on ne peut que s'en réjouir, nationalisé
dès son ouverture . Mais, cette nationalisation semble avoir été
accordée principalement pour favoriser un candidat de la majorité
gouvernementale . Elle a constitué, jusqu ' à ce jour, plutôt une décla-
ration d'intention qu ' une réalité matérielle . La ville d ' Athis-Mons,
qui a dépensé en 1973-1974 72 millions d ' anciens francs pour le
fonctionnement du C . E . S ., n 'a encore rien perçu des 60 p . 100 qui
doivent lui être versés par l 'Etat . La municipalité a confié la distri-
bution den repas pour le personnel et les demi-pensionnaires à une
société privée. Elle a procédé de même pour le nettoiement . Cette
méthode s 'avère coûteuse, peu efficace et même dangereuse dans
le domaine de l'alimentation . Il lui demande en conséqunc quelles
mesures li compte prendre : 1" pour éviter le renouvellement d 'un
tel gaspillage des fonds publics et assurer le contrôle rigoureux
des expériences architecturales en liaison étroite avec les pédagogues
et les parents, d ' élèves, en écartant toute considération électorale;
2 " pour renforcer les mesures de sécurité déjà prises par les ser-
vices académiques, en faisant en sorte que les nécessités élémen-
taires pour la vie des enfants l 'emportent sur certaines vues
personnelles ; 3" pour autoriser l 'inspection d'académie à accroître
considérablement les efefetifs des personnels chargés de la surveil-
lance ; 4" pour assurer la mise en place de la gestion de l'établisse-
ment sur crédits de l 'Etat, notamment en nommant les secrétaires
d'intendance indispensables ; 5" pour faire assurer par le seul service
public la demi-pension et le nettoiement ; 6" pour allouer au
C . E. S . Delalande une enveloppe de crédits supplémentaires, permet-
tant de couvrir l'ensemble des frais de chauffage et des autres
dépenses ; 7" enfin s'il envisage de demander au secrétariat d ' Etat
à la jeunesse et aux sperts de créer les installations d ' éducation
physique et sportive indispensables, d'ailleurs prévues dans le plan
initial du C . E . S .

	

-

Médecins (augmentation de l 'indemnité horokilométrique
des médecins ruraux).

15780. — 21 décembre 1974. — M. Fourneyron appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation difficile à laquelle
se trouvent confrontés les médecins ruraux, en raison des hausses
successives du prix de l'essence et de l'entretien des véhicules

15781 . — 21 décembre 1974. — M. Mehaignerie demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser, polo' chacun des corne de sapeurs-pompiers professionnels
de la métropole, le nombre d ' hommes et d'officiers le composant,
ainsi que le chiffre de la population qu'il dessert.

Santé scolaire et unirersilnire 'étude

	

r le resiructuratiun
des screiccs et les prissions ci« person el'.

15782. — 21 décembre' 1974 . — M. Barberot, se référant à la
réponse à sa question écrite n" 10975 du 11 mai 1974, demande à
Mme le ministre de la santé de bien vouloir lui préciser quel est
l'état d 'avancement des études qui se poursuivent, au niveau
interministériel, sur la restructuration des services de santé sco-
laire et universitaire et sur les missions des personnels de ces
services.

Conseils municipeux 'caractère e.récntoire des délibérations
joute d'epprobuiien explicite clans le délai de trois mois).

15783. — 21 décembre 1974 . — M . Antenne expose à M . le ministre
d'Eta t , ministre de l'intérieur, qu ' aux termes de l'article 49 du
corle d 'administration communale, les délibérations du conseil muni-
cipal pour lesquelles une approbation par !e ministre compétent
ou par un décret est exigée par la loi, deviennent exécutoires
de plein droit lorsque aucune décision n 'est intervenue à leur égard
dans un délai de trois mois à partir de leur dépôt à la préfecture
ou à la sous-préfecture. II lui demande de bien vouloir lui confirmer
si, compte tenu de ces dispositions, tin maire, n ' ayant pas reçu
dans les délais de trois mois une notification de rejet concernant
une délibération de son conseil municipal, est bien en droit de
considérer cette délibération comme étant acceptée et exécutoire,
sans aucune autre considération.

Commerçants et artisans
(décrets d 'application réglementant les conditions de paiement).

15784. — 21 décembre 1974 . -- M . Bizet demande à M. le ministre
du commerce et de l 'artisanat si les décrets d 'application de la
loi d'o rientation du commerce et de l'artisanat, réglementant les
conditions de paiement, paraitront prochainement . Il insiste sur
l ' urgence qu'il y a de faire paraitre ces décrets car les transactions
portant sur le bétail sont de moins en moins l 'objet d'un règlement
comptant, ce qui est très préjudiciable aux producteurs.

Handicapés (prise en charge par la sécurité sociale
des prothèses nécessaires à la pratique du sport).

15785 . — 21 décembre 1974 . — M . Cressard rappelle à M. le
ministre du travail qu ' un certain nombre de handicapés physiques
pratiquent un sport et sont souvent licenciés de fédérations spor-
tives . Il est évidemment souhaitable que cette pratique soit encou-
ragée au maximum . 11 convient ceps adant d' observer que très
souvent pour pratiquer ces sports, les intéressés ont besoin d'un
appareillage . spécial,- l 'appareillage normal ne présentant pas toutes
les caractéristiquee techniques permettant la pratique de ces sports.
Or, si les handicapés peuvent se faire rembourser par la sécurité
sociale leur prothèse et une prothèse de secours, rien n 'est fait
à cet égard en ce qui concerne la prothèse leur permettant de
pratiquer leur sport, Il lui demande de bien vouloir envisager le
remboursement de cet appareillage ; cette mesure pourrait dans
un premier temps être accordée aux seuls handicapés licenciés de
Impôt sur le revenu (bénéfice réalisé sur la diffusion et la publicité
fédérations sportives .
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ce domaine en vertu de la loi d 'orientation du commerce et de
l'artisanat . Pour ces raisons, il lui demande si, en cette mature,

Impôt sur le revenu (bénéfice réalisé sur la diffusion et

	

la publicité la

	

sollicitude exprimée par les pouvoirs

	

publics

	

ne

	

pouvait

	

pas
d 'un outrage technique) . être complétée par des mesures efficaces, financières notamment,

15786. — 21 décembre 1974 . — M . Gressard expose à M. le
ministre de l'économie et des finances la situation suivante : un
contribuable a écrit et édité un ouvrage technique constituant un
véritable cours d'enseignement. Pour assurer sa diffusion il a eu
recours à la publicité . Les personnes auxquelles est vendu cet
ouvrage font généralement appel à son concours : 1" pour la four-
niture de prospectus usr les q uels il réalise un bénéfice ; 2" pour
assurer leur publicité, moyennant une somme forfaitaire, laissant
également une marge bénéficiaire . Il lui demande si le profit retiré
par l'édition de l'ouvrage technique doit être considéré comme
un bénéfice non commercial ou, au contraire, comme un'bénéfice
commercial . Il faut noter que le ccntribuable dispose seulement
d 'une secrétaire.

Sécurité sociale (aménagement de l' assiette des charges sociales
tenant compte de la situation des industries de main-d ' ceurre).

15789. — 21 décembre 1974. — M. Radius rappelle à M. le
ministre du travail que les mesures sociales prises en
faveur des salariés se multiplient chaque année, ce qui est souhai-
table, mais cette amélioration fait peser des charges de pins en
plus lourdes sur les industries de main-d'oeuvre et plus particuliè-
rement sur le secteur de l 'artisanat. Les industries en cause soit
donc pénalisées par le mode de calcul actuel des cotisations sociales.
Pour remédier à cette injustice, l 'article 10 de la loi d'orientation
du commerce et de l ' artisanat préconise un aménagement de
l 'assiette des charges sociales tenant "compte de l'ensemble des
éléments d' exploitation de l 'entreprise . L'article 28-1 )3' alinéa) de
la loi de finances pour 1974 prévoit le règlement de ce problème
dans le cadre des réformes tendant à instaurer une compensation
entre les régimes obligatoires de sécurité sociale . Afin de régler
ce problème, il lui demande si l ' aménagement de l'assiette des
charges sociales ne sera pas réalisé dans les plus brefs délais,
qu 'il aboutisse à une meilleure répartition des charges entre les
différentes entreprises et qu 'il soit tenu compte tout particulièrement
de la situation des industries de main-d 'oeuvre.

Artisanat (assouplissement des réglementations des prix et du crédit ;
report des échéances fiscales et sociales).

15790. — 21 décembre 1974. — M . Radius appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l 'effet cumulatif
des mesures prises pour le refroidissement de la conjoncture eco-
nomique, de la hausse sans précédent du coût des produits éner-
gétiques et des matières premières sans précédent du coût des
produits énergétiques et des matières premières importées, de
celle de l'ensèmble des coûts de production et en dernier lieu, des
répercussions de la grève des services postaux . Les entreprises arti-
sanales sont particulièrement vulnérable à ces divers facteur. Or, les
dispositions adoptées en vue de freiner l'inflation ont un caractère
non sélectif et frappent avec la même rigueur tous les secteurs sans
distinction de leurs possibilités propres d' adaptation . En raison de
la situation préoccupante dans laquelle se trouvent actuellement un
grand nombre d 'entreprises artisanales, il lui demande s 'il peut
envisager en leur faveur un plan d 'action pour soutenir ces entre-
prises. Il serait nécessaire que soient prises à cet égard des mesures
d'assouplissement très larges de l'encadrement du crédit ; une baisse
sensible du coût de ce crédit ; une relance des secteurs dont l'activité
est étroitement dépendante du volume des crédits . Il lui demande
également s 'il peut envisager un assouplissement et l 'adaptation de
la réglementation des prix et le report uniforme et général des
échéances fiscales et sociales.

Artisanat (insertion des entreprises artisanales
dans les zones urbaines nouvelles ou rénovées).

15791 . — 21 décembre 1974 . — M. Radius rappelle à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat que la loi d ' orientation du commerce
et de l 'artisanat met l 'accent notamment sur l' installation d ' entre-
prises dans les zones artisanales situées à l' intérieur des zones
urbaines nouvelles ou rénovées. Les conditions financières d'inser-
tion des entreprises artisanales dans ces zones dépassent le pins
souvent leurs possibilités . Par ailleurs, les prix pratiqués par les
promoteurs rendent la plupart du temps inopérantes les interven-
tions que les chambres de métiers sont autorisées à effectuer dans

favorisant effectivement l'insertion des entreprises artisanales dans
les zones urbaines nouvelles ou rénovées.

Entreprises (réglementation
de l 'accès aux jonctions de responsables d 'entreprises).

15792. — 21 décembre 1974. — M . Radius expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que seules des entreprises dirigées par
des responsables compétents sur le plan technique et avertis des
problèmes de gestion peuvent garantir : 1" à la clientèle, la qualité
des services ; 2 " aux salariés, la sécurité de l 'emploi : 3' au pays,
une base économique solide . En France, sauf de rares exceptions,
aucune condition de qualification n'est exigée pour s'établir à sun
propre compte. Depuis de nombreuses années, les organisations pro-
fessionnelles ne cessent de réclamer une réglementation du droit
d'installation à son compte qui constituerait une incitation efficace
à la qualification. Une réglementation de l'accès aux fonctions de
responsables d 'entreprise ne serait pas contraire au principe de
la liberté d 'entreprendre, dans la mesure où elle se limiterait à la
justification d' un niveau minimum de compétence technique et de
connaissances en matière de gestion . Enfin, lors de l 'élaboration
de la loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat, le Gouvernement,
conscient de l 'importance du problème, s 'est engagé à consulter à
ce propos le Conseil économique et social et à saisir le Parlement
de la question . Pour les raisons qui précédent, il lui demande
instamment s 'il compte prendre des mesures : 1" pour que des
dispositions soient prises tendant à réglementer l 'accès aux
fonctions de responsable d'entreprise ; 2" pour que la direc-
tion des entreprises artisanales soit réservée aux personnes
répondant aux conditions fixées par cette réglementation, compte
tenu de la situation propre à ces entreprises ; 3" pour que les
chambres de métiers soient associées le plus étroitement possible
à la mise au point de cette réglementation.

•Décorations et médailles
(rétablissement de l 'ordre du Mérite artisanal).

15793. — 21 décembre 1974. — M. Radius rappelle à M. le ministre
du commerce et de l 'artisanat que l'ordre du Mérite artisanal, créé
en 1948, était destiné à récompenser les personnes qui avaient
contribué au maintien, au développement et au rayonnement des
activités artisanales et de la qualité du travail artisanal, et, en
premier lieu, les artisans qui s 'étaient distingués par leur valeur
professionnelle ou par la durée et la qualité des services rendus dans
ce domaine à la collectivité . Depuis la suppression du Mérite arti-
sanal et de certaines autres médailles de mérite, en conséquence
de la réforme des distinctions de 1963 et de leur remplacement par
l'ordre national du Mérite, l' artisanat n'a plus de distinction qui lui
soit propre, alors que le secteur agricole continue à disposer du
Mérite agricole maintenu jusqu'à ce jour . Par ailleurs, l'ordre natio-
nal du Mérite est attribué avec parcimonie et ce, uniquement pour
des mérites vraiment exceptionnels, les Palmes académiques et la
Médaille de l 'enseignement technique sont réservées aux mérites
acquis dans le domaine de la formation professionnelle et la Médaille
de la reconnaissance artisanale et le diplôme d ' honneur de la chambre
de métiers d 'Alsace ne sont pas des récompenses officielles . Il lui
demande, pour ces raisons, s 'il compte assurer le rétablissement de
l ' ordre du Mérite artisanal.

Fonds de développement économique et social
(Augmentation des crédits affectés au secteur artisanal).

15794. — 21 décembre 1974. — M. Radius expose à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat que dans le cadre du plan de refroi-
dissement mis en place par les pouvoirs publics les mesures visant
à limiter i 'augmentation des crédits tiennent une !,lace importante.
Le financement des investissements de l 'artisanat d ' Alsace est
assuré à concurrence de 46 p . 100 par des prêts. Le blocage des
prix ne permet pas aux entreprises artisanales d 'augmenter la
part d ' autofinancement et en conséquence leur développement est
très largement tributaire de sources de financement extérieures
à l'entreprise . Par ailleurs, les entreprises atisanales de la région
Alsace sont soumises tout particulièrement à une vive concur-
rence étrangère à la fois dans le domaine de la compétitivité et
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dans celui de l'attraction exercée sur la main-d'ceuvre. Il existe
un décalage croissant entre les fonds mis à la disposition des
chambres syndicales des banques populaires et les besoins des
entreprises en crédit artisanal traditionnel, en prêts aux jeunes
artisans et en prêts pour installations groupées . Il lui demande
s'il peut intervenir auprès de son collègue .

	

r e ministre de
l 'économie et des finances afin que la dotation du Foc, .. déve-
loppement économique et social alimentant : 1" le crédit artisanal
traditionnel ; 2" les prêts aux jeunes artisans ; 3" les prèts pour
implantation groupée, soit au moins doublée en 1975 et qu'à
l 'avenir ce montant évolue en fonction notamment de l'évolution
des prie des biens d ' équipement.

Anciens combattants et prisonniers de guerre de 1914-1918:
avantages en matière de retraite.

15796. — 21 décembre 1974. — M. Palewski expose à M . le
ministre du travail la situation d'injustice créée par l 'application
restrictive de la Pst sur la retraite professionnelle qui ne s 'applique
pas aux retraités anciens combattants de 1914-1918 . Le principe de
non-rétroactivité est difficilement opposable à cette catégorie de
citoyens qui mérite certains égards. Il lui demande s' il peut prendre
les mesures nécessaires afin que les quelques anciens combattants
de 1914-1918 qui demeurent encore en vie profitent des avantages
accordés aux plus jeunes d'entre eux seulement candidats à la
retraite.

Cinéma (conditions d'exécution du cahier des charges qui e assorti
la cession de l'union générale cinématographique à des intérêts
privés).

15797. — 21 décembre 1974 . — M. Josselin rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Porte-parole du Gouvernement) que l'Etat a décidé,
il y a plusieurs années, de céder l'Union générale cinématogra-
phique à des intérêts privés . Il lui demande dans quelles conditions
ont été exécutés le cahier des charges et l 'échéancier assortis à
cette cession, quelle est actuellement la situation financière de
l 'U . G . C . à l 'égard de l'Etat et quelles mesures le Gouvernement
prendrait au cas où les .clauses du contrat n'auraient pas été
exécutées. IR .,souhaite aussi savoir quels seront les rapports entre
i 'U . G . C. et lâ société de production issue de l ' O . R . T. F., en raison
de la nomination à la tète de cette dernière société du président
directeur général de l 'U . G . C.

Impôt sur le revenu (exonération du montant des indemnités
journalières servies aux fonctionnaires en cas de maladie de
longue durée).

15798. — 21 décembre 1974. — M. Coulais, se référant à la
réponse faite a sa question écrite n" 11974 parue au Journal
officiel (Débats Assemblée nationale du 10 octobre 1974), souligne
à M. le ministre de l'économie et des finances l ' inégalité de trai-
tement en matière fiscale qui existe, eh cas de maladie de longue
durée, entre les salariés du secteur privé et ceux du secteur
public . En effet, les indemnités journalières versées à un assuré
social ne sont pas imposables à l 'impôt sur le revenu, alors que
ces mêmes indemnités versées à un fonctionnaire de l'Etat sont
passibles dudit impôt . P lui souligne le caractère choquant d 'une
telle disposition et lui demande s 'il n ' estime pas qu'il serait oppor-
tun qu' il modifiât l 'actuelle réglementation en la matière afin que,
dans un souci d ' équité fiscale, rie soit soumise à l'impôt sur le
revenu que la fraction du traitement, perçu par le fonctionnaire,
qui dépasse le montant des indemnités journalières servies.

Mères chefs de famille (maintien des prestations familiales
afférentes au .c enfants de plus de dix-hait ans en apprentissage).

15799. — 21 décembre 1974 . — M . Montagne attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le cas des mères chefs de famille
dont les ressources, généralement modestes, ne permettent pas de
faire poursuivre des études à leurs enfants . Dans ce cas, les mères
sont fréquemment obligées de placer leurs enfants en apprentissage
avec un contrat stipulant à la charge de l ' employeur le versement
d'un e salaire a allant de • 10 p . 100 du S . M .' I . C. au début du
contrat pour atteindre 75 p . 100 au bout de dix-huit mois . Sur ce
maigre salaire, l 'apprenti . doit payer, non seulement ses cotisations
sociales, ses transports, mais encore ses outils et ses vétements de
travail (achat et entretien) . Bien entendu, il ne touche aucune prime

de panier, de sa :issure, etc . Or, à partir du moment ou cet apprenti
atteint l ' âge de dix-huit ans, la mère voit ses allocations familiales
supprimées du fait de cet enfant. Par exemple. dans le cas d'une
vee. 'e . mère de trois enfants dont lainé àgé de plus de dix-huit ans
est apprenti au salaire mensuel brut die 240 francs, les allocations
familiales, qui étaient les suivantes avant l'entrée en apprentis-
sage :

A. F	 314

	

francs.
M 10	 44 ; 10
M 15	 158,80
S . I J	 97 .25
A. O	 220 .50

Soit	 832,65 franc,

se voient réduites à :
A. F	 131,47 francs.
M 10	 49,77
S. U	 77,90
A. O	 165,90 francs.

Soit	 424,95 francs.

Cette situation semble anormale et injuste alors qu 'il est bien
évident que le faible salaire touché par l 'apprenti ne compense en
rien la perte subie par la mère sur les prestations familiales (dans
le cas cité plus de 400 francs par mois) . Il demande à M . le ministre
du travail M . le ministre du travail si de nouvelles dispositions ne
pourraient être prises en faveur de ces mères chefs de famille.

Légion d' honneur (extension des titres de guerre pris en considération

pour les nominations ou promotions des militaires de carrière).

15800. — 21 décembre 1974 . — M . Voilquin attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur le fait q'_'il semble établi, dans
son ministere, que seules, les citations et blessures de guerre,
constituaient les seuls titres de guerre pris en considération pour
l ' établissement d'un mémoire de proposition dans la Légion d 'honneur
en faveur des militaires de l ' armée active . Il lui demande s 'il ne
convient pas en tenant compte des autres titres de guerre acquis
par ces personnels dans la résistance (médaille de la résistance,
médaille des évadés, croix du combattant volontaire, etc .) de leur
permettre d 'accéder à une nomination ou promotion dans notre
premier ordre national . Cette mesure, si elle était prise, recoin
naîtrait normalement les égards de la nation envers ceux qui,
à une période troublée de la vie de la France, n 'ont pas hésité
à s ' engager dans le combat pour la libération du sol national . Elle
pourrait ainsi s 'ajouter à l 'action actuelle du Gouvernement pour
améliorer la condition des militaires d 'active et aurait sur leur
moral un effet psychologique non négligeable.

Collecte de sang

(collations au personnel des équipes mobiles).

15801 . — 21 décembre 1974 . — M . Duvillard - rappelle à Mme le
ministre de la santé que le Centre national de transfusion de sang
organise périodiquement des collectes dans les diverses agglomé-
rations où les donneurs bénévoles se présentent à jeun pour offrir
leur sang . Après prélèvement, une collation leur est offerte gra-
tuitement . Il lui demande s ' il est exact que le personnel des
équipes mobiles procédant à toutes les opérations de collectes du
sang ne soit pas autorisé à participer à la collation dans les
mêmes conditions que les donneurs à l ' issu d ' une matinée de très
gros travail effectuée forcément à un rythme accéléré. Dans l 'affir-
mative, ne pourrait-on appliquer de façon moins restrictive la
réglementation en faveur d 'un personnel très compétent et très
dévoué . De nombreux donneurs de sang s ' étant déclarés profon-
dément choqués par une réglementation considérée par eux comme
d ' une excessive mesquinerie vis-à-vis des membres des équipes
mobiles.

Environnement (aménagement des dispositions du code forestier

relatives aux plantations mitoyennes).

15803 — 21 décembre 1974 . — M. Mexandeau appelle l 'attention
de M . le ministre de la qualité de la vie sur l'application de l'ar-
ticle 619 du code forestier qui précise que les arbres d'une propriété
doivent être plantés à une distance d 'au moins deux mètre- des
propriétés voisines. Aux termes de cet article, il est possible d ' exi-
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ger l'arrachage des arbres qui ne satisfont pas à cette disposition,
à moins qu'il n'y ait titre, destination du père de famille ou pres-
cri ption trentenaire . L'application restrictive de cette loi autorise
un abattage des arbres . En conséquence, il lui demande quelles
mesarre il compte prendre afin d 'aménager cette clause qui compro-
met la sauvegarde de l ' environnement.

Institut Pesteu'- (renforcement des moyens matériels
et humains d'une équipe d e recherche).

15805. — 21 décembre 1974. — M . Mexandeau appelle l 'attention
de Mme le ministre de ta santé sur les conditions difficiles dans
lesquelles travaille l 'équipe de MM. Fauve et Jacob à l 'institut
Pasteur. Cette équipe de cinq chercheurs ne dispose en effet, pour
mener à bien ses recherches, que de trois techniciens. Compte
tenu de l 'importance des découvertes récentes qu'elle a faites et
des travaux qu'elles vont entrainer dans les prochains mois, il lui
demande quelles mesures elle pense prendre pour donner à cette
équipe les moyens matériels et humains indispensables à la pour-
suite satisfaisante de ses travaux.

Urbanisme (abandon du projet de voie autoroutière
à Toulouse IHaute-Garonne]).

15806. — 21 décembre 1974. — M. Andrieu' attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur un projet d ' une voie auto-
routière qui doit emprunter les berges de la Garonne et dont une
première tranche de travaux est en cours. Si un tel projet était
poursuivi, il porterait une grave atteinte à l' un des plus beaux sites
de Toulouse, qui lui vaut son appellation de Ville rose », site
d'ailleurs classé, chanté par les poètes et admiré par les touristes.
Dans le domaine de l' environnement, il est évident que cette voie,
porteuse de nombreuses nuisances pour les riverains, enlèvera aux
flâneurs, aux retraités et surtout aux enfants des espaces verts
indispensables à la qualité de la vie sans apporter une solution aux
problèmes de circulation qui se posent dans le centre urbain . Pour
toutes ces raisons, il lui demande s 'il n'estime pas devoir prendre
les dispositions qui s'imposent en vue de l 'abandon d 'un tel projet.

Garages (établissements scolaires nationalisés).

1580! . — 21 décembre 1974 . — M. Naveau rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances la question écrite n° 13956
qu'il lui a posée le 4 octobre 1974, dont ci-dessous le texte :
e M . Naveau expose à M . le ministre de l' économie et des finances
que, dans un extrait du Bulletin officiel de l'éducation nationale,
n° 1, du 7 janvier 1971 (circulaire n° 70-495 du 28 octobre 1970)
ayant pour objet les concessions de logement dans les établissements
relevant de la direction chargée des établissements d'enseigne-
ment élémentaire et secondaire (Questions diverses), il est précisé
au chapitre 2-5 (Les garages) : Lorsque l'établissement comporte
des garages à l 'intention des fonctionnaires logés, leur attri-
bution est effectuée dans le même ordre de priorité et dans les
mêmes conditions que les logements de fonction . Les fonction-
naires attributaires d ' une concession par nécessité absolue de ser-
vice bénficient de la prestation gratuite du garage. Il lui demande
si une municipalité qui a fait construire des garages dans l 'enceinte
d ' un établissement nationalisé peut accorder la gratuité d 'occupa-
tion, fait qui est contesté par certains services administratifs . »
Il lui signale qu'il a transmis cette question au ministre d 'Etat,
ministre de l'intérieur, dont il a effectivement reçu une réponse,
mais cette réponse ne lui donne pas les renseignements qu 'il espé-
rait. Il le sollicite à nouveau pour avoir l 'avis de son département.

Eau (récupération` de la 1'. V . A.
perçue sur les travaux d 'adduction d 'eau).

15809. — 21 décembre 1974. — M. André Bilieux attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème de
la T. V. A. perçue par l ' Etat sur lès travaux d ' adduction d ' eau.
A l'heure actuelle le taux moyen des subventions de l 'Etat est de
40 p . 100 . Les subsides permettant le versement de ces subven-
tions proviennent pour moitié du budget et pour l' autre moitié du
fonds de développement des adductions d 'eau alimenté uniquement
par la surtaxe sur la consommation d'eau . C 'est dire que le budget
ne 'fournit que 20 p . 100 du financement sur lequel la T . V. A.
permet au Gouvernement de récupérer 15 p. 100. 1I lui demande
s 'il n ' envisage de permettre aux communes, aux syndicats de
communes et aux régies de récupérer cette T. V. A . ce qui aurait
pour résultat de permettre l'accelération de la distribution d'eau .

Pétrole (amélioration de la situation des négociants en ;eel).

15810. — 21' décembre 1974. — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'économie et des finances la situation souvent drama-
tique dans laquelle se trouvent actuellement les négociants en fuel.
Cette situation est due notamment aux causes suivantes : 1° l'aug-
mentation de plus de 20 p . 100 des frais généraux ; la baisse de
20 p . 100 des activités de la profession du fait du rationnement (soit
un amortissement des frais généraux sur un volume d ' affaires
diminué), les charges financières accrues du fait de la réduction
des conditions de paiement, de l'avance obligatoire à certains clients
doublée par le prie du fuel, de celle faite à l' Etat sur la T. V . A.
accrue dans les mêmes proportions ; 2" les charges administratives
créées par l 'arrêté ministériel (tenue du fichier, perte de temps
pour expliquer aux clients le rationnement et ce à quoi ils ont
droit, dossier à établir pour les nouveaux clients, h tc .) ; 3° le risque
de voir certaines entreprises, pliant sous le poids des charges et'
des tracasseries administratives, fermer leurs portes, ce qui entrai-
nerait des difficultes de livraisons pour une partie dé la clientèle,
surtout de condition modeste, achetant par petites quantités et
particulièrement dans les zones urbaines à forte population . C 'est
pourquoi les négociants en fuel demandent : 1° une structuration
des prix qui comporte un prix d 'achat par le négoce, basé sur un
prix de départ raffinerie ou dépôt ; 2° l ' accès du négoce à tous
les paliers de livraisons existant à l ' heure actuelle ; 3° une augmen-
tation décente des marges (les négociants en fuel travaillent actuel.
lement avec une marge moyenne brute de distribution de l'ordre
de 8 à 9 p . 100 M . T. V . A .] qui pourrait se trouver momentanément
dans une réduction du taux de T. V. A . sans augmentation de prix
pour le consommateur) . Il lui demande dans quelle mesure il
compte satisfaire les légitimes revendications de cette catégorie
de commerçants particulièrement affectés par la crise actuelle.

Alcoolisme (atténuation des peines frappant les personnes condam-
nées à la suite d'un état d' ivresse dans les cas de cure de désin-
toxication).

15811 . — 21 décembre 1974 . — M. Besson attire l ' attention de
M. le ministre de la justice, sur la situation des personnes qui,
condamnées, à la suite d 'un état-d ' ivresse, ont ensuite accepté de
suivre une cure de désintoxication . Comme il serait important que
les meilleures chances de redressement et de réinsertion fami-
liale et professionnelle soient données à ces « buveurs guéris a,
il lui demande s 'il existe une possibilité d ' accompagnés leur propre
effort d'une atténuation de la peine qui les a frappés et, dans le
cas contraire, s 'il ne pourrait pas être envisagé d'abréger ou de
supprimer la durée de suspension de permis de conduire ou de
mise à l ' épreuve qui ont pu leur être imposées et — surtout —
s 'il ne pourrait pas être décidé de ne plus les radier des listes
électorales dans la mesure où cette conséquence de la condamnation
principale inflige à ceux auxquels elle s' applique une humiliation
très mal venue au moment où elle survient, c 'est-à-dire plusieurs
mois après le jugement les condamnant et le traitement médical
qui l 'a suivi.

Fonctionnaires (promotion de grade par concours interne
reclassement à un échelon égal).

15812. — 21 décembre 1974. — M. Besson attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le mécontentement
des fonctionnaires qui, au prix d'efforts méritoires, parviennent
à obtenir une promotion de grade en réussissant des concours
«internes» mats qui, ensuite, à la différence de leurs collègues
promus par suite d 'une inscription sur une liste d 'aptitude,
n'obtiennent pas un reclassement d 'échelons mais seulement, par.
fois durant de longues années, le versement d ' une simple indem-
nité différentielle . Il lui demande : 1° combien coûterait sur un
exercice budgétaire le reclassement, à l 'échelon égal ou immédiate .
ment supérieure, des fonctionnaires s'étant présentés avec succès
aux divers concours internes qui leur sont ouverts ; en prenant
comme exemple le cas des agents de l ' administration universitaire;
2' quelle charge représente pour le budget de l 'Etat, pendant le
même exercice et pour les mêmes personnels, le reclassement
immédiat des agents promus après inscription sur une e liste
d ' aptitude a.

Représentants-du personnel (obligation de remplir
des ° bons de délégation » pour tous leurs déplacements).

15813. — 21 décembre 1974 . — M. Besson attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les modalités d ' application des dispo-
sitions relatives au crédit d'heures affecté aux représentants du
personnel par la loi du 27 décembre 1968 et s 'il est compréhen-
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siirie que les employeurs fassent remplir aux intéressés pies bons
de délégation ° lorsqu 'ils ont à sortir de l 'entreprise, il lui demande
s'il estime admissible que de tels s bons . soient exigés pour des
déplacements limités à l ' intérieur de l'entreprise alors même que
ces formalités sont des pertes de temps et des tracasseries peu
justifiées et mal supportées par les représentants du personnel.

lfédecins )augmentation de l 'indemnité bore-kilométrique
des médecins ruraux!.

15814 . — 21 décembre 1974. — M . 011ivro appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation difficile à laquelle se
trouvent confrontés les médecins ruraux, en raison des hausses
successives du prix de l'essence et de l ' entretien des véhicules au
cours de l' année 1974 . Il lui demande s ' il ne lui parait pas souhai-
table, dans le cadre des pourparlers actuellement engagés sur
les tarifs conventionnels, d'accorder une augmentation sensible de
l'indemnité bore-kilométrique qui permettrait aux médecins ruraux
de faire face à l'accroissement de leurs charges.

I .nviron nement !atteintes au cadre de vie des habitants de Wissous).

15815. — 21 décembre 1974. — M. Juquin appelle une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de la qualité de la vie sur la
commune de Wissous (Essonne) . Ainsi qu 'il a été exposé dans un
mémoire en date du 24 juin 1974, le cadre de vie des habitants
de cette commune subit des atteintes graves . Il lui demande
1" quelles mesures il compte demander au Gouvernement pour
réduire les nuisances causées par le décollage et l'atterrissage des
avions d ' Orly ; 2" quelles mesures il compte prendre pour réparer
le saccage du bois de Montjean, site classé detruit par un rem-
blaiement dont la décision semble avoir été prise illégalement;
3" quelles mesures il compte prendre pour aider la ville de Wis-
sous à organiser l ' occupation des sols de telle sorte que le cachet
de la commune soit préservé et que soient nettement isolées et
L'aisées les pollutions industrielles.

Environnement (atteintes au site du bois de Montjean
commune de Wissousi,

15816. — 21 décembre 1974 . — M. Juquin appelle l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur le cas du bois de
liontjean dans la commune de Wissous (Essonne) . Ce bois a été situé
en zone classée -par le plan directeur d ' urbanisme intercommunal
intéressant l'ensemble de communes n" 12. Ledit plan stipule notam-
ment s la production particulière des espaces boisés qui recouvrent
le bois de Montjean », et dispose : a la réglementation qui y sera
appliquée y interdit toute construction, sauf pour les besoins de
l' exploitation s . Or, depuis lors, une grande partie du bois de Mont-
jean a été détruite par le déversement de plusieurs centaines de
millions de mètres cubes de déblais provenant des travaux d'élar-
gissement de l 'autoroute A6 ; un ruisseau a été comblé ; les vues
aériennes prises avant et après l 'opération la font apparaitre comme
un véritable attentat contre la nature . Il lui demande : 1" dans
quelles conditions et par quelles autorités un tel saccage a pu être
décidé en violation des mesures de classement du site ; 2" quelles
sanctions ont été prises ou quelles procédures sont engagées à
l'encontre des auteurs de cette décision, quels qu'ils soient
3" quelles mesures il compte prendre pour restaurer dans les meil-
leurs délais la zone boisée de Montjean ; 4" quelles mesures il
compte prendre pour éviter le renouvellement de fautes analogues
à celles qui ont conduit à la destruction partielle du nais de
Montjean.

Environnement (aménagement de Saulx-les-Chartreux).

15817. — 21 décembre 1974. — M. Juquin appelle une nouvelle
fois l 'attention de M. le ministre de la qualité de la vie sur le projet
d'aménagement de la commune de Saulx-les-Chartreux (Essonne).
Exposé en détail dans un mémoire en date du 8 juillet 1974, ce
projet comprend ' quatre points essentiels : 1'conservation du
br ;;,g et aménagement d 'une zone limitée d'habitation et d'équi-
pement ; 2" protection et mise en valeur du bois du Rocher-de.
Saulx ; 3" protection et aménagement de la zone horticole ; 4" réali-
sation d' un plan d'eau . II faut beaucoup de courage à la municipalité
de. Saulx-les-Chartreux pour résister, dans cette région surpeuplée

de l'Essonne, aux pressions des promoteurs, soutenus de fait par les
pouvoirs publics . II lui demande quelles mesures il compte prendre
1" pour enrayer le processus de destruction de l'environnement en
classant l' ensemble des sites de Saule-les-Chartreux et en rép r imant
sévèrement les pollueurs qui implantent des dépits de véhicules-
épaves et dégradent les bois ; 2" pour obtenir toutes les autori-
sations et subventions nécessaires à la réalisation du projet étudié
par la commune de Saulx-les-Chartreux ; 3" pour accorder une
subvention particulière du ministè'c de la qualité de la vie ;
4" pour agir auprès des autres ministres intéressés en vue de
réduire au maximum les nuisances ducs au survol de Saulx-les-Char-
treux par les avions qui décollent d'Orly et atterissent sur cet aéro-
port .

Cours d'eau (financement de l'opération «Orge virante s).

15820 . — 21 décembre 1974 . — M. Juquin appelle une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de la qualité de la vie sur le
projet s Orge vivante ». Ce projet a été exposé en détail dans
un mémoire en date du 6 juillet 1974 . Cette opération-pilote a été
conçue par le syndicat intercommunal de la vallée de l 'Orge qui
regroupe 33 communes et concerne environ 400 000 habitants.
L'étude technique a été établie par la direction départementale
de l'équipement . Dans son état actuel . l 'Orge, affluent de la Seine
long d 'environ 51 kilomètres, n'est, pour le tronçon aval, qu ' un
égout à ciel ouvert. Le projet retenu par le syndicat intercommunal
présente l' originalite exemplaire de ne pas se résigner à la mort
de la rivière, tuée par la pollution, mais d 'agir, au contraire, sur
la rivière elle-même pour qu 'elle reprenne vie. D 'où quatre actions
principales : doublemer.l du collecteur ' d' eaux usées dans toute
la zone urbanisée ; construction de bassins de retenue contre les
inondations : construction de lacs de retenue contre la pollution
des eaux de ruissellement ; réoxygénation des eaux et réaména-
gement du lit de la rivière . En même temps, un plan d'entretien
de la rivière est mis au point . Le mémoire du 6 juillet 1974 était
accompagné d ' une évaluation précise des dépenses à engager et
d'une énumération des sources de financement possibles . II démon-
trait qu'une subvention de deux fois 5 millions de francs fournie
par le ministère de la qualité de la vie permettrait de rendre
vivante l 'Orge en 1976. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour dégager dès cette année les subventions nécessaires
à la réalisation du projet s Orge vivante ».

Qualité de la vie
(actions du ministère dans le département de l 'Essonne).

15821 . — 21 décembre 1974. — M. Juquin a p pelle l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur les lettres et les mémoires
qu'il lui a fait tenir à propos de plusieurs problèmes de son
ressort, posés dans le département de l ' Essonne . Il s'agit notam-
ment : d'un mémoire demandant le financement de l'opération-
pilote «Orge vivante s décidée par le syndicat intercommunal de
la vallée de l'Orge et étudiée par la direction départementale de
l ' équipement ; d'un mémoire relatif à la protection de la nature
et de l 'environnement dans la commune de Wissous ; d ' une propo-
sition concernant la réalisation d'un vaste projet dans la commune
de Saule-les-Chartreux ; d 'tpse série de lettres relatives au bruit
traumatisant causé par l 'autoroute A6 aux habitants du grand
ensemble de Grandvaux à Savigny-sur-Orge ; de démarches concer-
nant un regroupement de nuisances graves sur le territoire de
Champlan ; d ' une lettre relative à la construction d ' une nouvelle
piste sur l ' aéroport d 'Orly. Il s 'étonne du mutisme ministériel sur
tous ces sujets, pour lesquels des analyses et des propositions
précises ont été fournies . II lui demande : P si le ministère de
la qualité de la vie est quasi-uniquement chargé de faire ou de
soutenir des campagnes publicitaires du type a Essonne propre v,

ou bien d'intervenir pour résoudre effectivement les problèmes
avec tous les moyens nécessaires ; 2" quelle suite il compte donner
à la concertation qu ' il lui a proposée dans chacune des lettres
ci-dessus mentionnées.

Aéroports (suppression du projet de piste e " 6 du plan masse
de l 'aéroport d'Orly).

15822. — 21 décembre 1974 . — M. Juquin appelle une nouvelle fois
l'attention de M. le ministre de la qualité de la vie sur les consé-
quences très graves qu'aurait pour les dizaines de milliers d 'habitants
du Val-de-Marne et de l 'Essonne la construction de la piste n° 6
sur l' aéroport d 'Orly. Il constate que le tracé de cette piste continue
à figurer au plan masse de l ' aéroport et que, dans une réponse à
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une question sur les transports, le Gouvernement évoque encore
la perspective d ' une extension des installations et d'une intensifi-
cation du trafic. De nouveaux encombrements routiers en résul-
teraient . La conséquence principale serait d'évidence un accroisse-
ment insupportable du bruit et de la pollution . La probabilité de
catastrophe aérienne, qui n'est jamais nulle ainsi que l'ont démontré
deux accidents successifs en deux ans, serait notablement augmentée.
Il lu, demande s ' il s 'engage à ce que le Gouvernement renonce
défini,ivement à la piste n" 6 et en fasse disparaitre le tracé du
plan masse de l'aéroport d'Orly.

Environneraient (nuisances diverses à Champion [Essonne]1.

15824. — 21 décembre 1974 . — M . Juquin a p pelle l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur la commune de-Champlan
(Essonne). Cette localité est traumatisée par le regroupement des
nuisances auquel procèdent diverses administrations . Le survol
des avions à proximité d 'Orly est aggravé par certaines altérations
de cap et par l 'absence de subventions pour insonoriser les bàti-
ments publics tels que les écoles . Plusieurs voies routières à grande
circulation tronçonnent la commune ; une bretelle d 'autoroute
frôle un ensemble de pavillons. Une entreprise privée, dont le
propriétaire est d 'ailleurs le maire d'une commune voisine, ancien
député et ancien conseiller général, détruit une belle colline pour
prélever du sable dans des conditions très contestables . L'Electricité
de France a entrepris la réalisation d ' un couloir de lignes à haute
tension extrêmement puissant, dont le développement prévu jus-
qu'en l 'an 2000 suscite l'angoisse et la réprobation des Champlanais.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour réduire
au maximum les nuisances dues au sur vol des avions qui décollent
d ' Orly et atterrissent sur cet aéroport ; 2" pour réaliser d'urgence
le mur antibruit que le ministère de l ' équipement s ' est engagé à
construire le long de la R. N . 188 ; 3" pour communiquer aux Cham-
planais et à leurs élus les résultats de l' étude d'une déviation routière
contournant leur commune par la vallée Sud ; 4" pour assurer le
réaménagement de la colline de Champlan selon un programme
soumis à l' approbation des habitants de la commune ; 5° pour
stopper la construction des lignes E .D .F . aériennes et réaliser le
passage sduterrain des lignes à haute tension.

Calamités agricoles (indemnisation des cultivateurs et éleveurs

de l ' Allier).

15126 . — 21 décembre 1974 . — M. Villon appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des cultivateurs
de l' Allier. Ce département a été déclaré sinistré par un arrêté
préfectoral du 9 septembre dernier au regard des articles 675 et
suivants du code rural . Or les dégâts subis par les producteurs de
céréales et les éleveurs de bovins du fait de la sécheresse visée
par cet arrêté ont été fortement aggravés par les pluies abondantes
et constantes de cet automne qui ont détérioré les faibles récoltes
de maïs et la production herbagére. Il lui demande s'il n'estime
pas devoir appliquer à. ce département la loi n° 64-706 du 10 juillet
1964 modifiée, afin de permettre l'indemnisation des sinistrés au
titre des calamités agricoles. D' autre part, il lui demande s'il
n'estime pas devoir prendre des wesures pour permettre aux
sinistrés d'obtenir un dégrèvement sûr leurs impôts fonciers.

Elèves (bénéfice de la sécurité sociale du chef des parents

pour les lycéens au-delà de 20-ans).

15827. — 21 décembre 1974 . — M. Waldeck L ' Huilller attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation des élèves lycéens
qui, ayant atteint leur vingtième anniversaire avant la fin de la
classe terminale, sont contraints de souscrire une assurance
volontaire afin de préserver leurs droits (coût de l 'assurance volon-
taire - 104 francs par trimestre) . En effet, l 'article L . 285 du
code de la sécurité sociale prévoit que a . . .l'enfant atteint l 'âge de
vingt ans au cours de l' année scolaire, les prestations sont suppri-
mées à l' expiration du mois qui suit, de date à date, le vingtième
anniversaire s . Or, nombreux sont les lycéens qui ont un ou deux
ans de retard, retard dû, dans la plupart des cas, au manque de
classes d' adaptation, aux classes surchargées ou aux maladies, qui
ne peuvent bénéficier du régime « étudiant e, ni du régime
général, puisqu'ils ne sont pas encore dans la vie active . Il lui
demande l ne lui parait pas utile de revoir le texte précité
afin que le bénéfice des ayants droit soit accordé aux lycéens jus-
qu ' à la fin de leurs études secondaires.

Education spécialisée (octroi de l'indemnité de sujétian spéciale

aux maîtres méme mariés avec des institutrices).

15828. — 21 décembre 1974 . — M. Bordu attire l ' attention de
M . le ministre de l' éducation sur la situation des maîtres exerçant
dans les écoles nationales de perfectionnement . Ceux-ci sont vic-
times d'une grave injustice du fait qu 'ils ne peuvent percevoir
l'indemnité de sujétion spéciale s' ils sont mariés à une institutrice
qui occupe un logement de fonction . Si, au lieu d ' exercer dans
une E .N .P. ils enseignaient dans une S .E .S . section d 'éducation
spécialisée) ils percevraient l'indemnité . Or, les conditions d 'exercice
des maîtres enseignant dans les E .N .P. sont les mêmes que pour
ceux des S .E .S . Par ailleurs, si le maître enseignant dans les
E .N .P. était marlé à une enseignante du premier cycle, percevant
l'indemnité (exemple une institutrice exerçant dans les classes
terminales pratiques) il pourrait percevoir l 'indemnité . Il s 'agit là
d ' une situation tout à fait anormale, qui pourrait se régler en
abrogeant l ' article 2 du décret du 20 juillet 1966 modifié 1970
et 1971 . Il lui demande de bien vouloir demander l 'abrogation
de cet article ou de lui faire savoir quelles autres mesures il
compte prendre pour réparer ce préjudice qui frappe des ensei-
gnants qui exercent de sucroit des fonctions particulièrement
difficiles et qui ne méritent pas d'être victimes d' une telle injustice.

Entreprises (compatibilité entre l ' exercice de la profession de direc-

teur d'en reprise et la situation de prévenu devant les tribu-

naux).

15830 . — 21 dei -nbre 1974. — M . Juquin appeild l' attention
de M. le ministre de la justice sur le cas du directeur
d ' une importante' usine d 'extincteurs sise à Massy (Essonne) . Depuis
plusieurs mois, l'attention des pouvoirs publics — préfecture et
ministères intéressés — a été app . sur la situation de cette
entreprise, menacée dans son existes: . ; par une mauvaise gestion,
alors que les experts la considèrent comme un potentiel industriel
parfaitement viable . En même temps, les autorités compétentes ont
été informées du climat que le directeur fait régner parmi les
salariés en violant la législation du- travail et en ayant un compor-
tement déplorable à l ' égard du personnel. Or, ce directeur est
impliqué depuis quelques semaines dans une affaire jugée par le
tribunal de grande instance de Nice . Au cours d' une première
audience, il a été établi que le prévenu possède un casier judiciaire
très chargé et indiqué que des pressions semblent avoir été exercées
tant sur Je plaignant, un employé de la Compagnie Air France, que
sur le parquet . Le prévenu a même bénéficié, à l 'encontre des
droits de la partie civile, d' un privilège exceptionnel au vu de ses
antécédents, en obtenant que le tribunal dût statuer en quelques
heures sur une irise en liberté . On ne peut que se féliciter de la
haute conscience et du courage dont les magistrats ont fait pleuve
pour que la vérité pût se manifester et la justice être rendue.
Il lui demande : 1" s'il est bien exact que lesdites pressions ont été
exercées, par qui et pour quelles raisons ; 2° s'il n'y a pas incom-
patibilité entre l'exercice de la profession de directeur d' entreprise
et la possession d'un casier judiciaire comme celui du prévenu en
question ; 3 " au cas où l' incompatibilité existe bel et bien, pour
quelles raisons et par qui ladite personne a été autorisée à diriger
une entreprise et pourquoi les pouvoirs publics sont restés passifs
devant les demandes réitérées de nomination d'un administrateur
provisoire chargé de redresser la situation de l'usine d'extincteurs ;
4° si les manquements cités à l 'application de la loi ont bien eu
lieu, quelles mesures il compte prendre pour faire pqursuivre tous
ceux, quels qu ' ils soient, qui en sont responsables.

Langues étrangères (diversification effective de l 'enseignement
des langues vivantes dans le secondaire).

15833 . — 21 décembre 1974 . — M . Longequeue rappelle à M. le
ministre de l 'éducation sa réponse insérée au Journal officiel du
23 octobre 1974 (Débats parlementaires, Assemblée nationale) à
la question écrite n° 11548 qu ' il lui avait pesée au sujet de la
réduction en 1974 du nombre de postes d 'élève professeur d 'espagnol
mis au concours. Dans cette réponse, il est indiqué notamment,
en ce qui concerne les enseignants qualifiés, que « c 'est la demande
venant des élèves qui détermine dans chaque cas l 'importance
du flux des recrutements à opérer a . Cela implique que soit donné
aux familles et aux élèves l' information objective la plus large
quant aux possibilités de choix entre les différentes langues vivantes
et que le plus grand soin soit apporté à ce que les élèves ayant
choisi l ' espagnol ne se retrouvent pas, par une orientation systé-
matique, dans des groupes faibles ou des sections de cycle court .
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rédigé sur papier timbré et enregistré avant l 'exécution de l 'acte
qu'il autorise . s Toutefois, la production d ' un mandat n'est pas
exigée des avocats régulièrement inscrits au barreau non plus
que des personnes qui tiennent de leurs fonctions ou de leur qualité
le droit d'agir au nom du contribuable. L'article 47 du décret
n° 72-670 du 13 -juillet 1972, pris en application de la loi uu
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi .
ciaires et juridiques et réglementant dans son titre II le titre de
conseil juridique précise . en ce qui concerne c les droits et
obligations des conseils juridiques s : a Le conseil juridique peut ...
et apporter son concours à ses clients pour la rédaction des décla-
rations, mémoires, réponses et documents divers adressés aux
administrations ou à tous organismes publics ou privés . Le conseil
juridique peut, sauf dispositions législatives ou réglementaires
contraires, assister et représenter les parties devant les adminis-
trations et organismes publics et privés s. Compte tenu de la
rédaction des deux articles cités, d'une part, compte tenu du fait
que le titre de conseil juridique est désormais réglementé et que
lu titre de conseil fiscal l'est dans les mêmes conditions, d ' autre
part . les administrations en général et l ' administration fiscale en
particulier peuvent-elles toujours exiger que le conseil juridique
qui intervient pour le compte de l'un de ses clients justifie d 'un
mandat régulier dès lors que la phase contentieuse au cours
de 'aqueile il intervient ne nécessite pas l ' intervention d ' un avocat
ou d'un officier public ou ministériel.

Il lui demande quelles mesures il compte prendre en vue d 'amé-
liorer cette information, l 'accueil des élèves et l' aménagement des
horaires afin d' encourager une diversification effective des langues
vivantes étudiées dans les établissements d'enseignement secondaire.

Maires maintien de leurs prérogatives
concernant t'établissement des travaux communaux).

15834. — 21 décembre 1974 . — M. :+Tain Bonnet expose à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, que la loi du 5 avril 1884,
puis celle du 2 avril 1946 stipulent que le maire est «chargé de
diriger les travaux communaux .' . Cette responsabilité risque de lui
échapper à partir du 1"' janvier 1975 : l ' application à cette date
du décret du 28 février 1973 rendra l' administration départementale
maitresse des opérations. En effet, les nouvelles dispositions régle-
mentant les missions d 'ingéniérie et d' architecture, telles qu'elles
résultent du décret n " 73-207 du 28 février 1973 et de nombreuses
circulaires successives, vont priver le maire de ses prérogatives
concernant l'établissement du programme des travaux : il ressort
des derniers textes parus que seul est considéré comme apte à
établir le programme de travaux, te conducteur d ' opération, c'est-
à-dire le ou les services techniques de l'Etat dans le département
(D . D. E . ou D. D. A.) . Ces dispositions allant à l'encontre de la
politique gouvernementale, il lui demi-11de quelles mesures il compte
prendre pour y remédier.

Impôts fonciers (déduction des impôts fonciers de 1974
des revenus imposables en 1975).

15835 . — 21 décembre 1974 . — M . Main Bonnet attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que,
dans de très nombreux départements, si ce n'est sur l ' ensemble du
territoire, les impôts fonciers de l ' année 1974 n rot pas été mis
en recouvrement en raison des changements en cours pour .le calcul
des bases d ' imposition. Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre pour que les contribuables intéressés puissent
déduire ces impôts de leur revenu foncier dans les deux cas qui
peuvent se présenter, à savoir : 1" réception de l 'avertissement de
l ' impôt foncier début 1975 avant la date à laquelle ils doivent
établir leur déclaration générale pour l ' impôt sur le revenu (fin
février habituellement) ; 2° réception de ce même document après
cette date.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Transports routiers (installation de mouchards sur les camions :
en dispenser les camions à usage agricole).

14229 . — 16 octobre 1974 . — M. Henri Michel appelle l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etàt aux transports sur l ' application des dispo-
sitions du décret n° 72-1269 et de son arrêté d'application du
30 décembre 1972, prévoyant l'installation de a mouchards s sur
les camions avant le 1"' janvier 1975. Il lui fait observer que ces
dispositions irquiètent de nombreux agriculteurs, qui possèdent
des camions qu 'ils utilisent de manière saisonnière . En effet,
l ' installation des appareils de contrôle atteint un coût généralement
proche de la valeur a argus s des camions utilisés par les
agriculteurs . Aussi, les intéressés souhaiteraient obtenir une déro-
gation afin d 'être dispensés de l 'installation des appareils de
contrôle chaque fois que les camions sont utilisés exclusivement
pour un usage agricole, et chaque fois par exemple qu'ils ne
circulent pas au-delà d' une certaine distance du siège de l' exploi-
tation (notamment dans le canton et les cantons limitrophes), une
dispense étant par ailleurs accordée pour les camions anciens, ou
ayant un tonnage réduit . Il lui demande quelles suites ll pense
pouvoir réserver à ces demandes parfaitement justifiées.

Conseils juridiques et fiscaux (obligation du mandat régulier
du client représenté en recours contentieux).

14217. — 17 octobre 1974. — M. Sauvalgo expose à M. le ministre
de la iustice que l 'article 1934 du C. G. L dispose : a Toute personne
qui introduit ou soutient une réclamation pour autrui doit justifier
d ' un mandat régulier. Le mandat doit, à peine de nullité, être

Enseignement secondaire (amélioration der conditions d 'accueil
et d'éducation(.

14304. — 17 octobre 1974. — M. Sainte-Marie demande à M . le
ministre de !'éducation quelles mesures .compte prendre afin
d'améliorer les conditions d'accueil et d'éducation des enfants
dans les écoles publiques du premier et du second cycle et notam-
ment en ce qui concerne : l' la gratuité totale des livres, fourni-
tures et transports scolaires ; 2" l 'augmentation du taux et du
nombre des bourses ; 3" la prévention des échecs scolaires par la
création de classes et de postes d ' enseignants suffisants pour
accueillir tous les enfants à partir de trois ans dans des classes
comportant vingt-cinq élèves au maximum ; 4" la suppression réelle
des filières du premier cycle ; 5" le respect strict des enseigne-
ments et des horaires prévus dans les programmes, en particulier
dans les matiéres artistiques et de l ' éducation physique ; 6° la
multiplication des collèges d'enseignement technique permettant
de faire face à l 'orientation des enfants vers cette -branche en fin
de cinquième.

Equipenient sanitaire et social (calendrier des réalisations
prévues à Rennes ; garanties au personnel hospitalier et
de recherche).

14358 . — 19 octobre 1974 . — M . Le Meur expose à Mme le
ministre de la santé que grâce à l'action importante des personnels,
de la population et des étudiants, l'ensemble des élus bretons ont
pris conscience du retard médico-hospitalier dans lequel se trouve
la Bretagne . Le Gouvernement était saisi . M. Poniatowski, alors
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, décidait la
mise en oeuvre d ' un plan hospitalier. Vraisemblablement le coût
de ce programme de rénovation et d 'équipement hospitalier breton
à l 'horizon 1986 dépasserait un milliard de travaux à réaliser en
douze ans soit en moyenne 1'25 millions par an . Dans une première
tranche de travaux était proposé le bloc central de Brest, les
deux premières extensions du C . Il. R . à Rennes et les cinq centres
hospitaliers de Saint-Brieuc, Quimper, Saint-Malo, Vannes et
Lorient . Conformément à la visite de M. Poniatowski en Bretagne,
des engagements avaient été donnés puisque le tiers du programme
d'ensemble devait être réalisé en deux ou trois ans. Or, le nouveau
ministre de la santé en visite à Rennes, lors de la session du
conseil régional le 24 septembre 1974, est revenue sur cette pro-
messe en précisant que le budget n'était pas ce qu 'elle espérait.
Elle a notamment déclaré que les promesses faites par M . Ponia-
towski ne seraient pas tenues en 1975 et elle a aussi ajouté:
e je ne peux rien prévoir pour 197s. Les subventions pour l' huma-
nisation des hôpitaux seront réduites de 40 p. 100 à 20 p. 100 s.
Lui rappelant sa lettre à M . Le Douarec par laquelle, elle lui
indiquait après coup le commencement vraisemblable des travaux
de l'hôpital en Z . U. P. Sud de Rennes, il lu ; demande de bien
vouloir lui indiquer à quelle date débuteront ces travaux et quand
les crédits affectés au centre anti-cancéreux de Rennes, datant
de 193G, seront débloqués . D ' autre part, sans entrer dans le débat
de l'intégration, ou non, quelle garantie va être donnée au per•
sonnel hospitalier et de recherche quant à sa qualification, ses
rémunérations, ses conditions de travail et enfin sa garantie
d'emploi .
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E seigruuts ,statistiques sur les notes adntieistretit'est,

14374 . — 19 octobre 1974 . — M . Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir indiquer ies moyennes des
notes administratives, pour chaque échelon . telles qu'elles figurent
au tableau des promotions 1973-1974, discipline par discipline et
pour chacune des catégories suivantes : Agrégés, Certifiés, P. T. A.
des lycées techniques, Chargés d'enseignement . Il lut demande . en
outre, de bisa vouloir Indiquer quelle était la moyenne arithmétique
peur chacune des catégories ci-dessus.

Sucurité soc :le trépar-titiun des compétences des caisses
aux press sationctl et locale.

14955 . — 13 novembre 1974 . — M. Baudis attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation particulièrement délicate
dans laquelle se trouvent placés les crnscils d'administration de,
ca isses régionales et départementales de la sécurité sociale à la suite
des mesures autoritaires prises directement par certaines caisses
nationales de sécurité sociale . Il lui souligne que les initiatives de
ces organismes nationaux contraires à l'esprit de décentralisation qui
anime depuis l ' origine la sécurité sociale affectent profondément
divers domaines de la gestion jusqu'ici confiés aux organismes de
base notamment en matière d'organisation et d 'informatique . Il
semble en résulter clans l ' immédiat une dégradation dit service
public notamment en ce qui concerne les règlements des presta-
tions de l 'assurance maladie . Il lui dema'tde que toutes mesures
soient prises conformément aux textes en vigueur, décret minis-
teriel n' 60-452 du 12 mai 1960 et ordonnance n" 67-706 du 21 août
1967, pour remédier à cette situation et définir, dans le souci d ' une
meilleure gestion de la sécurité sociale, les responsabilités et les
pouvoirs de chacun aux échelons de décisions tant nationaux que
locaux.

Hôtels (ertensiot des conditions d'octroi de la prime spéciale

d'équipement ,tôtelier.r

14859. — 13 novembre 1974. — M. Maujoüan du Gasset expose
à M . le ministre ae la qualité ue la vie (tourisme) que les conditions
d 'octroi de la prime spéciale d ' équipement hôtelier, instituée par
décret n" 74-384 du 3 mai 1974, sont de nature à exclure, en fait,
un nombre im portant de réalisations hotelières . Seuls, en effet.
les programmes d'investissement d ' un montant hors taxes au moins
égal à 700 000 francs et tendant à la création d'au moins
vingt chambres, ainsi que dix emplois permanents, peuvent béné-
ficier de la prime . Il en résulte que seules les réalisations hôte-
lières importantes remplissent les conditions nécessaires à l 'octroi
de cette aide Cette situation, qui porte préjudice à l ' hôtellerie
familiale, n ' est pas de nature à faciliter le développement et la
modernisation de notre potentiel hôtelier. Cela est d 'autant plus
vrai dans les secteurs ruraux et villes de petite et moyenne impor-
tance, secteurs . précisément, qui auraient le plus besoin de l'appui
des pouvoirs publics . Il lui demande s 'il n ' envisagerait pas de
modifier le texte du décret du 30 mai 1968 pour permettre aux
petites et moyennes entreprises hôtelières, dont le rôle économique
n' est contesté par personne, de bénéficier de la prime spéciale
d 'équipement hôtelier.

Expositions (annulation du salon d 'automne 1974).

14863. — 14 novembre 1974 . — M: Boseher attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la culture sur l 'annulation du salon
d 'automne 1974 . Cette manifestation qui depuis près de soixante-
dix ans permettait à l ' art français et étranger de rayonner de façon
plus éclatante était considérée ' par tous les amateurs d 'art comme
une occasion unique d' échange et de rencontre entre les artistes
du monde entier. Son annulation due apparemment à un manque
d'aide fina n ciere de l ' Etat rend amer un bon nombre d ' artistes
français et étrangers II lui demande donc dans ces conditions quel
est l ' avenir du salon d 'automne et d 'une façon plus générale, quelles
mesures il entend prendre pour promouvoir de telles manifes-
tations.

Bâtiment et travaux publics (insuffisance des garanties

des entreprises de sous-traitance).

148M. — 14 novembre 1974 . -- M. Julia appelle l'attention de
M. te ministre de l'économie et des finances sur la réponse faite
à sa question écrite n° 11370 (Journal officiel, Débats A. N . du
24 juillet 19741 relative aux garanties des entreprises de sous-

traitat ..-e en matière de marché= de travaux publics et de bàtiment.
Cette réponse indique que les directions départementales de l'équi-
pement sont en mesure de régler généralement les affaires qui leur
sont soumisee notamment lorsque les entreprises générales auront
donné en nantissement la totalité des marchés de sous-traitance.
Il lui fait observer que la réponse précitée ne peut être considérée
comme satisfaisante . En effet, le décret du 14 mars 1973 auquel il
se réfère n'a pas apporté aux entreprises sous-traitantes les garanties
sr,uht,itées étant donné les imperfections et l'aanbiguïté de sa
rédaction . Aussi . ce décret n'a-i-il jamais été appliqué . C ' est ainsi
qu'en matière de nantissement . la caisse nationale des marchés
de l'Etat indi q ue n'avoir reçu que deus dossiers de nantissement
de sr.us-traitants en un an, alors que le nombre des marchés publics
en entreprises générales, passés durant celte période, se chiffrait
par centaines. C ' est seulement la circulaire du 5 juillet 1974 du
ministère de l'équipement qui permettra- pour les travaux relevant
de ce ministère, aux entreprises sous-traitantes, de bénéficier
d 'avantages concrets . Enfin, le dernier paragraphe de la réponse
ne semble pas s'appliquer à la profession de bâtiment . Jusqu ' à
présent une entreprise sous-traitante était prisonnière de certaines
contraintes et devait très fréquemment signe . une lettre de renon-
ciation au paiement direct avant de pouwir obtenir un marché de
sous-traitance. L'entreprise de second oeuvre qui réclamait clone
auprès des directions départementales de l 'équipement aurait soit
accepté par écrit toutes les clauses imposées par l'entreprise
générale et sa réclamation restera vaine, puisque contredite par
des documents signés, soit aurait refusé de signer les picces
réclamées pa s l'entreprise générale et auquel cas n'e anr pas titu-
laire d' un marché de sous-traitante n ' aura aucun motif d'intervenir
auprès de la direction départementale de l'équipement . Compte
tenu des observations qui précédent, il lui demande s'il peut
procéder à un nouvel examen du problème exposé par sa précédente
question.

Sdcnr7té sociale double paiement jregitent des cotisations

de sécurité sociale par les utilisateurs de main-d ' ceuvre temporaire).

14869 . — 14 novembre 1974 . — M . Lauriol expose à M. le ministre
du travail que la loi n" 72. 1 du 3 janvier 1972 permet aux unions
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale de réclamer
aux utilisateurs de main-d ' ceuvre temporaire le montant dus cotisa-
tions dues par les entrepreneurs donnant location d'une telle mnain-
d'u:uvre lorsque lesdits entrepreneurs n'ont pas réglé ces cotisa-
tions qui leur Incombent . Il suit de cette disposition que les
utilisateurs paient les facturas qui leur sont présentées par les
entrepreneurs avant d'être informés par les unions de recouvre-
ment du non-règlement des cotisations qu 'ils sont ainsi amenés à
payer deux fois ; une première fois au titre de la facture qu'ils ont
reçue de l' entrepreneur défaillant et une deuxième fois directement
aux unions de recouvrement . Cette situation étant parfaitement
injuste, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
y remédier, et notamment si l ' on ne pourrait pas élaborer un sys-
tème mettant à la charge dirsete des utilisateurs le règlement des
cotisations aux unions de recouvrement, les entrepreneurs n'étant
alors plus fondés à inclure dans leurs factures des cotisations qu'ils
n'auront pas à payer.

Energie nucléaire (transport des coinbu 'stibles irradiés

du site des centrales nucléaires jusqu'à l'usine de traitement).

14875, — 14 novembre 1974 . — M. Denvers demande à M. le secré-
taire d'Etat aux transports quelles sont les dispositions et les régle-
mentations prévues pour le transport des combustibles irradiés
depuis le site des centrales nucléaires jusqu 'à l'usine de traitement
et quelles en seront l 'organisation et les servitudes lorsque cin-
quante unités de 1000 \1Wc seront en fonctionnement, en France,
vers 1985.

Travailleuses familiales rsiguaiure des conventions entre leurs asso-

ciations et la direction départementale de l 'action sanitaire et

sociale du Nord).

14879. — 14 novembre 1974 . — M . Denvers demande à Mme le minis-
tre de la santé quelles sont les raisons qui s 'opposent à une signa-
ture rapide des conventions entre la direction départementale de
l'action sanitaire et sociale du Nord et les diverses associations de
travailleuses familiales et si, en cas de signature, elle est consciente
de l'importance de l'incidence financière pour le budget départe-
mental,
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Assurance invalidité (titulaire d'une pension exerçant une activité
rémunérée : suspension au-delà d'un certain montant de
gains ; . .

14884. — 14 novembre 1974. — M. Darinot expose à M. I . ministre
du travail que la pension d'invalidité servie par le régime général
de sécurité sociale est suspendue lorsque le bénéficiaire exerce
une activité professionnelle non salariée lui procurant un gain
dont le montant ajouté à celui de la pension excède 6500 francs
pour une personne seule et 9000 francs pour un ménage . Ces
chiffres, fixés par le décret du 21 août 1969, n 'ont pas été revalo-
risés depuis cette date. Alers qu 'il y a cinq ans, ils représentaient
environ 150 p . 100 du plafond de ressources pour l'attribution de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, ils n 'en
atteignent plus que 75 p . 100. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour réévaluer ces chiffres dont le
pouvoir d ' achat a été sérieusement amputé par l ' érosion monétaire
depuis cinq ans.

Etablissernents universitaires parisiens (approvisionnement eu papier).

14890. — 15 novembre 1974. — Mme Moreau attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur les difficultés d ' approvision-
nement en papier des universités parisiennes . Du fait que beaucoup
d'étudiants ne peuvent accéder aux bibliothèques, il est nécessaire de
reproduire de nombreux documents . Or, indépendamment de l'aug-
mentation du prix du papier, qui entraine des difficultés de tréso-
rerie, se pose le problème de l 'approvisionnement en papier. Elle
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour assurer
l'approvisionnement en papier des universités parisiennes.

Hydrocarbures (déduction de la T .V .A . eur le fuel domestique

utilisé à des fins professionnelles,.

14892. — 15 novembre 1974 . — M . Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
pour de nombreuses activités économiques du refus d ' ouvrir un
droit à déduction de la T .V .A . qui grève le prix du fuel domes-
tique utilisé à des fins professionnelles . Compte tenu de l'aug-
mentation au prix du fuel, la T .V .A . représente aujourd ' hui
une lourde charge notamment pour les horticulteurs et les maraî-
chers qui utilisent le fuel domestique pour le chauflage de leurs
serres . Il en résulte une augmentation importante des coûts
d'exploitation qui est loin d'avoir été compensée par l ' aide excep-
tionnelle versée par le F .O .R .M .A. et dont les effets sont
aggravés par le marasme du marché, particulièrement accusé
pour les produits de l 'horticulture . De nombreuses activités arti-
sanales, comme la boulangerie et la boulangerie-pâtisserie, qui
font appel au fuel domestique dans le processus d ' élaboration de
leurs produits ou services, se trouvent dans la même situation.
Or les utilisateurs de fuel lourd, ou de certaines catégories - de
fuels légers, peuvent pour leur part, déduire lâ T .V .A . versée
sur leurs approvisionnements . Cette diseriminat -ion bénéficie pour
l' essentiel au:: gros utilisateurs disposant des moyens financiers et
techniques justifiant l 'utilisation de ce combustible. Cette distorsion
de la concurrence au détriment des petits et moyens producteurs
se trouve aggravée en proportion de ta hausse du prix du fuel.
Ces dispositions fiscales encouragent en outre l ' utilisation d'u'u
combustible qui est la source d'une pollution atmosphérique
intense, par opposition au fuel domestique dont la combustion est
plus propre . Ainsi le régime de la T .V .A . sur le ' fuel ne constitue
pas seulement un privilège fiscal réservé aux entreprises les plus
importantes, niais une incitation à l'utilisation des combustibles
les .plus polluants. Il serait possible d ' aligner le régime du fuel
domestique sur celui du fuel lourd mir la perte de recettes cor-
respondante est largement compensée par l ' augmentation des
recettes de T .V .A . résultant de la hausse du prix de vente des
produits pétroliers . Il lui demande en conséquence quelles mesures
sont envisagées pour rétablir l 'égalité de la concurrence par
l 'extension du régime du droit commun en matière de déduction
de' la T .V .A . qui grève les achats de fuel domestique.

Patente (anulation par un arrét du Conseil d 'Etat du décret
portant réduction des tarifs applicables aux distributeurs d ' élec-
tricité et de gaz).

14194. — 15 novembre 1974. — M. Combrisson expose à M . le
ministre de l'économie et des finances ce qui suit : le décret n' 71-1072
du 30 decembre 1971 avait apporté diverses atténuations aux tarifs
de patente applicables aux producteurs et distributeurs d 'énergie
électrique et aux distributeurs de gaz. Ces nouveaux tarifs ont été
pris en considération, pour la première fois, dans les ,(les généraux

de 1972. Par décision n' 86-102 en date du 22 février 1974 parue
au Journal officiel du 17 mars 1P74, page 3106, le Conseil d'Etat
statuant au contentieux a annulé le décret n ' 71-102 en tant qu'il
réduit les droits de patente applicables aux producteurs et distri-
buteurs d'énergie électrique et aux distributeurs de gaz, qui rede-
viennent imposables selon le tarif en vigueur avant la parution du
décret annulé . Si la régularisation pouvait être effectuée dans les
rôles généraux de 1974, l'application des dispositions annulées
a néanmoins fait perdre des recettes souvent importantes aux
collectivités locales concernées pour les années 1972 et 1973 . Les
dispositions de i'arti :le 1967 du code général des impôts permettant
l'émission de rôles supplémentaires de patente jusqu 'au 31 décembre
de l ' année suivant celle de l ' imposition, il s' ensuit que la situation
des patentables intéressés pourrait être régularisée avant le
31 décembre 1974, pour l 'année 1973, l'année 1972 étant définiti-
vement atteinte par la prescription, ce que l'on regrette . Il lui
demande : 1' si des mesures seront prises par ses services pour
assurer en temps utile la régularisation des impositions de
l 'année 1973, dans le sens résultant de la décision du Conseil d 'Etat ;
2" si une compensation financière peut être envisagée au profit
des collectivités intéressées au titre de l ' année 1972.

Préfecture (annulation de la décision de transfert à Toulon

de la préfecture du Var).

14897 . -- 15 novembre 1974 . —M. Philippe Giovannini appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les conditions
dans lesquelles a été prise la décision de transfert à Toulon de la pré-
fecture du Var et sur les conséquences -financièrement et économi-
quement désastreuses d 'une telle mesure . Alors que le Gouverne-
ment s' efforce de faire accroire à l ' opinion publique sa volonté
constante de concertation préalable, la population et les élus varois
ont appris brutalement le 25 septembre 1974 que, sur proposition
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, la préfecture du
Var sera transférée à Toulon au début de 1975. Ni le conseil
régional, ni les maires du département, ni les parlementaires, ni
le conseil général n ' en avaient été avertis et encore moins consul-
tés 11 s'agit donc d'un acte autoritaire pris ep violation des règles
élémentaires de la démocratie et la décision apparait comme
aberrante si l'on examine les conséquences économiques et finan-
cières . En effet, des organismes compétents du conseil général ont
calculé que le transfert de la préfecture à Toulon entraînerait
une dépense globale de 293 millions de francs nouveaux, dont 198
à la charge du département et 95 à celle de l 'Etat, ce qui revient
à dire que le contribuable varois va supporter au plan dépar-
temental comme au plan national un lourd surcroît d ' impôt que
rien ne justifie, alors que tant de besoins demeurent insatisfaits
faute de crédits Cela s'explique d'autant moins que le Gouverne-
ment multiplie depuis des mois les appels à la réduction du train
de vie des citoyens et qu ' il invoque les difficultés de la balance
des paiements pour présenter un budget d 'austérité pour l 'année
1975. Par ailleurs, la ville de Toulon, dont l'expansion démogra-
phique- se trouve fortement contrariée par un site déjà encom-
bré, aura à faire face à un su"croit de problèmes pour le relo-
gement des fonctionnaires transférés, le stationnement et la cir-
culation . De son côté, l ' économie de tout le secteur de Dragui-
gnan, laquelle repose pour l'essentiel sur la présence des services
officiels, va perdre sa substance et dépérir rapidement ; de sorte
qu'en opposition avec tous les plans ministériels tendant à frei-
ner le dépeuplement de l ' intérieur varois et le surpeuplement de
la bande côtière, le Gouvernement lui-même prend une décision
de nature à aggraver le déséquilibre . A ces raisons d 'inquiétude
des varois s 'ajoute la menace d'un éventuel démantèlement du
département qui semble l 'objectif de certains élus de la majorité
du département voisin . En conséquence, il lui demande, compte
tenu de l ' intérêt du département de l ' opposition au transfert de
cent quarante-trois maires sur cent cinquante-trois, s ' il peut annu-
ler purement et simplement la décision de transfert à Toulon de
la préfecture du Var.

Etablissements universitaires (gaspillage d'énergie

à l'université de Paris-Tolbiac).

14898. — 15 novembre 1974 . — Mme Moreau attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux universités sur le gaspillage d'énergie se produi-
sant à l' université de Paris-Tolbiac. En effet, pour des raisons d 'éco-
nomie, il n 'existe qu'un seul interrupteur d 'électricité par étage.
Ceux-ci ne correspondant pas à une unité d ' enseignement, la pré-
sence de quelques élèves dans une salle impose d 'éclairer tout
l'étage . De plus, le personnel de nettoiement accomplissant son
travail le soit: ou la nuit, il en résulte l'éclairage d'une grande
partie des bâtiments jusqu'à une heure avancée de la nuit. Elle lui
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demande quelles "mesures il compte prendre pour mettre fin
d'urgence à ce gaspillage qui ne manque pas de susciter la réproba-
tion de la population du quartier à laquelle sont imposées des res-
trictions de chauffage.

Conventions collectives (application régionale
des accords nationaux concernant une profession .)

14899. — 15 novembre 1974. — M. Gilbert Millet expose à M . le
ministre du travail les difficultés rencontrées par les travailleurs
bers de l'application dans leur région des accords nationaux conter
nant leur profession. C'est ainsi qu' un accord national du 7 octo-
bre 1970 portant sur la mensualisation du personnel ouvrier du
textile comportait un ensemble de règles concernant les rémunéra-
tions, minimum et effective, le chômage partiel, les congés, l 'indem-
nisation des jours fériés, les périodes d'essai et les problèmes tou-
chant le licenciement, la maladie, la retraite, etc . Cependant le
syndicat régional de la bonneterie de Ganges-le-Vigan (Gard) avait
émis u,.., réserve et le texte élaboré et non accepté par les syn-
dicats ouvriers ne répondait ni à l 'esprit, ni à la lettre de l 'accord
national . Le n:'nistère du travail a rendu obligatoire cet accord
par un arrêté d 'extension datant du 31 janvier 1971 . Or il appareil
que cet arrêté n' est oas appliqué dans son intégralité. C'est une
situation parfaitement a _nrmuie qui est aggravée encore par les
longs délais qui existent entre un accord national sur les salaires
et son application. C'est ainsi que l 'accord des salaires du 3 mai 1974
n'est pas encore frappé dudit arrêté d' extension. Il va sans dire
qu'une telle pratique lèse considérablement les intérêts des travail .
leurs et soulève, à juste titre, leur inquiétude et leur colère . 11
lui demande : 1" dans quelle mesure les réserves émises par
une région deviennent caduques lors d 'un arrêté d 'extension ;
2" si ce n' est pas le cas, quelle mesure il compte prendre pour que
la loi soit la même pour tous ; 3° s'il n'entend pas accélérer la
procédure entre les signatures des accords nationaux et les arrêtés
d'extension.

Paris (situation anormale des habitants de l 'îlot Olympiades
qui constitue une enclave privée dans Paris).

14900. — 15 novembre 1974. — Mme Gisèle Moreau attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement sur la situation anormale et
injustifiée dans laquellè se trouvent les habitants - de Pilot D3 dit
Olympiades, situé dans le 13' arrondissement. Cet îlot entièrement
rénové sous l'égide de la fédération Italie est le plus grand ensemble
de ce type à Paris. Il comptera d'ici deux ans 14 000 personnes . Il en
groupe actuellement 7 000 . Il comprend notamment : une quinzaine
d 'immeubles de 250 à 300 appartements chacun, certains d 'entre eux
comprenant 35 étages dont 5 en sous-sol ; 2" plusieurs établissements
bancaires et commerciaux installés sur une vaste esplanade ouverte
à la circulation publique ; 3" des voies piétonnières et deux rues (rue
du Javelot et du Disque) s 'étendant au total sur plus d ' un kilomètre;
4" une gare de dépôt reconstruite en infrastructure . Bien qu'ou-
vertes au public et à la circulation, les rues du Javelot et du
Disque de même que la dalle sur laquelle est édifiée une cité
commerciale sont considérées comme des voies privées . Ainsi ce
nouveau quartier dont la population équivaut à celle d 'une ville
moyenne de province se trouve dans la situation d 'une enclave
dans la ville de Paris. Les obligations incombant à la ville (nettoie-
ment, surveillance) sont à la charge exclusive des habitants du
quartier, en particulier des copropriétaires . (Seul est assuré ' l'en-
lèvement, des ordures.) Pourtant les habitants de ce quartier
acquittent normalement leur contribution mobilière à la ville de
Paris. Ils supportent donc une double charge : au titre de contri-
buables et au titre de copropriétaires et ce pour des services de
moindre qualité . Les frais afférents à ces charges dites horizon-
tales s'élèvent à 300 000 francs par tour et par an, alors que dans
le même temps, les copropriétaires de ces tours versent environ
120 000 francs d 'impôts à la ville . Ainsi les charges de cet ensemble
sont de 40 p. 100 supérieures à l ' ensemble voisin dit a Masséna ' a.

Elles s'élèvent à 450/550 francs par famille . De la mérite façon
sont posés de graves problèmes de sécurité pour les personnes
et les biens, la surveillance incombant aussi aux habitants de
l'ensemble. Elle lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que cet îlot soit considéré comme appartenant au
domaine public et que ses habitants bénéficient - à ce titre des ser-
vices rendus à tous les administrés de la ville de Paris.

Edueation physique (création urgente d 'un poste de professeur
au C .E .S . de la Tuilerie, à Saint-Germain-lès-Corbeil).

14901 — 15 novembre 1974 . — M. Combrisson expose à M . le 'ministre
de hi qualité de te vie (Jeunesse et sports) la situation faite aux
élèves du C . E . S. de la Tuilerie, à Saint-Germain,-lès-Corbeil
(Essonne). Depuis la rentrée, 50 p . 100 environ de l 'effectif total
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des élèves est privé d' éducation physique en raison du nombre
insuffisant de professeurs (1 seul pour 560 élèves), alors que le pro-
gramme scolaire cfficiel prévoit 5 heures de sport par semaine et
par etlasse. Selon une réponse donnée au mois de mai dernier à
unie question écrite analogue relative au C . E. S . Delacroix, à
Draveil, les établissements nouvellement ' créés (c' est le cas du
C . F . S . cela Tuilerie qui a ouvert ses portes en septembre 1973),
derra ;ent bénéficier en priorité des créations de postes . Il lui
demanne, e:. conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
doter rru .'dement cet établissement d ' un poste supplémentaire de
professeur d'éducation physique afin de donner à tous les élèves
une chance égale de pratiquer le sport.

Education populaire (demande d'agrément
- présentée par l'Union des femmes françaises).

10102 . — 15 novembre 1974 . — Mme Constans s'étonne auprès de
M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports), d 'une
décisiea de caractère discriminatoire qu'il a prise à l 'égard de
l'Union des femmes françaises . Cette association, conformément aux
droits ouverts par la législation, a déposé en date du 10 janvier 1973
une demande d'agrément au titre d ' association reconnue d'éducation
populaire auprès du secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux sports.
Elle a fourni à l'appui de sa demande le dossier récapitulatif de ses
activités éducatives et culturelles dans les villes et les villages.
La commission chargée â ' examiner les demandes d 'agrément a, dans
sa réunion du 2 avril 1974, rendu un avis favorable par neuf voix et
deux abstentions. La règle veut que le secrétaire d'Etat à la jeunesse
et aux sports confirme, par sa signature, l'avis de la commission.
Or, dans ce cas précis, le secrétaire d'Etat s 'y refuse. Elle lui
demande donc quelles sont les raisons qui motivent ce refus et s 'il
n'envisage pas de revenir sur sa décision en se conformant à l'avis
de la commission.

Sécurité sociale minière (relèvement de la contribution de l'Etat
à la branche maladie).

14905. — 15 novembre 1974 . — M. Legrand attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les conséquences financières pour
la branche maladie du régime spécial de la sécurité sociale dans
les mines de l 'annulation par le Conseil d ' Etat de l'article 2, alinéa 3,
du décret n " 72.971 du 27 octobre 1972 fixant à 3 p. 100 le taux
de la cotisation à ea charge de la caisse autonome nationale au
titre des retraités, dans le cadre des opérations de compensation
interprofessionnelles, de charges, de prestations en nature, de
l'assurance maladie, instituées par l'article 73 de la loi de finances
pour 1972. Il lui demande quelles mesures entend prendre le Gou-
vernement pour garantir le bon fonctionnement financier du régime
minier. Comme il paraîtrait indiqué qu'à cet effet la cotisation
d'assurance maladie prévue à l 'article 53 du décret du 27 novembre
1946, dont le taux a été réduit avec effet du l'" janvier 1972, soit
rétabli à son niveau antérieur, le montant de la contribution de
l 'Etat 'au financement du régime minier devrait être relevé à due
concurrence.

Travailleurs non salariés non agricoles (mesures d'application
de la loi du 3 juillet 1972 relatives aux pensions des conjoints .)

14906. — 15 novembre 1974. — M. Legrand attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur le retard apporté à l ' application de
la loi du 3 juillet 1972, prévoyant l' instauration d 'un régime spécial
pour les conjoints, pour les travailleurs non salariés non agricoles
à compter du 1" r janvier 1973 (50 p. 100 de majoration de la retraite
du vivant titulaire et 75 p. 100 après le décès) . Le retard porte
préjudice aux assujettis et . va compliquer le travail administratif.
En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire de
prendre rapidement les mesures d'application de cette disposition
réglementaire.

Poudres et poudreries (autorisation d 'approvisionnement
en matière première d' une entreprise corse).

1490$. — 15 novembre 1974. — M. Cermolacce attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation faite à une entre-
prise d 'explosifs, artifices, articles de chasse, minages à façon, tirs,
situés en Corse. Cette entreprise a été installée à la suite d'un
arrêté préfectoral du 15 juillet 1958, en vertu de la loi du 19 dé-
cembre 1917 relative aux établissements classés où l 'on manipule
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des explosifs. Cette entreprise qui jusqu'à ce jour a très bien
fonctionné et comptait quinze employés, se voit contrainte de
fermer ses portes, car on lui refuse la livraison de substances explo-
sives au prétexte qu 'elle ne fournit pas le certificat de dépôt
temporaire annuel justifiable du décret du 20 juin 1915 . Sur de-
mande de la société au préfet (copie de la correspondance en
annexe) il a été indiqué qu ' il suffit de produire aux fournisseurs
la copie de l'arrêté l 'autorisant à stocker des substances explosives.
Plusieurs autres lettres émanant du ministère des armées (copie
en annexe) indiquent : a Il est vrai que la réglementation des dépôts
telle qui l' instituent les deux décrets du 20 juin 1915, ne s 'applique
pas, en droit, aux dépôts d'explosifs situés à l 'intérieur des usines
où l'on manipule ces explosifs, du fait que ces textes et les arrètés
qui en découlent, ne t ennent pas compte des sujétions particu-
lières aux exploitations industrielles . Mais il n 'est pas interdit,
évidemment, de s 'en inspirer pour la rédaction des arrêtés d'auto-
risation .» U se permet d ' attirer son attention sur le fait que la
loi de 1917 est appliquée aux installations semblables à celle faisant
l' objet de cette question . En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cette entreprise puisse obtenir
des fournisseurs le ravitaillement dont elle a besoin pour fonction-
ner normalement.

Marchés administratifs (harmonisation de la législation relative
au !' nrarcücs passés avec des entreprises en état de règlement
judiciaire).

14909. — 15 novembre 1974 . — M. Louis Joanne appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème
posé par l 'attribution des marchés publics aux entreprises en état
de règlement judiciairé et sur les dispositions cont-adictoires des
articles 48 du livre II des marchés publics et 258 du livre III dudit
Code autorisant t' Etat à passer des marchés avec les entreprises
précitées mais l 'interdisant aux collectivités locales . II lui rappelle
sa réponse à la quesiton écrite posée à ce sujet par M . Ansquer,
ministre du commerce et de l 'artisanat (cf . Journal officiel du
20 avril 1974, Débats Assemblée nationale) et lui demande de
préciser à quelle date . seront connues les conclusions de l'étude
entreprise par la commission centrale des marchés en vue de
l'harmonisation des articles 48 et 258 du code des marchés.

Pèche maritime (unification de la couverture sociale nationale
au profit des arntoteurs assujettis).

14910. — 15 novembre 1974. — M . Louis Joanne rappelle à M . le
ministre du travail qu'au terme de l'article 79 du code du travail
maritime, l ' armateur a la charge financière des marins en cas
d 'accident du travail ou de maladie se produisant au cours de la
période d'embarquement administratif pendant les quatre premiers
mois. Par ailleurs, les armateurs et marins cotisent à la caisse
générale de prévoyance qui assure la couverture sociale à partir
du cinquième mois (à partir du premier mois lorsqu'il s 'agit d'une
maladie chronique, mais la chronicité relevant de l ' estimation du
médecin des gens de mer qui est à la fois juge et partie, celle-ci
est bien rarement admise) . Or, il lui indique que si les armateurs
à la pèche industrielle supportent pleinement la charge des quatre
mois, les pêcheurs artisanaux en sont exonérés, la caisse générale
de prévoyance les prenant en charge dès le premier jour . D'autre
part, les pouvoirs publics ont accordé à la marine marchande (de
commerce) une dotation budgétaire destinée à rembourser l ' arme .
ment au commerce de cette charge. En vérité, cette dotation ne
couvre pas la charge d' une façon totale ; elle la couvre d'une
façon variable étant donné que la dotation budgétaire est fixée
forfaitairement et que la charge des quatre mois est essentiellement
variable. Cette dotation budgétaire avait été octroyée par les
pouvoirs publics en vue de préserver la compétitivité du pavillon
français. Cet argument est peut-être tout à fait valable ; mais
lorsque l ' on sait que l 'armement à la pêche française produit désor-
mais à peine 50 p . 100 de la consommation nationale et que les
importations des produits de la mer nécessitent un décaissement
supérieur à 1 milliard de francs, on peut s 'étonner que cette me-
sure n 'ait pas été également octroyée à la pêche française . D'autre
part, aucun article du code du travail maritime et notamment
l'article 83 (décret-loi du 30 juin 1934) ne dispose qu ' une forme
d'armement peut être plus qu'une autre exonérée de cette charge.
En conséquence, il appelle son attention sur les deux anomalies
suivantes : 1° D ' une façon générale, on peut constater que les
équipages des chalutiers de pèche industrielle ne disposent pas
d ' une couverture sociale nationale publique puisque cette couver-
ture est assurée par leurs employeurs ; 2" d'une façon particulière

_ne

au sein môme de la couverture sociale maritime un traitement dis-
criminatoire est appliqué aux armateurs à la pèche industrielle et
à leurs équipages . En conclusion, dans la mesure où les pouvoirs
publics décideraient de ne pas remettre en cause le système de
couverture sociale maritime, dont la justification peut être trouvée
dans le fait que les marins exercent une activité vraiment spéci-
fique, il lui demande s'il n 'estime pas que dans le cadre des nou-
velles mesures sociales actuellement a l 'étude il serait souhaitable
de poser le principe que la couverture sociale maritime soit la même
pour tous ceux qui en sont justiciables.

Construction (divers cas d'application du a régime spécial simplifié a
à des entreprises de construction de logements).

14913 . — 15 novembre 1974 . — M. Sauvalgo attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le paragraphe l r
de l 'article 1' , de la loi du 29 juin 1971 visant les « entreprises de
construction de logements s . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que ces entreprises ne perdent pas le bénéfice du
a régime spécial simplifié a dans les cas suivants : 1" l'entreprise
de construction de logements revend un terrain qu' elle a acheté
avec ou sans bénéfice pour des raisons : soit techniques (terrain
devenu inconstructible ou insufisamment constructible) ; soit finan-
cières ; soit commerciales ; 2" l'entreprise de construction de loge-
ments cède les parts d' une société régie par l 'article 239 ter, avant
commencement par cette dernière des travaux de construction ou
tout au moins avant leur achèvement ; 3" une société civile régie
par l'article 239 ter ayant pour associé majoritaire - ou minoritaire
une a entreprise de construction de logements s revend sans
construire le terrain qu'elle avait précédemment acquis.

Impôt sur les sociétés
(assujettissement des sociétés de construction de logen(eets).

14914 . — 15 novembre 1974 . — M. Sauvaigo expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'aux termes d'une instruction en
date du 12 septembre 1974, A H-674 . les sociétés regies par l ' arti-
cle 239 ter du code général des impôts deviennent passibles de
l'impôt sur les sociétés lorsqu'elles réalisent des opérations acces-
soires (aménagement de cuisines et de salles de bains notamment)
ne remplissant pas les conditions imposées par ladite circulaire . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser quelles seraient les consé-
quences pour une s entreprise de construction de logements »
qui serait associée à une société civile par l ' article 239 ter, de la
perte, par cette dernière, du régime de faveur institué par ledit
article .

Assurance-vieillesse (anciens employés de notaires).

14916. — 15 novembre 1974. — M. Durieux attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de certains anciens employés
de notaires qui ne rentrent pas dans le champ d ' application du
décret n" 51-721 du 8 juin 1951, même modifié par le décret
n" 74-238 du ' 6 mars 1974, parce qu ' ils ont exercé leurs fonctions
avant le 1d juillet 1939 et qu'ils ne justifient pas des vingt-cinq années
requises dans cette branche d' activité. En réponse à une question
écrite n° 8278 du 9 février 1974 ;Débats A . N . du 27 avril 1974)
il faisait état d 'une étude en cours sur le problème des ressortis-
sants des régimes spéciaux de retraite qui ont cessé ou cessent
leurs fonctions sans avoir droit à une pension de vieillesse ; il lui
demande s 'il n'envisage pas dans le cadre de cette étude de
prendre des dispositions en faveur des personnes se trouvant dans
le cas décrit.

Code de la route (apposition du disque a 90»
à l'arrière des voitures équipées de pneus cloutés).

14917. — 15 novembre 1974. — M . Brun demande à M. le ministre
de l'équipement de bien vouloir lui préciser si, depuis que la
limitation de vitesse sur les routes o .dinaires est fixée à 90 kilo-
mètres/heure, un automobiliste qui circule sur une route ordinaire
avec des pneus cloutés a toujours l ' obligation d'apposer à l ' arrière
gauche de sa voiture le disque e 90 a et dans l ' affirmative pourquoi.

Vieillesse (aide sociale mix personnes âgées
propriétaires d 'un logement vétuste et inconfortable).

14920 . — 16 novembre 1974 . — M. Besson attire l' attention de
Mme le ministre de la santé sur les difficultés qu ' éprouvent des
personnes âgées à petits revenus et dont le seul capital est
constitué par la propriété d ' un logement vétuste et inconfortable .



346

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

25 Janvier 1975

Considérant que les centres «P . A . C. T. s ne peuvent intervenir
au bénéfice de personnes propriétaires de leur logement, il lui
demande si dans le cadre du développement d ' une politique de
maintien à domicile des personnes âgées, il ne conviendrait pas de
trouver une solution à ces difficultés en donnant, par exemple, à
un organisme comme l ' A. N . A. H. le moyen d 'intervenir, quitte
à prévoir — selon des modalités à déterminer et à l'instar de ce
qui se fait pour diverses aides sociales — une possibilité de récu-
pération des sommes investies au moment du décès du bénéficiaire.

Emploi (difficultés aux usines Unelec de construction électrique
de Fourchmnbault [Nièvre)).

14922 . — 16 novembre 1974 . — M. Huygues des Etages expose à
M. le ministre du travail la situation très difficile des deux usines
Unelec, à Fourchambault (Nièvre). Ces usines fabriquent des trans-
formateurs de distribution d ' électricité, appareils destinés à fournir
le courant électrique basse tension (220 volts) aux abonnés d 'Elec-
tricité de France. Jusqu'à ce jour les commandes d 'Electricité de
France représentaient le tiers du chiffre d 'affaires annuel . Déja, par
suite de la conjoncture générale, le carnet de commandes avait
diminué de 15 p . 100 en 1974 par rapport à 1973 . La direction de
l ' usine affirme qu 'elle avait pensé pouvoir compenser cette dimi-
nution par un effort accru •à l 'exportation . Mais l 'effondrément
des commandes ii'Eiectricité de France )baisse de 25 p . 100 en 1974
par rapport à 197:' et confirmation d ' une nouvelle baisse de 25 p. 100
en 1975 par rapport à 1974) ne permettra plus de redresser la situa-
tion . Ceci risque d ' être lourd de conséquences pour la situation de
l ' emploi dans cette ville . Dans l'immédiat, la direction de l 'usine
envisage de pratiquer un horaire réduit, de fermer au moins une
semaine en fin d' année et de demander un licenciement collectif
d 'une centaine de personnes . Dans une petite ville, cela me parait
très grave ; il semble impossible que les familles qui seront touchées
puissent retrouver un emploi. Il est encore temps de prendre les
mesures qui devraient permettre d 'éviter ce marasme économique
local, d 'autant qu 'il résulte d 'un manque de crédits d' Electricité de
France qui ne peut, parait-il, plus mener de front son équipement
pour la production de courant d ' origine nucléaire et l ' Équipement
qui devrait en assurer la distribution . Il y a là une anomalie évidente.
Elle est d'autant plus incompréhensible que tout grippe pour un
manque de crédits minime . En effet, les achats annuels de trans-
formateurs par Electricité de France constituent une part très
faible de ses investissements (130 millions de francs) . II lui demande :
1° s 'il n 'estime pas qu ' une priorité devrait être donnée non seule-
ment à la production, mais aussi à la distribution ; 2° quelles mesures
il compte prendre pour faire face à cette situation.

Assurance automobile (aménagement des critères de tarifs
tenant compte de la politique d ' économie de l'énergie).

14929. — 16 novembre 1974 . — M. Cressard rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances que, dans le cadre d' une
campagne destinée à promouvoir l'économie des moyens d 'énergie
et permis ceux-ci, des produits pétroliers, les pouvoirs publics
ont recommandé de limiter l ' usage des véhicules particuliers. Il lui
demande s'il n' estime pas opportun que cette mesure s 'accompagne
d' une ré .•uction des primes d 'assurance automobile, lesquelles pour-
raient être fonction du kilométrage parcouru et ne seraient pas, en
conséquenée, liées à la puissance et à l 'âge du véhicule, critères
qui perdent singulièrement de leur valeur lorsqu 'ils s'appliquent à
des voitures immobilisées une partie de l ' aimée.

Fonctionnaires (extension des droits d 'exercice
des activités syndicales).

14931 . — 16 novembre 1974 . — M . Julia rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'une instruction du 14 septembre
1970 du secrétaire d 'Etat à la fonction publique a précisé de quelle
manière les fonctionnaires pouvaient exercer leur droit syndical.
Il semble, en ce qui concerne son département ministériel, que cette
circulaire n' ait entraîné aucune modification des habitudes anciennes
en ce domaine . Il résulte de l' interprétation officielle, -en ce qui
concerne les facilités de service pouvant être . accordée aux fonc-
tionnaires désireux' d'exercer une activité syndicale, que ces facilités
sont considérées comme un simple maintien des avantages précé-
demment accordés à cet égard, Il lui demande de bien vouloir faire
reconsidérer sa position à ce sujet, car manifestement l'instruction du
11 septembre 1970 avait pour but d'étendre les droits antérieurs
et non de les figer.

Hôtels et restaurants
(conditions d'attribution de la prime spéciale d 'équipement hôtelier .)

14933. --16 novembre 1974 . — M. Richard. rappelle à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, que le bénéfice de la prime
spéciale d ' équipement hôtelier, attribué dans les zones de rénovation
rurale, a été étendu depuis le 1" janvier 1974 à toutes les zones
de montagne . En soulignant que la limitation de l'octroi de cette
prestation à des départements, cantons et localités désignés, repré-
sente un frein à l 'expansion de l' hôtellerie familiale, il lui demande
s'il n'estime pas équitable que l'aide en cause soit envisagée au
bénéfice de cette hôtellerie et quel que soit le lieu d ' implantation
de celle-ci.

Vaccins (antigrippal : remboursement par la sécurité sociale).

14937. — 16 novembre 1974 . — M. Marchais attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que le vaccin antigrippal
(Mutagrip A}B) mis au point est un moyen de prévention qui
permettrait d 'éviter cette maladie dans de nombreux cas, des dé-
penses en médicaments importantes et des journées d 'arrêt de
travail . En conséquence il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour que ce vaccin, qui coûte 26,60 francs soit remboursé
au méme titre que tous les autres médicaments.

Emploi (licenciement collectif des travailleurs et mise en liquidation
de l 'entreprise Oudin).

14939. — 16 novembre 1974. — M. Rigout attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de
l 'entreprise Oudin. Les 230 travailleurs de cette entreprise viennent
de recevoir leur licenciement collectif et l'entreprise est mise en
liquidation . Cette situation est d' autant plus grave que 7 petites
entreprises sous-traitantes de la région poitevine risquent d 'être
touchées, ce qui représente une menace pour 400 salariés . Dans les
conditions d' une économie locale, déjà marquée par de nombreux
licenciements et réductions d'horaire, les possibilités de reclasse-
ment pour ces salariés sont très réduites . Les travailleurs de l ' en-
treprise ont le sentiment 'd ' être victimes d 'une opération de
restructuration d ' autant moins acceptable que chacun s'ecco_de à
reconnaître le caractère viable de l ' entreprise qui travaille à
90 p. 100 pour l ' exportation ; elle a des marchés notamment avec
l 'Algérie et l'Irak, on peut estimer à ce jour que les commandes
fermes permettent d'assurer quatre à cinq mois de travail . Un
arrêt de la production risque d aboutir à la liquidation définitive
de l ' entreprise et à la rerLure des contrats passés avec les pays
étrangers . En conséquence il lui demande s 'il n ' estime pas qu'il
conviendrait de prendre des mesures immédiates pour conserver
l 'activité de cette entreprise et éviter les conséquences graves
qu' entraînerait sa cessation pour les travailleurs et l'économie
nationale.

Enseignement secondaire (classes préparant au baccalauréat de
technicien de musique F11 : financement intégral de cet enset.
gueulent par l'Etat).

14940 . — 16 novembre 1974. — M . Raide attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le statut des classes préparant au
baccalauréat de technicien de musique F 11 . -Les cours des élèves
préparant cet examen se déroulent sous deux responsabilités, l 'une
des lycées où sont implantées des classes à horaires aménagés,
l ' autre des conservatoires nationaux ou nationaux de région . Dans
les lycées, les élèves reçoivent l'enseignement des matières générales
et aux conservatoires l ' enseignement musical . Or, l ' enseignement
musical donné à ces,élèves par les conservatoires habilités n'est pas
financé par le ministère de l 'éducation. Dans ces conditions, les
conservatoires et à travers eux les villes qui en ont la charge sont
amenés à demander aux élèves une participation financière qui est
d 'ailleurs très variée. L' exemple maximum est celui de Versailles
où un élève, n 'habitant pas le département des Yvelines, est obligé
pour préparer le baccalauréat de technicien de musique de payer
700 francs de droit d ' inscription pour l 'année plus 65 francs par
trimestre . Il n'est pas normal qu'un baccalauréat soit organisé dans
des conditions telles que les jeunes le préparant ait à payer un
droit, ce qui aboutit à une ségrégation dans l 'enseignement musical.
Il n'est pas normal non plus que la compensation de ces droits
soit à la charge des collectivités locales d ' autant que, dans les
conservatoires nationaux et nationaux de région, la participation de
l'Etat sous forme d'une subvention du secrétariat d'Etat à la culture
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est dérisoire. Au conservatoire national d 'Aubervilliers-La Cour-
neuve, par exemple, l 'Etat est intervenu, cette année 1974, pour une
somme de 55 207 francs, les deux communes dépensant 1 million
863 572 francs . A Versailles, en 1973, l'Etat intervenait pour
255 063 francs, alors que le budget du conservatoire était de 2 millions
620 175 francs, etc . Le problème posé est simple et du ressott de
l'Etat . Le ministère de l 'éducation doit pour ce baccalauréat comme
pour les autres assumer la totalité des charges d 'enseignement . C'est
ce que demandent notamment les parents des élèves, soutenus en
cela par les conservatoires, les lycées et les mairies intéressés.
11 lu' demande quelles mesures il compte prendre d'urgence pour
faire cesser cette injustice préjudiciable à la scolarité des jeunes
gens et jeunes filles avant choisi cette option du baccalauréat, et
plus généralement pour financer intégralement l ' enseignement
musical des classes à horaire aménagé.

Industrie mécanique (réductions d ' horaires et licenciements
à la Société Traiter).

14942. — 16 novembre 1974 . - M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre du travail que, le 16 octobre 1974, le comité cen'ral
d'entreprise de la Société Trailor annonçait des réductions d 'horaires
pour tous les groupes et des licenciements qui touchaient plus
particulièrement la filiale de Lunéville . L 'Est républicain du 17 octo-
bre 1974 s ' est fait l 'écho de 300 à 400 personnes qui seraiént
licenciées sur un effectif de 2200 personnes . Sur ce nombre de
licenciés, plus de la moitié affecterait la production de Lunéville.
Cette situation est due au blocage de crédit, mais aussi à une
éventualité de la concentration des s grands de la semi-remorque ».
La région lorraine étant plus particulièrement touchée p ar la
récession économique, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour garantir l'emploi aux travailleurs lorrains et respecter
leurs avantages acquis.

Police (intervention brutale contre les piquets de grève
de la mine de Freyming-Merlebach).

14946 . — 16 novembre 1974 . — M. Depletri rappelle à M. le
ministre de l ' intérieur que dans la nuit du mercredi 16 au jeudi 17 octo-
bre 1974, les forces de l'ordre, qui surveillaient les bâtiments de
la direction des H . E . L. de Freyming-Merlebach se sont retirées
vers 2? heures, ce qui laissait espérer un climat de détente, mais
vers 24 heures des agents en civil de la B . S . V . P . (brigade de
surveillance de la voie publique), armée de matraques et de maillets
forcent les portes et frappent sauvagement les mineurs qui assu-
raient la garde des bâtiments. Il lui rappelle qu'il fallut tout le
calme des délégués syndicaux pour éviter un affrontement plus
sanglant . I1 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à ces actes de brutalité.

Industrie du bâtiment (Cantal : crise due aux mesures
d'encadrement du crédit ; répercussion sur l' emploi).

14951 .

	

16 novembre 1974. — M. Pranchère attire l' attention
de M. le ministre de l'équipement sur la situation préoccupante
de

	

l' industrie du bâtiment

	

dans

	

le Cantal .

	

En effet,
des réductions d ' horaires, des licenciements individuels et col-
lectifs sont intervenus dans plusieurs entreprises . Plusieurs d'entre
elles risquent d ' être obligées de cesser leur activtié au cours
-de cet hiver. Cette situation résulte pour une bonne part des
mesures d 'encadrement du crédit . Ces mesures, jointes à l'infla-
tion, contraignent de nombreux clients éventuels de ces entre-
prises, promoteurs ou particuliers, à renoncer à leurs projets.
Il en est de même des collectivités touchées en outre par la
faiblesse des subventions de l 'Etat . ' C ' èst ainsi que le président
de la chambre syndicale des entrepreneurs du bâtiment et des
travaux publics du Cantal indiquait à la dernière-réunion de cet
organisme que les entreprises du bâtiment du département n ' avaient
leurs carnets de commande garnis que pour trois ou quatre
mois. Ces mesures d'encadrement du crédit atteignant également
ces entreprises clans leur gestion : approvisionnement, renouvel-
lement du matériel, etc ., du fait qu ' elles travaillaient habituellement
zi'cc des découverts bancaires importants . L'aggravation de la
crise du bâtiment dans le Cantal aurait des conséquences extrême-
ment graves pour les travailleurs concernés et leurs familles,
ainsi que pour l'économie locale. Ce secteur qui emploie 29,8 p. 100
des effectifs salariés de l'industrie dans le Cantal constitue de loin
la première activité industrielle du département . Il a absorbé en
particulier la main d'oeuvre libérée par la dlsparitioh de la
plupart des ouvriers agricoles et la diminution importante du
nombre des exploitations familiales . Etant donné le faible taux
d'industrialisation du Cantal, l' .xtension du chômage dans le
bâtiment contraindrait les travailleurs qui en seraient les victimes
à quitter le département avec leurs familles . II n'est pas besoin de

- souligner les cas humains douloureux qui se poseraient et le
préjudice important qui serait ainsi causé à l 'économie cantalienne.
II lui demande donc s 'il n'entend pas prendre des mesures : 1° pour
venir en aide aux petites et moyennes entreprises du bâtiment du
Cantal menacées ; 2° pour préserver les emplois salariés dans
ce secteur ; 3° pour assurer le reclassement dans le département
des travailleurs du bâtiment qui seraient réduits au chômage,

Educatron physique et sportive (carence en enseignants
et en équipements sportifs des C.E .G. du Cantal).

14953 . — 16 novembre 1974- - M. Pranchère attire l 'attention
de M. le ministre de la qualité de la vie (jeunesse et spurts)
sur la situation .catastrophique de l'éducation physique et
sportive dans les collèges d 'enseignement général du Cantal.
En effet, sur les seize collèges d 'enseignement général de
ce département qui groupent près de 3 700 élèves, ne sont
affectés que onze enseignants d 'E . P. S. - (trois professeurs,
deux maitres dont un chargé de deux établissements, Saint-Martin .
Valmeroux et Saint-Cernin, et six instituteurs) . Quatre collèges
d'enseignement général (Allanche, Massiac, - Saint-Mamet, Salers) se
trouvent sans aucun enseignant d' E. P. S . De ce 'fait, la moyenne
horaire de l 'E . P. S . dans les collèges d 'enseignement général du
Cantal avoisine une heure quinze par semaine, alors que les ins-
tructions prévoient cinq heures . Il lui souligne le fait que sur ces
seize collèges d 'enseignement général, cinq seulement (Arpajon,
Condat, Pierrefort, Pléaux, Ydes.Centre) disposent d 'installations '
couvertes municipales, les onze autres n 'ayant aucune installation
couverte . Il lui demande en conséquence Ies mesures qu'il Compte
prendre : 1° pour doter rapidement les collèges d 'enseignement
général du Cantal des postes d'enseignants d 'E.P.S . nécessaires au
respect des horaires officiels, en donnant la priorité aux quatre
établissements dépourvus de tout enseignant - d 'E . P . S. ; 2° pour
doter d' installations couvertes les collèges d ' enseignement général
du Cantal qui en sont dépourvus, mesure absolument indispensable
-dans un département montagneux et au cl i mat rigoureux.

Personnel des hôpitaux (préparateurs en pharmacie et techniciens
de laboratoire : computation séparée dans le cas de regroupement
des effectifs).

14956. — 16 novembre 1974. — M. Gaillet attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur sa réponse à la question écrite
n° 12280, parue au Journal officiel du 24 octobre 1974. En effet,
contrairement à ce qui est affirmé dans cette réponse, la solution
retenue par l' arrêté du 16 mai 1974 ne peut étre globalement plus
avantageuse pour les deux catégories d ' agents (préparateurs en
pharmacie et techniciens de laboratoire) . Tout au plus est-elle aussi
avantageuse dans le meilleur des cas . Malheureusement, la plupart
du temps, elle est toujours désavantageuse. II n 'est pour cela que
de reprendre les éléments de ladite réponse : c Un établissement
où sept préparateurs en pharmacie et seize techniciens de labo-
ratoire seraient en fonction s . Dans l ' hypothèse d ' une computation
séparée, nous trouverions, accédant à l ' échelon exceptionnel, un
préparateur et deux techniciens de laboratoire . Dans l' hypothèse du
regroupement des effectifs, ce ne sont pas quatre agents, comme
il est mentionné dans la réponse, qui y accéderont, mais trois, qui
de plus, dans cet hypothèse, peuvent être aussi bien trois techniciens
que trois préparateurs . Voilà pourquoi la formule du regroupement
des effectifs est désavantageuse pour les deux corps. Si nous nous
reportons à la circulaire n ' 87 du 23 mai 1969 et aux dispositions
de l 'arrêté du 16 mai 1974 : 15 p . 100 . de l 'effectif global des deux
corps, cela donne' 15 . p. 100 de l'effectif (sept plus seize), soit
15 p . 100 des vingt-trois, soit 3,45, ce qui ne donne que trois, compte
tenu des règles d 'arrondissement pécisées dans la circulaire sus-
désignée . Si nous avions eu sept préparateurs et dix-sept techniciens,
nous aurions obtenu, quelle que soit la computation utilisée (séparée
ou globale), quatre attributions . La computation séparée aurait le
très net avantage d 'être plus juste, puisqu'elle donnerait une attri-
bution aux préparateurs et trois aux techniciens, alors que la
computation globale peut aussi bien donner les quatre attributions
aux préparateurs comme aux techniciens, compte tenu des critères
essentiels qui sont pris en considération . Cet échelon exceptionnel,
attribué à raison de 15 p . 100 de. l' effectif de chaque corps, est
déjà source d' injustice ; attribué à raison de 15 p. 100 de l' effectif
global des deux corps, il est source de désaccord inutile. C 'est pour
éviter de tels désaccords qu'il souhaiterait que la computation
séparée fût retenue. Si la computation séparée est avantageuse
pour chaque corps, voire pour l 'un des deux corps, ce n'est jamais
au détriment de l 'un ou de l 'autre . Par contre, 'lorsque la formule
du regroupement des effectifs, solution retenue par l 'arrêté du
16 mai 1974, est avantageuse pour l ' un des deux corps, c 'est toujours
au détriment de l 'autre . En conséquence, il lui demande que cette
question soit revue, afin qu 'elle reçoive une solution convenable .
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Adoption (action en vue d 'une application plus efficace
de la loi du 11 juillet 1966).

14957. — 16 novembre 1974 . — M. Briane expose à Mme le ministre
de la santé que l ' on constate une augmentation croissante du nombre
d ' enfants dépendant de l'aide à l' enfance . Selon le rapport de '
M . Dupont'sFauviile, ce nombre sera de 810 000 en 1980 — soit

.5 enfants sur 100 de moins de vingt ans — si l 'évolution actuelle
se poursuit. Au contraire, le nombre de pupilles de l 'Etat est en
diminution (4 300 adoptions en 1974 pour 30 000 demandes) . L'action
à entreprendre doit donc viser à inverser le mouvement, grâce à
une politique de prévention efficace et à une meilleure application
de la loi n " 66-500 du 11 juillet 1966 portant réforme de l 'adopti gin.
Il est absoliunent indispensable d 'améliorer la situation présente
afin de favoriser l'adoption par des foyers unis d ' enfants privés des
possibilités de développement affectif au sein d 'une famille. Il lui
demande quelles mes sres elle a l 'intention de prendre, en liaison
avec M. le ministre de la justice, afin d ' assurer une application plus
judicieuse et plus efficace de la loi du 11 juillet 1966, et particuliè-
rement en ce qui concerne les dispositions de l'article 350 du code
civil relatif à la déclaration d 'abandon . D lui demande également
quels moyens elle envisage de mettre en oeuvre, tant en matière
de personnel qu' en ce qui concerne les dotations budgétaires afin
de répondre à l ' effort de certains départements, tel que celui de
l'Aveyron, en vue d' obtenir une application rationnelle de la légis-
lation en vigueur. En matière d' aide civile aux foyers adoptifs, il
lui demande de faire connaître les intentions du Gouvernement
concernant, d 'une part, l ' attribution de l 'allocation de maternité qui
aurait pour but de faciliter l 'équipement initial indispensable à
l 'enfant adopté et, d ' autre part, l'extension aux parents adoptifs du
congé prévu à l'occasion des naissances, afin de permettre une
rapide installation de l' enfant dans le foyer d ' accueil.

Assurance maladie maternité (cotisation unique assise sur le total
des deux revenus professionnels d ' un ménage de commerçants).

14959. — 16 novembre 1974. — M. Bouvard attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le cas d'un ménage dans lequel chacun
des époux exerce une profession commerciale . Dans l ' état actuel de
la réglementation, chacun d ' entre eux doit verser une cotisation
au régime d'assurance maladie et maternite des travailleurs non
salariés . Ce ménage ayant trois enfants, lorsqu 'il s' agit de percevoir
les prestations d'assurance maladie pour l' un ou l ' autre des enfants,
le dossier doit _être établi au nom du père, les enfants étant pris en
charge par l 'assurance de leur père . L ' épouse est, elle, prise en
charge directement du chef de sa propre assurance . On constate
par conséquent que, dans un ' :as de ce genre, il y a versement de
deux cotisations et que, sur le plan der prestations, la garantie de
la famille est assurée en partie sur cha .)ue cotisation . II lui demande
s' il n' estime pas qu 'il serait plus lo ;ique et plus rationnel que ce
ménage soit assujetti au paiement d ' une seule cotisation, qui serait
assise sur le. total des deux revenus professionnels.

Allocation supplémentaire du F .N.S.
(exclusion des pensions militaires d 'invalidité

du plafond des ressources).

14962. — 16 novembre 1974 . — M. Guéna appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions de ressources exigées
pour l 'ouverture du droit à l ' allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité aux titulaires d' une pen,sjon de retraite de
la .sécurité sociale ou de la mutualité agricole . Il lui fait observer
que les titulaires de pensions militaires d ' invalidité voient entrer
en compte, pour le calcul de leurs ressources, le montant desdites
pensions. ce qui a pour effet de les exclure, dans la plupart des
cas, du bénéfice de l 'allocation supplémentaire . Il lui demande s'il
n'estimeréit pas équitable de ne point décompter dans le total des
ressources pris en compte pour l 'ouverture du droit à l 'allocation
supplémentaire le montant des pensions militaires d'invalidité, les-
quelles réparent, par ailleurs, un préjudice corporel subi pour la
défense du pays.

Police (mesures financières et sociales
en faveur des personnels de la police parisienne).

14963 . — 16 novembre 1974. — M. Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur les conséquences
regrettables qui apparaissent, avec le temps, de l'unification des
polices. La police, à Paris, comporte des servitudes spéciales :
celles inhérentes à la vie dans une grande agglomération où la vie
est relativement chère, où le . prix des loyers est très élevé par

rapport à la province, et où, surtout, les conditions de travail sont
infiniment plus complexes, plus difficiles et mêmes plus dange-
reuses que dans une préfecture ordinaire . Les avantages spéci-
fiques q ui compensaient autrefois, pour les personnels de la police
parisienne, ces inconvénients graves, ont été supprimés. Le résultat
en est une émigration lente mais sûre des meilleurs élf .sent,
de la police parisienne vers la province, généralement la province
d'origine, et en malaise diffus dans les corps de police de la
région parisienne . Sans revenir sur les principes mêmes qui ont
guidé l'action des gouvernements précédents, peut-être pourrait-on
encourager ces personnels, par exemple, serait-il inconcevable de
faire l'effort décisif qui s 'impose dans le domaine du logement
pour loger les fonctionnaires de police à des taux raisonnables,
en des lieux proches de leur domicile. Ne pourrait-on tenir compte
des exceptionnelles sujétions de la police en région parisienne.
L 'égalité est le respect égal de droits en eux-mêmes inégaux ; il
faut donc tendre à une égalité vraie en rémunérant chacun en
fonction des services rendus . M . Pierre Bas demande au ministre
de l' intérieur ses intentions en ce domaine.

Procédure pénale
(violation du secret de l' instruction à Lyon en avril 1974).

14964 . — 17 novembre 1974. — M. Prêche expose à M. le
ministre de la justice un événement qui se serait passé à Lyon
et qui aurait eu pour effet de violer le secret de l 'instruction.
Selon ces faits, en avril 1974, à Lyon, dans une affaire défrayant
la chronique, à l'initiative de la chancellerie elle-même, des juges
d ' instructions de Lyon ont été invités à recevoir dans leur cabinet
un journaliste de l ' O. R. T. F. et son assistant . Durant plusieurs
jours, ces personnes étrangères aux professions judiciaires ont pu
assister aux interrogatoires et consulter librement les dossiers . Il
lui demande si ces faits sont exacts et si jusqu 'à présent des
poursuites disciplinaires ont été engagées pour de tels faits . Il
lui demande enfin si la chancellerie a bien, comme indiqué, intro-
duit des journalistes au stade de l 'instruction d'une importànte
affaire.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (allocation de loge-
ment aux retraités par anticipation dès qu 'ils atteignent l 'âge de
la retraite_à taux plein).

14965 . — 17 novembre 1974. — M . Haesebroeck a noté avec
intérêt les indications que M. le ministre du travail lui a données
le 28 juin 1974 en réponse à sa question écrite du 23 février,
n° 8842, indications selon lesquelles les bénéficiaires de " la loi
n° 73-1051 du 21 novembre 1973 pourront prétendre à l 'allocation
de logement à caractère social à partir de la date d 'entrée en
jouissance de leur pension anticipée . 1l croit cependant utile
d'attirer son attention sur le cas des anciens combattants et anciens
prisonniers de guerre qui bien que rentrant dans le champ d' appli-
cation de la loi du 21 novembre 1973 auront pris leur retraite
avant d ' avoir atteint l'âge requis pour l 'obtenir au taux plein.
Compte tenu de l'esprit de la mesure il lui demande s 'il ne serait
pas logique de permettre à ces personnes de prétendre au bénéfice
de l 'allocation de logement lorsqu'elles atteignent l 'âge auquel elles
auraient eu droit à une pension au taux plein.

Industrie textile (crise de l 'emploi
dans le groupe Rhône-Poulenc des textiles artificiels).

14968. — 17 novembre 1974 . — M . Billoux (André) appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur la crise qui affecte l 'indus-
trie textile. Dans le Tarn, la compagnie de textiles artificiels de
la Viscose-Albi du groupe Rhône-Poulenc se trouve particulièrement
touchée et des menaces de chômage technique et de mise à la
retraite se précisent. De plus, le Gouvernement aurait favorisé, en
Alsace, l 'implantation d 'une usine allemande, la société Bayer, dont
la production est concurrente de Rhône-Poulenc textile . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer : 1° si l 'information précitée
est exacte ; 2" les mesures qu ' il compte prendre pour résoudre la
crise.

Commissionnaires en douane (récupération des montants compen-
satoires sur les produits bovins exportés vers l 'Italie, suspendus
d ' avril à août 1974 et devenus exigibles).

14977. — 17 novembre 1974 . — M . Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème
que pose la récupération des montants compensatoires sur les
produits bovins exportés vers l'Italie, suspendus du 17 avril au
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22 août 1974 et devenus exigibles à partir du 23 septembre 1974. statuts particuliers des éducateurs et éducateurs chefs des établis-
La décision die suspension a été prise par la direction

	

générale sements nationaux de bienfaisance avaient fait l'objet d'un accord
des douanes en raison des s difficultés administratives qui gênent entre les directions

	

générales

	

du

	

budget

	

et

	

de

	

l ' action

	

sanitaire
les exportations de

	

produits bovins (animaux et

	

viandes)

	

vers et

	

sociale

	

en

	

septembre

	

1973 .
l 'Italie s . Pour assurer l 'exportation de ces marchandises périssables,
les commissionnaires agréés en douane devaient souscrire, pour
chaque déclaration, en tant que représentants des exportateurs,
une soumission D . 48 pour s'engager à payer ultérieurement les
sommes dues au titre des montants compensatoires à un taux qui
ne serait fixé que par r 1 suite. Ces engagements, qui n 'avaient pas
à être cautionnés, drivent aujourd'hui être honorés par les
commissionnaires agréés en douane. Ils devront alors se retourner
vers les exportateurs avec, le cas échéant; subrogation au privilège
du Trésor par application de l ' article 381 du code des douanes.
Mais les montants cumulés atteignent des sommes très importantes
(,tés de 20 millions de francs pour les seuls commissionnaires
agréés de Modane) sans aucune garantie de récupération à l'égard
des clients qui risquent d'être devenus insolvables . Ainsi,_ un
exportateur français est en règlement judiciaire depuis le 21 :nitr
dernier et trois transitaires de Modane sont créanciers de cette
maison pour des sommes très importantes . Il lui demande quelles
mesures l 'administration compte prendre pour faire face à ces
défaillances éventuelles, puisque les commissionnaires en douane
ont été soumis d'autorité à une décision qui les mettait dans
l ' impossibilité de se faire couvrir, alors qu ' ils c,ntinuaient à
oeuvrer dans l ' intérêt des exportations agricoles et qu ' ils se trouvent
aujourd ' hui victimes d 'une rupture de l 'égalité devant les charges
publiques.

Etablissements nationaux de bienfaisance
(régularisation des situations des éducateurs et éducateurs chefs).

14919. — 17 novembre 1974 . — M . Jea . •Pierre Cot demande à
M. le ministre de l'économie et des finances s 'il pense faire
paraitre prochainement les décrets permettant la régularisation
des situations des éducateurs faisant fonction d ' éducateurs chefs
ainsi que celles des surveillants d'élèves . Ces décrets fixant les

Rectificatifs.

1° Au Journal officiel du 21 décembre 1974
(Débats Assemblée nationale,.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 8281, 1" colonne, au lien de : 15826. — 21 décembre 1974.
— M. Villon appelle l'attention de M . le ministre de l 'agriculture	
lire : « 15826 . — 21 décembre 1974. — M. Villon appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances . . . s.

2" Au Journal officiel du 28 décembre 1974
(Débats Assemblée nationales.

RÉPONSES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 8307, 1" colonne, question n° 13666 de M . Duvillard à
M. le secrétaire d ' Etat aux transports. 3' ligne, au lieu de :

R . . .Si, au moment du 19 juillet dernier. il a été décidé. .. a,
lire : . Si, au cours des entretiens au sommet du 19 juillet dernier,
il a été décidé . .. >'.

3" Au Journal officiel du 11 janvier 1975
(Débats Assemblée nationale).

QUESTIONS ÉCRITES

Page 68, 1" colonne, question n" 16055 de M. Houël à Mme le
ministre de la santé, 25" ligne, après : s . .. dans . les laboratoires de
l 'Etat atteindre.. . », ajouter : . .. . l 'indice 545 ; cependant l'indice 455
a été transformé pour eux en 487. . . a.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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